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ANNEXE N 818

{Session de 19 48 . — Séance du 10 août 1948.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée na
tionale instituant une aide temporaire à
l'industrie ©inématograçtwtjue, transmis par
M. le président de l'Assemblée nationale
à M. le président du Conseil de la Répu
blique (1). — (Renvoyé à la commission de
Jà presse, die la radio et du cinéma.)

Paris, le 8 août 1948.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 30 juillet 1948, l'Assem
blée nationale a adopté un projet de loi
Instituant une aide temporaire à l'industrie
cinématographique.
Conformément aux dispositions de l'arti

cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
ce projet de loi, dont je vous prie de vouloir
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré

ception de cet envoi.
- Agréez, monsieur le président, l'assurance
fle ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDÛUAIID HERRIOT.

■ L'Assemblée nationale a adopté le projet
ge loi dont la teneur suit:

# PROJET DE LOI
TITRB Ier

Constitution de fonds spéciaux d'aide tem
poraire à l'industrie cinématofraphique.

Art. 1er. — Il est institué, à compter de la
publication de la présente loi, une aide tem
poraire à l'industrie cinématographique et
particulièrement à la presse filmée, aux pro
ducteurs de films français de court et long
métrage et aux exploitants de salles de spec
tacles cinématographiques commerciaux.
Art. 2. — Les ressources nécessaires au fi

nancement de l'aide temporaire sont consti
tuées par la perception des taxes exception
nelles ci-après :

Taxe additionnelle aux prix des places
dans les salles de spectacles cinématogra
phiques.
Il est institué, à compter du 1er octobre

1948 et pour une durée de trois ans pouvant
être portée à cinq ans par décret, une taxe
spéciale venant en complément du prix des
billets et fixée de la manière suivante:
5 F pour les billets dont le montant est

compris entre 35 F et 99 -F inclus;
10 F pour -les billets d'un montant égal ou

Supérieur à 100 F.
La taxe ainsi instituée ne peut entrer en

compte pour le calcul des divers droits, taxes
ou impôts frappant la recette normale des
salles de spectacles cinématographiques.
La constatation et la perception de cette

taxe sont assurées par l'administration des
contributions indirectes selon les règles pro
pres A cette administration et sous le béné
fice des sûretés prévues pour les impôts per-
fus par cette dernière.

2® Taxe de sortie de films.

Il est institué, à compter de la publication
He la présente loi et pour une durée de trois
ans pouvant être portée à cinq ans par dé
cret, sur tous les films de long et de court
métrage dont la première présentation pu
blique aura lieu postérieurement à cette pu
blication, une taxe dite « de sortie de films ».
'Le montant en sera fixé par le décret prévu
à' l'article 8 ci-après dans la limite des
tnaxima suivants :

Pour les films parlant français, jusqu'à
1.200 F par mètre calculés sur la longueur de
Jà copie acceptée par la censure;
Pour les films étrangers en version origi

nale: jusqu'à 25 F par mètre pour les longs
métrages et jusqu'à 120 F par mètre pour les
courts métrages.

Les 11lms qui ne sont pas destinés à 1'ex
ploitation commerciale sont exemptés la
taxe.

La taxe est perçue lors de la délivrance
du visa d'exploitation, dans les conditions
fixées au décret prévu à l'article 8.
Un décret, pris sur le rapport du ministre

chargé du cinéma et du ministre des finances
et des affaires économiques, fixera chaque
année le montant de cette taxe dans la limite
des maxima prévus ci-dessus.
Art 3. — Il est créé un fonds spéciaî d'aide

temporaire à l'industrie cinématographique.
Est porté en recettes à ce londs spécial le pro
duit des différentes taxes instituées par l'ar
ticle 2.
Sont portées en dépenses les sommes ver

sées aux producteurs, aux exportateurs de
films français, aux éditeurs de journaux fil
mes et aux commerçants exploitants, ainsi
que les frais de gestion du fonds.
Le montant de l'aide accordée à l'exploi

tation ne pourra, en aucun cas, être infé
rieur au produit global de la taxe de sortie
de films.
Le ministre des finances et des affaires éco

nomiques est autorisé à verser à ce fonds
spécial une avance de trésorerie sans inté
rêts, remboursable le 31 décembre 1919 au
plus tard, à concurrence d'un montant maxi
mum de 400 millions de francs.
Les modalités de gestion de ce fonds par

le centre national de la cinématographe .se
ront fixées par le décret prévu à l'article 8.
Ce fonds sera géré par un conseil d'adminis
tration composé comme suit:
Le directeur général du centre national de

la cinéma tographie;
Un représentant du ministre des finances

et des affaires économiques;
Un représentant du ministre de l'industrie

et du commerce;
Un représentant du Crédit national: »
Un représentant de l'organisation syndicale

la plus représentative de chacune des acti
vités du film: producteurs, exploitants, tech
niciens et ouvriers.
En outre, pourront être admis, à titre con

sultatif, un déléeué du syndicat des produc
teurs français de films éducatifs, documen
taires et de courts métrages et un délégué
du syndicat de la presse filmée.
Le contrôle de cette gestion est effectué

par le" contrôleur d'État placé auprès du
centre national de la cinématographie,

TITRB H

Utilisation des fonds spéciaux d'aide tempo
raire à l'industrie cinématographique.

Art. 4. — L'aide temporaire à la produc
tion de films français s'applique exclusive
ment à la réalisation de nouveaux films et à

la diffusion de la production cinématogra
phique française à l'étranger.

(Peuvent bénéficier de cette aide les pro
ducteurs qui ont réalisé dans les départe
ments français des films français de long
métrage dont la première projection publi
que a été faite après le 1er juillet 1946. L'aide
leur est accordée à condition qu'ils entre
prennent de nouveaux films agréés qui de
vront être réalisés dans le délai fixé au dé
cret prévu à l'article 8 ci-après.
Peuvent également bénéficier de cette aide

les producteurs français de films de court
métrage réalisés par des équipes exclusive
ment françaises, qui ont été montés et tirés
dans des aboratoires français et dont la pre
mière projection publique a été laite après
le 1er juillet 1946.
I'aide accordée aux films français réalisés

en coproduction avec des participations étran
gères sera calculée sur les recettes au pro
rata des seuls investissements français. •
Le montant de l'aide est calculé, pour les

films de long métrage, par application de
taux proportionnels, d'une part, au total des
recettes brutes réalisées pendant les trois
premières années de leur exploitation par les
salles de la métropole dans lesquelles les
-flims on tété projetés et. d'autre part, aux
recettes encaissées par les producteurs et
provenant de l'exploitation pendant les trois
premières années ou de la vente ferme à
l'étranger ou dans les territoires de l'Union
française autres que la métropole.
Pour les films de court métrage, l'aide est

calculée par application de taux proportion
nels, d'une part, aux recettes brutes réali
sées pendant les trois premières années de

leur exploitation par les salles de la métro*
pôle dans lesquelles le programme comotel
a été projeté et, d'autre part, aux recettes
encaissées par . les producteurs et provenant
de l'exploitation pendant les trois premières
années à l'étranger ou dans les territoires
de l'Union française autres que la métro
pole.
Lorque la répartition des recettes dans les

salles de la métropole entre les deux films
d'un même programme résulte de stipular
■lions contractuelles entre les producteurs de
ces films, le total de l'aide calculé séparé
ment pour chacun des deux films est réparti
conformément à ces règles contractuelles.
Les sommes versées aux producteurs au

titre de l'aide temporaire doivent être prises
en compte pour le calcul des compléments
éventuels des minima garantis à ceux-ci,
d'une part, par les distributeurs pour les re
cettes provenant ^e l'exploitation dans les
.salles de la métropole et, d'autre part, par
les exportateurs français pour les recettes
provenant de l'exploitation des films dans
l'Union française ou à l'étranger.
Le versement des sommes qui sont calcif

iées sur les recettes réalisées à compter du
1« juillet 1046 pour les films de long mé
trage et à compter de la promulgation de la
présente loi pour les films de court métrage
et pour la presse filmée, est effectué sur juss
tification - de leur emploi. •
Des acomptes pouvent être consentis aux

producteurs bénéficiaires de l'aide sur propo
sition du comité prévu au Crédit national
par la loi validée du 19 mal 1941.
Pour la presse filmée, le montant de l'aide,

calculé par trimestre, est basé sur les recet
tes brutes réalisées à compter de la promul
gation de la présente, loi par les salles- de
la métropole dans lesquelles sont projetées
les actualités et sur les recettes provenant
de l'exploitation de ces actualités dans les
territoires de l'Union française autres que la
métropole et à l'étranger.
Art. 5. — L'aide temporaire à l'exploitation

s'applique exclusivement à la réalisation de
travaux dans les salles de spectacles ciné
matographiques
Peuvent bénéficier de l'aide:
1° Les commerçants exploitants s'enga

geant à T-ialiser des travaux de sécurité, de
renouvellement, d'amélioration de leurs
salles ;
2° Les exploitants sinistrés par faits M

guerre en ce qui concerne les travaux ne rele
vant pas de la législation sur les dommages da
guerre;
3» Les commerçants exploitants qui ont ef>

fectué depuis le 1OT janvier 1948 des travaux
entrant dans les catégories énumérées ci-
dessus.-
Le montant de l'aide S chaque exploitant

sera calculé en fonction des travaux qu'il en
treprend et des recettes déclarées par son en
treprise, dans les conditions fixées au décret
prévu à l'article 8.
Le montant de l'aide attribuée à chaque

exploitant ne peut dépasser 50 p. 100 du devis
approuvé par une commission dont la compo
sition sera fixée par le décret prévu à l'arti
cle 8.

Des groupements d'exploitants pourront être
autorisés à émettre des emprunts à la garanti e
et au service desquels pourra concourir l'aida
dont ces exploitants seront titulaires.
Des acomptes pourront être consentis axg

exploitants bénéficiaires de l'aida.
Les sommes perçues par"les exploitants au

titre do l'aide temporaire sont sujettes à ré
pétition au cas ou l'entreprise bénéficiaire
ferait, dans un délai de cinq ans à compter da
l'attribution de l'aide, l'objet d'une cession à
titre onéreux ou d'une donation entre vifs*

Tiras In

Dispositions communes.

Art. 6, — Peuvent être exclus du bénéfice
de la présente loi les ressortissants de l'in
dustrie cinématographique qui auraient fait
l'objet des sanctions prévues à l'article 16 da
la loi n® 46-2360 du 25 octobre 1946 portant
création d'un centre national de la cinémato
graphie.
Art. 7. — Toute mancouvre ayant pour but

ou ayant eu pour résultat de frauder ou de
compromettre les taxes spéciales édictées par
la présente loi est pun e du quintuple de la
taxe fraudée ou compromise, et d'une amenda

(1) Voir les n°» : Assemblée nationale
1™ léglsl.Ji 3626, 4182, 4374, 4728 et, iû-8°
1158.
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de 500 F au moins et de 2.000 F au plus. La
mise POUS séquestre ou la fermeture provisoire
des établissements peut être ordonnée par
l'administration en cas d'empêchement ou de
résistance à l'action des agents chargés de la
constatation.

En outre, toute personne qui, à l'occasion de
la présente loi, a, soit en sa faveur, soit en la
faveur d'un tiers, fourni des déclarations ou
des renseignements inexacts, produit ou fait
établir sciemment des justifications inexactes,
est punie d'une peine de six jours à cinq ans
d'emprisonnement et d'âne amende de 10.000
h 10 millions de francs ou de l'une des deux
peines seulement.
Les sommes indûment perçues sont sujettes

A répétition
Les dispositions ci-dessus sont applicables à

ceux qui, sans motif reconnu valable, ne font
pas dans le délai fixé par le décret prévu à
l'article 8 ci-dessous l'emploi prévu des som
mes à eux allouées ou à ceux qui en font un
emploi différent de celui pour lequel elles ont

H *f* es .

Art. 8. - Le taux de la taxe dite « de sortie
de films », le mode calcul et les modalités de
versement des sommes accordées aux diverses
catégories de producteurs, d'éditeurs de jour
naux* filmés et d'exploitants et, d'une manière
générale, les mesures d'application de la pré
sente loi seront déterminées par un décret
portant règlement d'administration publique
pris sur le rapport du ministre de l'industrie
et du commerce et du ministre des finances
et des affaires économiques.
Délibéré en séance publique, & Paris, le

60 juillet 1048.
Le président,

Signé: EDOUARD HERRIOT.

ANNEXE N°819

iSession de. 1948. - Séance du 10 août 1948.)
PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée na
tionale tendant à fixer les contingents de
décorations de la Légion d'honneur et de
la médaille militaire avec traitement, des
«rmées de terre, de mer, de l'air et du per
sonnel militaire des services de la France
d'outre-mer, transmis par M. le président
de l'Assemblée nationale à M. le président

• du Conseil de la République (1). — (Ren-
voyé à la commission de la défense natio-
nare.) -

Paris, le 8 août 1948.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 30 juillet 1948, l'Assem
blée nationale a adopté un projet de loi ten
dant à fixer les contingents de décorations de
la Légion d'honneur et de la médaille mili
taire avec traitement, des armées de terre, de
mer, de l'air et du personnel militaire des
services de la France d'outre-mer.
Conformément aux dispositions de l'article

20 de la Constitution, j'ai l'honneur de vous
adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré

ception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance

de ma haute considération.

Le président te l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HERRIOT. ' *

L'Assemblée nationale a adopté le projet de
loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1er. — Le ministre des forces armées
disposera en 1947, 1948 et 1949, pour chacune
des armées de terre, de mer et de l'air, des
contingents ci-après de décorations (Légion
d'honneur et médaille militaire) avec traite
ment:

Armée de terre,

Année 1947 (deuxième semestre). - Croix
de grand officier, 5; croix de commandeur, 60;
cro;x d'officier, 325; croix de chevalier, 650;
médailles militaires, 5.500.
Année 1948. — Croix de grand officier, 12;

croix de commandeur, 120; croix d'officier,

450: croix de chevalier, 1.000; médailles mi
litaires, 10.000.
Année 1949. - Croix de grand officier, 12;

croix de commandeur, 120; croix d'officier,
450; croix de chevalier, 1.000; médailles mi
litaires, 10.000.

Armée de mer.

Année 1947 (deuxième semestre). — Croix
de grand officier, 2; croix de commandeur,
13; croix d'officier, 50; croix de chevalier,
136; médailles militaires, 500.
Année 1948. — Croix de grand officier, 3;

croix de commandeur, 25; croix d'officier,
100; croix de chevalier, 272; médailles mili
taires, 1.000.
Année 1949. - Croix de grand officier, 3;

croix de commandeur, 25; croix d'officier,
100; croix de chevalier, 272; médailles mili
taires, 1.000.

Armée de l'air.

Année 1947. - Croix de grand officier, 5;
croix de commandeur, 25; croix d'officier, 85;
croix de chevalier, 350; médailles militaires,
900.
Année 1948. - Croix de grand officier, 5;

croix de commandeur, 25; croix d'officier, 85;
croix de chevalier, 350; médailles militaires,
900.

Année 1949. - Croix de grand officier, 5;
croix de commandeur, 25; croix d'officier, 85;
croix de chevalier, 350; médailles militaires,
900.
Art. 2. - Le ministre de la France d'outre

mer disposera, en 1947, 1948 et 1949, pour le
personnel militaire des services de la France
d'outre-mer, des contingents ci-après de déco
rations (Légion d'honneur et médaille mili
taire) avec traitement:
.Anne 1947 (2e semestre). - Croix de grand

officier, néant; croix de commandant, néant;
croix d'officier, 2; croix de chevalier, 2; mé
dailles militaires, 6.
Année 1948. - Croix de grand officier, d;

croix de commandant, Ie croix d'officier, 2;
croix de chevalier, 3 ; médailles militaires; 12.
Année 1949. - Croix de grand officier,

néant; croix de commandant, 1; croix d'offi
cier, 1; croix de chevalier, 3; médailles mili
taires, 12.
Sur ce contingent, il sera réservé annuel

lement:
1 croix de'- chevalier,
12 médailles militaires,

destinées, au personnel militaire des établis
sements pénitentiaires existant sur les terri
toires relevant du ministère de la France
d'outre-mer.

Art. 3. - Le conseil des ministres dispo
sera, au titre du deuxième semestre 1947,
d'une grand'eroix et, au titre de chacun des
exercices 1948 et 1949, de deux grand'croix
destinées aux militaires en situation d'acti
vité.
Art. 4. — Il ne pourra être employé, pour

chaque semestre, que la moitié des contin
gents annuels fixés aux articles précédents.
Délibéré en séance publique, à Paris, le

30 juillet 1948.
Le président,

Signé: EDOUARD HERRIOT.

ANNEXE N° 820

(Session de 19i8. - Séance du 10 août 1948.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée natio
nale tendant à la modification et à l'intro
duction dans les départements du Haut-
Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle, des
articles 2, 4 et 5 du livre II du code du
travail, relatifs à l'âge d'admission des en
fants au travail, transmis par M. le prési
dent de l'Assemblée nationale à M. le pré
sident du Conseil de la République (1). —
(Renvoyé à la commission du travail et de
la sécurité sociale.)

Paris, le 8 août 1948.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 2 août 1948, l'Assemblée
nationale a adopté un projet de loi tendant
à la modification et à l'introduction dans les

départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et
de la Moselle, des articles 2, 4 et 5 du' livre II
du code du travail relatifs à l'âge d'admis
sion des enfants au travail.

Conformément aux dispositions de l'arti
cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
ce projet de loi, dont je vous prie de vou'oiï
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique.
Je vous prie' de vouloir bien m'accusef

réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance

de ma haute considération.

Le .président de l'Assemblée nationale,
Signé : EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet da
loi dont la- teneur suit: *

PROJET DE LOI

Art. 1er. - Les dispositions des articles 2,,
4 et 5 du livre II du. code du travail sont abro
gées et remplacées par les dispositions sui-,
vantes :

« Art. 2. - Les enfants de l'un et l'autre

sexe ne peuvent être employés, ni être ad
mis dans les établissements visés à l'arti
cle lor du présent livre, avant d'être réguliè
rement libérés de l'obligation scolaire.

« Cette disposition est applicable aux en
fants en apprentissage dans un de ces éta
blissements. « Sont excepés les établisse
ments où ne sont employés que les membres
de la famille sous l'autorité, soit du père,
soit de la mère, soit du tuteur. »

« Art. 4. — Les inspecteurs du travail peu
vent toujours requérir un examen médical da
tous les enfants au-dessous de 16 ans déjà
admis dans les établissements susvisés, à
l'effet de constater si le travail dont il sont
chargé excède leurs forces.

« Dans ce cas, les inspecteurs ont le droit
d'exiger leur renvoi de l'établissement sur
l'avis conforme d'un médecin de l'inspection
médicale générale du travail et de la main-
d'œuvre ou d'un médecin désigné par le
médecin inspecteur divisionnaire du travail
et de la main-d'œuvre et, après examen con
tradictoire," si les parents le réclament.

« Art. 5. — Dans les orphelinats et insti
tutions de bienfaisance visés à l'article Ie*

du présent livre et dans lesquels l'instruction
primaire est donnée, l'enseignement manuel
ou professionnel pour les enfants qui ne sont
pas régulièrement libérés de l'obligation sco
laire, ne peut dépasser trois heures par
jour, »
Art. 2. - Les dispositions des articles 2,

4 et 5 du livre II du code du travail tels
qu'ils sont modifiés par la présente loi, sont
applicables dans les départements du Haut-
Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle.
Art. 3. - Les dispositions de l'article 135

du code industriel local, ainsi que toutes les
dispositions de la législation locale mainte
nue dans les départements du Haut-Rhin et ,
de la Moselle qui seraient contraires à celles
de la présente loi, sont abrogées.
Délibéré en séance publique, à Paris, le

2 août 1948.
Le président,

Signé: EDOUARD HERRIOT.

ANNEXE N° 821

(Session de 1948. - Séance du 10 août 1948.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assemblée
nationale portant organisation et statut de
la profession de mareyeur expéditeur, trans
mise par M. le président de l'Assemblée na
tionale à M. le président du Conseil de la
République (1). - (Renvoyée à la commis:
sion de la marine et des pêches.) .

Paris, le 8 août 1948.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 30 juillet 1948, i'Asscm-
blée nationale a adopté une proposition de loi
portant organisation et statut de la profession
de mareyeur-expéditeur.

(1) Voir , les n°» : Assemblée nationale (1™
législ.), 4683, 4898 et in-8° 1163,

(1) voir les n°": Assemblée nationale
.(1™ législ.).: 2104, 5016 et in-8® 1174,

(1) Voir les n°»: Assemblée nationale (lre lé-
gisl.) ; 1441, 4324, 4937 et in-8° 1167.
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Conformément aux dispositions de l'arti
cie 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
cette proposition de loi, dont je vous prie de
vouloir bien saisir, pour avis, le Conseil de la
République
Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré

ception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance

de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale.
Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté la propo
Sition de loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er. — Il est institué, dans les condi
tions définies ci-après, un contrôle de 1 exer
cice de la profession de mareyeur-expéditeur.
Art. 2. — ce contrôle est exercé, par délé

gation du ministre chargé de la marine mar
chande, par l'office scientifique et technique
des pêches maritimes, en collaboration avec
les services du ministère du travail et de la

sécurité sociale. ,
Art. 3. — Nul ne peut exercer la profession

de mareyeur-expéditeur s'il n'est titulaire
d'une carte professionnelle délivrée par le mi
nistre chargé de la marine marchande
Art. 4. — Un décret contresigné par le mi

nistre chargé de l« marine marchande ^ter
minera:

a) Les conditions de délivrance, de retrait
et de suspension de la carte professionnelle;
b ) Les conditions minima que devront. possé

der les installations de mareyage au point de
vue outillag-, hygiène et salubrité;
c| Les conditions de fonctionnement du con

trôle pcévu à l'article 2 ci-dessus.
Art. 5. — Les dépenses résultant de la déli

vrance des carter professionnelles et du fonc-,
tionnament du contrôle visés aux articles pré
cédents, seront à la charge des mareyeurs-
expéditeurs.
Elles seront assimilées à celles des orga

nismes constitués en application de l'ordon
nance du 14 aoû' 1955 portant réorganisation
des pêches maritimes et couvertes dans les
conditions prévues par l'article 18 de ladite
ordonnance.

Art. 6. — Les infractions à la présente loi
et au décret d'applic i*ion seront sanctionnées
d'une amende pénale de 10.000 à 500.000 F.
Elles seront recherchées et constatées par

les officiers de iolice judiciaire, par les admi
nistrateurs de l'inscri-tion maritime ainsi que
par les fonctionnaires clvi's et militaires pla
cés sous leurs ordres et par les agents d*
l'office scientifique et technique des pêche»
maritimes

Délibéré en séance publique, à Paris, 1*
80 juillet 194S,

Le président,
« . Signé: EDOUARD HERRIOT

ANNEXE N 822

(Session de 1946. — Séance du 10 août 194J7)

RAPPORT fait au nom Je la commission de
l'intérieur (administration générale, départe
mentale et communale, Algérie) sur le pro
jet de loi, adopté par l'Assemblée natio
nale, rendant applicable dans les départe
ments du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la
Moselle, l'article 51 de la loi du 5 avril 188 i
sur l'organisation municipale, par M. Hoc
quard, conseiller de la République (1).

Mesdames, messieurs, l'article 51 de la toi
du 5 avril 188i sur l'organisation municipale
a été complété par l'article 2 de la loi n° 47-
1744 du 6 septembre 1914.
Ce dernier texte prévoit et réglemente le

droit de délégation de vote attribué aux con
seillers municipaux emiêchés.
Cette question ne faisait l'objet d'aucune

disposition, ni dans la loi municipale fran
çaise, ni dans la loi municipale locale d'Al
sace-Lorraine du 6 juin 1895.

L'article 51 ainsi modifié n'a fait l'objet
d'aucune mesure d'introduction en Alsace-Lor
raine et les dispositions qui l'ont complété
n'y sont point applicables.
Cette lacune a suscité d'assez nombreuses

difficultés d'interprétation au sein de plu
sieurs conseils municipaux et le présent texte
vise à la combler.
Il a paru nécessaire aux auteurs de ce pro

jet de loi, par un souci d'unification légis
lative, de rendre applicable, dans les dépar
tements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la
Moselle, l'ensemble de l'article 51.
Gette extension ne soulève pas de diffi

cultés. L'article 51 ne diffère en effet de
l'alinéa 2 de l'article 50 de la loi du 6 juin
1895 que sur le point suivant:
Le vote au scrutin secret est exigé: dans

la législation française, lorsque le tiers des
membres présents le demande; dans la légis
lation locale, lorsque plus de trois conseillers
en font la demande.

Cette différence est de peu d'importance.
Par ailleurs, l'article 51 contient des dispo

sitions qui ne figurent pas dans la loi muni
cipale locale et qu'il y a intérêt à appliquer
aux conseils municipaux d 'Alsace-Lorraine.
Elles concernent la réglementation du vote
au scrutin public et l'obligation de procéder
au vote au scrutin secret lorsqu'il s'agit de
procéder à une nomination ou À une présen
tation.

Pour ces motifs, votre commission de l'in
térieur vous propose d'adopter le texte du
projet de loi suivant:

PROJET DE LOI

Art. 1er. — L'article 51 de la loi du 5 avril
188 i, sur l'organisation municipale, modifiée
par l'article 2 de la loi n° 47-1744 du 6 sep
tembre 1917, est rendu applicable dans les dé
partements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de
la Moselle .
Art. 2. — Sont abrogées toutes les disposi

tions de la législation municipale locale
contraires k la présente loi et notamment
l'article 50, deuxième alinéa, de la loi locale
du 6 juin 1895.

ANNEXE N ° 823

(Session de 19 Î8. — Séance du 10 août

RAPPORT fait au nom de la commission de
la justice et de législation civile, criminelle
et commerciale sur la proposition de loi,
adoptée par l'Assemblée nationale, tendant
à compléter l'article 2102 du code civil re
latif au privilège du bailleur, par M. Marcel
Molle, conseiller de la République (1).

Mesdames, messieurs, la propositioin de loi
qui vous est soumise pour avis a été pro
voquée, à l'origine, par un arrêt de la cour
de cassation rendu le 30 juillet 1946, aux ter
mes duquel le bénéfice du privilège du bail
leur institué par l'article 2102 du code civil
a été refusé au propriétaire pour garantir le
montant de l'indemnité d'occupation dû par
un occupant sans titre d'un local quelconque.

•En effet, une jurisprudence constante consi«
dère que le privilège du bailleur est la consé
quence du contrat de bail ou de location et,
par suite, ne couvre que les créances qui
naissent d'un contrat de cette nature.
C'est ainsi que le privilège garantit' le

payement du loyer, l'exécution des charges
du bail, le remboursement des avances que
le propriétaire a pu faire pour le compte du
locataire et spécialement le montant des ré
parations locatives que ce dernier n'a pas
exécutées.

Par contre, les dispositions légales relatives
aux privilèges devant être appliquées stricte
ment, la jurisprudence refuse d'en étendre le
domaine. C'est ainsi que la cour de cassa
tion a pu décider dans l'arrêt précité que si
le privilège couvre les créances résultant du
contrat de bail, il ne s'applique en aucune
façon aux redevances dites indemnités d'occu
pation que pourrait devoir un occupant qui se

maintiendrait dans les lieux indûment et illé
gaiement êprès. l'expiration du bail. Il en
serait certainement décidé de même pou?
tous les cas où, malgré certaines analogies,
une personne occupe un local en vertu d'un
autre titre qu'un bail ou une location.
La proposition de loi de M. Coty étendaij

le privilège du bailleur à toutes les créances
résultant au profit de ce dernier du fait qua
le preneur s est, après l'expiration du haitj
indûment maintenu dans les lieux.
L'Assemblée nationale a voté ce texte soui

une forme différente et d'une application
beaucoup plus générale. Elle prévoit en efJet
que le privilège aura lieu pour toute créance
résultant pour le propriétaire ou bailleur da
l'occupation des lieux à quelque titre que
ce soit.

Cette formule a le mérite d'être plus large,
de prévoir des situations juridiques connues
et d'autres qui pourraient se produire par lsj
suite, couvrant ainsi tous les cas où la jouis*
sance d'un local est assimilable à celle résuU
tant de la location tout en ayant une original
différente.

Il y a lieu de noter que l'article 20 de l'or«
donnance du 11 octobre 1915 appliquait déjà
le privilège de l'article 2102 du code civil an
payement de l'indemnité due par le bénéii<
claire d'une réquisition de logement.
Il semble donc que, grâce au texte qui

vous est présenté, le privilège du bailleuï!
couvrira à l'avenir les cas 'Suivants dans les<
quels le propriétaire n'est pas garanti:
Cas du locataire dont le bail est expiré,

sans prorogation légale ou conventionnelle o>j
sans maintien dans les lieux, qui se main.
tient dans les lieux contre le gré du proprié*
taire et notamment malgré une décision pro«
nonçant son expulsion.
Cas du locataire qui a été introduit dans lea

lieux par un autre que le propriétaire, ou pas
un propriétaire dont le titre a été annulé.
Enfin cas de l'occupant en vertu d'une ré«

quisition annulée ou expirée.
Cette énumération n'a bien entendu, pu

la prétention d'être limitative.
Ce texte, dont la teneur suit, qui permet d*

tempérer le formalisme de la loi par une dis»
position plus équitable, semble donc devoilj
être approuvé et votre commission de la jus«
tice vous en propose l'adoption.

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — La quatrième alinéa
l'article 2102 du code civil est modifié ainsi
qu'il suit:

« Le même privilège a lieu pour les répa«
rations locatives et pour tout ce qui concerne!
Inexécution du bail. Il a lieu également pou 3
toute créance résultant, au profit du proprié»
taire ou bailleur, de l'occupation des lieux j|
quelque titre que ce soit. n

ANNEXE N? 824

i

(Session de 1916. — Séance du 10 août 1918. 3J

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant dt
inviter le Gouvernement à restaurer li
souveraineté du peuple tunisien en réta
blissant Son Altesse Mohamed El Moncel
Pacha Bey sur le trône de ses ancêtres,
présentée par MM. Ahmed Boumendjel, Ah«
med Tahar, Ahmed-Yahia et Aziz Kessous,:
conseillers de la République. — (Renvoyé*1
à la commission des affaires étrangères.).

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, le 19 juin 19S2, surcé«
dant à Ahmed Bey, Son Altesse Moncef Beji
accède au trône de ses ancêtres.
L'investiture solennelle est donnée « ail

nom de la France » par l'amiral Esteva qui,
dans son discours, s'adresse en ces terme!
au nouveau souverain:

« Le Gouvernement du protectorat,, avec lai
générosité et le désintéressement qui l'on(
toujours animé, présentera à la haute attem
tion de Votre Altesse les réformes, fruits da
mûres réflexions et de l'expérience, qui pen
mettront d'améliorer le sort de la population
tunisienne, sûr qu'elles, recevront de votrj
part l'accueil favorable qu'elles méritent. A

(1) Voir les n°» - 4ssemib!ée nationale (lr" lé-
tlsl.) . 3518 ii'n et in-8° 1023; Oimieil de la
tépublique: 572 ;année 1948).

(1) Voir les n0»: Assemblée nationale
(1*® législ.) : 3'9, 3251 (nouvei'e rédaction) et
in-8® 1012 ; Conseil de la République.: C23
(année 1913).
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La réponse de Bey est directe, sincère et
Sépourvue de toute équivoque.

« Le Gouvernement français connaît de
longue date mon admiration à l'égard de la
nation protectrice et j'ai à cœur de vous
prier aujourd'hui de lui faire parvenir l'ex
pression de mon indéfectible attachement à
fa France. Je tiens aussi tout particulièrement
A vous demander de lui transmettre l'assu
rance de ma volonté inébranlable de conti-
rmer sous mon règne à affirmer chaque jour
davantage, par la collaboration loyale et dé
vouée, les liens indissolubles qui unissent à
Jamais les deux pays et à assurer dans l'ave
nir, comme mes prédécesseurs l'ont fait dans
le passé, la souveraineté indivisible que la
France et la famille Ilusseinito n'ont cessé,
en plein accord, d'exercer sur la Tunisie.

« ...Je resterai l'observateur scrupuleux de
(a foi jurée et, avec l'aide de Dieu, je consa
crerai tous mes efforts à contribuer à l'œu
vre de développement matériel et moral,
qu'avec une compréhension éclairée de? be
soins de mon peuple la France a entreprise
depuis soixante et un ans, œuvre à laquelle
elle s'est consacrée avec une persévérance,
une générosité qui, de ma part, lui valent
mie inaltérable gratitude et lui ont conquis
le cœur de tous mes sujets. »
Dans ce discours, il n'est question que ■ de

Jà France, de la nation protectrice.
Dès son avènement, rompant avec les tra

ditions de la cour, Moncef Bey supprime le
baisemain et associe son héritier à la ges
tion du pays. Manifestant ainsi la volonté
d'apporter des améliorations aux conditions
devie de ses sujets, il reçoit une à une les
délégations venues exprimer les doléances
des populations. Bien plus, il promet à cha
cune de ces délégations une visite et com
mence effectivement ses tournées par le
caïdat de la banlieue, ce qui donne lieu - à
des manifestations d'enthousiasme populaire
pans précédent.
Enfin, alors que le gouvernement de Vi-

fchy édictait les lois raciales inspirées du na
isine, Moncef Bey ne craignait pas de procla
mer l'égalité des races, notamment entre
Juifs et -Musulmans. Cette attitude démocra
tique et antiraciste créa aussitôt une tension
«dans les relations entre la Résidence et le Pa
lais Beylical. Son Altesse rappelle alors à
Esteva son engagement de juin. Devant les
atermoiements du résident général, Moncef
itey décide de faire un sondage pour s'assu
mer des dispositions réelles d'Esteva et de ses
thefs envers la population tunisienne.
Le 2 août 1942, il convoque Esteva et lui

ïemet, en double, un message au maréchal
Pétain. Dans ce message où il est question de
!la « sauvegarde de la nation protectrice »,
«les traditions chevaleresques de la France et
du « respect des principes essentiels du pro
tectorat dont le bilan fait le plus grand hon-
jjeur à la France », Moncef Bey préconise :
1° L'institution d'un conseil consultatif de

Jégislation où l'élément tunisien serait digne
ynent et largement représenté;
2° L'accession des Tunisiens à tous les em-

Ïiloirssapublics au lexuqrusels paeciuvent e lesurp praérparteereurs aptitudes, leurs capacités et leur parfaite
Connaissance de leur pays;
3° L'égalité des traitements et salaires entre

français et Tunisiens;
. 4° L'amélioration de la situation des fonc
tionnaires tunisiens;
5° La lutte efficace contre la misère grandis

, le vagabondage et le chômage;
. 6° Le renvoi à la fln de la guerre de tous
travaux et de toutes entreprises ne présen
tant pas un caractère d'extrême urgence.
7° La représentation des diverses corpora-

ïions et corps de métiers au sein de tous les
comités économiques par les délégués libre
Jment choisis par les artisans eux-mêmes;
8° La répartition équitable des matières pre-

ïnières entre tous les artisans sans distinction
(le. race ni privilèges pour les uns au détriment
des autres;

. 9° La participation des Tunisiens au contrôle
fies recettes et des dépenses budgétaires ;

10° La refonte de l'administration centrale et
Ça-réroganisation dans le cadre tunisien ;
. Il» Le retour des contrôleurs civils à leur
Étatut initial, leur rôle devant se borner à
leur mission de contrôle;

. 12° L'abrogation du décret de 1893, sur les
ferres iabous (terres inaliénables) et suppres

sion de toutes entraves à l'acquisition de pro- i
prié Lés rurales par les Tunisiens;
13° La participation réelle et dans une pro

portion équitable de la population tunisienne
à la vie communale;
14° L'instruction obligatoire pour tous les

Tunisiens avec enseignement de la langue
arabe dans tous les établissements scolaires;
15<> Le rétablissement de la compétence des

juridictions tunisiennes ;
16° L'expropriation au profit de l'État de tou

tes les grandes entreprises présentant un inté
rêt général (électricité, gaz, transports, etc...).
Ces doléances si modérées ne reçurent au

cune réponse, mais le peuple tunisien avait
senti que pendant trois mois de règne Moncef
Bey avait fait plus pour sa cause que tous
les autres beys pendant tout leur avènement.
Cette compétence politique et ce souci de
remplir avec désintéressement sa mission de
« chef » de la nation tunisienne, devaient
permettre à Son Altesse Moncef Bey de triom
pher avec succès des situations délicates dans
lesquelles le débarquement allait entraîner sa
patrie.
Le jour même du débarquement, le 8 no

vembre 1942, l'amiral Esteva se présente au
palais Beylical, porteur de deux messages:
1° Un message du maréchal Pétain l'invi

tant à aligner son attitude sur celle de la
France métropolitaine, et
2° Une lettre du président Roosevelt ainsi

conçue :
« Je n'ignore pas les graves difficultés dans

lesquelles la courageuse population tunisienne
a " été plongée par le déroulement de la
guerre. ,

« Je sais que votre pays est menacé de
toutes parts des dangers qui ne vous sont,"
hélas! que trop présents à l'esprit.

<i Votre population est devenue la proie de
la rapacité systématique des Allemands et
des Italiens, qui ont dépouillé le peuple tuni
sien des choses les plus nécessaires à l'exis
tence, le réduisant à la nudité et au besoin.

« J'apprends maintenant que ces mêmes
Italiens et Allemands, non contents d'avoir
organisé le pillage, cherchent à occuper votre

ryso, à leerruienuerlcomplèttaetmeent eit àeimuposueerlvotre fier peuple un état de misère auquel
il ne se soumettra pas, j'en suis sûr.

« La masse des forces américaines que rien
ne vaincra, que j'envoie en Afrique au Nord
pour collaborer avec les forces de la France,
coopéreront avec vous dans la défense de
votre pays. Elles n'ont pas d'autre but que
la destruction de nos ennemis communs.

« Elles et leurs alliés, «lies comptent que
vous n'hésiterez pas à leur permettre de pas
ser librement en Tunisie, afin qu'elles puis
sent accomplir leur mission, c'est-à-dire éli
miner d'Afrique du Nord les forces du mal.

« Votre récente accession au pouvoir et les
aspirations que vous aviez exprimées en fa
veur du bien-être de votre peuple, en qui j'ai
une profonde confiance, ne laissent pas de
doute sur l'issue rapide et favorable de nos
mesures de défense en commun.

« Que Dieu daigne avoir votre Altesse en
sa sainte et digne garde,

« Votre bon ami, .
a FRANKLIN ROOSEVELT. — Le 7. novembre

1942. »

Négligeant l'ordre de résistance aux forces
alliées adressé par Vichy, Moncef Bey, dans
la réponse qu'il fit au président Roosevelt,
proclame en ces termes la neutralité de son
pays :

« Monsieur le président,
« Par votre message du 7 courant, vous avez

bien voulu nous demander la liberté de pas
sage des troupes américaines à travers le ter
ritoire tunisien.
« Nous avons l'honneur de vous faire con

naître que les événements de ces derniers
jours nous imposent le devoir d'épargner à
notre peuple les souffrances de la guerre.

« Conscients de notre responsabilité et sou
cieux d'observer vis-à-vis des belligérants une
égale attitude, nous croyons devoir formuler
solennellement le souhait de voir ce pays res
ter en dehors du conflit.

« En vous faisant cette réponse, nous vous
donnons l'assurance que nous exprimons en
même temps ce désir auprès de tous les Etats
belligérants.

« Nous sommes certains que la population
Tunisienne et le monde musulman tout entier
apprécieront hautement l'attitude, que vous

voudrez bien adopter en la circonstance. Nou<
saisissons cette occasion pour vous remercie!
des nobles sentiment exprimés dams votr«
message à l'égard de notre pays et do notrï
personne et nous prions Dieu de donner à l'hu
manité, qui subit les atrocités de cette guerre,
une ère de quiétude et de paix.

« Le 13 novembre 1942. — Signé: Mohamed
el Moncef Pacha Bey, » ■
En même temps et par la même voie (rési

dence générale) le message suivant était- si<
multanément adressé à Sa Majesté George VI,
roi d'Angleterre et empereur des Indes, à SA
Majesté Victor-Emmanuel, roi d'Italie et arc
chancelier Hitler.

« Le territoire tunisien étant menacé de de
venir un champ de bataille, croyant devoir;
agir dans la pleine conscience de notre sou
veraineté et de notre responsabilité, formons
le souhait de voir ce pays rester en dehors
du conflit.

« Nous avons le ferme espoir que vous
comprendrez notre souci dc vouloir épargne*
à notre royaume les horreurs de la guerre.

« Nous sommes certains que la population!
tunisienne et le monde musulman tout enliaiji
apprécieront hautement l'attitude généreuse]
que vous voudrez bien adopter en cette cira
constance. I

« Et nous prions Dieu de donner à l'huma-j
nité, qui subit les atrocités de la guerre, un^
ère de quiétude et do paix. .

« Signé: MOHAMED EL MONCEF PACIA BEY. t

« Ces messages ne devaient jamais parve
nir à leurs destinataires, Esteva les ayant in-!
tentionnellemeet gardés dans ses archives,!
où ils furent retrouvés à la libération. »
Alors que le l'armée du général Barré -reloh;

gnait les troupes alliées en. Algérie, les Aile*
mands débarquèrent leurs troupes aéroportées,
à Tunis. Dès leur arrivée, ils ne manquèrent,
pas de faire des propositions à Moncef Bey,j
mais c'est surtout de la part de l'Italie qu%
les offres étaient les plus pressantes. . '
Da/ns une première visite, à Son Altesse, le

consul italien Bombieri déclara, le 24 févrieij
1943, que le roi d'Italie, « considérait avec une;
compréhension sympathique les aspirations,
nationales du peuple tunisien et serait heu-!
reux de contribuer à leur réalisation. » .
Moncef Bey répondit « que la Tunisie n'avalf

pas pour le moment, de revendications a for
muler et qu'à la fin de la guerre il se réser
vait l'initiative de ces questions en accord
avec le Gouvernement français auquel il en
lié par un traité de protectorat ». .
Le 1er mars, Bombieri fait une nouvelle ten

tative avec plus de précision et d'insistance*
Il laisse entendre que l'indépendance de la Tu;
nisie serait reconnue si celle-ci dénonçait le
traité du Bardo et signait un pacte d alliance,
avec l'Italie. Moncef Bey, soucieux de respew
ter les traités et désireux de voir son paya
continuer sa collaboration avec la France, re
fusa d'envisager des négociations dans ce but.
Non seulement Son Altesse ne voulut pas

aider directement les occupants, mais encore.
s'opposa-t-elle aux manœuvres de leurs valets,'
en l'occurrence les représentants du Gouver
nement de Vichy. .

(Pour répondre aux demandes de 1 Axe, iS«
teva présenta à la signature de Moncef Bey,
un décret de mobilisation de la main-d œuvre
tunisienne. Devant le refus obstiné du souve<
rain et l'inertie voulue de l'administration in
digène, le résident se résigna à promulgue*
lui-même le décret, négligeant . l'autorité da
Bey, contrairement aux stipulations du traite
d uNonorbstant les instructions dudit arrêté, le;
rythme de recrutement des travailleurs était
loin de satisfaire les autorités occupantes. Lq
peu d'empressement montré à cet égard par
les représentants de l'administration tuni
sienne, préoccupée avant tout d observer disi
crètememt les consignes de la cour beylicale,
ne manqua pas h la longue d'attirer les re
proches de certaines autorités françaises. cel
les-ci n'hésitèrent pas à prendre elles-mêmej
l'initiative des opérations (témoin la lettre sut'
vante adressée pai le colonel de Jonchay
ministre de l'intérieur tunisien).

« Tunis, le 6 mai 1943. — Le lieutenont-eoICH
nel de Jonchay, délégué à la sécurité général*
de la Tunisie, à Son Excellence le docteur Ma-
teri, ministre de l'intérieur, Tunis.

« J'ai essayé de vous téléphoner aujourd'hui
à midi pour vous signaler que les autorités (h
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lamandcs demandent de la mam-d'œuvre mu
sulmane sans obtenir de résultats satisfai
sants. J'ai eu le regret de ne pas pouvoir vous
atteindre, non plus que M. le général Chadli
Haider, Cheikh el Médina.
• « J'ai songé que vous étiez probablement re
tenue par la cérémonie du Sceau de Son
lAJteSse

. « . Néanmoins, la question étant urgente, je
juis obligé de prendre des dispositions pour
recruter cette main-d'œuvre parmi les gens
aptes au travail et qui ne sont pas utiles à
l'activité économique de la ville.

« Une rafle sera laite dans les cafés et
Deux publics, en accord avec les autorités
allemandes, par les soins de M. Schwartz,
commissaire central, auquel je conseille
d'employer ' de préférence des agents tuni-

• Biens. Mais j'aurais, certes, préféré pouvoir
prévenir les autorités beylicales. •

« Je fais tenir copie de cette lettre à M. 3-e
cheikh el Médina et à M. le caïd ben Osman,
qui, m'a-t-on dit, l'assiste dans ces opérations
de recrutement de main-d'œuvre.
a Je vous prie d'agréer, Excellence, l ex

pression de mes sentiments de haute consi
dération.

« Lieutenant-colonel de JONCHAY, »

. La pression des autorités allemandes se
.fit de plus en plus intense. Celles-ci, après
le bombardement de la Marsa par les anglo-
saxons, demandèrent que le. bey fit une dé
claration radiodiffusée flétrissant l'action des
alliés. .
> Maintenant sa position de stricte neutralité,
Moncef Bey, conscient aussi des conséquen
ces qu'une telle initiative pourrait entraîner
auprès des masses, refusa par trois fois de
se soumettre à ces exigences.
. Moncef Bey ne s'étant, jusqu'ici, compro
mis en aucune façon avec les occupants, Es.
teva qui pressentait la fin prochaine de l'hé
gémonie nazie, voulut amener le monarque
tunisien à se discréditer auprès des alliés,
ii demanda à. plusieurs reprises à son Altesse
de décorer du Nicham lftikar des officiers
allemands. Répondant aux objections que
Moncef Bey fit adresser à Esleva par l'inter
médiaire de son premier ministre, le rési
dent général adresse 4 ce dernier la lettre
fulvante:

« Tunis, le 10 avril 1942.
lui son excellence, monsieur le premier ministre

Mohamed Chenik.

« Excellence,

« En réponse à votre lettre n° SG/SE 74
d'aujourd'hui, j'ai l'honneur de vous faire
savoir qu'il n'y a pas du tout incompatibilité
entre la question de neutralité prise officielle
ment par le souverain au mois de novembre
dernier et l'octroi dé décorations dans l'ordre
du Nicham Iftikar à des représentants des
hautes autorités civiles et militaires alle
mandes en Tunisie. • •

« 11 en. va de même à l'égard des représen
tants des autorités italiennes qui sont en ce
jlioment dans la Régence.

. « Signé : ESTEVA 3

• Le 10 avril, Son Altesse décernait à 26 per
sonnalités allemandes et 22 personnalités ita
liennes les décorations sollicitées
Il était d'usage à la cour que, lors d'une

Remise de décorations, le souverain les ap-

fortmàtallui-môvme. Our, earnricvelte oorctcausionece fuuxtamiral Esteva qui. arriva porteur de deux
corbeilles d'insignes, prouvant ainsi son en
tière responsabilité dans cette affaire, ce qu'il
reconnut d'ailleurs au cours de son procès.

■ L'attitude- courageuse et déterminée de Son
JUtesse Sidi el Moncef Pacha Bey n'avait sur
pris aucun de ceux qui le connaissaient et
qui savaient combien . sincère était son at
tachement à la France.
Quelques jours après,. Moncef Bey ôécorait

de ses propres mains des personnalités fran
çaises. :
■ Les troupes allemandes étaient à peine re
jetées à la mer que les autorités militaires
françaises prenaient à l'encontre - de - Son
Altesse une mesure de déportation aussi illé
gale qu'tnjustiée. Par ordre du général Gi
raud, Moncet Bey, après avoir refusé de si
gner jn- acte- dlabdi-cation, fut- conduit sans
aucun avertissement à ■ Lagliouat,. .. dans- le
Safara algérien. Là, victime de la ligueur

du traitement qui lui était infligé, U devint
malade, et sous la pression constante des au
torités françaises se résigna à céder son
droit de règne. .
Le général Giraud, sans perdre de temps,

ordonna son transfert à Ténes et le fit garder
militairement.

Aujourd'hui, c'est à Pau que Moncef Bey
continue, son inique exil.
Il nous suffit d'envisager objectivement

l'attitude de Moncef Bey durant l'occupation
allemande pour se convaincre de la fausseté
des accusations portées contre lui. Jamais
Son Altesse Boncef Bey n'a collaboré avec les
puissances de l'axe. Sa déportation est non
seulement injuste, mais encore elle est illé
gale.
En pays d'Islam, le souverain est avant

tout un chef spirituel. Il va de soi que son
investiture et, a plus forte raison, sa dépor
tation ne sauraient être en aucune façon le
fait d'une autorité non musulmane. C'est
pourquoi l'intervention du Chraa (tribunal
religieux) est absolument indispensable dans
l'une ou l'autre des deux circonstances.
La population tunisienne, atteinte dans sa

foi la plus profonde par la mesure dont son
souverain est victime, n'admet d'autre auto
rité que la sienne.
Elle n'a jamais cessé de démontrer d'une

façon manifeste son dévouement et son atta
chement à sa personne.
Restaurer Moncef Bey et la légalité ne

constituent pas seulement une réparation
éclatante envers le peuple tunisien, c'est
aussi une nécessité politique et juridique
pour la nation protectrice.
Il est une dernière considération sur laquelle

il est indispensable d'attirer l'attention.
L'état de santé alarmant du souverain tu

nisien donne, depuis de nombreux mois, de
vives inquiétudes à sa famille et à son peu
ple. C'est une situation que n'ignore pas le
Gouvernement. -

Est-il besoin de souligner qu'il y a ur
gence ? La douleur du peuple tunisien serait
d'autant plus vivement ressentie que l'irrépa
râble risque de s'accomplir en plein exil. Nul
n'a le droit de perdre de- vue l'avenir des
relations du peuple français et du peuple tu
nisien. '

De nombreux parlementaires, dont les res
ponsabilités sont grandes au sein des com
missions, ont déjà pris position contre l'in
juste destin de Son Altesse El Moncef Bey. Trois
ans après la libération, il n'est plus permis
de perpétuer ce qui est pour le moins une
erreur.

C'est pourquoi, nous vous prions d'adopter
la proposition de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République Invite le Gou
vernement à restaurer la souveraineté du peu
ple tunisien en rétablissant Son Altesse Moha
med El Moncef Pacha Bey sur le trône de ses
ancêtres.

ANNEXE N° 825

(Session de 1348. — Séance du 11 août 1918.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée na
tionale tendant au redressement économi
que et financier, transmis par M. le prési
dent de d'Assemblée nationale à M. le pré
sident du Conseil de la République (1). —
(Renvoyé à la commission des finances.)

Paris, le 10 août 1948.

Monsieur le président, . < '
Dans sa séance du 10 août 1948. l'Assem

blée nationale a adopté un projet de loi ten
dant au redressement économique et finan
cier.

' Conformément aux dispositions de l'article
20 de la Constitution j'ai l'honneur de vous
adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique.

- Je vous prie de vouloir bien m'accuses1 ré
ception de cet envoi. •
Agréez, monsieur le président, l'assurance

de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale.
Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet
de loi dont la teneur suit;

PROJET DE LOI

TITRE I*

Art. 1er. — Le Gouvernement procédera,
dans les conditions prévues à l'article 6 de la
présente loi, et sans qu'il puisse être porté
atteinte au statut général des fonctionnaires,
à une réforme des services publics civils et;
militaires en vue de les rendre plus efflra-
ces et moins coûteux. Toutefois les principes
généraux de l'organisation de l'armée de-,
vront être fixés par le Parement
Cette réforme ne portera pas sur l'organi*

sation judiciaire.
Il pourra supprimer des emplois et des ser

vices. Les personnels licenciés bénéficieront
des dispositions de la loi n° 47-1680 du 3 se*
tembre 1947 modifiée par la loi 11° 48-1227 d«
22 juillet 1948.
Le Gouvernement, dans les conditions pré»

vues à 'l'article 6 procédera aux annulations
de crédits résultant de ces suppressions, ij
pourra de môme, dans la limite des crédita
budgétaires, apporter aux crédits et à la ré
partition des emplois et des effectifs les modi«
fications que les transferts d'attribution ren
draient indispensables.
Au delà du 1er janvier 1949, le Gouverne

ment soumettra au vote du Parlement, tous
les six mois, la traduction budgétaire des
modifications apportées par lui dans les m0<
mes conditions et limites qu'à l'alinéa ci«
dessus, à l'organisation administrative.
Art. 2. — Le Gouvernement procédera, dans

les conditions prévues à l'article 6 de la
présente loi, à la réorganisation des établis
sements publics à caractère industriel ou
commercial, des entreprises nationales et des
sociétés nationales ainsi qu'à là réforme du
contrôle auquel ces établissements, entre
prises et sociétés sont soumis afin d'en assu
rer la rentabilité et d'y faire prévaloir la
notion de responsabilité individuelle, sans
qu'il soit porté atteinte à la propriété ou à
la gestion publique de ces établissements,
entreprises et sociétés, ni à la proportion dan*
laquelle le personnel participe à ladite ges
tion, ni aux dispositions législatives stipu
lant la publication des bilans et des compte»
de profits et pertes. Les apports de capitaux
privés dans les sociétés d'économie mixte
ne feront jamais perdre à l'État la majorité
dans les sociétés où il la détient actuelle»
ment.

Aucune société nationalisée ne pourra être'
transformée en société d'économie mixte
sans intervention du Parlement.
Le Gouvernement soumettra au Parlement,

avant le 31 décembre 1948, le texte portant
statut général des entreprises nationalisées..
Le statut de la radiodiffusion et de la télé

vision ainsi que le statut de la presse restent
du domaine exclusif de la loi.
. Le Gouvernement soumettra au Parlement,-
avant le 31 décembre 1948, les textes concer
nant l'Agence française de presse, Havas pu
blicité et la Société nationale des papiers de
presse.
Les dispositions réglementaires à intervenir

ne pourront porter atteinte à la législation
en vigueur sur la presse, notamment celle
de la loi du 11 mai 1946.
Art. 3. — Le Gouvernement procédera, dans

les conditions prévues à l'article 6 de la pré
sente loi ; en matière de sécurité sociale et
de prestations familiales, au renforcement du
contrôle et à la réforme des modes de finan
cement sans que puissent être réduites les
prestations et sans qu'il soit porté atteinte
aux règles légales fixant la composition, le
fonctionnement autonome et la compétence
des conseils d'administration, ni aux carac
tères spéciaux des organismes du régime agri
cole et dos caisses d'allocations familia'es.
Le Gouvernement soumettra au vote du

Parlement avant le 30 .avril 1949 les textes par«
tant statut général de la sécurité sociale agri*
cole.

En matière d'assistance publique,- le Gou-
yerneffaent procédera 4 i'allegement des char»

. (1) Voir les n°" : Assemblée nationale
(1™ législ.), 5192, 5206 et in-8» 1210.
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po-s d'assislance publique corrélativement 6«
liéveloppement de la sécuxijé sociale.
Art. 4. — , ... .T .... .
Art. 4 bis. — Avant le 1" janvier 1019, le

JGouvern'eaiiesit prendra les dispositions néces
saires en vue de soumettre à 1 avis du Conseil
(économique- et à l'approbation du Parlement
le plan de modernisaton et d'équipement de
f.a métropole et des territoires de l'Union fran
çais définissant pour quatre années les objec
tifs de production à atteindre pour développer
|a production nationale et assurer l'équilibre
fle la balance des comptes. ■ :
Art. 5. — Avant le 1« janvier 1919, le Gou

vernement, dans les conditions prévues à l'ar
ticle 6 ci-dessous:

1° Pourra alléger les charges de' l'économie
•française- au moyen de suppression. «i fusion
d'impôt?, droits et taxes actuellement en vi
gueur affectés bu non; aucune disposition ne
pourra -porter atteinte à l'équilibre budgétaire
des collectivités locales-;
2° indépendamment des mesures précéden

tes, qui ne comporteront ni majoration de
taux, ni modification dans les règles d'assiette,
procédera à une refonte d'ensemble des codes
et textes fiscaux, à l'effet de réduire le nom
bre des impôts, droits et taxes, d'aménager el
normaliser leurs règles d'application, de sim
plifier les formalités exigées des contribuables
et les tâches imparties aux administrations
financières, de coordonner les procédures de
contrôle, de recouvrement et de contentieux.
Les codes et les textes ainsi refondus entrè
rent obligatoirement en vigueur le 1« jan
vier 1919. ils seront préalablement soumis au
vota du Parlement, en annexe au projet de
foi de finances de 1919 qui devra être déposé
gvant le 10 décembre 1918.
Les crédits nécessaires au développement

Hu contrôle unique des règles financières, à
la mise en place effective des services du
icasier fiscal et d'expertise fiscale, à la recher
che et à la répression des fraudes fiscales
seront ouverts dans les conditions prévues â
l'article 6 ci-dessous, dans la proportion maxi
mum du dixième du montant des recouvre
ments attendus de l'assiette des droits en prin
cipal afférents aux omissions et insuffisances.
il sera institué un système de compléments

familiaux en compensation des abattements
et déductions pour charges de famille dont
(es réformes opérées en vertu des dispositions
ci^dessus e-ntrairieraient la snppreseion ou la
réduction.

TIIIIE II

'Art. 6 — A dater de la promulgation de la
présente loi dans les matières ayant ™r leur
nature un caractère réglementaire détermi
nées à l'article 7 ci-dessou3, des décrets paur-
ïont désormais être pris en conseil des mi
nistres après avis du conseil d'État et sur rap
port du ministre des finances et des affaires
économiques et des ministres intéressés, pour
abroger, modifier ou remplacer les dispositions
en vigueur.
■ Ces' textes ne seront sanctionnés, en dehors
des peines prévues par le paragraphe 15® de
l'article 471 du code pénal, que par les dispo
sitions pénales édictées par les lois antérieures
relatives aux mêmes matières, sans que puis
sent être modifiés la qualification des infrac
tions relevées, la nature et le quantum des
peines 'applicables.
Art. 7. — Les matières relevant de la com-

nétenee du pouvoir réglementaire en vertu de
l'article 6 sont les suivante#:
Organisation, suppression, transformation,

fusion, règles de fonctionnement et contrôle
fle l'ensemble des services fonctionnant sous
Éon contrôle ou dont les dépenses sont sup
portées en majeure partie par lui et des éta
blissements publics de l'État;
Limitation et suppression des emplois et

g es effectifs;
Limite d'âge des personnels civils et mili

taires;
Organisation, transformation, fusion, règles

Be fonctionnement, contrôle des établisse
ments publics de l'État à caractère industriel
et commercial, des entreprises nationales, des
sociétés nationales et des sociétés d'économie
mixte, ainsi que des organismes ayant fait
appel sous une forme quelconque au concours
financier de l'État, des groupements d'Impor
tation et de répartition crées en application
de l'article 49 de la loi du 11 juillet 1938, comi
tés, groupements et organismes professionnels

ou interprofessionnels autorisés à percevoir des
taxes et redevances destinées à couvrir leurs
frais de fonctionnement ou à effectuer des
péréquations de prix et en toutes matières
relevant de la loi n° 16-2140 du 4 octobre 1946;
Règles de fonctionnement, modes de finan

cement sauf en ce qui concerne les salariés
soumis au régime général dans les conditions
fixées par le titre IV de l'ordonnance n° 45-2250
du 4 octobre 1945, contrôle financier et tech
nique de l'ensemble des divers régimes de
sécurité sociale et de prestations familiales et
des organismes chargés d'assurer le recouvre
ment des cotisations et le service des presta
tions ainsi que des organismes chargés d'assu
rer le service des allocations de vieillesse
aux personnes non salariées;
Conditions d'émission des emprunts lu tré

sor et des emprunts bénéficiant de la garantie
de l'État, gestion du portefeuille de l'État;
Réglementation des valeurs mobilières et des

Opérations concernant ces valeurs;
Régime de péréquation des. échanges avec

l'étranger;
Conditions d'établissement des prix et fonc

tionnement du contrôle économique.
Art. 7 bis. — Les corps de contrôle vis és

par les articles 68 et 71 de la loi n° 47-520 du
21 mars 1947 restent tenus de-fournir tous ren
seignements et d'apporter leur concours aux
commissions des finances et aux sous-commis
sions de la défense nationale du Parlement.
Art. 7 ter. — Les décrets pris en application

de la présente loi ne pourront contenir au
cune disposition susceptible de restreindre la
compétence ou de limiter les pouvoirs d'in
vestigation de la cour des comptes ou de la
commission instituée par l'article 56 de la
loi n» 48-23 du o janvier 1948, si ce n'est
pour transférer à la cour des comptes elle-
même, tout ou partie des attributions de cette
commission.

Art. 7 quater (nouveau). — Les dispositions
de la présente loi ne sont pas applicables aux
territoires d'ontre-mer ni aux organismes qui
ont pour objet leur développement économi
que et social. .
Délibéré en séance publique, h Paris, le

10 août 1948.
Le président,

Signé: EDOUARD HERRIOT.

ANNEXE N°826

(Session de 1918. — Séance du 11 août 1918.)

RAPPORT fait au nom de la commission de
la presse, de la radio et du cinéma sur
le projet de loi, adopté par l'Assemblée
nationale, instituant une aide temporaire À
l'industrie cinématographique, par M. Du
chet, conseiller de la République (1).

Mesdames, messieurs, l'an dernier, vers la
mi-décembre, le Conseil de la République
ouvrait un débat sur le cinéma français.
C'était la première fois, depuis la libéra

tion, qu'une assemblée parlementaire trai
tait d'un tel sujet. Les orateurs de tous les
partis intervenaient dans la discussion.
La proposition de résolution qui sanction

nait le débat était adoptée à l'unanimilA.
Elle demandait au Gouvernement de consen
tir de nouvelles avances à l'industrie ciné
matographique. de poursuivre les mesures de
détaxation et d'instaurer des primes à la wo-
duction et à l'exploitation.
Le Gouvernement a supprimé les taxes de

luxe et amélioré les paliers de recettes heb
domadaires dans les salles de cinéma.
Un amendement du Conseil de la Répu

blique, adopté en seconde lecture par l'As
semblée nationale, a donné d'appréciables
avantages à l'exploitation.
n y a quelques mois, le Gouvernement a

déposé un projet de loi instituant une aide
temporaire au cinéma, projet qui vient d'être
profondément modifié par l'Assemblée na
tionale. . ,
Il tend à créer un fonds d'aide à la pro

duction et à l'exploitation. La production
souffre d'une crise grave qui est maintenant

connue de tous. L exploitation, elle aussi, a
besoin d'une aide importante; pour augmen
ter la fréquentation dans les salles, il faut
les aménager et les rendre plus confor
tables. - •
Pour alimenter le fonds, l'Assemblée na

tionale propose, d'une part, l'augmentation
du prix des places dans les cinémas, d'autre
part, la création d'une.taxe spéciale à la
sortie des films.

L'augmentation du prix des places, bien
qu'elle soit modérée, présente dès inconvé
nients; déjà le nombre des spectateurs a,
depuis les hausse» Je i an dernier, diminué.
Une taxe Spéciale à la sortie des films

tend à procurer des ressources au fonds, en
même temps qu'à diminuer la concurrence
étrangère: mais elle ouvre la porte à des
mesures de représailles contre les films fran
çais. exportés.
Ce sont des accords commerciaux, beau

coup plus que l'actuel projet de. Idi, qui limi
teront l'importation des films étrangers.
. Cependant, les ressources prévues par les
textes sont nécessaires puisque le.Gouverne
ment se refuse à venir directement en aida
à. l'indulrie du cinéma. ...
Le projet, malgré ses imperfections, stimu

lera la production française. Déjà l'an
nonce d'une aide a incité certains produc
teurs à préparer de nouveaux films et la plu
part de nos studios, qui étaient en chômage,
ont repris leur activité.
Par contre, le projet rencontre l'hostillié

de toute l'exploitation, qui redoute une aug
mentation du prix des places et proteste
contre la répartition des fonds qui lui sont
destinés.

Votre commission de la presse, bien que
désireuse d'aboutir avant les vacances par
lementaires, a voulu étudier avec soin le pro
jet qui lui était soumis; elle a écouté les re
présentants les plus qualifiés de la profes
sion ; elle a amendé les textes ; elle a essayé
de les rendre plus clairs, plus justes et plus
efficaces. Elle espère avoir ainsi contribué,
pour sa part, à la défense active du cinéma
français.
Le projet amendé apportera une aide sub

stantielle à la production et à l'exploitation,
mais 11 faut que la profession s'organise,
qu'elle réduise les temps de tournage, qu'elle
aménage ses salles et qu'elle discipline ses
dépenses. Alors, mais alors seulement, le ci
néma français redeviendra une des industries
les plus importantes et les plus prestigieuses
de notre pays.

EXAMEN DES ARTICLES

Article 1«.

.Texte voté par l'Assemblée nationalel-

TTHB Ier

Constitution de fonds spéciaux d'aide
temporaire à l'industrie cinématographique.

ll est institué, à compter de la publication
de la présente loi, une aide temporaire À
l'industrie cinématographique et particuliè
rement à la presse filmée, aux producteurs de
films français de court et long métrage et aux
exploitants de salles de spectacles cinéma
tographiques commerciaux. ;

Texte proposé par votre commission

TITRE 1«

Constitution d'un fonds spécial d'aide
temporaire à l'industrie cinématographique.

Texte conforme.
Il s'agit simplement d'apporter une recti

fication de forme au libellé du titre premier:
celui-ci institue en effet (art. 3), un seul
fonds spécial d'aide à l'industrie cinématos
graphique.

Article 2.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Les ressources nécessaires au financement

de l'aide temporaire sont constituées par la
perception des taxes exceptionnelles ci-après:
1° Taxe additionnelle aux prix des places

dans les salles de spectacles cinématogra
phiques.
Il est institué, à compter du 1" octobre

1948 et pour une durée de trois ans, pou
vant être portée à cinq ans par décret, un*

(1) Voir les n°» : Assemblée nationale
fi.™ législ.) : 3826, «63. 4374, 472S et ln-8«
1158; Conseil de la République: 818 (année
19-48).
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taxe spéciale venant en complément du prix
de3 billets et fixée de la manière suivante:
5 F pour les billets dont le montant est

compris entre 35 F et 99 F inclus;
10 F pour les billets d'un montant égal

ou supérieur à 100 F. -
La taxe ainsi instituée ne peut entrer en

compte pour le calcul des divers droits, taxes
ou impôts frappant la recette normale des
salles de spectacles cinématographiques.
La constatation et la perception de cette

taxe sont assurées par l'administration des
contributions indirectes selon les règles pro
pres à cette administration et sous le béné
fice des sûretés prévues pour les impôts per
çus par cette dernière;
2° Taxe de sortie de films.

Il est institué, à compter de la publication
de la présente loi et pour une durée de trois
ans, pouvant être portée à cinq ans par décret,
sur tous les films de long et court métrage
dont la première présentation publique aura
lieu postérieurement à cette publication, une
taxe dite n de sortie de films ». Le montant
en sera fixé par le décret prévu à 'l'article 8
ci-après, dans la limite des maxima suivants :
Pour les films parlants français jusqu'à

1.200 F par mètre calculés sur la longueur de
la copie acceptée par la censure;
Pour les films étrangers en version origi

nale: jusqu'à 25 F par mètre pour les longs
métrages et jusqu'à 120 F par mètre pour les
courts métrages.

.Les films qui ne sont pas destinés à l'ex
ploitation commerciale sont exemptés de la
taxe.
La taxe est perçue lors de la délivrance

du visa d'exploitation, dans les conditions
fixées au décret prévu a l'article 8.
Un décret, pris sur le rapport du ministre

chargé du cinéma et du ministre des finances
et de? affaires économiques, fixera chaque
année le montant de cette taxe dans la limite
des maxima prévus ci-dessus.

Texte proposé par votre commission:.
' Les 7 premiers alinéas conformes..
2° Taxe de sortie de films.
Il est institué, h compter de la .publication

de la présente loi et pour une durée de
trois ans pouvant être porlée à cinq ans par
décret, sur tous les films de long et court
métrage dont le visa d'exploitation aura été
donné" postérieurement au 1er août 1M8, une
taxe dite « de sortie de films ». Le montant
en sera fixé par le décret prévu à l'article 8
ci-après, dans la limite des maxima suivants:
Pour les films parlants français de long

metrage jusqu'à 1.20") F par mètre calculés
sur la longueur de la copie acceptée par la
censure *

Pour les films de court métrage français
et étrangers jusqu'à 120 F par mètre ;
Pour les films étrangers de long métrage

en version originale jusqu'à 25 F par mètre.
Les films qui ne sont pas destinés à l'ex

ploitation commerciale, ainsi que les jour
naux filmés, sont exemptés de la taxe.
Les 2 derniers alinéas conformes.
La taxe de sortie de films risquerait, si le

premier amendement proposé par votre com
mission n'était pas adopté, de faire suppor
ter à certains distributeurs ayant déjà ob
tenu le visa d'exploitation, une charge sup
plémentaire très importante qu'ils n'avaient
pas prévue. Par contre, la taxe peut être lé
gitimement appliquée à partir du 1er août
1918, le présent projet de loi n'ayant pu être
ignoré à cette date par les intéressés.
Votre commission vous propose une autre

rédaction des paragraphes fixant les maxima
pour le calcul de la taxe, rédaction qui lui
semble plus claire et moins sujette à inter
prétation erronée.

Article 3.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Il est créé un fonds spécial d'aide tempo 

raire à l'industrie cinématographique. Est
porté en recettes à ce fonds spécial le pro
duit des différentes taxes instituées par l'ar
ticle 2.

Sont portées en dépenses les sommes ver
sées aux producteurs, aux exportateurs de
films. français, aux éditeurs de journaux fil
més et aux commerçants exploitants, ainsi
-Que les frais de gestion du fonds.

Le montant de l'aide accordée à l'exploita
tion ne pourra, en aucun cas, c'tre inférieur
au produit global de la taxe de sortie de
films.

Le ministre des finances et des affaires
économiques est autorisé à verser à ce fonds
spécial une avance de trésorerie sans inté
rêts, remboursable le 31 décembre 1949 au
plus tard, à concurrence d'un montant maxi
mum de 400 millions de francs.

Les modalités de gestion de ce foVids par le
neutre national de la cinématographie seront
fixées par le décret prévu à l'arlicle 8. Ce
fonds sera géré par un conseil d'administra
tion composé comme suit:
Le directeur général du centre national de

la cinématographie, président;
" Un représentant du ministre des finance!
et des affaires économiques; ..... ...

Un représentant du ministre de l'industrie
et du commerce ;

Un représentant du Crédit national;
Un représentant de l'organisation syndi

cale la plus représentative de chacune des ac
tivités du film : producteurs, exploitants, tech
niciens et ouvriers.

En outre, pourront être admis, à titre con
sultatif, un délégué du syndicat des produc
teurs français de films éducatifs, documen
taires et de court métrage et un délégué du
syndicat de la presse filmée.
Le contrôle de cette gestion est effectué par

le. contrôleur d'État placé auprès du centre
national de la cinématographie.

Texte proposé par votre commission:
Les 3 premiers alinéas conformes.
Entre le 3a et le 4« alinéa,, alinéa nouveau:
Les pourcentages des fonds revenant à la

production et à l'exploitation devront être
établis de telle façon qu'en définitive l'aide
effective. globale apportée, à l'exploitation soit
égal'e à cette de la production.
Les 4e et 5" alinéas conformes.
Le directeur général du centre national de

la cinématographie, président;
Un représentant du ministre des finances

et des affaires économiques ;
Un représentant du ministre de l'industrie

et du commerce ;
Un représentant du ministre chargé de l'in

formation ;
Un représentant du Crédit national;
Un représentant de la confédération natio

nale du cinéma français;
Un représentant de l'organisation syndicale

patronale et de l'organisation syndicale ou
vrière la plus reprédsentative des deux bran
ches professionnelles: production et exploita
tion.
En outre, pourront être admis, à titre con

sultatif, un délégué des organisations les plus
représentatives de chacune des activités sui
vantes: production de films éducatifs, docu
mentaires et de courts métrages, production
de journaux filmés, exportation de films et
distribution de films.

Le contrôle de cette gestion est effectué par
le contrôleur d'Elat placé auprès du centre
national de la cinématographie.
Producteurs et exploitants sont d'accord

pour que l'aide, globale leur sont partagée
par parties égales ; l'alinéa nouveau n'a pour
but que de le préciser dans la loi.
Votre commission vous propose en outre de

modifier quelque peu la composition du con
seil d'administration chargé de gérer le fonds ;
la confédération générale du cinéma français
ayant un rôle important à jouer dans la pré
paration des dossiers, il est logique qu'elle
soit représentée au sein de ce conseil. Pour
assurer l'équilibre entre les représentant mi
nistériels et les représentants professionnels,
la commission propose de désigner également
un délégué du ministre chargé de l'informa
tion. Par ailleurs, le texte de l'Assemblée na
tionale n'assure pas de représentation sala
riée à l'exploitation. Il apparaît plus logique
de prévoir que les deux branchés intéressées
(production et exploitation) seront représen
tées par un patron et par un salarié. Enfin,
l'aide étant prévue non seulement au profit
des producteurs mais aussi des exportateurs,
il semble équitable que ceux-ci soient admis
à titre consultatif dans le comité de gestion;
de même les distributeurs, en raison des in
térêts directs qu'ils ont fréquemment dans la
production,

Article i.

Texte voté par l'Assemblée nationale :

TITRE II

Utilisation des fonds spéciaux d'aide
temporaire à l'industrie cinèmatoyraphiqu««

' L'aide temporaire à la production de films
français s'applique exclusivement à la réali
sation de nouveaux films et à la diffusion da
la production cinématogrgaphique française 4
l'étranger. ■
Peuvent bénéficier de celte aide les produer

teurs qui ont réalisé dans les départements
français des films français de long métrage
dont la première projection publique a été
faite après le , 1er juillet 1946. L'aide leur est
accordée à condition qu'ils entreprennent da
nouveaux films agréés qui devront être réalli
ses dans le délai fixé au décret prévu à l'aï*
ticle 8 ci-après. •
Peuvent également bénéficier de cette aide

les producteurs français de tllms de court mé
trage réalisés par des équipes exclusivement
françaises, qui ont été montés et tirés dans
des laboratoires français et dont la première
projection publique a été faite après le 1er juil
let 1916.

L'aide accordée aux films français réalisés
en' coproduction aveu des participations étran
gères sera calculée sur les recettes au prorata
des seuls investissements français. .
Le montant de l'aide est calculé, pour les

films de long métrage, par application de tau*
proportionnels, d'une part, au total des re
cettes brutes réalisées pendant les trois pre»
mières années de leur exploitation par les
salles de -la métropole dans lesquelles les films
ont été projetés et, d'autre part, aux recettes
encassécs par les producteurs et provenant de
l'exploitation pendant les - trois premières
années ou de la. vente ferme à l'étranger ou
dans les territoires de l'Union française autrefl
que la métropole. '
Pour les films de court métrage, l'aide est

calculée par application, de taux proportion*
nels, d'une part, aux recettes brutes réalisées
pendant les trois premières années de leur
exploitation par les salles de la métropole dans
lesquelles le programme complet a été pro»
jeté et, d'autre part, aux recettes encaissées
par les producteurs et provenant de l'exoloita-
tion pendant les trois premières années k
l'étranger ou dans les territoires de l'Unioni
française autres que la métropole.
Pour les films de court métrage, l'aide est

calculée-, par application de taux proportion
nels, d'une part, aux recettes brutes réalisées
pendant les trois premières années de leur
exploitation par les salles de la métropole
dans lesquelles le programme complet a été
projeté et, d'autre. part, aux recettes encais
sées par les producteurs et provenant de l'ex
ploitation pendant les trois premières années
à l'étranger ou dans les territoires de l'Unioit
française autres que la métropole.
Lorsque la répar ti lion des recettes dans les

salles de la métropole entre les deux films
d'un même programme résulte de stipulations
contractuelles entre les producteurs de* ces
films, le total de l'aide calculé séparément
pour chacun des deux films est réparti confor
mément à ces règles contractuelles.
Les sommes versées aux producteurs au titre

de l'aide temporaire doivent être prises en
compte pour le calcul des compléments éven
tuels des minima garantis à ceux-ci, d'une
part, par les distributeurs pour les recettes
provenant de l'exploitation dans les salles de
la métropole et, d'autre part, par les exporta
teurs français pour les recettes provenant de
l'exploitation dos films dans l'Union française
ou à l'étranger.
Le versement des sommes qui sont calcu

lées sur les recettes réalisées à compter du
1er juillet 1946 pour les films de long métrage
et à compter de la promulgation de la pré
sente loi pour les films de court imétrage et
pour la presse filmée, est effectué sur justifli
cation de leur emploi.

. Des acomptes peuvent être consentis au^ .
producteurs bénéficiaires de l'aide sur propo
sition du comité prévu au crédit national
par la loi validée du 19 mai 1941.
Pour la presse filmée, le montant de l'aida,

calculé par trimestre, est basé sur les recettes
brutes réalisées à compter de la promulgation
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de la présente loi par les salles de la métro
olé dans, lesquelles sont projetées les actua-
ltés et sur les recettes provenant de l'exploi-
alion de ces actualités dans les territoires de
'Union française autres que la métropole et
,'étranger.

Texte proposé par votre commission:

TITRE H

Utilisation du fonds spécial d'aide temporaire
à Findustrie cinématographique.

Premier alinéa conforme.
Peuvent bénéficier de cette aide les produc

teurs qui ont réalisé- dans les départements-
français, des filma français de long métrage
dont la première projection publique a été.
tuile après le lw janvier 194G.„
Peuvent également bénéficier de- cette aide,

les producteurs' français de films de court
métrage réalisés? par des équipes exclusive
ment françaises, qui ont été montés et tirés
dans des laboratoires, dont la première pro
jection publique a. été. faite après. Le 1er jan
vier 1918.

. 4» alinéa supprimé.
5° alinéa conformo,

Entre le et le 60 alinéa, alinéa nouveau :
Une aide supplémentaire sera accordée' aux

Ïiroondnuécsteu drs dson lt les fjilanvsierauro46 étué séloec-ionnés depuis la 1er janvier 1946 ou seront
sélectionnés pendant la durée de- l'aide tenir
poraire pour les divers festivals internatie--
naux. Toutefois, Lea films qui, pour des rai
sons matérielles ou techniques, ne pourront

fias et proeuproénstentés àclarc doem l'maisdsionupdpe séleee-ion, pourront bénéficier de l'aide supplémen
taire après avis de- la même commission.
6e alinéa conforme.
7« alinéa conforme-.

Dans le cas où un distributeur aura, pour
nn film versé au producteur un à valoir sur
la « recette-producteur » et oit cet à. valoir
n'aura pas été couvert dans le délai imparti,,
avec un maximum de deux ans à compter
de la première sortie publique, les sommes
destinées- au producteur au titrer de l'aide
temporaire devront être portées au compte
du distributeur, jusqu'à concurrence de la
différence- entre le: montant de Là valoir et le
totaL des sommes effectivement encaissées par
le distributeur pour le compte du producteur
et provenant de l'exploitation, des- films dans
les salles de la méiropole et de l'Afrique du
Nord (Algérie-Tunisie-Maroc) . Il en est de
même en ce qui concerne les exportateurs,,
pour ce qui est des recettes provenant de
l'exploiattien des films, dans l'Union française
ou; à l'étranger.
Le versement des- sommes qui sont calcif

iées sur les recettes réalisées à compter du
4«r janvier 19.46 pour- les. films long mé
trage et à compter de lai promulgation de. la
présente. loi pour les. films de court métrage
et pour la presse filmés, est effectué sur jus
tification de leur emploi*.
Deux derniers alinéas conformes.
Le but de la loi est' d'apporter une aide, à

tous les prod ucteurs français, qui ont réalisé
des films depuis la libération. Ceux, qui, les
premiers, ont réalisé de nouveaux films, mal
gré les difficultés multiples dues à la remise
en route de l'industrie cinématographique,,
ont droit à une: particulière sollicitude. Ce
sont précisément ces producteurs dont Les
films sont sortis au cours du premier semes
tre; 1946 qui, d'après .les dispositions votées
par l'Assemblée nationale, seraient, exclus du.
bénéfice de. l'aide. (Les producteurs, de « La
Bataille du rail » seraient exclus.) Il y a là
une injustice qu'il est souhaitable de voir
réparer. C'est pourquoi votre commission
vous propose de substituer, dans les
deuxième et troisième alinéa de L'article 4,
la date du 1er janvier ia46 à celle. du ior juil
let 1916.
Votre commission vous propose, en outre,

fie supprimer le quatrième alinéa du même
article; les films réalisés en coproduction tels
que <o Le- Silence est d'Or n font travailler
des acteurs, techniciens et ouvriers français.
Le texte voté par l'Assemblée nationale
serait d'ailleurs tout à fait inapplicable.
L'alinéa nouveau, inséré, par votre commis

sion après le cinquième alinéa du. texte de
l'Assemblée nationale, reflète le souci exprimé
Qiianimement par elle d'encourager les films
de qualité.. Dans la loi, seul le rendement

commercial est encouragé; 11 semble indis
pensable à votre commission de récompenser
d'une façon spéciale les films sélectionnés
pour lee grandes compétitions internationales
et qui servent particulièrement le prestige de
la France.
Votre commission vous soumet enfin une

rédaction nouvelle du huitième alinéa de
l'article 4, celle de l'Assemblée nationale lui

.ayant paru manquer de clarté.

a Article S.

: Texte. voté- par L'Assemblée nationale:

L'aide temporaire à l'exploitation s'applique
exclusivement à la réalisation de travaux
dans les salles de- spectacles cinématographi
ques.
^Peuvent bénéficier de l'aide:

1« Les commerçants exploitants s'engageant
à réaliser des- travaux de. sécurité,, de renou
vellement, d'amélioration de leurs salles;
2° Les. exploitants sinistrés par faits de

guerre en ce qui concerne les travaux ne
relevant pas de la législation sur les dom
mages de guerre;
3U Les commerçants exploitants qui ont

effectué depuis le 1« janvier 1949 des tra-
vant entrant dans, les. catégories énumérées
cr-dessus.

Le montant de: Laide S chaque exploitant
sera calculé en fonction des travaux qu'il
entreprend et des. recettes déclarées par son
entreprise-, dans les. conditions fixées au
décret prévu à l'article- 8.
Le montant de l'aide attribuée & chaque

exploitant ne peut dépasser 50 p. 100 du mon
tant du devis approuvé par une commission
dont la composition' sera fixée par le décret
prévu à l'article 8.
Des groupements' d'exploitants pourront

être autorisés. & émettre, des emprunts h la
garantie- et au service desquels pourra con
courir l'aide dont ces exploitants seront titu
laires. ^
Des acomptes pourront être consentis aux

exploitants bénéficiaires de l'aide.
Les sommes perçues par les exploitants au

titre de l'aide temporaire sont sujettes à
répétition au cas où. l'entreprise bénéficiaire
ferait, dans un délai de cinq ans à. compter
de l'attribution de l'aide, l'objet d'une ces
sion à titre onéreux ou. d'une donation entre
vifs.

Texte proposé par votre commission?
L'aide temporaire h l'exploitation s'appli

que exclusivement à la réalisation de travaux
dans les salles de. spectacles cinématogra
phiques aux guichets, desquels est perçue la
taxe additionnelle; aux prix des places, insti
tuée à l'article 2 ci-dessus..

[Peuvent bénéficier de l'aide f

1° Les commerçants exploitants s'engageant
à réaliser des travaux de sécurité, d'hygiène,
de renouvellement,, d'amélioration et d'agran
dissement de leurs salles,;
2? Les exploitants sinistrés par faits de

guerre en ce qui concerne les travaux ne
relevant pas de la législation sur les dom
mages da guerre;
3° Les commerçants exploitants qui ont

effectué depuis le 1« octobre 194T des. tra
vaux entrant dans les catégories énumérées
ci-dessus. •

Entre le 5- et le G®, alinéa nouveau :
La part revenant & L'exploitation fera

l'objet,, pour chaque exploitant,, d'une ins
cription à un compte, nominatif individueL
Les sommes, ainsi inscrites seront utilisées
après acceptation définitive du devis de ses
travaux par une commission dont la compo
sition sera fixée par le décret prévu à l'ar
ticle 8. et. dans, les conditions fixées par ce
décret.
Le montant de l'aide i chaque exploitant

sera calculé en fonction des travaux qu'il
entreprend,, des recettes déclarées par son
entreprise et de la taxe additionnelle perçue
à ses. guichets, dans les conditions fixées an-
décret prévu à l'article 8..

7« alinéa, supprimé.
8e -alinéa, conforme.
9* alinéa, conforme.-
10« alinéa,, supprimé.
A la fin, alinéa nouveau?
Les. exploitants, qui possèdent plusieurs

salles pourront demander que l'aide globale
qui leur sera accordée soit utilisée pour une
seule ou pour plusieurs de leurs salles.

Il est nécessaire de préciser que seuls.peu
vent bénéficier .de l'aidé les exploitants qui
participent S la constitution du fonds en per
cevant, dans leurs établissements, la taxç
additionnelle aux prix des places.
H est regrettable qu'au cours des débats %

l'Assemblée nationale on ait supprimé la faf-
cuité pour tes exploitants- de bénéficier de
l'aide; en vue des travaux d'extension de.
leurs saitesr. II semble- bien- qu'il y ait eu»
confusion (l'extension no- peut pas consister
à multiplier le nombre des fauteuils dans des
conditions contraires aux règlements de sé
curité)., Peur éviter toute ambiguïté, votre
commission vous propose d'ajouter le mot'
« agrandissement » ; le mot « hygiène » lui s
semblé également utile.
Il semble répondre à- la plus élémentaire

équité de. fournir une aide aussi bien aux
exploitants qui décident aujourd'hui, de pro
céder- à des travaux de sécurité, de renoua
vellement, d'amélioration1, ete.,, qu'à ceux quit
ont déjà eu le mérite d'accomplir ces travaux,
et particulièrement depuis que les commis»
sions do sécurité ont signalé les réfections à
accomplir. C'est pourquoi votre- commission
a cru bon de; fixer au octobre 1947 la date
à partir de laquelle; les exploitants; pourront
bénéficier de: l'aide peur des travaux déjà
effectués. (L'incendie- de- Rueil qui a somé
l'alarme, est de juillet 1947.):
Votre commission, vous demandé l'adoption

d'uni alinéa nouveau le cinquième ali
néa du texte de l'article 5y pour les raison»
suivantes: c'est l'exploitation qui percevra la
taxe;, elle aurait pu, dans de- nombreux cas,
augmenter sans autorisation le prix de ses
places et bénéficier directement de sommes
aussi importantes que celles- qui pourront lui
être attribuées par la< loi (beaucoup de salles
n'appliquent pas les tarifs maxima autorisés-
par la commisswn des prix.;.. Il est donc lo
gique d'inscrire les; sommes collectées par les
exploitants — et pour la seule part qui eur
revient — k des comptes individuels. D'autre
part, l'établissement de. ces comptes: indivi
duels facilitera considérablement le contrôle
des recettes par le recensement du nombre
des entrées.

Votre commission vous" demande la suppres
sion du septième alinéa de l'article 5; il Iui -
est apparu en eltet. qu'il n'y a pas lieu da
spécifier dans la foi le montant maximum da
l'aide accordée à chaque exploitant:. c'est 1%
commission compétente qui le fixera.
Votre eommission voua propose- également

de supprimer le dernier alinéa du texte to
l'article 5 voté par l'Assemblée nationale ;
l'investissement des sommes recueillies art
titre de l'aide: doit être logiquement considéré
comme définitif et les sommes perçues comme
désormais indissociables du. fonds de com
merce lui-même parce qu'elles y ont été ma»-
tériellement incorporées.
Par l'alinéa nouveau introduit par votre

commission 4- la fin de. l'article 5, celle-ci a
voulu donner aux exploitants- qui, possèdent
plusieurs salles1 dc- cinéma inégalement vétus
tés, la possibilité de. faire: porter leur effort
principal d'amélioration sur celles d'entre
elles qui en ont le plus urgent besoin.

Article. 6.

Texte, voté par l'Assemblée nationale -

TIERS III

Dispositions' communes^

Peuvent être exclus du bénéfice de la pré
sente loi les ressortissants de l'industrie cint-
matographique; qui auraient fait l'objet des
sanctions prévues à l'article; de. la loi
n® 46-2360 du 25 octobre 1946 portant création
d'un centre national de la cinématographie;

Texte proposé par votre commission :

TITRE III

Dispositions, communes,

Peuvent être exclus du bénéfice de la pré
sente loi, les ressortissants de l'industrie ciné
matographique qui ont fait ou feront l'objet
d'un retrait, môme temporaire, d'autorisation,
d'exercice de la profession, ou d'une ferme
ture, même provisoire, de leur salle pour ma-
noeuvre frauduleuse caractérisée,
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l'exclusion du bénéfice de l'aide est une
mesure d'une exceptionnelle gravité qui ne
peut être laissée à une appréciation arbitraire
et non limitée à des cas précis et sérieux. Le
lait d'avoir fait l'objet d'une sanction prévue
A l'article 10 de la loi portant création du
centre national de la cinematographie (c'est-
à-d're d'une sanction j>onr infraction à l'une
quelconque des décisions réglementaires du
•Centre national, quelles que soient la nature
de cette infraction et la portée de la décision
concernée) ne peut, l lui seul, entraîner le
ïisque pour celui qui en sera l'objet de .se
voir refuser une aide qui est utile, non seule
ment à son entreprise, mais indirectement à
l'industrie dans son ensemble. Il y a donc
lieu de spécifier que les cas d'exclusion doi
vent Ctrc limités aux manœuvres fraudu'euses
caractérisées ; votre commission vous . de
mande, en conséquence, d'adopter le texte
nouveau proposé.

Article- 7.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Toute manœuvre ayant pour but ou ayant

eu pour .résultat de frauder ou de compro
met ure les taxes spéciales édictées par la pré*
.sente loi est punie du quintuple de la laxe
.fraudée .eu compromise, -et d'une amende de
.500 F au moins et de 2.000 F au plus. La
mise sous séquestre ou la fermeture provisoire
des établissements peut être ordonnée par l'ad
ministration en cas -d'empêchement ou de
résistance à l'action des agents chargée -de
la constatation.

En outre, toute personne rui, à l'occasion
•de ;la présente loi, a, soit en sa faveur, soit
en la faveur d'un tiers, fourni des déclarations
ou des renseignements inexacts, produit ou
fait établir sciemment des justifications inexac
tes, est punie d'une peine de six jours à cinq
•ans d'emprisonnement et d'une amende de
10.000 à 10 millions de franos ou de l'une de
ces deux peines seulement.

Les sommes indûment perçues sont sujettes
à répétition.
Les dispositions ci-dessus sont applicables

'à ceux qui, sans motif reconnu valable, ne
îont pas dans le délai fixé par le décret prévu
à l'article 8 ci-dessous remploi prévu des
sommes à eux allouées ou à ceux qui en
font un emploi différent de celui pour lequel
.elles ont été accordées.

Texte proposé par votre commission:
Début conforme... La mise sous séquestre

■ou la fermeture provisoire des établissements
peut être ordonnée par l'administration, après
avis de la commission de contrôle des reoet-
ites, instituée auprès du Centre national de la
einématographie, en cas d'empêchement ou
de résistance à l'action des agents chargés de
la constatation.

En outre, toute personne qui, à l'occasion
de la présente loi, a, soit en sa faveur, soit
en la faveur d'un tiers, fourni des déclarations
ou des renseignements inexacts, produit ou
lait établir sciemment des justifications
inexactes, sera poursuivie devant le tribunal
correctionnel compétent et punie d'une peine
de six jours à cinq ans d'emprisonnement et
d'une amende de 10.000 à 10 millions de
francs ou de l'une de ces deux peines seule
ment.

Deux derniers alinéas conformes.

Les modifications apportées par votre com
mission à l'article 7 ont pour but de donner
une garantie aux intéressés et de ne pas lais
eoT l'appréciation de leur peine à l'arbitraire
<le l'administration.

Article 8.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Le taux de la taxe dite « de sortie de

films », le mode de calcul et les modalités de
versement des sommes accordées aux diver
ses catégories de producteurs, d'éditeurs de
journaux filmés et d'exploitants et, d'une ma
nière générale, les mesures générales d'ap
plication de la présente loi seront déterminées
par un décret portant règlement d'adminis
tration publique pris sur le rapport du minis
tre de l'industrie et du commerce et du mi
nistre des finances et des affaires écono
miques.

Texte proposé par votre commission:
Texte conforme.

■C'est dans ces conditions que voire commis
sion vous demande d'adopter le projet de loi
dont la teneur suit :

PROJET DE LOI

TITRE I™

Constitution d'un fonds spécial d'aide
temporaire à l'industrie cinématogra
phique.

Art. 1er. — Il est constitué, à compter de la
publication de la présente loi, une aide tem
poraire à l'industrie cinématographique et :
particulièrement à la presse filmée, aux pro
ducteurs de films trançais de court et long
métrage et aux exploitants de salles de spec
tacles cinématographiques commerciaux.
Art. 2. — Les ressources nécessaires au fi

nancement do l'aide temporaire sont -consti- .
tuées par la perception des taxes exception- '
nelles ci-après:
1° Taxe additionnelle aux prix des places
dans les salles de spectacles cinématogra
phiques.
Il est institué, h compter du 1er octobre

1948 et pour une durée de trois ans pouvant
être portée à cinq ans par décret, xme taxe
spéciale venant-en complément du prix des
billets et fixée de la manière suivante :

5 F pour les billets dont le montant est .
compris entre 35 F et 99 F inclus-;
10 F pour les billets d'un montant égal ou

supérieur à 100 F.
La taxe ainsi instituée ne peut entrer en

compte pour le calcul des divers droits, taxes
ou impôts frappant la recette normale des >
salles de spectacles -cinématographiques.
La constatation et la perception de cette

taxe sont assurées par l'administration des
contributions indirectes selon les règles pro- ,
pres à cette administration et sous le béné
fice des sûretés prévues pour les impôts per
çus par cette dernière.

2° Taxe de sortie de films.
i

II est institué, à compter de la publication
de la présente loi et pour une durée de trois
ans pouvant être portée à cinq ans par décret,
sur tous les films de long et de court métrage
dont le visa d'exploitation aura été donné pos- .
térieurement au 1er août 1918, une taxe dite .
« de sortie de films ». Le montant en sera :
fixé par le décret prévu à l'article 8 ci-après ,
dans la l:mite des maxima suivants :-
Pour les films parlants français de long mé

trage, jusqu'à 1.200 F par mètre calculés sur
la longueur de la copie acceptée par la cen
sure ; ,
Pour les films de court métrage français et

étrangers, jusqu'à 120 F par mou e ; ;|
Pour les films étrangers de long métrage en

version originale, jusqu'à 25 F par mètre.
Les films qui ne sont pas destinés à l'ex

ploitation commerciale, ainsi que les journaux
filmés, sont exemptés de la taxe.
La taxe est perçue lors de la délivrance du

visa d'exploitation, dans les conditions fixées
au décret prévu à l'article 8. j
Un décret, pris sur le rapport du ministre

chargé du cinéma et du ministre des finances
et des affaires économiques, fixera chaque an
née le montant de cette -taxe dans la limite
des maxima prévus ci-dessus. - j
Art. 3. — Il est créé un fonds spécial d'aide

temporaire à l'industrie cinématograpthique.
Est porté en recettes à ce fonds spécial le
produit des différentes taxes instituées par
l'article 2. ' j
Sont portées en dépenses les sommes ver

sées aux producteurs, aux exportateurs de
films français, aux éditeurs de journaux fil
més et «ux commerçants exploitants, ainsi
que les frais de gestion du fonds.
Le montant de l'aide -accordée à l'exploita

tion ne pourra en aucun cas, être intérieur
au produit global de la taxe de sortie de
films. -|
Les pourcentages des fonds revenant ,6 la

production et à l'exploitation devront être
établis de telle façon qu'en définitive l'aide
effective globale apportée à l'exploitation soit
égale à celle de la production.
Le ministre des finances et des affaires éco

nomiques est autorisé à verser à ce fonds
spécial une avance de trésorerie sans inté
rêts, remboursable le 31 décembre 1949 au
plus tard, à concurrence d'un montant maxi
mum de 400 millions de francs.

Les modalités de gestion de ce fonds par
le centre national de la cinématographie se
ront fixées par le décret prévu è l'article 8.
Ce fonds sera géré par un conseil d'adminis-
trntion composé comme suit:
Le directeur général du centre national de

la cinémaiographie, président;
Un représentant du ministre des finances et

des affaires économiques;
Un représentant-du ministre de l'industrie

et du commerce;
Un représentant du ministre chargé de

l'information ;
Un représentant du Crédit national;
Un représentant de la confédération natio

nale du cinéma français ;
Un représentant de l'organisation syndicale

patronale et de l'organisation syndicale ou
vrière la plus représentative des deux bran
ches professionnelles: production et exploita
tion.

En outre, pourront être admis, A titre
consultatif, un délégué des organisations les
plus représentatives de chacune des activités
suivantes : production de films .éducatifs, do
cumentaires et de courts .métrages, produc
tion de journaux filmés, exportation de films
et distribution de films.
Le contrôle de cette gestion est effectué par

le contrôleur d'État placé auprès du centre
national de la cinématographie.

TITRE n

Utilisation d'un fonds spécial d ' * i S #
temporaire à l'industue cinématogra
phique.

Art. 4. — L'aide temporaire à la production
de films français s'applique exclusivement à
la réalisation de nouveaux films et à la diffu
sion de la production .cinématographique
'française à l'étranger.
Peuvent ïSnéflcier de cette -aide les produc

teurs qui ont réalisé dans les départements
français des films français de long métrage
dont la première projection publique & été
faite après le ler janvier Î9i6. L'aide leur
est accordée à condition qu'ils entreprennent
de nouveaux films agréés qui devront être
réalisés dans le délai fixé au décret prévu à
l'article .8 ci-après.
Peuvent également bénéficier de cette aide

les producteurs français de films de court .mé
trage réalisés par des équipes • exclusivement
françaises, qui ont été montés et tirés dans
des laboratoires français et dont la première
projection publique a été faite après le 1er jan
vier 19;6.

Le montant de l'aide est calculé, pour les
films de long métrage, par application de taux
proportionnels, d'une part, au total des re
cettes brutes réalisées pendant les trois pre
mières années de leur exploitation par les
salles de la métropole dans lesquelles les
films ont été projetés et, d'autre part, aux re
cettes encaissées par les producteurs et pro
venant de l'exploitation pendant les trois pre
mières années ou de la vente ferme à l'étran
ger ou dans les territoires de 'Union fran
çaise autres que la métropole.
Une aide supplémentaire sera -accordée aux

producteurs dont les films auront été sélec
tionnés depuis le 1er janvier 1946 ou seront
sélectionnés pendant la durée -de l'aide 4em -
poraire pour les divers festivals internatio
naux. Toutefois, les films qui, ?pour des rai
sons matérielles eu techniques, ne pourront
pas être présentés à la commission de sélec
tion pourront bénéficier de l'aide supplémen
taire après avis de la môme commission.
Pour les films de court métrage, l'aide est

calculés par application de taux proportion
nels, d'une part, aux recettes brutes réalisées
pendant les trois premières années de leur
exploitation par les salles 'de la métropole
dans lesquelles le programme complet a été
projeté et, d'autre part, aux recettes encais
sées par les producteurs et provenant de
l'exploitation pendant les trois premières an
nées à l'étranger ou dans les territoires de
l'Union française autres que la métropole.
Lorsque la répartition des recettes dans les

salles de la métropole entre les deux films
d'un même programme résulte des stipulations
contractuelles entre les producteurs de >ces
films, le total de l'aide calculé séparément
pour -chacun des deux films est réparti con
formément à ces règles contractuelles.
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Dans le cas où un distributeur aura, pour
On film, versé au producteur un à-valoir sur
la « recette producteur » et où cet à-valoir
n'aura pas été couvert dans le délai imparti,
avec un maximum de deux ans à compter de
la première sortie publique les sommes des
tinées au producteur au titre de l'aide tem
poraire devront être portées au compte du
distributeur jusqu'à concurrence de la diffé
rence entre le montant de l'à-valoir et le to
tal des sommes effectivement encaissées par
le distributeur pour le compte du producteur
et provenant de l'exploitation des films dans
les salles de la métropole et de l'Afrique du
Nord (Algérie-Tunisie-Maroc). Il en est de
même, en ce qui concerne les exportateurs,

Fourplocte gui deesst demssr deacnestte'sUnpiroonvenaannt sdeexploitation des films dans l'Union française
ou à l'étranger.
Le versement des sommes qui sont calcu

lées sur les recettes réalisées à compter du
4»r janvier 1946 pour les films de long mé
trage et i compter de la promulgation de la
présente loi pour les films de court métrage
et pour la presse filmée, est eflectué sur jus
tification de leur emploi.
Des acomptes peuvent être consentis aux

producteurs bénéficiaires de l'aide sur propo
sition du comité prévu • an Crédit national
par la loi validée du 19 mai 1941.
Pour la presse filmée, le montant de l'aide,

(calculé par trimestre, est basé sur les re
cettes brules réalisées à compter de la pro
mulgation de la présente loi par les salles de
la métropole dans lesquelles sont projetées les
actualités et sur les recettes provenant de
l'exploitation de ces actualités dans les ter
ritoires de l'Union française autres que la
piétropole et l'étranger.
Art. 5. — L'aide temporaire à l'exploitation

s'applique exclusivement à la réalisation de
travaux dans les salles de spectacles cinéma
tographiques aux guichets desquels est per
çue la taxe additionnelle aux prix des places
Instituée à l'article 2 ci-dessus.

Peuvent bénéficier de l'aide;

1° Les commerçants exploitants s'engageant
A réaliser des travaux de sécurité, d'hygiène,
de renouvellement, d'amélioration et d'agran-
Hissement de leurs salles;
2° Les exploitants sinistrés par faits de

guerre en ce qui concerne les travaux ne re
levant pas de la législation sur les dommages
de guerre;
3° Les commerçants exploitants qui ont

effectué, depuis le 1er octobre 1947, des tra
vaux entrant dans les catégories énumérées
ci-dessus.
La part revenant à l'exploitation fera l'ob

jet, pour chaque exploitant, d'une inscrip
tion à un compte nominatif individuel. Les
sommes ainsi inscrites seront utilisées après
acceptation définitive du devis de ses travaux
par une commission dont la composition sera
fixée par le décret prévu à l'article 8 et dans
les conditions fixées par ce décret.
Le montant de l'aide à chaque exploitant

fera calculé en fonction des travaux qu'il
entreprend, des recettes déclarées par son
entreprise, et de la taxe additionnelle per
çue à ses guichets, dans les conditions fixées
&u décret prévu à l'article 8.
Des groupements d'exploitants pourront être

butorisés à émettre des emprunts à la garan
tie et au service desquels pourra concourir
l'aide dont ces exploitants seront titulaires ;
Des acomptes pourront être consentis aux

iexploitants bénéficiaires de l'aide.
Les exploitants qui possèdent plusieurs

salles pourront demander que l'aide globale
fui leur sera accordée soit utilisée pour une
seule ou pour plusieurs de leurs salles.

TITRE III

Dispositions communes.

'Art. 6. — Peuvent être exclus du bénéfice
de la présente loi les ressortissants de l'in
dustrie cinématographique qui ont fait ou fe
ront l'objet d'un retrait, même temporaire,
d'autorisation d'exercice de la profession ou
d'une fermeture, même provisoire, de leur
salle pour manœuvres irauouleuses caracté
risées.
Art. 7. — Toute manœuvre ayant pour but

Ou ayant eu pour insultât de frauder ou de
compromettre les taxes spéciales édictées par
la présente loi est punie du quintuple de la
taxe fraudée ou compromise, ci d'une amende

de 500 F au moins et de 2.000 F au plus.
La mise sous séquestre ou la fermeture pro
visoire des établissements peut être ordon
née par l'administration, après avis de la com
mission de contrôle des recettes, instituée
auprès du centre national de la cinémato
graphie, en cas «l'empêchement ou de résis
tance à l'action des agents chargés de la
constatation.

En outre, toute personne qui, à l'occasion
de ila présente loi, a, soit en sa faveur, soit
en la faveur d'un tiers, fourni des déclara
tions ou des renseignements inexacts, pro
duit ou fait établir sciemment des justifica
tions inexactes sera poursuivie devant le tri
bunal correctionnel- compétent et punie d'une
peine de six jours à cinq ans d'emprisonne
ment et d'une amende de 10.000 à 10 millions
de francs ou de l'une de ces ceux peines
seulement.
Les sommes indûment perçues sont sujettes

à répétition.»
Les dispositions ci-dessus sont applicables

a ceux qui, sans motif reconnu valable, ne
font pas dans le délai fixé par le décret prévu
à l'article 8 ci-dessous l'emploi prévu des
sommes à eux allouées ou à ceux qui en font
un emploi différent de celui pour lequel elles
ont été accordées.
Art. 8. — Le taux de la taxe dite « de sortie

de films », le mode de calcul et les modalités
de versement des sommes accordées aux di
verses catégories de producteurs, d'éditeurs
de journaux filmés et d'exploitants et, d'une
manière généraùe, les mesures générales d'ap
plication de la présente loi seront détermi
nées par un décret portant règlement d'ad
ministration publique pris sur le rapport du
ministre ce l'industrie et du "commerce et
du ministre des finances et des affaires éco
nomiques.

ANNEXE N°827

(Session de 1948. — Séance du 11 août 1918.y

RAPPORT fait au nom de la commission de
la famille, de la population et de la santé
publique sur le projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, relatif à l'immuni
sation obligatoire de certaines personnes
contre la variole, les fièvres typhoïde et
paratyphofde A et B, la diphtérie et le té
tanos, par M. Raymond Bonnefous, conseil
ler de la République (1).

Mesdames, messieurs, le projet de loi,
adopté le 17 juillet 1948 par 1 Assemblée na
tionale, sur l'immunisation obligatoire de cer
taines personnes contre les maladies épidé
miques énoncées dans le titre, n'a qu'une
portée restreinte et, en quelque sorte, com
plémentaire.
En effet, il vise seulement les personnes

(infirmiers, infirmières, étudiants, gardes ma
lades, médecins, etc.) qui exercent, dans un
établissement ou organisme, public ou privé,
de prévention ou de soins, une activité pro
fessionnelle les exposant à des risques de
contagion.

11 est nécessaire de rappeler:
Que la vaccination antivariolique est obli

gatoire en France à la naissance et les revac
cinations à 11 ans et 21 ans, qu'elles peuvent
l'être également pour toutes les personnes
quel que soit leur âge, en période d'épidémie
(iLoi ou 15 février 1902).
Que la. vaccination antidiphtérique et anti

tétanique a été rendue également obligatoire
entre deux et trois ans (lois du 25 juin 1938,
du 24 novembre 1940) et que, tout récemment,
le délai a été fixé entre dix-huit mois et
quatorze ans par un projet de loi rapporté
devant votre commission par notre collègue
M. Vourc'h. Mais ce projet de loi adopté par
le Conseil de la République doit encore rece
voir l'approbation de l'Assemblée nationale.
Que la vaccination antitypho-paralyphoMi-

que est encore facultative pour la population
civile, qu'elle peut seulement être rendue
obligatoire à certaines catégories de person
nes, notamment en cas d'épidémies locales
(loi du 25 novembre 1940). JPar contre, elle
est obligatoire dans l'armée depuis 1914 et
ses bienfaits sont soulignés par la quasi dis

parition de la fièvre typhoïde dans la popu
lation mâle adulte.
Le but de la présente loi consiste, en somme,

à combler une lacune en rendant obligatoire,
pour les catégories visées, les vaccinations
encore facultatives ainsi que les revaccina
tions systématiques à tout âge pour les vacci
nations obligatoires.
L'article 2 du projet met à la charge des

établissements ou organismes employeurs les
dépenses entraînées par ces vaccinations et
ceci nous paraît logique.
Enfin, l'article 3 prévoit des sanctions pour

l'employé et pour l'employeur privé, en cas
d'infraction.
En conclusion, . nous vous demandons

d'aoopter sans modifications le projet de loi
volé par l'Assemblée nationale. II marque,
comme l'a souligné M. Cordonnier, dans son
rapport « un progrès nouveau de cette poli
tique vaccinale dont les résultats ont été, jus
qu'à présent, si heureux dans notre pays »,

» •»*

PROJET DE LOI

Art. 1er. — Toute personne qui exerce, dans un
établissement ou organisme .public ou privé de
prévention ou de soins appartenant aux caté
gories dont la liste est établie par arrêté con
joint du ministre de la santé publique et de
la population et du ministre du travail .et
de la sécurité sociale, une activité profession
nelle ^exposant à des risques de contamina
tion, doit être obligatoirement immunisée
contre la variole, les fièvres typhoïoe et para
typhoïde A et B, la diphtérie et le tétanos.
..Les conditions de cette immunisation seront
fixées par arrêté du ministre de la santé pu
blique et de la population pris après consul
tation du conseil supéreur d'hygône publique
et compte tenu, en particulier, des contre-
indications médicales.

ATI. 2. — Les dépenses entraînées par les
vaccinations seront à la .charge des établis
sements ou organismes employeurs.
.Art. 3. — En cas d'infraction aux disposl-
, de la présente loi, l'employé et, s'il

s agit d un établissement ou organisme privé,
i ei^PA0?,elIru„seront passibles d'une amende
de 3o0 F à 600 F et en cas de récidive, d'une
amende de 1.000 F à 6.000 F.

ANNEXE N° 828

(Session de 1948. — Séance du 11 août 1918.y
RAPPORT fait au nom de la commission de
la justice et de législation civile, criminelle
et commerciale sur le projet de loi, adopté
par 1 Assemblée nationale, tendant à modi-
r articles 14 et 21 de l'ordonnance

n» 4o-l;4 du 2 février 1945 relative à
1 enfance délinquante, par Mme Girault,
conseiller de la République (1).

Mesdames, messieurs, le projet de loi,
adopte par l'Assemblée nationale dans sa
séance au 8 juin 1948 et soumis à votre ap
probation, tend à modifier les articles 14 et
21 de l'ordonnance du 2 février 1945 relative
a 1 enfance délinquante.
L'article 21 de l'ordonnance du 2 février

1945 précise que les « mineurs de dix-huit
ans ne sont pas soumis au droit -commun
en matière de contraventions ».
Ce priuiipe posé, le législateur a laissé l'or

donnance muette quant à la juridiction spé
ciale devant laquelle les jeunes contrevenants
devraient comparaître. Cette lacune du texte
contraignait la jurisprudence à les déférer au
tribunal de simple police, car il semblait
délicat de charger de cette compétence le
tribunal pour enfants qui est une juridiction
d'exception.
Cette procédure apparaissant cependant

comme contraire à l'intention exprimée par
le législateur, la nécessité de compléter le
texte de l'ordonnance apparut de toute évi
dence.

La commission de la justice de l'Assemblée
nationale envisagea deux solutions suscepti
bles de régler cette difficulté: donner la com
pétence soit au tribunal pour enfants, soit,

(1) voir les n°«: Assemblée nationale
(1" légis.), 3515, 4794 et in-8° 1129; Conseil
de la République, 744 (année 1948),

(1) voir les n°>: Assemblée nationale
(1« législ.), 3686, 2703, 4177, 4416 et in-8»
1006; Conseil de la République, 536 Cannée
i948),
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en mettant tes textes en accord avec le prin
cipe, au tribunal de simple police.
C'est à cette deuxième solution que se

rallia ladite commission pour les raisons sui
vantes: d'une pari, nécessité de garantir le
maintien de deux degrés de juridiction et,
d'autre part, éviter aux jeunes contrevenants
le déplacement au chef-lieu d'arrondissement
pour comparaître devant le tribunal pour en-
ianis.

Cette solution présentait cependant un in
convénient, celui d'ttre contraire à l'esprit
de l'ordonnance du 2 février 1945 puisqu'elle
soumettait le mineur à un tribunal de droit
commun.

Pour y remédier, la commission de la jus
tice de l'Assemblée nationale a prévu que'
serait précisée et limitée la publicité à la
quelle pouvaient donner lieu les jugements
de cette nature en appliquant, en matière
de contraventions ,!es mêmes règles de publi
cité que celles qui ont été fixées par l'ordon
nance du 2 février 1945.

L'article 14, dans son deuxième alinéa, pré
sentait en outre une lacune: il ne permettait
pas au tuteur ou au représentant légal du
mineur d'assister A l'audience. Cette lacune
B été comblée..
De plus, l'ordonnance du 2 février 1945

avait omis de régler la question de l'appel
des décisions rendues en celte matière, d'où
flottement dans la jurisprudence. Certains
tribunaux rejetaient toute possibilité d'appel,
ce qui est absolument inadmissible. D'autres,
par contre, acceptaient que le tribunal cor
rectionnel connût de ces litiges au titre de
tribunal d'appel, ce qui constituait une
deuxième contradiction avec le principe posé
par l'ordonnance du 2 février 1915.
La commission estima qu'il n'y avait au

cune difficulté à désigner le tribunal pour
enfants comme juridiction d'appel.
L'Assemblée nationale, acceptant les pro

positions de sa commission de la justice, a
adopté dans sa séance du 8 juin 19V8 le pro
jet qui vous est soumis. Il complète et mo
difie l'ordonnance du 2 février 1948 dans le
sens suivant: il précise la juridiction devant
laquelle sont déférés les mineurs de dix-huit
ans en matière de contraventions, autorise le
tuteur ou le représentant légal du mineur
à assister à l'audience et enfin, disposition
extrêmement importante, permet au jeune
de faire appel-de la décision prise à son
encontre.

Le projet de loi soumis à l'approbation du
Conseil de ta République marque un progrès
sur les textes en vigueur et montre un désir
réel d'améliorer dans ce domaine si délicat
que constitue la mission de juger des mi
neurs.

En conséquence, votre commission de la
justice vous propose & l'unanimité d'adopter
Sans modification le texte suivant:

PROJET DE LOI

Art. 1er. — Le deuxième alinéa de l'ar
ticle 14 de l'ordonnance n® 45-174 du 2 fé
vrier 1945 est modifié comme suit:

« Seuls seront admis à assister aux débats
les témoins de l'affaire, les proches parents,
le tuteur ou le représentant légal du mineur,
les membres du barreau, les représentants
des sociétés de patronage et des services ou
Institutions s'occupant des enfants, les délé
gués à la liberté surveillée. »
Art. 2. — L'article 21 de l'ordonnance

n® 45-174 du 2 février 1945 est modifié ainsi
qu'il suit:

« Les contraventions commises par les mi
neurs de dix-huit ans sont déférées au tri
bunal de simple police siégeant dans les con
ditions de pub'icilé prescrites à l'article 44
pour le tribunal pour enfants.

« Si la contravention est établie, te tribunal
pourra soit simplement admonester le .mi
neur, soit prononcer in peine d'amende pré
vue par la loi. Toutefois, les mineurs de
treize ans ne pourront faire l'objet que d'une
admonestation.

• « En outre, si le tribunal de simple police
estime utile, dans l'intérêt du mineur, I adop
tion d'une mesure de surveillance, il pourra,
après le prononcé du jugement, transmettre
le dossier au juge des enfants, qui aura la
faculté de placer le mineur sous le régime
de la liberté surveillée.
« L'appel des décisions des tribunaux de

simple police est porté devant Je tribunal
pour enfants. •

ANNEXE N' 829

(Session de 19*43. — Séance du 11 août 19iS.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à la
désignation d'une commission spéciale d'en
quête à l'effet de déterminer et de délimiter
les responsabilités dans les événements de
mai, juin, juillet 1945 en Algérie, et de
définir tels programmes politiques et éco
nomiques qu'il conviendra d'appliquer pour
assurer la paix sociale, présentée par
MM. Ahmed Boumendjel, Ahmed Tahar,
Ahmed-Yahia et Aziz Kessous, conseillers de
la République. — (Renvoyée à la commis
sion de l'intérieur [administration générale,
départementale et communale, Algérie].},

EXPOSE DES MOTIFS

■ Mesdames, messieurs, le 8 mal 1945, jour
on l'armistice était signé, marquant la vic
toire des nations alliées sur la barbarie fas
ciste, l'Algérie était ensanglantée par des
troubles très graves qui s'étendaient à une
bonne partie du département de Constantine
(arrondissements de Sétif, Guelma, de Bône
et de Bougie). Des émeutes.faisaient de nom
breuses victimes européennes et musulmanes.
Par la suite, une répression militaire, où

toutes les armes, tanks, avions, cuirassés^
étaient employées, s'est abattue sur le Cons
tantinois et en des endroits où, le plus sou
vent, aucune émeute n'avait été enregistrée.
Des milices civiles, créées et armées par

certains agents de l'autorité, ont assassiné
des milliers de musulmans innocents.

Ce fut une période sombre, au cours de
laquelle l'Algérie a connu les pillages, les
viols, les exécutions sommaires U'« otages »,
les actes de barbarie, « les fosses communes ».
Ni les femmes, ni les enfants, ni les vieil
lards ne furent épargnés. C'est ainsi qu'en
deux ou trois semaines il était possible de
déplore.- 102 victimes européennes (chiffre
officiel) et près de 30.000 victimes musul
manes (chiffre officieux).

Des arrestations massives étaient opérées,
non seulement dans le département de Cons
tantine, mais dans l'Algérie entière, jusque
dans les endroits les plus reculés.
Tandis que, ' cédant à la campagne de pa

nique organisée par une certaine presse, les
délégations financières algériennes, sections
colons et non colons, réclamaient, dans une
motion restée célèbre, le 16 mai 1945, « le
maintien jusqu'à nouvel ordre de l'état de
siège dans les régions troublées, l'installation
des cours martiales, l'armement immédiat et
sérieux de tous les centres dépourvus de
garnisons militaires, notamment les petites
localités et fermes isolées avec création
immédiate de gardes civiques engageant ta
responsabilité des maires et administrateurs ■>,
les sections musulmanes de ces mêmes délé
gations « adjuraient ft la même date les pou
voirs publics de faire toute la lumière pour
qu'ai lieu « une enquête profonde, débarras
sée de toutes les contingences et les pré
ventions locales, aux fins de déterminer toutes
les responsabilités, d'où qu'elles viennent •.
Une certaine propagande, qui trouvait sa

source jusque dans les services officiels, main
tenait et aggravait l'atmosphère de haine et
de discorde.

Dès lors, la recherche des responsabilités
réelles et la punition des coupables, voire des
incapables, devenaient nécessaires.
M. l'ambassadeur Chataigneau, qui était à

l'époque gouverneur général, avait désigné,
dans les jours qui onf suivi les événements,
une commission administrative d'enquête pré
sidée par M. le général Tubert, composée de
M. l'avocat général près la cour d'appel d'Al
ger Labalut, de M. le cad: Taleb Chouaib, de
Tlemcen, et assistée de M. Iladi Hamou, inter
prète judiciaire en chef près la cour d'appel
d'Alger.
Dès sa constitution, cette commission se

transporta à Sétif, où elle n'eut malheureuse
ment qu'un peu plus de vingt-quatre heures
pour recueillir quelques bribes d'informations.
Pour des raisons! qu'il ne nous appartient

pas .d '-apprécier et qui no sont peut-être pas
étrangères !i l'indVipfndance certaine aes

.membres de cette commission administrative,

un ordre télégraphique du pouvoir central de
Paris mettait fin à ses travaux. Des forces .
puissantes, qui n'étaient pas du côté musul
man, s'opposaient à la recherche de la vérité.
Depuis, aucune enquête sérieuse, réclamée

pourtant par tout le peuple algérien, n'a été
faite.
M. le ministre de l'intérieur Tixier avait

entrepris, il est vrai, immédiatement après
les événements, un voyage d'information da
quelques jours. Ce voyage ne pouvait tenic-
lieu d'enquête. On s'en aperçut lors des dé*
bats qui suivirent à l'Assemblée consultative^
Une fraction importante d'une opinion mu<
sulmane, muselée, ne put se faire entendre.
Faute d'investigations préalables, il fut imposa
sible d'éclaircir la situation.
La loi d'amnistie nécessitée par l'ampleuï

de la répression, qui est de mars 1946, était
un acte de justice dont la portée morale fuf
considérable. Néanmoins, elle laissait intact
le problème des responsabilités auquel la?
population musulmane était particulièrement
attachée.

Tant que les coupables ne seront pas dé*
nonces, une équivoque subsistera, qu'aueurï
homme de bonne foi n'a intérêt à laisser s®
perpétuer. Les violences commises contre les
Européens légitimaient le châtiment des cou
pables. Elles ne permettaient pas qu'oi|
s'acharnât sur des innocents.
Dans le bref rapport que la commission,

Tubert a établi au cours de son voyage da
vingt-quatre heures à Sétif, on découvre des
considérations et des précisions qui montrent
plus que jamais l'absolue nécessité d'une
sérieuse enquête.

. Voici quelques extraits concernant la jour»
née du 8 mai à Sétif et le déclenchement
même du drame. •

Le commissaire Valère, qui se trouvait vers
le centre de la ville, a constaté que le cor- •
lège, composé d'une masse qu'il évalue da
7 à 8.000 musulmans, portait des bande
roles. Il a alors téléphoné au sous-préfet, d'uï
café voisin, pour rendre compte au port des
banderoles. Le sous-préfet lui a confirmé l'or*
dre d'enlever les banderoles. Le commissaire*
Valère a fait observer que le cortège corn* .
prenait 8.000 manifestants et que l'exécu*
tion des ordres entraînerait de la bagarre. Le
sous-préfet a répondu: a Eh bien, il y aura
de la bagarre. » Sans contester la réponse,
le sous-préfet dit ne pas se souvenir exacto
ment des termes qu il a employés... a Let
rapports de police rendent compte que les,
manifestants, à ce moment, ont tiré des coupj
de feu. Par contre, l'ancien commissaire!
Chauveau, qui se trouvait par hasard sur les
lieux et qui, de l'avis unanime, a contribué
par la suite, avec courage et dévouement, à|;
rétablir l'ordre, croit qu'une rafale de ml<
traillette, tirée en l'air par un agent a pré-,
cédé les coups de revolver venant des marii#1
festants. Cette version est répandue dans tous
l es milieux sétifiens. »
Plus loin ce commentaire essentiel?
« ...La commission, dans un souci de re*

chercher la vérité avec 'une minutie, se pro*
posait de vérifier ce point avec soin, encorat,
qu'il lui apparaît, a priori, qu'un agent qui
fait feu en l'air, pour dégager ses chefs atta»
qués à coups de poings et à coups de bâton,
n'accomplit que son devoir. » i
Pour être complet sans cesser d'être objec»

tif, il faut ajouter qu'il existe une troisième
version, qui affirme que la rafale de mitrail»
lette, qui devait déclencher la « bagarre »
selon le terme môme utilisé par M. le sous»
préfet de Sétif — était tirée non en l'air, mais
directement contre la foule.

Tel est, relatée « officieusement » par de$
personnalités désignées officiellement, la mi*
nute précise qui a vu naître les événements*
Ne serait-ce que pour déterminer les res*

ponsabilités des autorités ou des dirigeants!
d'un cortège autorisé, les maladresses de?
uns ou des autres, il eût fallu, semble-t-il,|
laisser la commission Tubert fonctionner nor
malement. , j
Aussi, ne peut-elle s'empêcher de note'n i
« La commission a reçu l'ordre de reveni?

à Alger alors qu'élie s'apprêtait h partir &
Guelma. '

(Elle ne sait donc pas comment la
pression s'est exercée dans cette ville.

« Elle peut seulement faire part d'une émfl>
lion généralisée dans les milieux musulman^
qui prétendent que les Européens de .Guelina
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tmt exercé des répressions- sanglantes et des
engeances personnelles, en arrêtant et exécu
tant, sans - discernement alors que les copi-
jûts avaient cessé, 500 ou 700 jeunes indi
gènes. » , ' v.
La commission se proposait de rechercher

«VeC soin comment la répression avait - été
jnenée. • " -
En conclusion., elle estimait que : ■
« Seule une enquête plus approfondie pourra

permettre de déceler si les manifestations ont
tourné à une émeute sanglante' et cruelle en
raison de la mentalité berbère des habitants,
surexcités par une propagande fanatique ou
lent autre cause. »
Enfin, elle ajoutait cette remarque qui n'est

pas moins importante:
« 11 semble aussi qu'il faille, sans tarder,

Héfinir avec netteté et sincérité, les program
mes politiques et économiques que les pou
voirs publics décideront d'appliquer à l'Algé
rie. »
Plus de trois ans se sont écoulés.- H n'y a

Jias eu « d'enquête approfondie ».
Représentants du peuple algérien, mem

bres d'un parti politique — l'Union démocra
tique du manifeste algérien — qui est la
continuation du mouvement — Les amis du
manifeste et de la liberté — qu'une propa
gande habile avait tenté de mettre en cause
avant et après. le 8 mai 1915, nous estimons
qu'il est de noire devoir de réclamer la lu
mière sur les événements sanglants qui ont
(endeuillé l'Algérie. N. is. prédécesseurs au Par
lement, tant à l'Asssemblée constituante
qu'au Conseil de la République, ont vaine
ment sollicité la désignation d'une commis
sion d'enquête qui, en pareille matière eut
été la preuve du fonctionnement normal des
institutions républicaines et démocratiques. Le
peuple algérien qui a été victime d'une ré-
pres'ion le plus souvent aveugle et qui a eu
a dcp'orer des milliers de morts ne peut se
déclarer satisfait par la seule loi d'amnistie
<ls mars 1946 qui n'est qu'une mesure ap
proximative de réparation. Dans le calme,
il faut maintenant entreprendre la seconde
tâche, celle qui consiste, après avoir châtié
les criminels et les délinquants de tous or
dres. à rechercher les causes des événements,
à délimiter les responsabilités et à prendre
des sanctions. Des hommes de toutes les con
fessions se sont trompés, quelquefois sciem
ment. Victimes d'un climat colonialiste d'op
pression, ils ont cru nécessaire de se servir
de la force de toutes les armées contre- des
populations innocentes. Ces hommes sont
connus. Il faut qu'interviennent des sanc
tions. Il ne faut pas que le voile épais qui re
couvre certaines défaillances et certaines for
faitures laisse supposer qu'en Algérie on
peut impunément commettre des crimes
odieux et éventuellement récidiver. Il ne faut
surtout pas que, sous le -fallacieux prétexte
de ne pas voir évoquer certains souvenirs
douloureux, donner l'impression que la mé
tropole, gui a la responsabilité de l'adminis
tration directe de l'Algérie, n'entend pas con
trôler les actes de ces fonctionnaires de tous
(Ordres et des cadres de son armée.
Il n'a pas dépendu des représentants des

populations algériennes que l'urgence d'une
mesure aussi sage et aussi indispensable soit
reconnue dès mai 1945.
Le peuple algérien dont la vaillante partici

pation aux guerres de libération a élé si sou
vent reconnue et glorifiée attend avec séré
nité une décision d'élémentaire justice.

A travers les événements.sanglants de mal
4945, la commission d'enquête, dont la mis
sion sera étendue, pourra définir les pro
grammes politiques et économiques que les
pouvoirs publics décideront d'appliquer en
Algérie « avec netteté » et « sincérité ».
Car les questions posées par la commission

Tubert dont le rappel a toujours été pour le
peuple algérien un sujet de douloureux éton-
iement ne sont toujours pas résolues.
JKn conséquence, nous vous demandons

ïl'adnnter la proposition de résolution sui
vante: •

• PROPOSITION LE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République décide de nom
mer une commission spéciale dans le cadre
de l'article 14 in fine et les conditions pré-
yuos par l'article 16 du règlement à l'effet:
1° De dresser un rapport sur le déroulement

des événements de mai. juin. juillet ea

Algérie et d'en rechercher toutes les causes
profondes, de déterminer et de délimiter tou
tes les responsabilités de quelque ordre
qu'elles puissent être;

2° De proposer telles sanctions que dc
droit;

3® De définir les programmes politiques et
économiques qu'il convient d'appliquer en
Algérie pour assurer la paix sociale.

ANNEXE N° 830

(Session de 1318. — Séance du 11 août 19180

RAPPORT fait au nom de la commission du
travail et de -la sécurité sociale sur la pro
position de loi, adoptée par l'Assemblée na
tionale, tendant à accorder aux salariés qui
se séparent volontairement de leurs em
ployeurs, le bénéfice de l'indemnité com
pensatrice de congés payés, par M. Menu,
conseiller de la République (1).

Mesdames, messieurs, depuis 1930, la lé
gislation sur les congés payés permet à l'en
semble des salariés de bénéficier d'un repos
bien mérité au cours d'une année de travail.

La durée des vacances re=te d'ailleurs fonc
tion de la présence du salarié dans l'établis
sement; elle est d'un jour par mois passé
dans une même entreprise.

D'après le texte initial, lorsque le contrat
de travail était résilié avant la période des
congés, le salarié réembauché chez un nou
vel employeur perdait les droits qu'il avait
acquis chez le précédent. La durée des va
cances ou le montant de l'indemnité com
pensatrice étaient ainsi fortement diminués
puisque seul comptait le temps de présence
chez le nouvel employeur.

Pour parer à celle injustice. la loi décida
que lorsque le licenciement était le fait de
1 employeur, celui-ci devait, au salarié congé
dié, la fraction de l'indemnité correspondante
à la période passée chez lui.
L'acte dit « loi du 20 juillet 1941 », validé

après la libération, avait encore élargi ce
droit à l'indemnité compensatrice au travail
leur prenant l'initiative de rompre le contrat
de travail. Une seule restriction était main
tenue lorsque la rupture de contrat était due
& une faute lourde du salarié, auquel cas la
suppression de l'indemnité pouvait être con
sidérée comme une sanction.

Une circulaire ministérielle en date du
18 décembre 1944 confirmait cette extension
en ces termes: « L'article 54 K du livre II
du code du travail tel qu'il a été modifié
par l'acte dit loi du 20 juillet 1911. prévoit
qu'il n'y a pas lieu à indemnité seulement
si la résiliation du contrai de travail est pro
voquée par une faute lourde du salarié ». Le
seulement implique que l'indemnité est due
dans tous les autres cas.

La loi d'ailleurs était appliquée jusqu'alors
dans le sens de la circulaire ministérielle.
Or, par deux arrêtés en date des 23 octobre
et 27 novembre 1947, la cour de cassation
a estimé que ' l'indemnité compensatrice
n'était pas due au salarié quittant son em
ployeur avant de prendre ses vacances.
Le texte légal est sans doute mal rédigé,

mais l'obscurité ou l'imprécision d'un texte
ne peuvent suffire à déformer la volonté du
législateur qui estimait voir dans l'indemnité
compensatrice un droit absolu et une contre
partie du travail effectué et de la présence
du salarié chez son employeur.
Les arrêts de la cour de cassation permet

tent de donner un caratère rétrograde à la
législation sociale en matière de congés payés.
C'est pour éviter une telle Interprétation

que l'Assemblée nationale, en sa séance du
2 juillet 1948, a adopté une proposition de

loi présentée par Meck et plusieurs de sM
collègues, qui tend à modifier l'article 54 fe
du livre IIdu code du travail. - - ^ -
Votre commission du- travail et de la sécu

rité sociale s'est prononcée -.unanimemenï
dans ce sens et vous demande d'accrpter 1«
texte suivant: . .

- : PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Le premier alinéa de l'af-
ticle 54 D du livre 11-du code du travail est
abrogé et remplacé comme suit: -

« Lorsque le contrat de travail est résilié
avant que le salarié ait pu bénéficier de lai
totalité dû congé" auquel il avait droit, il doit
recevoir, pour la fraction de congé dont U
n'a pas bénéficié, une indemnité compensa
trice déterminée d'après les dispositions ue
l'article 54: J ci-dessus. L'indemnité compen
satrice est due du moment que la résiliation
du contrat de travail n'a pas été provoquée
par la faute lourde du salarié et sans qu U J-
ait lieu de distingjer suivant que cette ré
siliation résulte du fait du salarié ou du lau
de l'employeur.^ » .

ANNEXE N° 831

[Session de 1913. — Séance du 11 4oût 1048y
PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à in
viter le -Gouvernement à-déposer sans délai
un projet de loi fixant Te prix du permis de
chasse, présentée par M. Dulin et les mem
bres du groupe du rassemblement des, gau*.

- ches républicaines, -conseillers de la Iwpu-
■ blique. — (Renvoyée à la commission tU?
l'agricpiture.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, l'arrêté du 17 juin
11948 relatif à l'ouverture de la chasse pour
la campagne d<>-»-19i19, (fixe comme dates
d'ouverture le 29 août et le 5 septembre pour
l'ensemble de la France. -étante,
' Les services administratifs compétents au
raient dû recevoir • toutes les instmuuons
utiles concernant les modalités de délivrant*
des permis de chasse et notamment celles
relatives à la fixation du prix de ces permis.
Or, à ce jour, ce prix n est pas en core fixé

et aucun permis n'a pu, de ce lait, être ae-

11 Un -tel retard est préjudiciable tant pour
les finances publiques que pour le bon fonc.
lionnement des organisations
les intérêts de quelque I.80O.OW chasseurs
qui n'arriveront pa à obtenir la délivianoQ
de leur permis dans les délais voulus. .
En conséquence nous demandons instam

ment. sans attendre l'ensemble des disposi
tions de la loi de finances que. le G
ment dépose sans délai un projet de loi par
ticulier portant fixation du . prix du P«;m£>
de chasse et nous vous prions d adopter ta
proposition de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

iLe Conseil de la République invite le Gou
veroement à déposer sans délai un projet do
loi particulier portant îiX'aUon du pnx
permis de chasse. -

ANNEXE N" 832

(Session de 1918. — Séance du août 1948.51
RAPPORT fait au nom de la commission
des finances sur le projet de loi, adopté
par l'Assemblée nationale, tendant au re»
dressement économique et financier, MI
M. Alain Poher, conseiller de la Républi
que, rapporteur général (1), .
NOTA. — Oé document a été publié au

Journal officiel du 13 août 1948. (Oonite
rendu in extenso de la séance du Conseil
de la République du 12 août 195S, page
2325, i™ colonne.)

(1) Voir les n0»: Assemblée nationale
<1« législ.), 3997, 4450 et im-8° 1069; SopseU
de la RépuÊliquej Ég (aimée

(1) Voir les n°" : Assemblée nationale
(1" législ.): 5192, 5506 et - in-8° 1210; Coilîefi
Oé la lvépubuique : S35 (année 1M8i.



DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE 721

ANNEXE N" 833

((Session de 1918, — Séance du L2 août 1&18.)

RAPPORT fait au nom de la commission
de l'Agriculture sur la proposition de ré-
eolution de M. Dulin et des membres du
groupe du rassemblement des gauches ïé-

* publicaines, tendant à inviter le Gouver
nement à déposer sans délai un projet de
loi fixant le prix du permis de chasse, :par
* ff. -Dulin, conseiller de la République .(1).

* NOTA. — 4 Ce document a été publié au
Journal officiel du 13 août 1948. (Compte
rendu in extenso de la séance du ConseM
de la République du lâ août 1948, page
2315, 2e ' colonne.)

ANNEXE N° 834

[('Session de 19 18, — Séance du 12 août 1918.)

pAPPORT fait au nom de la commission
du sub'rage universel, du contrôle consti-

' tulionnel, du règlement et des pétitions,
tendant a déterminer la procédure «Téléc.

• tion par les membres du Conseil de la
- République représentant la métropole, de
- trois membres de l'Assemblée de l'Union
. française, correspondant au tiers de la re
présentation du royaume du Cambodge et
du royaume du Laos (application des ar
tieles 2 (alinéa 3), 5 et il de la loi orga-

• nique du 27 octobre 1946 sur la composi
tion et i'é£ection de l'Assemblée de l'Union
française), pair M. Marius ûloulet, conseiller

- de la République.

Mesdames, messieurs, le titre VIII de la
Contitution de la République française a
prévu, dans sa section 2, article. 03, parmi
les organes centraux de l'Union française,
l'Assemblée de l'Union française.
D'après l'article 66, cette assemblée cet

composée « par moitié de membres repré
sentant la France métropolitaine et par moi
ié de membres représentant les départements
et territoires d'ouLre-mer et les États asso
ciés ».
- D'après l'article 67, ces délégués sont élus,

■ 'f. en ce qui concerne la France métropoli
taine, à . raison des deux tiers par les mem
bres de l'Assemblée nationale, représentant
la métropole, et d'un tiers par les membres
«lu Conseil de la République, représentant la
métropole ».
. D'après l'article 68, « les Etats associés
peuvent désigner des délégués à l'Assemblée
de l'Union française dans les limites et les
conditions fixées par une loi et un acte inté
rieur de chaque État ».
En application de ces dispositions, la loi

Organique n» 46-2385 du 27 octobre 1916 dé
termine la composition de l'Assemblée de
l'Union française, ainsi que les modalités
d'élection de ses membres.
Aux termes de l'article 2 de cette loi, « les

membres de l'Assemblée nationale représen
tant la métropole élisent 50 membres de
l'Assemblée de l'Union française. Les mem
bres du Conseil de la République représen
tent la .métropole élisent 25 membres de
l'Assemblée de l'Union française ».

« En outre, les membres métropolitains de
l'Assemblée nationale et du Conseil de la
République élisent des représentants à l'As
semblée de l'Union française en nombre égal
à celui des représentants des Etats associés,
è raison des deux tiers pour les membres
élus par les membres métropolitains de l'As-
Bemblée nationale et d'un tiers pour les
membres élus par les membres métropolitains
du Gonsei de la République. »
L'article 11 précise que c'est le règlement

Intérieur de chaque assemblée qui fixe les mo
dalités de ces élections, et tel est l'objet du
présent rapport.
Par une résolution en date du 13 novembre

flîH7, l'Assemblée nationale a déterminé la
procédure d'élection par ses membres métro
politains de 50 membres de l'Assemblée de
l'Union française et, par une proposition de
résolution du 18 novembre (1947, sur le rapport
de M. Salomon Grumbach (n° 791, année

1947), le Conseil de la République a attribué
à chaque groupe- politique, .selon <la règle- de
la . représentation proportionnelle à la plus
forte moyenne, un nombre de sièges fixé sui
vant le tableau ci-après: -
Groupe C: 72 conseillers, 8 sièges.
Groupe S. F. 1. O.: 45 conseillers, 4 sièges.
Groupe M. R. P. : 7-4 conseillers, 8 sièges.
Groupe R. G. R.: 33 conseillers, 3 sièges.
Groupe R. I.: 15 conseillers, 1 siège.
Groupe P. R. L.: 11 conseillers, 1 siège.
Aussi bien à l'Assemblée nationale qu'au

Conseil die . la République, c'est sur la base
du nombre de conseillers représentant la
métropole dans chaque groupe que le nombre
de sièges avait été attribué.
Mais 11 faut remarquer que la disposition

de la loi concernant les Etats associés n'avait

pu recevoir d'application. En effet, le prin
cipe même de la Constitution, dans son
préambule, indique que l'Union française est
composée de nations et de peuples qui
mettent en commun et coordonnent leurs

ressources et leurs efforts pour développer
leur civilisation respective, accroître leur
bien-être et assurer' leur sécurité et l'ar
ticle 61 indique que la « situation des Etats
associés dans l'Union française résulte,- pour
chacun d'eux, de l'acte qui définit ses rap
ports avec la France ».
Ce sont les traités de protectorat qui sub

sistent, mais la participation active aux or
ganes . centraux de . l'Union française pré
suppose la liberté de décision de la part de
l'État associé. Il était donc indispensable de
faire connaître à ces Etats ce que devait
être l'Union française, de leur faire com
prendre l'intérêt de leur participation- et de
voir quels étaient les organismes qui, aux
termes de l'article 68 de la Constitution, dé
signeraient les délégués à l'Assemblée de
l'Union en vertu d'une loi et d'un acte inté
rieur à chaque Etat.
Il s'agissait là, évidemment, de relations

assez délicates à établir au moment où une
transformation profonde se produisait dans
les rapports de la métropole et des territoires
d'outre-mer sur lesquels elle exerçait jusqu'à
ce jour sa souveraineté, ou auxquels elle
était liée par des traités ayant le caractère
d'actes internationaux.
La valeur internationale de ces traités de

vait subsister tout en laissant à chacun de
ces Etats le sentiment qu'ils étaient des
Etats libres dans l'Union française.
La formation définitive de l'Assemblée de

l'Union française n'a donc pas pu être réa
lisée en une seule opération et elle devait
être complétée au fur et à mesure que des
Etats déclareraient accepter la qualité d'Etats
associés. A cet effet, l'article 3 de la loi du
27 octobre 1946 prévoyait que « le nombre de
membres représentant les Etats associés... ne
peut excéder 45 pour l'ensemble des Etats
associés ».

Voici qu'un événement d'une importance
considérable s'est produit, la République
française ayant proposé aux gouvernements
.de l'État' du Cambodge et de l'État du Laos
d'être gouvernements associés, oeux-ci ont
fait connaître leur acceptation par leurs re
présentants qualifiés. La situation antérieure
de ces Etats a été, sur les conseils même des
Gouvernements de la République française,
profondément transformée.
Le Cambodge, monarchie absolue, est de

venu. une monarchie constitutionnelle. Une
assemblée constituante a été librement élue,
elle a voté sa propre constitution et, après
sa dissolution, une Assemblée nationale a
été élue qui a décidé l'adhésion à l'Union
française et, comme conséquence, la désigna
tion de 5 membres à l'Assemblée de l'Union
française et de 2 représentants au haut con
seil de l'Union française.
Pour le Laos, la situation a évolué à peu

près de la même façon. L'ensemble des prin
cipautés du pays Laos s'est groupé autour du
roi de Luang-Prabang, devenu monarque
constitutionnel et les assemblées ont égale
ment désigné 3 membres pour siéger à l'As
semblée de l'Union française et un représen
tant auprès du haut conseil de l'Union fran
çaise.
En vertu de la loi constitutionnelle et des

textes organiques que nous avons rappelés,
il appartenait donc aux Assemblées parlemen
taires de la République française de désigner
un nombre égal de membres, à l'Assemblée
iiÉ lTà-Ott. C'Ml la désignatïa à laquelle il

appartient au , Conseil de la République de se
livrer pour sa part. Après entente avec l'As
semblée nationale,- le- nombre- de 8- n'étant
pas divisible par 3, les deux. commissions du
suffrage 'universel ont décidé' de proposer que
l'Assemblée nationale désigne 5 membres et
le Conseil de la .République 3 membres.
Il semblait qu'aucune difficulté ne devait

surgir, puisque la désignation présente n'était,
en somme, que la suite des opOra'iori» élec
torales auxquelles il avait été procédé danq
les Assemblées en novembre 1917. . Mais, de
puis cette date, . des . modifications . se sont
produites dans la composition des groupes,
donnant lieu à des interprétations diverses
des conditions dans lesquelles la répartition
des sièges à pourvoir devait se faire.
La commission du suiïrage unhersel de

l'Assemblée nationale a adopté un système
qui nous paraît pour le moins sirr,))'>!': il
.consiste à supposer que l'on recommence au
jourd'hui l'élection des membres de l'Assem
blée de l'Union française par l'As-emblée
nationale en ajoutant aux 50 premiers sièges
répartis les 5 sièges nouveaux, la répirliiion
nouvelle est basée sur la composition actuelle
de chaque groupe politique; nai=, dit le
rapporteur, « il est bien-entendu que ce sys
tème de répartition ne changera en rien la
situation antérieure en ce qui concerne les
50 premiers élus ». Il apparaît donc que. le
rapporteur accepte les conséquences mathé
matiques de l'opération, mais en répudie les
conséquences logiques. En effet, cetie mé
thode de blocage, qui, en l'occurrence, est
acceptable dans ses résultats pratiques, par
l'Assemblée nationale, pourrait très bien; si
tel groupe avait perdu, depuis le mo's de no
vembre 1947, un- nombre important de mem
bres, conduire à retirer à ce groupe des
sièges déjà attribués, à des délégués élus
pour six ans. •
Votre commission s'est prononcé? pour un

système inverse. Elle a estimé que c'était
sur la base adoptée pour les premières élec
tions, que les élections complémentaire? de
vaient avoir lieu, étant donné que c'est en
raison de circonstances indépendantes de la
volonté des Assemblées parlementaires que
l'Assemblée de l'Union française n'avait pas
pu être élue dans sa totalité par une seule
opération. Elle a pensé que l'on ne pouvait
pas admettre de fluctuation dans le corps
électoral pour une opération qui devait con
server son unité. et que seul le renouvelle
ment total des membres des Assemblées par
lementaires pourrait justifier une telle modi
fication.

C'est d'ailleurs le système admi- en pra
tique, aussi bien pour le bureau des assem
blées- que pour les commissions parlemen
taires. Lorsqu'il y a lieu de procéder à un
^nouvellement partiel, en cours de session,
le renouvellement a lieu sur la base sur la
quelle les - commissaires ont été préalable
ment élus et c'est un représentant du même
groupe qui remplace le représentant défail
lant pour une cause ou pour une autre. Il n'y
a de dérogation à cette règle coutumière que
lorsqu'il y a renouvellement total du bureau
de l'assemblée ou des commissions. Sans
doute, cette règle n'a-t-elle rien d'absolu et
une assemblée est-elle toujours maîtresse à
la fois de sa pratique et de son règlement,
mais jusqu'à présent il a paru logique et
utile au bon ordre dans les assemblées d'ap
pliquer la règle telle que nous l'avons indi
quée. -
Bien entendu, en ce qui concerne le cas

présent, si une difficulté surgit, c'est parce
que, suivant qu'on calcule d'une façon ou
d'une autre, certain siège peut être attribué
à tel ou tel autre groupe et on peut craindre
que la question de la politique intérieure et
de l'importance numérique des groupes dans
les Assemblées ne vienne jouer son rùlc et
compliquer le problème.
Il s'agit pour nous de nous arrêter à ce

qui paraît le plus logique et le plus juste,
après avoir examiné l'ensemble des solutions
possibles.
La formule qui consisterait à bloquer les

25 sièges déjà attribués et les 3 sièges à
pourvoir; en répartissant ces 28 sièges compte
tenu des effectifs des groupes à la date du
3 août 1948, donnerait 9 sièges au groupe com
muniste au lieu de 8, 5 sièges au groupe
S. F. I. O. au lieu de 4, 8 sièges au groupe
M. R. Pj. -sans changement, % sièges au wâ"

(t) Voir le n°: Conseil de la République:
831 l&ïiné$ 19431,
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iembliwent des gauches au lieu de 3, 1 siège
aux républicains indépendants et 1 siège au
P. R. L., ces deux groupes n'obtenant aui:ul
liège nouveau.
Si, par contre, on bloque les 55 sièges

attTibués et si on répartit successivement
l'après la plus forte moyenne les, 3 sièges à
attribuer, compte tenu des effectifs des grou
pes & la date du 18 novembre 1917, le groupe
S. F. I. O. se voit attribuer 1 siège supplémen
taire, le rassemblement des gauches et le
M. R. P. les 2 sièges suivants.

C'est à cette dernière formule que la com
mission s'est ralliée. Elle l'estime juste et
logique car, encore une fois, il ne s'agit pas
de nouvelles élections mais d'opérations élec
torales complémentaires en cours d'une ses
sion qui se continue sans qu'il y ait lieu à
renouvellement du corps électoral.

En conséquence, votre commission vous de
mande d'adopter la proposition de résolution
«uivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

En vue de l'élection, par les membres du
Conseil de la République représentant la mé
tropole, de trois membres de l'Assemblée de
l'Union française, correspondant au tiers de
la représentation des royaumes du Cambodge
et du Laos, en conformité avec l'article 67
de la Constitution et en application de la loi
organique n° 46-2385 du 27 octobre 1946. la
répartition des trois nouveaux sièges, à peur-
voir, effectuée selon la règle de la représen
tation proportionnelle à la plus forte moyenne
est fixée comme suit: .

.Groupe socialiste S. F. I. O., 1 siège.

Groupe du rassemblement des gauches ré
publicaines et apparentés, 1 siège.

Groupe du mouvement républicain popu
laire et apparentés, 1 siège.
La liste des candidats présentés par les

groupes devra être remise à la présidence
avant le mardi 31 août 1948. Elle sera soumise
k affichage et à proclamation selon les termes
de l'article 10 du règlement du Conseil de la
République.

ANNEXE N° 835

(Session de 1918. — Séance du 12 août 1918.)

AVIS présenté au nom de la commission de
• l'éducation nationale, des beaux-arts, des
sports, de la jeunesse et des loisirs sur le
projet de loi, adopté par l'Assemblée natio
nale, tendant au redressement économique
«t financier, par Mme Saunier, conseiller
de la République (1).

îoTA. — Ce document a été publié au Jour
nal officiel du 13 août 1948. (Compte rendu
in extenso de la séance du Conseil de la
République du 12 août 1948, page 2326, 3° co
lonne.)

ANNEXE N° 836

ifSession de 1948. •— Séance du 12 août 1918.)
AVIS présenté au nom de la commission des
affaires économiques, des douanes et des
conventions commerciales sur le projet de
loi, adopté par l'Assemblée nationale, ten
dant au redressement économique et finan
cier, par M. Armengaud, conseiller de la
République (2).

NOTA. — Ce document a été publié au Jour
nal officiel du 13 août 1948. (Compte rendu
in extenso de la séance du Conseil de la
République du 12 août 1948, page 232S, 3» co
lonne.)

ANNEXE N 837

(Session de 1913.' — Séance du 12 août 1918.)

AVIS présenté au nom de la commission de
la défense nationale sur le projet de loi,
adopté par l'Assemblée nationale, tendant
au redressement économique et financier,
par M. le général Delmas, conseiller de la
République (1).

NOTA. — Ce document a été publié au Jour
nal officiel du 13 août 1918. (Compte rendu
in extenso de la séance du Conc eil de la
République du 12 août 1948, page 2330, 2e co
lonne.) -

ANNEXE N° 838

(Session de 15 IS. — Séance du 12 août 1918.)
AVIS présenté au nom de la commission de
la production industrielle sur le projet de
loi, adopté par l'Assemblée nationale. ten
dant au redressement économique et finan
cier, par M. Pairault, conseiller de la Répu
blique .(2). .

Non. — Ce document a été publié au Jour
nal officiel du 13 août 1918..(Compte rendu
in extenso de la séance du Conseil de la "Répu
blique du 12 août 1948, page 2331, 2° co
lonne).

ANNEXE N° 839

(Session de 1G4S. Séance du 12 août 1918.)

AVIS présenté au nom de la commission de la
famille, de la population et de la santé pu
blique sur le projet de loi, adopté par l'As
semblée nationale, tendant au redressement
économique et financier, pur,}!. Baudet,

. conseiller 4e la République (2).-

NOTA. — Cè document a été publié au Jour
nal officiel du 13 août 1949. (Compte rendu
in extenso de la séance du Conseil de la Répu
blique du 12 août 1918, page 2332, 2° co
lonne),

ANNEXE N°840

(Session de 1918. — Séance du 12 août 1948.)

PROPOSITION DE LOI tendant à compléter
l'article 56 de la loi n° 47-1853 du 20 sep
tembre 1947, portant statut organique de l'Ai-
gérie, présentée par JIM. Ahmed-Yahia;
Ahmed Boumendjel, Aziz Kessous et Ahmed
Tahar, conseillers de la République, et trans
mise au bureau de l'Assemblée nationale
conformément à l'article 14 de la Constitu
tion.

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, l'article 56 de la loi
du 20 septembre 1917 portant statut organique
de l'Algérie dispose:

« L'indépendance du culte musulman à
l'égard de l'État est assurée au même titre que
celle des autres cultes, dans le cadre de la
loi du 9 décembre 1905 et du décret du 27 sep
tembre 1907.

« L'applicaiton de ce principe, notamment
en.ce qui concerne l'administration des biens
habous, fera l'objet de décisions de l'Assem
blée algérienne, rendues exécutoires selon la
procédure instituée aux articles 10 et 16 du
présent statut ».

11 convient, pour l'intelligence du texte de
ces articles, d'en rappeler brièvement les • anté
cédents- v ■ '

Jusqu'en 1830 le personnel du culte musuU
man en Algérie, était choisi par les Mèles.
Les seuls critères qui présidaient à ce choix
étaient la piété et la connaissance de la théo
logie.
Le casuel de ce personnel et l'entretien des

édifices religieux étaient assurés par les reve
nus des fondations pieuse^ (habous) qui cons
tituaient un patrimoine important accumulé
au cours des siècles par des legs et des dona
et dont la caractéristique essentielle était l'in
aliénabilité. •

Un des premiers actes du général en clhef
commandant l'expédition d'Alger fut la confis
cation des fondations pieuses au profit de l'ad
ministration des domaines.
Cette mainmise sur les biens destinés à une

Cruvre religieuse dont ils assuraient l'indépen
dance à l'égard du pouvoir temporel, consti
tuait la première violation de la promesse qui
avait été faite au nom de la France de respec
ter la religion musulmane.
L'administration algérienne, en servant sofl

casuel au. personnel religieux, trouva dans ce
moyen habile une justification pour contrôler
et fonctionnariser tout le personnel.
La loi du 9 décembre 1905 sur la séparation

de l'église et de l'État, rendue applicable à
l'Algérie 1 par le décret du 27 septembre 1907,
dut, comme tant d'autres mesures progressis
tes, rencontrer l'hostilité persistante de l'ad-
ministratiou algérienne et ne fut, en réalité,
jamais appliquée.
Cette administration maintint ainsi son ingé

rence totale dans Je culte musulman A telles
enseignes que Von a assisté en Algérie à cette
situation paradoxale de cultuelle musulmane
dirigée par un non musulman.
Pour apaiser l'opinion publique légitimement

alarmée par les graves atteintes à sa foi reli
gieuse, le général Catroux dut, le 4 .septembre
1941, prendre une circulaire prescrivant le re
tour à la loi de sépara Lion.

Ea fait, ti question restait inchangée, puis
qu'aussi toiea l'administration continua de
nommer les agents du culte musulman
comme par le passé. C'est ainsi que furent
nommés notamment les muphtis d'Alger et
d'Oran.

■ Pour mettre fin cette situation irrégulière
et faire honneur à sa promesse de respecte®
la religion musulmane, la France a, _dans l'ai* •
ticle 56 de la loi du 20 septembre 194?, for
mellement proclamé l'indépendance du. ouile
musulman à l'égard de l'État.
L'alinéa 2 de l'article 56 subordonne malheu

reusement l'application de ce principe à des
décisions de l'assemblée algérienne, sans fixe?
un délai pour l'intervention de ces décisions.
Nous voulons croire que le fait de confie*,

la mise en application de ce principe au pou
voir discrétionnaire de l'assemblée algérienne
ne constituait pas un moyen de retarder indé
finiment l'avènement d'une indépendance
effective, autant attendue qu'indispensable, dm
culte musulman à l'égard d'une administra
tion rétrograde.
H serait superflu de signaler que l'assem

blée algérienne actuelle ne prendra point les
décisions prévues car ces membres, en grands
majorité, n'ont point été élus par le peuple,
mais, en réalité, simplement nommés par l'ad
ministration A là suite d'un simulacre d'élec
tions qu'elle a falsifiées à l'aide de fraudes
perpétrées au grand jour avec l'appui de 1a,,
police et de l'armée.

11 est donc indispensable, pour valncr»
l'inertie volontaire de cette assemblée rétro
grade et ennemie de tout progrès social, de
fui impartir, un délai pour prendre les déci
sions susindiquées.
L'urgence de la mesure à prendre n'échag-

pera à personne.
C'est pourquoi nous vous demandons de yâ-

ter la.proposition de loi suivante:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — L'article 56 de la loi
n° 47-1833 du 20 septembre 1947 est complété
par un alinéa nouveau à insérer entre les
deuxième et troisième alinéas actuels et ainsi
conçu ; ■

" Les décisions de l'assemblée algérienne
prévues à l'alinéa précédent, deyronî inter

(1) Voir les n°«: Assemblée nationale (lr«
législ.) , 5192, 5206 et in-8° 1210; Conseil de la
République, 825 et 832 (année 1918).

(2) Voir les n' 8 : Assemblée nationale (1 r«
législ. ), 5192, 5206 et in-8» 1210; Conseil de
la République, 825, 832 et 835 (année 1918),

(t) voir les n°s : Assemblée nationale (1™
législ.), 5192, 5200 et .in-8» 1210; Conseil de la
République, 825, 832, 835 et 83fi (année 1918).
î2) Voir les n®«: Assemblée nationale

(1™ législ.) : 5192, 52uG et in-8» 1210; Conseil
de la République : 825, 832, 835, 836 et 837 (an
née 1918),
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venir dans un délai de trois mois à dater de
la promulgation de la prséente loi. A défaut, il
y sera suppléé dans le mois qui suivra par un
décret pris en la forme de règlement d'admi
nistration publique. »

ANNEXE N° 841

(Session de 1943. — Séance du 12 août 194S.)

PROPOSITION DE LOI tendant à compléter
l'article Gi de la loi n° -47-1853 du 20 sep
tembre 1947 portant statut organique de

* l'Algérie, présentée par MM. Ahmed-Yahia,
Ahmed Boumendjel, Aziz Kessous et Ahmed
Tahar, conseillers de la République et trans
mise au bureau de l'Assemblée nationale
"ttnformément à l'article 14 de la Consti
tution.

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, l'article 57 de Jà loi
du 20 septembre 1917 portant statut organique
de l'Algérie dispose :
« La langue arabe constituant une des lan

gues de l'Union française, les mômes dispo
sitions s'appliquent à la langue française et
h la langue arabe en ce qui concerne le
régime do la presse et des publications offi
cielles ou privées éditées en Algérie.

« L'enseignement de la langue 'arabe sera
organisé en Algérie à tous les degrés.

« L'application de cette dernière disposition
fera l'objet de décisions de l'assemblée algé
rienne, rendues exécutoires selon la procé
dure instituée aux articles 15 et 10 du présent
Statut. »

Il serait superflu de rappeler, ici, les raisons
majeures qui ont conduit le Parlement fran
çais à adopter les dispositions de l'article 57
susénoncé.

La nécessité n'a pas échappé au législateur
d'organiser en Algérie l'enseignement de la
langue arabe dont l'utilité n'est plus à dé
montrer.

Il est. cependant, regre'.table que l'appli
cation du principe énoncé^ ait été laissée au
pouvoir discréditionnaire d'une assemblée
aussi rétrograde que l'assemblée algérienne
actuelle.

Il n'est un secret pour personne que les
membres de celte dernière ont été, dans leur
grande majorité, désignés grâce aux fraudes
électorales perpétrées au grand jour par l'ad
ministration algérienne dont les idées colo
nialistes notoires -s'opposent à tous progrès en
Algérie.

En envoyant les hommes de son choix siéger
à l'assemblée algérienne cette administration
entendait, sans aucun doute, stopper l'évolu
tion du peuple algérien.
Cela est si vrai que l'assemblée algérienne

actuelle qui ne représente point le peuple
algérien n'a pris, jusqu'à ce jour, aucune des
décisions prévues par le statut de l'Algérie
pour l'application des mesures progressistes
qu'il a annoncées.
Il est donc de toute nécessité de vaincre

l'inertie volontaire de l'assemblée algérienne
dont il serait vain d'attendre une initiative
spontanée dans la. voie d'un progrès social
quelconque. On ne saurait mieux le faire qu'en
lui impartissant un délai pour s'acquitter d'une
tâche et d'un devoir qu'elle ne montre, et
pour cause, aucun empressement à accomplir.
C'est pourquoi nous Tous demandons de

Noter la proposition de loi suivante :

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — L'article 57 de la loi
n0 47-1853 du 20 septembre 1947 est complété
par un 4° alinéa ainsi conçu :
« Les décisions de l'assemblée algérienne

prévues à l'alinéa précédent devront intervenir
dans un délai de trois mois à dater de la pro
mulgation de la présente loi. A défaut il y sera
suppléé dans le mois qui suivra par un décret
pris en la forme de règlement d'administration
publique. »

ANNEXE N° 842

(Session de 1948. — Séance du 12 août 1948.)

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée na
tionale, relatif au contingentement des
rhums des départements et territoires d'ou
tre-mer, transmis par M. le président de
l'Assemblée nationale à M. le président du
Conseil de la République (1) .* — (Renvoyé
'à la commission des finances.)

Paris, le 12 août 19-18.

Monsieur le président,
Dans sa séance du 6 août 1918, l'Assemblée

nationale a adopté un projet de loi relnlif
au contingentement des rhums des départe
ments et territoires d'outre-mer.
Conformément aux dispositions de l'ar

ticle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
ce projet de loi, dont je vous prie de vouloir
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique..
Je vous prie de vouloir bien m'accuser

réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance

de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : EDOUARD IIEÎRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de
loi dont la teneur suit :

PROJET DE LOI

Article unique. — Le premier alinéa de l'ar
ticle 9 du code des contributions indirectes
est modifié comme suit :

« Art. 9. —: Peuvent être importés dans la
métropole et en Algérie en exemption de la
surtaxe prévue à l'article 10 et jusqu'à concur
rence d'une quantité annuelle fixée jusqu'au
31 décembre 1949 à 214.050 hectolitres d'alcool

pur, les rhums et tafias originaires des dépar
tements et territoires d'outre-mer présentant
les caractères spécifiques définis par les dé
crets rendus en exécution de la loi du

1er août M05 sur la Répression des fraudes
commerciales et ne titrant pas plus de
65 degrés. »
Délibéré en séance publique, à Paris, le

C août 1948.
Le président,

Signé : EDOUARD HERRIOT.

ANNEXE N° 8 43

(Session de 1948. — Séance du 12 août 1918.)

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée nnt'o-
nale, autorisant le Président de la Républi
que à ratifier plusieurs conventions adoptées
par la conférence internationale du travail
(sessions maritimes) en 1936 à Genève et
en 1946 à Seattle, transmis par M. le prési
dent de l'Assemblée nationale à M. le pré
sident du Conseil de la République (2). —
(Renvoyé à la commission de la marine et
des pêches.)

Paris, le 12 août 1948.

Monsieur le président, ,
Dans sa séance du 6 août 1918. l'Assemblée

nationale a adopté un projet de loi autorisant
le Président de la Ré'publique à ratifier plu
sieurs conventions adoptées par la conférence
internationale du travail (sessions maritimes)
en 1936 à Genève et en 19>i6 à Seattle.
Conformément aux dispositions de l'arti

cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
ce projet de loi, dont je vous prie de vouloir
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré
ception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance

de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

■L'Assemblée nationale a. adopté le projet de
loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Le Président de la Répu
blique est autorisé à ratifier les projets de
convention et conventions énumérées ci-après,
adoptés par la conférence internationale du
travail lors des sessions marit'mes tenues À
Genève en 1936 et à Seattle en 1916:

Projet de convention n° 56, concernant l'as
surance maladie des gens de mer;
Projet de convention n° 58, concernant l'âgé

minimum d'admission des enfants au travail
maritime;
Convention n° 68, concernant l'alimentation

et le service de table à bord des navires;

Convention n° 69, concernant le diplôme
de capacité professionnelle des cuisinieis de
navires ;
Convention n° 70, concernant la sécurité so

ciale des gens de mer;
Convention n° 71, concernant les pensions

des gens de mer;
Convention n° 72, concernant les congés

payés des marins;
Convention n° 73, concernant l'examen mé

dical des gens de mer;
Convention n° 74, concernant les certificats

de capacité de matelot qualifié;
Covention n° 75, concernant le logement de

l'équipage à bord.
- Une copie certifiée de ces textes sera an
nexée au décret de ratification.

Délibéré en séance publ'que, à Paris, le
6 août 1918

. Le président ,
Signé : EDoUARD HERRIoT.

ANNEXE N° 844

(Session de 1948. — Séance du 12 août 1948.)

AVIS présenté au nom die la commission de
l'intérieur (administration générale, départe
mentale et communale, Algérie) sur le pro
jet de loi, adop'é par l'Assemblée natio
nale. tendant au redressement économique
et financier, par M. Dorey, conseiller de la
République -(1).

NOTA. — Ce document a été publié au Jour
nal officiel du 13 août 1918. (Compte rendu
in extenso de la séance du Conseil de la
République du 12 août 1948, page 2332, 3« co
lonne.)

ANNEXE N° 845

(Session de 1918. — Séance du 12 août 1948.)

AVIS présenté au nom de la commission de
la justice et de législation civile, criminelle
et commerciale sur le projet de loi, adaipté
par l'Assemblée nationale, tendant au re
dressement économique et financier, par
M. Hauriou, conseiller de la République (2).

NOTA. — Ce document a été publié au Jour
nal officiel du 13 août 1948. (Compte rendu
in extenso de la séance du Conseil de la
République du 12 août 1918, page 2333, 1™ co
lonne.)

(1) Voir les n»1 : Assemblée nationale
(1"> législ.) : 4427, 5085 et in-8» 1192.

(2) Voir les nos : Assemblée national<
(i™ lésisl.) : 275, 2451, 5083 et in-8° 1197.

Cl) Voir les n08 : Assemblée nationale
(I™ législ.) : 5192, 5206 et in-6» 1210; Conseil
de la République: 825; 832, 635, 836, 837, 838
et 839 (année 1918).

12) Voir les n»': Assemblée nationale
(lre législ.) : 5192, 5206 et in-8° 1210; Conseil de
la République: 825, 832, 835, 836, 637, 838, 839
et 844 (année 1918),
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ANNEXE N° 846

(Session de 1943. — Séance du 12 août 1918.)

AVIS présenté au nom de la commission de
l'agriculture sur le projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, tendant au redresse,
ment économique et financier, pair M. René
Simard, conseiller de la République (1).
NOTA. — Ce document a été publié au Jdur-

nal officiel du 13 août 1918. (Coumpte rendu
in extenso de la séance du Conseil de la
République du 12 août 1948, page 2334, 2° co
lonne.)

ANNEXE N°847

(Session de 1948. — Séance du 12 août 1948.)

AVIS présenté au nom de la commission de
la France d'outre-mer sur le projet de loi.
adopté par l'Assemblée nationale, tendant
au redressement économique et financier,
par M. Marius Moutet, conseiller de la Répu
blique (2) .

NOTA. — Ce document a été publié au Jour
nal officiel du 13 août 1918. (Compte rendu
in extenso de la séance du Conseil de la
République du 12 août 1918, page 2334, 3® co
lonne.)

ANNEXE N° 848

(Session de 1948. — Séance du 12 août 1918.)

RAPPORT SUPPLÉMENTAIRE fait au nom de
la commission de l'éducation nationale, des
beaux-arts, des sports, de la jeunesse et des
loisirs sur la proposition de résolution de
M. Marrane tendant à inviter le Gouver
nement à prendre les mesures nécessaires
pour développer l'éducation physique, les
sports et les activités de « plein-air », par
M. Victoor, conseiller de la République (3).

Mesdames, messieurs, la conférence des
présidents ayant décidé récemment de ne
plus inscrire, à l'ordre du jour de notre As
semblée, de propositions de résolution que si
elles étaient susceptibles d'être. adoptées sans
débat, votre commission de l'éducation natio
nale a été appelée à modifier le texte de la
proposition de M. Marrane, qui avait fait l'ob
jet du rapport n» 713:
1° En disjoignant le paragraphe 9 (création

d'un secrétariat d'État a l'éducation physique,
aux sports et aux loisirs) sur lequel l'unani
mité n'était pas faite;
2° En ajoutant un paragraphe nouveau, pro

posé par M. Vourc'h dans son rapport n° 768,
au nom de la .commission de la famille, de
la population et de la santé publique, et ten
dant à assurer avec efficacité le contrôle mé
dical de l'éducation physique et sportive ex

selon la lettre et l'esprit de l'ar
rêté du 2 octobre 1945
Votre commission a pensé également étant

donné la date à laquelle le vote est appelé à
intervenir, qu'il était possible de disjoindre
le paragraphe 2 (crédit pour les jeux olympi
ques).
Compte tenu de ces différentes observations,

votre commission de l'éducation nationale
vous demande d'adopter la proposition de ré
solution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gou
vernement :

1° A attribuer pour l'année 1948, 200 mil
lions de subventions de fonctionnement pour

les sociétés, les fédérations sportives et
l'O. S. S. U.;
2» A rétablir le crédit dé 600 millions pour

les aménagements sportifs;
3° A rapporter les décisions de la « com

mission de la guillotine » concernant la sup
pression des postes de professeurs, de maî
tres et maîtresses de l'éducation physique et
sportive ;
4» A mettre au point et à réaliser un pro

gramme utilitaire d'articles courants d'équi
pement et .de matériel de sport;
5° A relever les crédits pour la formation

des o cadres »;
A supprimer tout remboursement des frais

pour les fédérations ayant une section pro
fessionnelle ;
A rembourser à 100 p. 100 les stages orga

nisés par les fédérations sportives amtaeurs;
• 6° A exonérer de tous droits de timbre et
de toutes taxes d'État les manifestations spor
tives d'amateurs;
7° A relever le taux de participation de

l'État dans les aménagements sportifs des
communes, qui était précédemment de 60
pour 100 pour l'infrastructure et de 80 p. 100
pour la superstructure;
8" A assurer avec efficacité le contrôle mé

dical de l'éducation physique et sportive ex
selon la lettre" ei l'esprit de l'ar

rêté du 2 octobre 1945.

ANNEXE N° 849

(Session de 1948. — Séance du 13 août 1918.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la
justice et de législation civile, criminelle
et commerciale, sur la proposition de loi,
adoptée par l'Assemblée nationale, après dé
claration d'urgence, tendant à permettre la
revision du prix de certains baux à loyer
d'immeubles ou de locaux à usage commer
cial, industriel ou artisanal, par M. Boivin-
Champeaux, conseiller de la République (1).

NOTA. — Ce document a été publié au
Journal officiel du 14 août 1918. (Compte rendu
in extenso de la séance du Conseil de la
République du 13 août 1918, p. 2349, 1™ co
lonne.)

ANNEXE N° 850

(Session de 1948. — Séance du 13 août 1918.)

RAPPORT fait au nom de la commission du

travail et de la sécurité sociale sur la pro
position de résolution de MM. Rosset, Naime,
Henri Martel, Mmes Claeys, Brisset et des
membres du groupe communiste et appa
rentés, tendant à inviter le Gouvernement

' à prendre les mesures nécessaires pour at
tribuer à tous les bénéficiaires de la re
traite des vieux et de l'allocation tempo
raire une quantité minima de 600 kg de
charbon à prix réduit, par M. Rosset, con
seiller de 14 République (2>.

Mesdames et messieurs, la proposition de
résolution, soumise à l'examen de votre com
mission du travail et de la sécurité sociale,
poursuivait un but modeste, consistant à ap
porter une amélioration assez limitée aux con
ditions de vie des vieux travailleurs salariés
et des bénéficiaires de l'allocation temporaire,
qui sont des ■ économiquement faibles ».
Considérant qu'un ajustement avait été ap

porté récemment à la retraite des vieux tra
vailleurs salariés au moment du vote de la
loi portant modification de l'assurance-vieil-
lesse, votre commission, sans méconnaître
l'insuffisance de cette retraite, a estimé qu'il
convenait avant tout de se pencher sur le sort
des plus déshérités, en limitant l'attribution
d'un contingent supplémentaire de charbon à

Eriexs rédui bt naux aseuls «eécoanomiquenment fal-les », bénéficiaires de l'allocation tempo
raire, fixée è 700 F par mois en septembre

1946 et, actuellement, à 820 F malgré l'éléva
tion considérable du coût de la vie depuij
cette époque.
Les différentes propositions de relèvement

du taux de l'allocation temporaire étant res
tées jusqu'ici sans résultat il apparaît, ce
pendant, d'une nécessité absolue d'apportej
un adoucissement à la misère criante de tous
ces vieux qui ne reçoivent comme aido à
l'heure actuelle qu'un peu moins de 28 F lia»
jour.
Un relèvement substantiel du taux de cette

allocation, devenue dérisoire, aurait été une
solution préférable et plus facilement réali
sable, si les caisses autonomes d'assurance-
vieillesse, prévues par la loi du 17 janvier 1948,
étaient en état de fonctionner prochainement.
Malheureusement, rien ne permet actuelle

ment de penser que ces caisses seront en
mesure d'assurer un service quelconque de
prestations avant l'hiver, alors que le froid
et la misère n'attendent pas pour faire cruel
lement souffrir tous les vieux.
En attendant que le fonctionnement des

caisses permette d'envisager un taux de re
traite plus en rapport avec le coût réel de la
vie, ou simplement le relèvement du taux
actuel de l'allocation temporaire, votre com
mission a envisagé favorablement le texte
qui lui était soumis. Toutefois, elle a estimé
qu'il ne pouvait être question, pour finance?
l'opération, d'imposer une charge supplémen
taire à la caisse générale de sécurité sociale
déjà chargée de faire l'avance de l'alloca
tion temporaire. C'est la nation, c'est-à-dire
le budget de l'État, qui devra assumer la
charge de la différence entre le prix de vente
normal du charbon et celui auquel on le fera
payer aux attributaires. Ce prix devrait être
d'environ la moitié du tarif normal. C'est une
mesure provisoire, nécessitée par l'approche
de l'hiver, que votre commission vous pro
pose, en vous demandant d'adopter le texte
suivant :

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

.Le Conseil de la République invite le Gou
vernement à envisager, dès maintenant, les
moyens propres à assurer aux bénéficiaires
de l'allocation temporaire un minimum >de
500 kg de charbon à prix réduit.

ANNEXE N° 851

(Session de 1948. — Séance du 13 août 19I8.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la
défense nationale, sur le projet de loi, adopté
par l'Assemblée nationale, tendant à fixer
les contingents de décorations de la Légion
d'honneur et de la médaille militaire avec
traitement, des armées de terre, de mer, de
l'air et du personnel militaire des service*
de la France d'outre-mer, par M. Max Boyer,
conseiller de la République (1) .

Mesdames, messieurs, vous avez dernière
ment adopté un projet de loi réglant la ques
tion de l'attribution de croix de la Légion
d'honneur et de médailles militaires à titre ex
ceptionnel pendant la période de la guerre; le
texte que j'ai l'honneur de rapporter aujour-
d'nui a pour but de fixer le contingent, normal
cette fois, de ces décorations qui sera attribué
aux ministres de la défense nationale et de la
France d'outre-mer au titre des trois armées.
En déposant ce texte, le Gouvernement ne

fait que reprendre une procédure normale,
dictée par la loi du 13 juillet 1923, qui a or
donné la fixation des contingents de croix de
la Légion d'honneur et de médailles militaires
par le législateur lui-même.
Il est inutile de souligner l'opportunité de

ce texte, si l'on rappelle que les ministères
intéressés ont épuisé leurs contingents res
pectifs; fixées dans leur nombre avant 1939,
les attributions ont, en effet, été interrompues
pendant la guerre, mais reprises depuis 1946,
tant et si bien que, par exemple, les- promo
tions ou nominations au titre de l'armée de
l'air afférentes à l'année 1947 ont été ajour
nées, faute de croix disponibles.

(1) Voir les n8»: Assemblée nationale
(1™ législ.) : 5192, 5206 et in-8° 4210; Conseil
de la République; 825, 832, 835, 836, 837, 838,
839, 814 et 645 (année 1948).

(2) Voir les n OB : Assemblée nationale
(4» lég :,sl.) : 5192, 5206 et in-8» 1210; Conseil
de la République: 825, 832, 835, 836, 837, 838,
839, 814, 815 et 816 (année 1948).

(3) Voir les nOB : Conseil de la République:
194, 713 et 769 .(année 1948).

(1) Voir les n°«: Assemblée nationale (1™
législ.): 4940, 4965 et in-8» 1202; Conseil de
la République: 816 (année 1948).

(2) Voir le n»: Conseil de la République,
579 (année 1948).

(1) Voir les n08 : Assemblée nationale
(1™ législ.), 4683, 4898 et in-8» 1163; Conseil.de
la République. 819 (année 1948)j
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Deux brèves remarques s'imposent enfin;
si, avant guerre, il était de couture de fixer
tes contingents pour cinq ans, le présent
texte s'en tient à une période de trois ans,
(tant donné les modifications qui peuvent
Intervenir dans les effectifs des personnels
militaires; d'autre part, les présents contin
gents et leurs propositions ont été établis de
folle sorte que les éléments rayés des cadres
pourront concourir en même temps que les
Jcrsonhels de l'armée active.
C'est en s'inspirant de ces différences con

sidérations que votre commission de la dé
fense nationale vous demande d'adopter le
projet de loi suivant:

PROJET DE LOI

Art. 1er. - Le ministre de la défense na
tionale disposera en 1947, 1918 et 1949, pour
thacune des armées de terre, de mer et de
Pair, des contingents ci-après de décorations
Légion d'honneur et médaille militaire) avec
traitement:

Armée de terre.

Année 1947 (2® semestre). — Croix de grand
officier, 5; croix de commandeur, 60; croix
d'officier, 325; croix de chevalier^.650 ; mé
dailles militaires, 5.500,
Année 1948. - Croix de grand officier, 12;

croix de commandeur, 120; croix d'officier,
450; croix de chevalier, 1.000; médailles mili
taires, 10.000.
Année 1949. - Croix de grand officier, 12;

croix de commandeur, 120; croix d'officier,
450; croix de chevalier, 1.000; médailles mili
taires, 10.000.

Armée de mer.

Année 1947 (2» semestre). - Croix de grand
officier, 2; croix de commandeur, 13; croix
d'officier, 50; croix de chevalier, 136; mé
dailles militaires, 500.
Année 1943. - Croix de grand officier, 3;

croix de commandeur, 25; croix d'officie, 100;
croix de chevalier, 272; médailles militaires,
4.000.-
Année 1949. - Croix de grand officier, 3;

croix de commandeur, 25; croix d'officier, 100 ;
croix de chevalier, 272; médailles militaires,
4.000.

Armée de l'air.

Année 1947. - Croix de grand officier, 5;
croix de commandeur, 25; croix d'officier, 85;
croix de chevalier, 350; médailles militaires,
QûO
Année 1948. - Croix de grand officier, 5;

croix de commandeur, 25; croix d'officier, 85;
croix de chevalier, 3o0; médailles militaires,
900.
Année 1949. — Croix de grand officier, 5;

croix de commandeur, 25; croix d'officier, 85;
croix de chevalier, 350; médailles militaires,
800.
Art. 2. - Le ministre de la France d'outre-

mer disposera, en 1947, 1948 et 1949, pour le
personnel militaire des services de la France
d'outre-mer, des contingents ci-aprÈs de déco
rations (Légion d'honneur et médaille mili
taire) avec traitement:
Année 1948 (2e semestre). — Croix de grand

officier, néant; croix de commandeur, néant;
croix d'offjpier, -2; croix de chevalier, 2; mé
dailles militaires, 6.
Année 1948. — Croix de grand officier, 1;'

croix de commandeur, 1 ; croix d'officier, 2 ;
croix de chevalier, 3; médailles militaires, 12.
Année 1949. - Croix de grand officier, néant ;

croix de commandeur, 1 ; croix d'officier, 1;
croix de chevalier, 3; médailles militaires, 12
Sur ce contingent, il sera réservé annuelle

ment:
1 croix de chevalier;
12 médailles militaires,

destinées au personnel militaire des établis
sements pénitentiaires existant sur les terri
toires relevant du ministère de la France
d'outre-mer.
Art. 3. — Le conseil des ministres disposera,

au titre du deuxième semestre 1947, d'une
grand'eroix et, au titre de chacun des exer
cices 1948 et 1949, de deux grand'croix des
tinées aux militaires en situation d'activité.
Art. 4. - Il ne pourra être employé, pour

Chaque semestre, que la moitié des contin
gents annuels fixés aux articles précédents.

ANNEXE N° 852

(Session de 1948. - Séance du 13 août 1948.)

PROPOSITION DE LOI, tendant à la suppres
sion de l'article 336 quater du code général
ies contributions directes, présentée par
MM. Georges Lacaze, Poincelot, Muller et
les membres du groupe communiste et ap
parentés, conseillers de la République, et
transmise au bureau de l'assemblée na
tionale, conformément il l'article 14 de la
Constitution. .

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, l'article 336 quater
du code général des contributions directes
exonère le chlorure de sodium de la rede
vance minière.

Une telle mesure avait été prise lorsque
les droits de circulation frappaient lourde
ment ce produit.
Or, ces droits ont été supprimés depuis

1946. ,
Il apparaît donc normal de soumettre le

chlorure de sodium au régime du droit com
mun.

Ceci permettrait à certaines communes de
pouvoir se procurer certaines ressources dont
elles ont grand besoin.
D'autre part les énormes bénéfices réalisés

par les trusts des industries chimiques leur
permettent d'acquitter da redevance minière.
C'est- pourquoi nous vous demandons

d'adopter la proposition de loi suivante:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1«. — L'article 336 quater du code
général des impt&s directs est abrogé.
Art. 2. — L'article 336 ter est complété

comme suit:

« Le taux de la redevance minière sur le
chlorure ie sodium sera de 1,50 p. 100 sur
le prix de vente de chaque tonne extraite.

« Cette redevance sera pour les quatre cin
quièmes versée aux communes où se fait
1 extraction, ou sur le territoire desquelles
a lieu l'exploitation; le cinquième restant
étant versé au département. a

ANNEXE N° 853

(Session de 1948. - Séance du 13 août 1948.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assem
blée nationale, après déclaration d'urgence,
portant modification à la loi n® 48-1244 du
31 juillet 1948 modifiant la loi du 26 avril
1946 portant dissolution d'organismes pro
fessionnels et organisation, pour la période
transitoire, de la répartition des produits
Industriels, transmise par M. le président
de l'Assemblée nationale à M. le président
du Conseil de la République (1). - (Ren
voyée à la commission des affaires écono
miques, des douanes et des conventions
commerciales) .

•

Paris, le 13 août 1948.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 13 août 1948, l'Assemblée
nationale a adopté, après déclaration d'ur
gence, une proposition de loi portant modifi
cation à la loi n» 48-1244 du 31 juillet 1948
modifiant la loi du J6 avril 1946 portant dis
solution d'organismes professionnels et orga
nisation, pour la période transitoire, de la ré
partition des produits industriels.

Conformément aux dispositions de l'article
20 de la Constitution, j'ai l'honneur de vous
adresser une expédition authentique de cette
proposition de loi, dont je vous prie de vou
loir bien saisir, pour avis, le Conseil de la
République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré
ception de cet envol.
Agréez, monsieur le président, l'assurance

de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUAR» HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté la proposi
tion de loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. - La date du 15 août 1948,
prévue à l'article unique de la loi n» C8-1244
au 31 juillet 1948 modifiant le deuxième para
graphe de l'article 1er de la loi n» 46-827 du
2f avril 1946, est remplacée par la date du
15 septembre 1948.

Délibéré en séance publique, à Paris, le
13 août 1948.

Le président,
Signé: EDOUARD IIERBIOT. ■

ANNEXE N° 854

(Session de 1948. - Séance du 13 août 1948.}

PROPOSITION DE LOI, tendant à compléter
l'article 53 de la loi n® 47-1853 du 20 sep
tembre 1947 portant statut organique de
l'Algérie, présentée par MM. Ahmed-Yahia.
Ahmed Boumendjel, Aziz Kessous et Ahmed
Tahar, conseillers de la République, et
transmise au bureau de l'Assemblée natio
nale. conformément à l'article 14 de la
Constitution.

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, dans son article 53,
la loi du 20 septembre 1947, portant statut or
ganique de l'Algérie, dispose:
« Les collectivités locales algériennes sont:

les communes et les départements; en con
séquence, les communes mixtes sont suppri
mées.

« L'application progessive de cette dispo
sition fera l'objet de décisions de l'Assem
blée algérienne rendues exécutoires selon la
procédure instituée par les articles 15 et 46
du présent statut.

* Les textes actuellement en vigueur con
tinueront de s'appliuer à titre transitoire jus
qu'à intervention des mesures prévues &
l alinéa précédent. »
Rappelons sommairement les raisons qui

ont conduit le Parlement à voter le texte.

Aussitôt après la conquête de l'Algérie en
1830, .l'administration du territoire fut confiée
à des organismes dits « bureaux arabes » di
rigés par l'autorité militaire.

A partir de 1863 une nouvelle organisation
est tentée sur le territoire algérien: la région
Nord est divisée en trois départements com
prenant 19 arrondissements. 78 communes
mixtes et 307 communes de plein exercice.
La région Sud est divisée en quatre territoires
dont la suppression a été prononcée (en prin
cipe) par l'article 50 de la loi du 20 septem
bre 1947.

Chaque commune mixte est constituée par
la réunion de plusieurs douars sous l'autorité
d'un administrateur nommé par le gouver
neur général sur la proposition du préfet. Son
étendue dépasse souvent celle d'un départe
ment français. Sa population varie de 50 à
200.000 habitants. Cette institution basée sur
le pouvoir personnel d'un agent de l'admi
nistration est antidémocratique.
Ce caractère est encore aggravé par le» fait

que la ' direction de chaque douar est con
fiée à un caïd nommé par l'administration,
dans des conditions de recrutement souvent
arbitraires, sur recommandation et sans te
nir aucun compte du mérite personnel.
Les pouvoirs exorbitants attribués aux ad

ministrations et aux caïds ont abouti en fait
à l'oppression du peuple et à une véritable
tyrannie.

(1) Voir les n««: Assemblée nationale (1">
législ.), 5254 et in-8» 1214,
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Pour tempérer les rigueurs d'un tel régime
on a dû peu à peu accorder certaines fran
chises aux djemâs de douars.
Ces djemâs constituaient avant 1830, dans

beaucoup de régions, de véritables conseils
municipaux qui géraient les biens de la col
lectivité. Âpres 1330, la désignation de leurs
ptiémbres lut confiée à l'administration qui
leur enleva la presque totalité de leurs attri
butions pour les remettre aux caïds et aux

, administrateurs.
En 1919, un souffle démocratique a semblé

animer le peuple français à l'égard ou peuple
algérien qui venait de contribuer à ses côtés
h l'écrasement du fascisme allemand. La loi.
du 4 février 1919 a accordé ainsi aux musul
mans le droit d'élire les membres de leurs
ojemfAs. On s'engage dès lors, quoique avec
une réticence injustifiée, dans la voie de la
démocratie. ■ > -
Les forces réactionnaires et une adminis

tration rétrograde s'opposent à l'évolution et
ne veulent pas rompre avec un passé révolu.

« On entre dans l'avenir, selon le mot de
Valéry, à reculons. » Quoiqu'il eif soit, on
arrive par la fore» des choses à l'extension
des attributions des djemâas de douar.
Certains douars sont érigés en centres mu

nicipaux qui montrent dans la gestion des af
faires communales une parfaite compréhen
sion de leur rôle et une grande maturité po
litique. De nombreux rapports dont des extraits
ont été publiés par les soins de A'ancien gou
verneur général de l'Algérie, M. Chataieneau
en apportent un témoignage irrécusable.
Cette réalité n'a pas échappé au Parlement

français puisque aussi bien ce dernier a,
dans l'article 53 du statut de l'Algérie pro
noncé la suppression des communes mixtes,
cette survivance honteuse d'un régime dic
tatorial, pour créer à leur place des commu
nes rurales seules susceptibles d'apporter au
peuple algérien les bienfaits d'une, réelle dé
mocratie.

L'application de ce principe a été malheu
reusement subordonnée à des décisions que
devra prendre l'Assemblée algérienne, dans
ce but

Il était, cependant, clair que l'administra
tion algérienne n'allait pas rester inactive en

présence d'un fol. principe qui portait atteinte à des attributions dont elle était d'autant plusdes attributions dont elle était d'autant plus
jalouse qu'elles étaient exorbitantes.
Elle s'est employée effectivement à mettre

en échec, par une voie détournée, le prin
cipe énoncé par le Parlement.
Il lui suffisait de confectionner une Assem

blée algérienne docile.
Elle y a pleinement réussi en supprimant,

en fait, la liberté du vote. Nul n'ignore en
effet les conditions honteuses dans lesquelles,
se sont déroulées les élections. Il n'est un
secret pour personne et nulle conscience sin-
sèrement démocratique et honnête, ne sau
rait contester qu'il n'y a eu, en réalité, qu'un
simulacre d'élections. .

L'administration a, en fait, désigné les
membres de l'actuelle Assemblée algérienne.
Il serait donc vain et puéril d'attendre de

cette dernière qu'elle prenne l'initiative de
la suppression des communes mixtes alors
que ses membres ne sont que les créatures
serviles de l'administration.

Il appartient donc au Parlement seul d'im
poser l'application de la loi qu'il a votée.
Il ne saurait y aboutir qu'en impartissant

A l'Assemblée algérienne un délai maximum
pour prendre les décisions prévues par l'ali
néa 2 de l'article 53 susvisé.

C'est pourquoi, nous vous demandons de
yoter la proposition de loi suivante:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — L'article 53 de la loi
n° 47-1853,du 20 septembre 1947, est complété
par l'alinéa suivant qui sera inséré immé
diatement après l'alinéa 2 du texte actuel:

« Les décisions prévues à l'alinéa précédent
devront intervenir dans un délai de trois
mois à dater de la promulgation de la pré
sente loi. A défaut, il y sera suppléé, dans
le mois qui suivra, par un décret pris en la
forme de règlement d'administration publi
que. ».

ANNEXE N° 855

(Session de 1958. — Séance du 13 août 1348.)

PROPOSITION DE LOI tendant à réprimer la
contrefaçon des créations des industries sai
sonnières de l'habillement et de la parure,
présentée par Mme Saunier, conseiller de
la République et transmise au bureau de
l'Assemblée nationale conformément à
l'article - 14 de la Constitution.

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, la proposition de loi
dont la teneur suit institue, dans le but
d'éviter la contrefaçon, un régime de pro
tection spécial aux industries saisonnières.
Celles-ci, parmi lesquelles la couture, la

lingerie, la broderie, la mode, la chaussure,
la ganterie, la maroquinerie, la fabrique des
tissus de haute nouveauté eu spéciaux à la
haute-couture et les productions des paru
riers et des bottiers, ont une importance
beaucoup plus grande que ne le laisse sup
poser leur domaine d'activité relativement
restreint. •
En 1924, le chiffre des exportations était

largement supérieur à 3 milliards de francs.
En 1938, il se chiffrait, compte tenu des
dévaluations- successives, à près de 6 mil
liards.

Ces industries influencent, en outre, favo
rablement notre balance des comptes, en
attirant les acheteurs étrangers et en les
incitant à acquérir, dans notre pays, une
grande variété de produits de qualité rele
vant d'autres branches professionnelles.
En conséquence, il a paru nécessaire de

réprimer, dans les industries saisonnières, la
contrefaçon qui décourage aussi bien les
créateurs, qu'elle prive du bénéfice de leur
effort d'originalité, que la clientèle très atta
chée à l'exclusivité > des modèles qu'elle
achète.

Les mesures de protection édictées par la
législation actuelle sur da propriété littéraire
et artistique manquent d'efficacité dans ces
professions.
Elles dépassent, en effet, leur objet puis

que les créations de ces industries, très
nombreuses, et soumises au plus haut point
aux caprices de la mode, sont périmées en
un laps de temps très court, une saison en
général. -.
D'autre part, elles ne distinguent pas les

deux formes très différentes qu'emprunte le
délit de la contrefaçon.
La première est celle du chef d'entreprise

qui, le plus souvent à la demande de la
clientèle, cède à la tentation de reproduire
tel ou tel modèle. Cet acte est isolé et pour
ainsi dire accidentel. Il est illicite mais non
dangereux pour la profession. C'est celui que
le législateur prévoit et sanctionne avec
ménagement.
La seconde est de toute autre nature. Le

contrefacteur y est un véritabe professionnel
de la copie, dont toute l'activité traduit la
volonté bien arrêtée d'exercer sa coupable
industrie. Il a muni son entreprise d'instal
lations combinées en vue d'éviter la surprise
d'une saisie et de faire disparaître instanta
nément les preuves du délit.
A l'abri de cette protection, le pillage des

entreprises créatrices s'organise à tous les
stades de la production, et notamment, dès
l'atelier. •

La contrefaçon des modèles est si rapide
ment réalisée par ces entreprises clandes
tines spécialisées qu'il est particulièrement
difficile d'administrer la preuve de cette acti
vité délictuelle avant que le dommage ne
soit entier.
Notons enfin que le contrefacteur s'attaque

aux meilleurs modèles c'est-à-dire précisé
ment à. ceux qui assurent la rentabilité de
la collection.
Ces considérations suffiraient à Justifier une

répression plus active, impliquant en parti
culier des peines corporelles applicables à
ces professionnels de la contrefaçon. La
11° chambre correctionnelle de la Seine en
avait déjà regretté l'absence (jugement du
10 mai 1930). Les statistiques de ces dix
dernières années confirment cette opinion.
Elles font, en effet, ressortir que sur 90 mai
sons condamnées par le tribunal correction
nel pour contrefaçon en matière 4 de mode

ou de couture, 22 étaient récidivistes et 8
d'entre elles totalisaient 3 à 5 condamnations.
Il importait, en conséquence, d'instaurer

un régime répressif mieux adapté aux carac
tères particuliers présentés 4 la lois par les
industries saisonnières et par leurs contre
facteurs spécialisés. . ■ • ,
Enfin ces mesures de protection sont par

ticulièrement urgentes, étant donné la grave
crise de chômage qui menace nos ouvrières
de la mode et de la couture; et l'impé
rieuse nécessité pour la France, d'assurer la
rentrée de devises étrangères.
C'est pour ces motifs que nous vous sou

mettons la proposition de loi suivante:

: PROPOSITION DE LOI

Art, l"r. — Dans le cadre de la protec
tion assurée aux droits ' d'auteur et aux
dessins et modèles par la législation en
vigueur, les produits issus des industries
saisonnières de l'habillement et de la pa
rure, bénéficient, en outre, des dispositions
ci-après de la présente loi.
Art. 2. — Sont réputées industries saison

nières de l'habillement et de la parure, au
sens de la présente loi, celles qui, en raison
des .exigences de la mode, renouvellent fré
quemment «la forme de leurs produits, et
notamment la couture, la lingerie, la bro- .
derie, la mode, la chaussure, la ganterie,
la maroquinerie, la fabrique des tissus da
haute nouveauté ou spéciaux à la haute
couture et les productions des paruriers et
des bottiers.
Art. 3. — Le fait de reproduire sans l'au

torisation de l'auteur, même en partie ou
par déformation, toutes créations des indus
tries définies à l'article 2 constitue une
contrefaçon.
Art. 4. — Toute, contrefaçon, toute exposi

tion, toute mise en vente, tout débit et
toute introduction sur le territoire français
de produits qui, au sens de la présente loi,
sont réputés contrefaits, tombent sous le coup
des pénalités prévues à l'article 427 du coda
pénal.
Toute aide sciemment apportée à l'auteur

de l'une des infractions prévues au pré
sent article sera punie des mêmes peines,
ou, s'il y a lieu, de celles prévues aux
articles suivants.

Art. 5. — Le contrefacteur d'habitude,
c'est-à-dire celui qui sera convaincu de
s'Ôtre livré à plusieurs contrefaçons, soit
dans le même temps, soit successivement,
sera toutefois puni d'un emprisonnement
d'un mois à 6 mois et d'une amende de
5.000 F à 50.000 F.
Art. 6. — Au cas où le contrefacteur est

ou a été, depuis moins de 5 ans, au ser
vice de l'auteur de la création contrefaite,
la peine, s'il s'agit d'un fait isolé de con
trefaçon, sera puni d'un emprisonnement de
5 jours à 3 mois et d'une amende de 500
à 10.000 F.
Au cas du délit d'habitude spécifié à l'ar

ticle 5 ci-dessus ou au cas de récidive, la
peine d'emprisonnement sera de 3 mois à
1 an et celle de l'amende de 20.000 à 100.000 F.
Quiconque provoquera, fera provoquer, ou

acceptera les offices d'un contrefacteur,
sachant qu'il était ou qu'il avait été au
service de la personne lésée, sera puni des
mêmes peines que le contrefacteur.
Art. 7. — Les dispositions de l'article 429

du code pénal sont applicables.*
Art. 8. — Le tribunal pourra, en outre, en

cas de contrefaçon d'habitude ou de récidive
prévues aux articles 5 et 6 de la présente
loi, ordonner la fermeture des établissements
exploités par les contrefacteurs, coauteurs
ou complices, ou prononcer contre eux l'in
terdiction temporaire ou définitive d'exercei
une activité quelconque dans la profession
où ils se sont rendus coupables du délit
de contrefaçon et dans toutes professions
entrant dans le cadre des industries sai
sonnières de l'habillement et de la parure.
L'Interdiction temporaire ne pourra excéder
5 ans.

En cas de fermeture de l'entreprise con
sécutive à l'une des mesures prévues au >
présent article, le personnel devra recevoir
une indemnité égale à son salaire, augmenté
de tous les avantages en nature, pendant
la durée de la fermeture et au plus pendant
3 mois.
Toute Infraction aux mesures prévues par

les deux alinéas précédents sera punie d'.un
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émprisoniement de un mois à six mois et
' d'une amende de 500 à 10.000 F.-';

> En cas de récidive, les peines seront por
tées au double.
* Art. 9. — L'affchage et la publication des
Jugements pourront êtro ordonnés par le
tribunal dans les formes prévues A l'article 7
de la loi du 1er août 1S05; mais . seulement
à la requête de la', partie civil» .■
Les suppressions, dissimulations ou' lacé

rations volontaires. totales ou partielles des
affiches de publication ordonnées par le juge
ment de condamnation, seront punies des
peines portées aux paragraphes 5 et 7 de
l'article 7 de la loi du 1er août 1905.
Art. 10. — Les commissaires de police et

les juges de paix dans les lieux ou il n'y
a. pas de commissaire de.-police seront -tenus
de saisir, à la réquisition de tout auteur
d'une œuvre protégée par la présente loi,
de leurs héritiers ou cessionnaires, tous les
exemplaires de l'œuvre . exécutée sans la
•permission des auteurs» leurs:;. héritiers ou
cessionnaires.

t Le président du tribunal' civil, -statuant en
la forme ordinaire des référés, pourra, soit
cantonner ladite saisie & un ou plusieurs
exemplaires 'de l'œuvre, moyennant ou non
consignation d'une somme affectée spéciale
ment au payement de l'indemnité que l'au
teur de l'œuvre contrefaite >pourra obtenir
contre lo contrefacteur prétendu* soit dési
gner un administrateur avec mission d'ex
ploiter l'œuvre pour le compte de qui il
appartiendra.
Il pourra de môme fixer un délai, qui ne

pourra excéder 30 jours, au terme duquel la
saisie cessera d'avoir effet si le saisissant
n'a pas porté le fait à la connaissance du
procureur «te la République, ou n'en a pas
saisi le tribunal correctionnel, le tribunal
civil ou le tribunal de commerce.
En dehors des heures prévues par 'ar 

ticle 1037 du code de procédure civile et
sur plainte contenant constitution dé partie
civile de la personne lésée, le juge d'ins
truction pourra, soit par lui-même, soit par
commission rogatoire, opérer la saisie des
objets prétendus contrefaits et plus généra
lement de tous documents ou instruments
ayant pu servir à la. perpétration du délit.

ANNEXE N°856

[{Session de 1913. — Séance du 13 août 1918.) '
RAPPORT fait au nom de la commision des
affaires économiques, .les douanes et des
conventions commerciales sur la proposi
tion de loi, adoptée par l'Assemblée natio
nale, après déclaration d'urgence, portant

■ modification à la loi n° 48-1244 du »1 Juil-
-, let 1948, modifiant la loi du 26 avril 194G
portant dissolution d'organismes profession- <

. nels et organisation; pour la période transi
toire, de la répartition des produits indus
triels, par M. Armengaud, conseiller de la
République (1).

NOTA. — Ce document a été publié au Jour-
fiai officiel du 14 août 194S. (Compte rendu
in extenso de la séance du Conseil de la
République du 13 août 19 i«, page 2380,
0® colonne )

ANNEXE N° 857

[(Session de 1918. — Séance du 13 août 1918.)
iAVIS présenté au nom de la commission du
travail et de la sécurité sociale sur le pro
jet de loi, adopté par l'Assemblée nationale,
tendant au redressement économique et
financier, par M. Hyvrard, conseiller de la
République (2).

NOTA.. — Ce document a été publié au Jour
nal officiel du 14 août 1948 (Compte rendu in
extenso de la séance du Conseil de la Répu
blique du 13 août 1948, page 2396, 3° colonne).

ANNEXE N 858

t (Session de 1918. — Séance du 17 août 1943.)
"PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée natio
nale fixant les taux de compétence, appli
cables aux réclamations concernant les in
deirinitcs de réquisition, transmis par M. le
président de l'Assemblée nationale- à M. le
président du Conseil de la République- (1).
— (Renvoyé à la commission de la défense
nationale.) ! ■ -

. Paris, le 14 août 1948.

Monsieur le. président,
Dans sa séance du 6 août 1948," i'Assembléè

nationale, a adopté un projet de loi fixant les
■taux de compétence applicables aux réclama
tions concernant les indemnités de réquisi
tion.

•" Conformément aux dispositions de Farlielp
20 te la Constitution,- j'ai l'honneur de vous
adresser une expédition authentique de- ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir
bein saisir, pour avis, le Conseil de la Réqu-
blique^- •
Je vous prie de vouloir bien m'accuser

réception de cet envoi.
- Agréez, monsieur le président, l'assurance
de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé; EDOUARD IIEFRIOT,

L'Assemblée nationale a adopté le projet de
loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

' Art. 1«..— L'alinéa 5 de l'article 23 dc la
loi du 11 juillet 1938, sur l'organisation géné
rale do la nation pour le temps de guerre,
déjà modifié par le décret du 29 novembre
1939, est à nouveau modifié comme il suit:
« L'autorité requérante, sur la proposition

de la commission visée au troisième alinéa du

présent article, fixe le montant de l'indem
nité allouée. Sa décision peut faire l'objet
d'un recours sur lequel il est statué par le
juge de paix dans les limites de sa compé
tence en matière personnelle ou mobilière,
ou par le tribunal civil quand le juge est
incompétent. Toutefois, si la réquisition
affecte un immeuble dont la valeur apparaît
supérieure A 3 millions de francs, ou une
exploitation ou une entreprise, quelle qu'en
soit la valeur, l'affaire est portée, dans tous
les cas, directement devant le tribunal de
première instance. »
• Art. 2. — Les procédures commencées avant
la promulgation de la présente loi resteront
soumises, en ce qui concerne le taux de la
compétence et les degrés de juridiction, aux
dispositions législatives antérieures.
Délibéré en séance publique, à Paris, le

C août 1948. - ■

Le président,
Signé: EnOUAUD HFRmoT.

ANNEXE N° 859

(Session de 1948. — Séance du 17 août 1918.)

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée na
tionale, modifiant les dispositions des arti
cles 116 et 119 de la loi du 13 décembre

: 1926 (code du travail maritime), trans
mis par M. le président de l'Assemblée na
tionale à M. le président du Conseil de la
République (2). — (Renvoyé à la commis
sion de la marine et des pèches.)

Paris, le lâ août 1918-
Monsieur le président,

Dans sa séance du 6 août 1948, l'Assemblée
nationale a adopté un projet de loi modifiant
les dispositions des articles 116 et 119 de la
loi du 13 décembre 1926 (code du travail
maritime).

Conformément ata dispositions de l'arti
cle 20 de la Coiistitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authenique d«
ce projet de loi, dont je vous prie de VOITloB
bien saisir, pour avis, le Conseil de; la Répu
blique. " ■> ■ . ■
Je vous prie dé vouloir bien m'accuser ré-'

ceptlon de cet envoi." ■ ■
Agréez, monsieur le président^ l'assurance

de -ma haute • considération. ■ •

Le président de l'Assemblée nationale.
Signé: EDOUARD HERRIOT..

L'Assemblée nationale a adopté le projet
de loi, dont la teneur suit: .

PROJET DE LOI .

Art. 1er. '— 'L'article lié cfu cSde du travail
maritime (loi du 13 décembre 1926J, modifié
par la loi du 11 avril 1912, est remplacé par
le suivant: . '.
.a Art. 116., — L'embarquement des maiins
n'ayant pas atteint l'âge de ' quinze ans 'au
moment dfi départ' du navire- est' interdit:
« a). Sur les bâtiments armés aux grande*

pêches de Terre-Neuve, d'Islande et du
Groenland;
« b) Sur les bâtiments armés du com

merce, sauf pour - les marins qui sont titu
laires d'un certificat délivré par le service f de ,
l'apprentissage maritime. » - ■ >

-Art. 2. —■ L'article 119 de la loi du 13 dé
cembre 1926 est modifié comme suit:
« Art. 119. — Les dispositions de la présente

loi sont applicables aux marins étrangers en*
gagés. sur les navires français.
o Toutefois, l'armateur sera considéré comme

ayant satisfait à l'obligation de rapatriement
prévue à l'article 87 si les marins étrangers
sont ramenés à leur port d'embarquement. ».
Délibéré en séance publique, à Paris, lé

6 août 1918.
Le président, .

Signé: EDOUARD Ilimiuôt,

ANNEXE N° 860

(Session de 1948. — Séance du 17 août 1948.}]

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée na
tionale, tendant à autoriser le ministre de«
finances à passer des conventions avec le

■ gouverneur de la Banque de France, trans
mis par M, le président, de l'Assemblée
nationale à M. le président du Conseil d«
la République (1). — (Renvoyé à la com
mission des finances.)

Paris, le 14 août 1948

Monsieur le président,

Dans sa séance du 7 août 1918, l'Assemblée
nationale a adopté un projet de loi tendant'
à autoriser le ministre des finances à passer
des conventions avec le gouverneur de 14
Banque de France.
Conforméemnt aux dispositions de l'artf

cie 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
ce projet de loi, dont je vous prie de vouloir
bien saisir, pour avis, le Conseil de la
publique.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré«

ception de cet envoi. .
Agréez monsieur le président, l'assurance

de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HERRIOT,

L'Assemblée nationale a adopté le' projel
de loi dont la teneur suit;

PROJET DE LOI

Art. 1er . — Le ministre des finances est av
torisé à passer avec ■ le gouverneur de tt
Banque de France une ou plusieurs conven
tions ayant pour objet d'appliquer les dispo
sitions de la convention du 17 novembre 1947,
approuvée par la loi n» 47-2255 du 25 no
vembre 1947, aux quantités d'or monétaire
qui seront restituées à la France en exécution
de l'acte final de la conférence de Paris sur
les réparations en date du 14 janvier 1946

(1) Voir les n°": Assemblée nationale
li" législ.): 5254 et in-8° 1214; Conseil de la
République: 853 (année 1948).

(2) Voir les n»3 : Assemblée nationale
(1» législ.): 5192, 5206, in-8° 1210; Conseil de
la République: 825, 832, 835, 836, 837, 83S,
839, 844, 845, 846 et 847 (année 1948),

(1) Voir les nos : Assemblée nationale
(i"> législ.) : 4230, 5013 et in-8» 1191.

(2) Voir les nos : Assemblée nationale
(!'■' législ.) : 276, 5080 et in-8° 1196.

fl) Voir les nos : Assemblée nationale
1« législ.), 46S5, 4912 et in-8« im.
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M en addition de la quantité de 92 .579 ,3373 kg
de métal fln qui a fait l'objet de la convention
précitée du ?7 novembre 1947. . ■
Art. 2. — Les dispositions de l'article 2

le la loi n° 17-2255 du 25 novembre 19-47 se
ront applicables aux crédits qui pourront être
contractés dans les conditions prévues par
1« ou les conventions visées à l'article 1er
le la présente loi.
Délibéré en séance publique, à Paris, le
| août 19 AS.

Le président,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

ANNEXE N°861

;(»ession de 1CJ3. — Séance du 17 août 191S.)

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée ha
. tionaie, tondant à accélérer, la liquidation
lu fonds commun institué par l 'article 2
4e l'acte, provisoirement applicable, dit

■ « loi du 2i décembie 1913 relative à l assu-
. rance d. s sinistres résultant d'actes de sa
botage », transmis par M. le président de

_ l'Assemblée nationale A M. le président du
Conseil de la République (1). —. (Renvoyé à
la commission des finances.) -

• Paris, le -11 août 191S."'

■ Monsieur le président, _
- Dans sa séance du 7 août 191?, l'Assemblée
•ationrije- a adopté un projet de loi tendant
É accélérer la liquidation du fonds commun
institué pal l'article 2. de.l'acte, provisoire
ment applicable dit « loi du 21 décembre
#943 relative à l'assurance des sinistres xé-
pultan! d'actes de sabotage »..
Conformément aux dispositions de l'arti

cle 20 de la 'Constitution, j'ai l'honneur de
Tous adres c er une expédition authentique de
®e projet de loi, dont je vous prie de vouloir
bien saisir,- pour avis, le Conseil de la Ré
publique.
Je \ous prie de vouloir bien m'accuser ré-

iieption de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance

de ma haute considération.

. - Le président de ■ l'-AssemMée nationale,
■ Signé : EDOUARD HERRIOT,

L'Assemblée nationale a adopté le projet
'ie loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1er . — Les sinistres, visés à l'article 1er
le l'acte dit « loi du 21 décembre 1913 re
lative. t l'assurance des sinistres résultant
i'actes de sabotage », qui n'auront pas été
■otiflés par les sociétés et organi-mes d'as-
mtrances au fonds commun institué par l'ar-
ttcle 2 de l'acte précité, avant l'expiration
d'un délai de neuf mois à compter de la
promulgation de la présente loi, ne seront
pas à la charge de ce fonds.
Art. 2, -- Aucune ristourne ne sera consen

tie par le fonds commun pour les annula
tions de primes assujetties à la surprime éta
blie par 1 article 6 de l'acte dit « loi d,u
24 décembre 19-13 » et fixée à 15 p. 100 par
rartiele 2 de l'arrêté du 7 février 1911 qui
n'auront pas été notifiées par les sociétés et
Brganisrnes d'assurances à ce fonds dans les
çuinze mois ' suivant l'expiration du délai
prévu à l'article précédent.
Art. 3. — Le ministre des finances est au-

itorisé à transiger dans les litiges concernant
la perception de la surprime de 15 p, 100 et
le reversement de cette dernière par les
•ociétés et organismes d'assurances au fonds
(commun.
Dans une telle -transaction, -l'exemption du

Iwersement de la surprime ne pourra être su
périeure à 80 p. 100 du montant qui aurait
té ou aurait au être encaissé par la société
w. l'organisme d'assurances bénéficiaire de
fa transaction.
Délibéré en séance publique, à Paris, le

( août 1918. ■
Le président,

■ Signé: EDOUARD HERRIOT.

ANNEXE N° 862

(Session de 1918. — Séance du 17, août 191S.)

PROPOSITION DE LOI relative à l'élection des
conseillers généraux, présentée par M. Gri 
mal, conseiller de la République et trans
mise au bureau de l'Assemblée nationale
conformément k l'article 14 de la Consti
tution.

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, cette proposition de
loi est un compromis entre les partisans
des élections au scrutin majoritaire et ceux
des élections au scrutin proportionnel.
Les principes fondamentaux de tout scrutin

majoritaire y sont respectés: .
1° Il n'y a pas de listes en présence, le

scrutin étant uninominal ; -
2° Dans chaque canton, aucun candidat

ne peut être élu s'il n'a obtenu plus de voix
que son adversaire;
3° Sont élus, au premier tour, tous les can

didats qui ont obtenu la majorité absolue;
4° >ans les cantons où la multiplicité des

candidatures donne des majorités relatives
trop faibles,-le second tour permet les regrou
pements nécessaires.
Ces quatre points essentiels peuvent donner

tous apaisements aux majoritaires.
■ (juant aux' proportionnantes, ils ont la sa
tisfaction de pouvoir obtenir, dans le premier
tour, une répartition partielle des. sièges, cette
répartition ayant un caractère à la fois limi
tatif et proportionnel, puisqu'elle se limite
nécessairement aux cantons où les majorités
relatives sont les plus élevées.
La lecture des articles permet de découvrir

facilement le mécanisme du système et nous
dispense de tout autre commentaire.
C'est pourquoi nous vous demandons d'adop

ter la proposition de loi suivante:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er. — Les conseillers généraux sont
élus au scrutin majoritaire uninominal avec
utilisation des Voix sur le plan départemental.
Chaque canton élit un candidat.
Art. 2. — Chaque candidat peut faire une

déclaration de candidature dans laquelle il
doit préciser le titre du parti ou groupe
ment auquel il désire être rattaché pour la
répartition des sièges.
Ces déclarations de candidatures doivent

être effectuées à la préfecture du département
huit jours francs avant l'ouverture du scrutin.
Tout candidat qui ne fait pas cette décla

ration de candidature est considéré comme un

indépendant isolé.
Art. 3. — Après le premier tour de scrutin,

les voix de tous les candidats sont centra

lisées à la préfecture du département où une
répartition partielle des sièges s'effectue de la
manière suivante:

Sont d'abord attribués les sièges de tous les
candidats ayant obtenu la majorité absolue.
Après déduction du total des voix obtenues

par ces candidats, les sièges restant à pour
voir sont répartis enter les partis, groupe
ments et indépendants isolés, conformément
à la règle de la plus forte moyenne.
Dans chaque parti ou groupement, ces siè

ges sont attribués, dans l'ordre des pourcen
tages de voix les plus élevés, aux seuls can
didats qui ont obtenu le plus grand nombre
de voix dans leur canton.

Ce nombre de voix ne peut pas être infé
rieur au quart des électeurs inscrits.
. Art. i. — Dans chaque canton qui n'a pas
d'élu par ce système de répartition, il est pro
cédé, le dimanche suivant, à un second tour
de scrutin.

Le candidat qui obtient le plus grand nom
bre de voix est élu.
Art. 5. — Si deux candidats du même can

ton sont élus avec le même nombre de voix,
le plus âgé est proclamé élu.
Art. 6. — Si le siège d'un canton devient

vacant, on procède à une élection partielle
dans les mêmes conditions que celles prévues
à l'article 4, dans les trois mois qui suivent
la vacance et au plus tard six mois avant une
élection générale. . " ...
Art. 7. — Les conseillers généraux sont élus

pour six ans.' - ,

ANNEXE N° 863

(Session de 1913. — Séance du 17 août 1913.))

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée natio«
nale, portant réforme du régime des pen.
sions civiles et militaires et ouverture da
crédits pour la mise en application de cette
réforme, transmis par M. le président de
l'Assemblée nationale SP M. le président du
Conseil de la République (1). — (Renvoyé
à la commission des pensions [pensions
civiles et militaires et victimes de la guerre
et de l'oppression].)

Paris, le 17 août 1918. •

Monsieur le président,
Dans sa séance du 6 août 1918, l'Assemblée

nationale a adopté un projet de loi portant
réforme du régime des pensions civiles et
militaires et ouverture de crédits pour la
mise en application de celle réforme.
Conformément aux dispositions de l'article 20

de la Constitution, j'ai l'honneur de vous
adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser

réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance

de ma haute considération.

Le président de VAssemblée nationale,
S'gné : EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet
de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Dispositions générales.

Art. 1er . — Ont droit au bénéfice des dispo
sitions de la présente loi:
Les fonctionnaires civils, titularisés dans

les cadres permanents d'une administration
centrale de l'État, des services extérieurs en
dépendant ainsi que des établissements pu
blics de l'État ne présentant pas un carac
tère industriel ou commercial, y compris les
magistrats de l'ordre judiciaire;
Les militaires et marins de tous grades des

armées de terre, de mer et de l'air possédant
le statut de militaires de carrière ou servant
au delà de la durée légale en vertu, d'un
contrat;
Ainsi que leurs veuves et leurs orphelins.
Art. 2. — I. — Les fonctionnaires civils ne

peuvent prétendre fi pension au titre de la
présente loi qu'après avoir été préalablement
admis à faire valoir leurs droits à la retraite, -
soit sur demande, soit d'office.
Les fonctionnaires civils ne peuvent être

mis à la retraite d'office pour ancienneté de
services avant la date à laquelle ils atteignent
la limite d'âge qui leur est applicable, saut
s'il est reconnu par le ministre que l'intérêt '
du service exige leur cessation de fonctions.
L'admission a la retraite d'office, en ce cas,

ne peut être prononcée que dans les condi
tions ci-après:
1° Si l'incapacité de servir est le résultat

de l'invalid ; té du fonctionnaire, après avis da
la commission de réforme prévue a l'article 2§
de la présente loi;
2° Si le fonctionnaire fait preuve d'insuffi

sance professionnelle, conformément aux dis
positions de l'article 135 de la loi du 19 octobre
1946, relative au statut général des fonction
naires.
II. — Les militaires sont admis il la retraite

en conformité des textes qui les régissent.
III. — Les services accomplis postérieure- •

ment à la limite d'àge ne peuvent être pris
en compte dans une pension, sauf dans les
cas exceptionnels prévus par une loi.

TITRE Ier. — RETENUES POUR PENSIONS

Art. 3. — I. — Les agents visés à l'article 1«
supportent une retenue de 6 p. 100 sur les
sommes payées à titre de traitement fixe' ou"
éventuel, de solde et accessoires de solde
y,compris l'indemnité de résidence, de préci-,
put, de suppléments définitifs de traitement

U) Voir . les n 0*:. Assemblée nationale.
£** législ.), 2538, 5100 et in-S>« 1207. • - • (1) Voir les n»»: Assemblée nationale (lr« lé- "

gislature), 4393, 5101 et in-8° 1203. ■ .



DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE 729

solde, de remises proportionnelles, de com
missions ou constituant un émolument per
sonnel faisant corps avec le traitement ou la
£olde. Ne sont pas soumises à la retenue de
13 p. 100 les allocations accordées à titre de
gratification, les indemnités pour travaux sup
plémentaires et pour cherté de vie, les indem
nités de résidence, les avantages familiaux
nle toute nature, ainsi que les indemnités
allouées pour l'exécution de travaux n'entrant

!)as dans les attributionsrnormales des agents,es subventions obligatoires ou facultatives de
liverses collectivités et les indemnités spé
ciales ou représentatives de dépenses.
En cas de perception d'un traitement réduit

pour cause ue congé, d'absence ou par me
ures disciplinaires, la retenue est perçue sur
le traitement entier.
II. — Pour les agents rétribués en totalité

bu en partie par des remises, produits divers
pu salaires variables, un décret contresigné
#)ar le ministre des finances et des affaires
économiques détermine les modalités suivant
lesquelles est effectuée la retenue.

Art. 4. — Sauf dispositions législatives con
traires, toute perception d'un traitement ou
solde d activité est soumise au prélèvement
(de la retenue visée à l'article précédent même
«i les services ainsi rémunérés ne sont pas
susceptibles d'être pris en compte pour la
(constitution du droit ou pour la liquidation
Ste la pension.
Aucune pension ne peut être concédée si

le versement des retenues exigibles n'a pas
Été effectué. *

Art. 5. — Les retenues légalement perçues
le peuvent être répétées. Celles qui ont été
irrégulièrement prélevées n'ouvrent aucun
droit à pension, mais peuvent être rembour
sées sans intérêt sur la demande des ayants
droit. J

(TITRE II. — CONSTITUTION DU DROIT A LA PENSION
D'ANCIENNETÉ OU PROPORTIONNELLE OU A LA
SOLDE DE RÉFORME

CHAPITRE 1er. — Fonctionnaires civils.

Section I. — généralités.

'Art. 6.— I. ^ Le droit à la pension d'an
cienneté est acquis lorsque se trouve remplie,
a la cessation de l'activité, la double condi
tion de soixante ans d'âge et de trente an-
pées accomplies de services effectifs.
,11 suffit de cinquante-cinq ans d'âge et de

tfmgt-cinq années de services pour les fonc
tionnaires qui ont effectivement accompli
Quinze années au moins dans un emploi de
la partie active ou de la catégorie B.
Est dispensé de la condition d'âge fixée

px-dessus l'agent qui est reconnu par le mi
nistre, après avis de la commission de ré
forme prévue à l'article 28 de la présente loi,
cors d'état de continuer ses fonctions.
II. — En vue d'une mise à la retraite anti

cipée, ces âges et- durées de services sont
réduits d'un temps égal à la moitié des pé
riode ouvrant droit:
1° Pour les fonctionnaires anciens combat

tants, au bénéfice de campagne double au
cours d'une guerre ou d'une expédition dé
clarée campagne de guerre;

2® Pour les fonctionnaires visés aux deux
fvant-derniers alinéas de l'article 79 de la
loi du 14 avril 1924, modifiés par les arti
cles 193 de la loi du 13 juillet 1925 et 10
Ue la loi du 30 novembre 1941, h. la bonill-
pation prévue par ces textes.
La pension qui est alors attribuée est cal

culée proportionnellement à la durée des ser
vices.
ill. — Le droij IL la pension proportionnelle

fit acquis:
1° Sans condition d'âge ni de durée de

Services aux fonctionnaires mis à la retraite
Bans les conditions visées à l'article 25 de la
présente loi;
2° Sans condition d'âge ni de durée de

Services, aux fonctionnaires mis à la retraite
•dans les conditions visées à l'article 26 de
la présente loi;

3® Sans condition de durée de services,
flux fonctionnaires qui, se trouvant, dans
jine position valable pour la retraite, attei
gnent la limite d'âge de leur emploi sans

pouvoir prétendre à une pension d'ancien-
4® Si 'elles ont effectivement accompli au

lioins quinze années de services, aux femmes
fonctionnaires mariées ou mères de famille. .

Section II. — Éléments constitutifs.

A. — Age.
Art. 7. — L'âge exigé pour le" droit à la

pension d'ancienneté est réduit-
1® D'un an pour chaque période, soit de

trois années de services sédentaires ou de
la catégorie A, soit de deux années de ser-
î lces ./!r- ou de catégorie B accomplis
hors d Europe;
2° D'un an pour chaque période de deux

années de services aériens- exécutés par le
personnel civil et donnant droit à des boni
fications telles qu'elles sont déterminées par
les_ dispositions de l'article 13 de la présente

3® Pour les femmes fonctionnaires, d'un
an pour chacun des enfants qu'elles ont eus.

B. — Services et bénéflcations.
Art. 8. — I — Les services pris en compte

dans la constitution du droit a une pension
d ancienneté ou proporitonnelle sont:
1° Les services accomplis en qualité de

fonctionnaire titulaire u partir de l'âge de
dix-lnnt ans; 6

2® Les services de stage ou de surnumé-
ans rendus à partir de l'âge de dix-huit
3» Les services auxiliaires, temporaires,

d aides ou contractuels dûment validés, ac
complis dans les différents établissements et
administrations de l'État à partir de l'âge de
dix-huit ans, sous réserve du versement ré
troactif, lors de l'admission définitive dans
les cadres, de la retenue légale calculée sur
les émoluments attachés au premier emploi
de fonctionnaire titulaire ou de militaire.
,^a. validation doit Cire demandée dans le
délai d'un an suivant la nomination à un
emploi comportant affiliation au présent ré
gime ou, pour les services dont la validation
ne sera autorisée que postérieurement à cette
date, dans le délai d'un an suivant la publi
cation des arrêtés qui, contresignés par le
ministre des finances et des affaires écono
miques, interviendront à cet effet dans chaque
ministère ;
- 4® Les services militaires accomplis dans
les armées de terre, de mer et de l'air, à
l'exclusion de ceux effectués avant l'âge de
seize ans ;
5° Les services accomplis dans les cadres

permanents des administrations des départe
ments, des communes et des établissements
publics départementaux et communaux;

6® Les services rendus dans les cadres
locaux permanents des administrations 'de
l'Algérie, des territoires d'outre-mer et au
tres territoires et pays de l'Union française.
II. — Le temps passé dans toute position

ne comportant pas l'accomplissement de ser
vices effectifs ne peut entrer en compte dans
la constitution du droit à pension.
Il ne peut.être dérogé à cette règle que

dans les cas exceptionnels prévus par une
loi ou déterminés par règlement d'adminis
tration publique conformément aux disposi
tions de l'article 86 de la loi du 28 février
1933.

III. — Les services effectifs peuvent égale
ment être bonifiés comme suit:

1® Les services civils rendus hors d'Eu
rope sont comptés pour un tiers en sus de
leur durée effective.

Ils sont comptés pour un quart seulement
dans les services sédentaires ou de la caté
gorie A rendus dans les territoires civils de
l'Afrique du Nord;

2® Les femmes fonctionnaires obtiennent
une bonification de service d'une année pour
chacun des enfants qu'elles ont eus.
La prise en compte de ces bonifications

et de celle prévue à l'article 20 de la loi
du 30 juin 1930 ne peut avoir pour effet de
réduire de plus d'un cinquième la durée des
services normalement exigés pour prétendre
à une pension d'ancienneté.

CHAPITRE II. — Militaires.

Section I. — 'Généralités.

Art. 9. — I. — Le droit à la pension d'an
cienneté est acquis:
Pour les officiers des armées de terre, de

mer et de l'air, après trente années de ser
vices civils et militaires effectifs;
Pour les militaires non officiers, après

vingt-cinq ans de services civils et militaires
effectifs. . . -

. •.TCedroit est, toutefois, acquis après
vingt-cinq ans de services pour les officiers
de toutes armes, de tous corps ou services
remplissant une des conditions suivantes:

1® Comptant six années de services accoK
plis hors d'Europe.
Est également compté comme temps de

séjour hors d'Europe la moitié de la durée
effective des périodes pendant lesquelles les
officiers servant hors d'Europe ont été, au
cours d'une guerre, appelés a servir sur un
théâtre européen d'opérations;

2® Comptant six années de navigation au
service de l'État accomplies dans les condi
tions- fixées par le règlement d'administra
tion publique du 4 février 1925.
Est également compté comme services de

navigation:
a) La totalité de la durée des fonctions

remplies par les officiers des armées de l'air
et de mer appartenant aux personnels vo*
lants ou navigants de l'aéronautique, sous
la réserve qu'ils justifient durant quatre ans
de services aériens exécutés - dans les condi
tions fixées à l'article 13 ci-après;
b) La moitié de la durée effective du temps

passé à terre, au cours d'une guerre sur l'un
quelconque des théâtres d'opérations, par les
officiers de l'un des corps de la marine, qu'ils
aient appartenu à une unité de l'armée de
terre, de l'air ou de mer;

3® Ne comptant pas les six années de la
nature définie aux paragraphes 1® et 2° ci-<
dessus, mais qui ont été placés en non-acti
vité pour infirmité temporaire et reconnus,
par un conseil d'enquête, non susceptibles
d'être rappelés à l'activité.
III. — Le droit à la pension proportionnelle

est acquis:
1® Aux officiers de tous grades et de tous

les corps, sur demande, après quinze années
accomplies de' services militaires effectifs et
trente-trois ans d'âge.
Le nombre de ces pensions proportionnelles

à accorder chaque année est déterminé an*
nuellement par la loi de finances;

2® Sans condition de durée de services, aut
officiers qui, se trouvant dans une position
valable pour la retraite, atteignent la limite
d'âge sans pouvoir prétendre a une pension
d'ancienneté;

3® S'ils comptent au moins quinze années
de services à l'État, aux officiers placés en
position de réforme :
a) Pour infirmités Incurables dans les conj

tions fixées par la loi du 19 mai 1834 sur
l'état des officiers et pour infirmités non
imputables au service;
b) Par mesure disciplinaire;
4® Aux militaires et marins non officiers!
a) Sur demande, après quinze années ac

complies de services militaires effectifs e|
trente-trois ans d'âge;
b) D'office, en cas de radiation des cadres

par suite d'infirmités, après quinze années,
accomplies de services militaires effectifs.
IV. — Le droit à la solde de réforme est

acquis:
1® S'ils comptent moins de quinze années

de services à l'État, aux officiers placés en
position de réforme dans les conditions défi
nies au paragraphe III, 3°, ci-dessus;

2® S'ils ont servi pendant cinq années au
delà de la durée légale, aux militaires et
marins non officiers qui sont réformés sans
avoir acquis des droits soit à une pension,
proportionnelle, soit à une pension d'inva
lidité.

Section II. — Éléments constitutifs.

Services et bonifications.

Art. 10. — I. — Les services pris en compté
dans la constitution du droit a. une pension
militaire d'ancienneté sont:

1® Les services, tant civils que militaires,
énumérés à l'article 8 précédent;

2® Les services effectifs accompli? après
l'âge de seize ans par les élèves admis dans
les grandes écoles militaires, navales et
aériennes , avant tout engagement militaire,
lesdits services se décomptant du jour de
l'entrée à l'école;

3® Les bénéfices d'études préliminaires acj
tuellement attribués aux militaires, marins
et assimilés ainsi que le , temps passé à
l'école nationale de la France d'outre-mer.

II. — Les services pris en compte dans
la constitution du droit à une pension pro
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portionnelle sont uniquement les services
militaires visés à l'article 8, paragraphe Ier,
4°, ci-dessus.

A titre exceptionnel, les bénéfices d'études
préliminaires définis par les lois des 11 et
18 avril 1831 (art. 5) sont pris • en . compte
dans la constitution du droit à la pension
proportionnelle prévue à l'article 9, paragra
phe III, 3° a. .

Juins 111 . - LIQUIDATION DE LA PENSION
D'ANCIENNETÉ OU PROPORTIONNELLE

CHAPITRE Ier. - Services
et bonifications valables.

Art ll. - 1. - Les services pris en compte
dans la liquidation d'une pension d'ancien-
teté ou proportionnelle sont:
1° Pour les fonctionnaires civils:
Les services et bonifications énumérées a

l'article 8, exception faite de ceux visés au
paragraphe 1er, 4°, s'ils sont déjà rémunérés,
soit par une pension, soit par une solde de
réforme et de ceux visés au paragraphe 1er, 5°,
accomplis auprès des collectivités dont les
agents ne sont pas affiliés à la caisse natio
nale des retraites des agents des collecti-
fités locales ; .
2° Pour les militaires et marins:
Les services et bonifications énumérés aux

articles 8 et 10. Toutefois, il n'est pas fait
état dans la ' liquidation, quelle que soit la
nature de la pension, des services visés à
l'article 8. paragraphe 1er, 5°, accomplis auprès
des collectivités dont les agents ne sont pas
affiliés à la caisse nationale des retraites des
agents des collectivités locales, et. pour les
pensions proportionnelles seulement, des ser
vices et bonifications visés à l'article 10, para
graphe 1er , 2° et 3°.
ll. - Sont également prises en compte les

bonifications ci-après :
1°. Une année supplémentaire pour chaque

année de services accomplis par les fonction
naires visés à l'article 6, paragraphe XI, 2°,
ci-dessus;
2° Les bénéfices de campagne supputés

dans les conditions précisées à l'article sui
vant qui s'ajoutent éventuellement aux ser
vices militaires.
Toutefois, en ce qui concerne les fonction

naires civils, il n'est fait état que des béné-
Qces de campagne acquis au cours d'une
guerre ou d'une expédition déclarée campagne
de guerre, et en faveur des seuls intéressés
qui possèdent la qualité d'anciens combat
tants, c'est-à-dire qui, à un moment quel
conque de leur mobilisation ou d'une expé
dition déclarée campagne de guerre, se sont
trouvés dans une situation de nature à leur
ouvrir droit au bénéfice de campagne double;
3° Les bonifications spéciales prévues à l'ar-

licle 13 de la présente loi qui s'ajoutent aux
services aériens exécutés par les fonction
naires civils ou, en dehors d'opérations de
guerre, par les militaires.'
Art. 1 2. — Les bénéfices de campagne attri

bués aux militaires de tous grades de l'ar
mée de terre, de mer et de l'air, qui réunis
sent les conditions voulues pour obtenir une
pension sont décomptés selon les règles fixées
à l'article 36 de la loi du 14 avril 1924.
Art. 13. - En dehors des opérations de

guerre, l'exécution d'un service aérien com
mandé donne droit à des bonifications dans
la limite maximum du double en sus de la
durée effective dudit service à l'État.

Des décrets rendus sur la .proposition du
tninistre des forces armées où des ministres
disposant de personnel exécutant des services
aériens, contresignés par le ministre des
finances et des affaires économiques, déter
minent les conditions dans lesquelles le ser
vice aérien doit être exécuté pour donner
droit à des bonifications et en fixent la
quotité.
En aucun cas, celles-ci ne peuvent par

période de douze mois consécutifs, dépasser
deux ans.

Art. 14. — Les bénéfices de campagne sont
Calculés sur la durée des services qu'ils rému
nèrent. Toutefois, lorsqu'un nombre impair
de jours de services effectifs donne lieu à
bonification de moitié en sus, cette bonifi
cation est complétée à un nombre entier de
jours.
Quand les services effectifs sont de nature

k donner à la fois des droits à plusieurs des
bonifications prévues aux articles 12 el 13

ci-dessus, les bonifications ainsi allouées s'ad
ditionnent sans que la période supplémentaire
fictive, accordée comme bonification, puisse
jamais dépasser le double de la durée effec
tive du. service auquel elle se rapporte.
Art. 15. - Le mode de détermination des

bénéfices de campagne établi par la présente
loi est applicable quelle que soit la date à
laquelle les services donnant lieu à bonifi
cation ont été accomplis.

CHAPITRE II. — Décompte des annuités
liquidables. '

Art. 16. - I. - Dans la liquidation d'une
pension d'ancienneté ou proportionnelle sont
comptés :
a) Pour leur durée effective:
1° Les services civils actifs ou de -caté

gorie B ainsi que les bonifications prévues à
l'article 8, paragraphe III s'y rapportant, à
l'exclusion de ceux visés au paragraphe b, 2°,
ci-dessous ;
2» Les services militaires, à l'exclusion de

ceux visés au paragraphe b, 2°, ci-dessous;
3" Les bonifications prévues à l'article 11,

paragraphe II;
4° Les services civils sédentaires ou de la

catégorie A et, éventuellement, les bonifica
tions prévues a l'article 8, paragraphe III s'y
rapportant, lorsqu'ils complètent les 25 pre
mières années de services valables dans la
liquidation d'une pension d'ancienneté pour
les fonctionnaires ou militaires dont le droit
à une telle pension est acquis après 25 années
de services.

b) Pour les cinq sixièmes seulement de
leur durée effective;
1° Les services civils sédentaires ou de la

catégorie A et les bonifications prévues à
l'article 8, paragraphe III s'y rapportant, à
l'exclusion de ceux visés au paragraphe a, 4°,
ci-dessus ;
2» Les services civils actifs ou de la caté

gorie B et éventuellement les bonifications
prévues à l'article 8, paragraphe III, s'y rap
portant, de môme que les services militaires,
lorsqu'ils constituent ou complètent les trente
premières années de services valables dans la
liquidation d'une pension d'ancienneté pour
les fonctionnaires ou militaires dont le droit
à une telle pension est acquis après trente
ans de services.

II. - Dans le décompte final des annuités
liquidables, la fraction de semestre égale ou
supérieure à trois mois est comptée pour six
mois. La fraction de semestre inférieure à
trois mois est négligée.
III. Le maximum des annuités liquida

bles dans la pension d'ancienneté civile ou
militaire est fixé à 37 annuités 1/2.

Il peut être porté à 40 annuités:
a) Pour la pension civile, du chef des boni

fications pour services hors d'Europe ou pour
services aériens, de la bonification prévue à
l'article 11, paragraphe II, 1°, et des bénéfices
do campagne double acquis dans les condi
tions visées à l'article 11, paragraphe II, 2°;
b) Pour la pension militaire du clief des

bonifications pour services hors d'Europe ou
pour services aériens, de la bonification pré
vue à l'article 11, paragraphe II. 1°, et des
bénéfices de campagne quels qu ils soient.
IV. — Le maximum des annuités liquida

bles dans la pension proportionnelle civile
ou militaire est fixé à 25 annuités.

Il peut être porté:
a) Pour la pension civile,
à 37 annuités 1/2, du chef des bénéfices

de campagne simple acquis dans les condi
tions visées à l'article 11, paragraphe II, 2®;
à 40 annuités du chef des avantages visés

au paragraphe III, a, ci-dessus;
b) Pour la pension militaire,
à 40 annuités du chef des avantages visés

au paragraphe III b, ci-dessus.

CHAPITRE III. — Émoluments de base. .

Art. 17. - I. - La pension est basée sur
les derniers émoluments soumis à retenue
afférents à l'emploi et classe ou grade et
échelon- occupés effectivement depuis six
mois au moins par le fonctionnaire ou mili
taire au moment de son admission à la
retraite ou, dans le cas contraire, sauf s'il
y â eu rétrogradation pour faute profession

nelle des émoluments soumis a retenue affé
rents à l'emploi et classe ou au grade et
échelon antérieurement occupés.
Ce délai ne sera pas opposé lorsque la mise

hors de service ou le décès d'un fonction
naire ou militaire se sera produit par suite
d'un accident survenu en service ou à l'oc
casion du service.
Pour les emplois et classes ou grades et

échelons supprimés, des décrets en conseil
d'État contresignés par le ministre intéressé
et le ministre des finances et des affaires
économiques régleront, dans chaque cas, leur
assimilation avec les catégories existantes.
II. - Lorsque les émoluments définis au

paragraphe précédent excèdent six fois le
minimum vital, la portion dépassant cette
limite n'est comptée que pour moitié.

CHAPITRE IV. - Calcul le la pension
d'ancienneté ou proportionnelle.

Art. 18. - 1. -' La pension d'ancienneté
ou proportionnelle est fixée à 2 p. 100 des
émoluments de base par annuité liquidable.
II. - La rémunération de l'ensemble des

annuités liquidées conformément aux dispo
sitions du paragraphe Ier ci-dessus ne peut
être inférieure': . '
a) Dans une pension basée sur 25 annuités

liquidables au moins de services effectifs ou
de bonifications considérées comme tels ,au
minimum vital; • .
b) Dans une pension basée sur moins de

25 annuités liquidables de services effectifs
ou de bonifications considérées comme tels,
au montant de la pension calculée à raison
de 4 p. IC0 du minimum vital par annuité li
quidable de ces seuls services ou bonifica
tions. . • ,
III. — En aucun cas la pension d'ancienneté

ou proportionnelle à un militaire au litre de
la durée des services ne peut être inférieure
à celle qu'il aurait obtenue s'il n'avait pas été
promu a un grade supérieur.
IV. —Si le montant définitif de la pension

n'est pas un multiple de 4, il est porté à ce
lui de ces multiples immédiatement supé
rieur. • . ,
V. - La pension d'ancienneté est majorée

en ce qui concerne les titulaires ayant éleva
au moins trois -enfants jusqu'à l'age de seize
ans, de 10 p. 100 de son montant pour les
trois premiers enfants et de 5 p. 100 par en
fant au-delà du troisième, sans que le total
de la la pension majorée puisse excéder le
montant des émoluments de base déterminés
a l'article n /
Entreront en compte les enfants décédés

par faits de guerre.
VI. - A la pension d'ancienneté ou à la

pension proportionnelle visée à l'article 6, pa
ragraphe III, 1° et 2°, s'ajoutent, .le cas
échéant, les avantages familiaux servis aux
agents en activité, à l'exclusion des supplé
ments rattachés tant aux traitements ou sol
des qu'à l'indemnité de résidence.

CHAPITRE V. — Règles particulières
de liquidation.

Art. 19. - Les bénéfices de campagne. ne
peuvent entrer en compte dans la liquida
tion de la pension militaire proportionnelle
prévue à l'article 9, paragraphe III, 3° b.
Art. 20..— I.,— La solde de réforme prévue

à l'article 9, paragraphe IV, 1°, est fixée au
tiers des émoluments de base. Ce taux est
ramené au quart lorsque la réforme est pro.
noncée par mesure disciplinaire.
II. - La solde de réforme prévue à l'article 9,

paragraphe IV, 2°, est fixée à 30 p. 100 des
émoluments de base.
III. - La solde de réforme visée au para

graphe I précédent ne peut Être inférieure
aux deux tiers et à la moitié, selon le cas,
du minimum vital. Celle visée au paragra
phe II ci-dessus- ne peut être inférieure &
60 p. 100 dudit minimum.
Art. 21. - La pension d'ancienneté ou pro

portionnelle des caporaux-chefs caporaux,
soldats et de tous les militaires de rang cor
respondait des armées de terre, de mer et de
l'air ne peut être inférieure à 90 p. 100 pour
les caporaux-chefs et quartiers-maîtres de
1™ classe, à 80 p. 100 pour les caporaux et
quartiers-maîtres de 2° classe et à 75 p. 100
pour les soldats et matelots, de la pension
d'ancienneté ou proportionnelle qui serait
obtenue par un sergent ou un second maî
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tre de 2« classe comptant le même nombre
i'années de services et de bonifications
Les dispositions du paragraphe II de l'arti-

tle 18 sont éventuellement applicables pour la
fixalion définitive desdites pensions.
Art. 22. — La pension des militaires non of

ficiers de la gendarmerie est augmentée, dans
les conditions actuellement en vigueur, du
mpplément prévu à l'article 41 de la loi du
14 avril 1921 et des textes qui l'ont modifié.
Art. 23. — La pension des militaires offi-

tiers et non officiers du régiment de sapeurs-
pompiers de ;Paris est augmentée du supplé
ment prévu par l'ordonnance n° 45-2242 du
1 octobre 1915, dans les conditions fixées par
te texte.

CITÉE IV. — JOUISSANCE DB H TENSION D'AN
CIENNETÉ OU PROPORTIONNELLE OU DE SOLDE DE
XÉFORME

.Art. 24. — 1. — La jouissance de la pen-
ilon civile d'ancienneté ou proportionnelle est
«nmédiate dans les cas visés à l'article 6,
paragraphe I, II et lil, 1°, 2° et 3° ainsi qu'à
rarticle 50, paragraphe I, premier alinéa.
La jouissance de la pension civile propor-

lionnelle, pour les femmes fonctionnaires vi
sées à l'article C, paragraphe III, 4°, est dif
férée jusqu'à l'époque où elles auraient ac-
|uis le droit à pension d'ancienneté ou au
raient été atteintes par la limite d'âge si
elles étaient restées en fonction. Toutefois,
rtle est immédiate lorsque les intéressées
sont mères de trois enfants vivants ou décé-
fés par faits de guerre, ou, lorsqu'il est jus
tifié dans les formes prévues à l'article 28,
lu'elles-mêmes ou leur conjoint sont atteints
l'une infirmité ou maladie incurable les pla
ant dans l'impossibilité d'exercer leurs fonc-
lions. • •

II. — La jouissance de la pension militaire
l'ancienneté ou proportionnelle est immé-
liate dans les cas visés à l'article 9, paragra
phe I, II et III, 2», 3», 4°.
Pour les officiers visés à l'article 9, paragra

phe III, 1°, la jouissance de la pension mi-
Staire proportionnelle est différée jusqu'au
|our où les intéressés auraient eu droit à une
pension d'ancienneté ou auraient été atteints
par la limite d'âge s'ils étaient restés en ser
vice.

III. — La jouissance de la solde de réforme
ist immédiate. Toutefois cette • solde n'est

ferçueervqiuceespe efnfdeanitveumnetnetmpscoégmal à l paardu sroénes services effectivement accomplis par son
bénéficiaire.
IV. — La jouissance de la pension de re-

iraite ou de la solde de réforme ne peut être
intérieure à la date de la décision d'admission
l la retraite ou de radiation des cadres du ti
tulaire.

TITRE V. — INVALIDITÉ

CHAPITRE Ier. — Fonctionnaires civils.

Section I. — Invalidité résultant
de l'exercice des fonctions.

Art. 25. — I. — Le fonctionnaire civil qui
i été mis dans l'impossibilité définitive et
absolue de continuer ses fonctions par suite
l'infirmité résultant de blessures ou de maia-

les contractées ou aggravées, soit en service,
toit en accomplissant un acte de dévouement
lans un intérêt public, soit en exposant ses
tours pour sauver la vie d'une ou plusieurs
personnes, peut être admis u la retraite, sur
ta demande, ou mis à la retraite, à l'expira-
lion d'un délai de douze mois à compter de
la mise en congé si cette dernière a été pro-
loncée en application de l'article 92 de la loi
lu 19 octobre 1946, ou, le cas échéant, d'un
lélai de soixante-six mois à compter de sa
mise en congé si cette dernière a été pronon
ce en application de l'article 93, paragra-
ihe 2, de ladite loi. 11 a droit, dans ce cas, à
me rente viagère d'invalidité cumulable avec
a pension proportionnelle prévue à l'article 6,
laragraphe III, 1° ou, le cas échéant, avec la
pension d'ancienneté.
II. — Le montant de la rente d'invalidité

ist fixé à la fraction du minimum vital égale
tu pourcentage d'invalidité, Toutefois, dans
e cas d'aggravation d'infirmités préexistantes,
e taux d'invalidité à prendre en considéra-
Ion doit être apprécié par rapport à la va-
Idité restant au fonctionnaire, ,

III. — La rente d'invalidité ajoutée à la pen
sion cumulable ne peut faire bénéficier le ti
tulaire d'émoluments totaux supérieurs aux
émoluments de. base visés à l'article 17. Elle
est liquidée, concédée et payée dans les niê -
mes conditions et suivant les mêmes modali
tés que la pension.
IV. — Le taux d'invalidité est déterminé

compte tenu d'un barème indicatif -fixé par
décret.

V. — Le total de la pension proportionnelle
ou, s'il y a lieu, de la pension d'ancienneté
et de la rente d'invalidité est élevé au mon
tant de la pension basé sur 37 annuilé et demi
liquidables, lorsque le fonctionnaire civil est
mis à la retraite à la suite d'un attentat ou
d'une lutte dans l'exercice de ses fonctions
et qu'il est 'atteint d'un taux d'invalidité ré
munérable au moins égal à celui exigé dans
le régime général des assurances sociales
pour l'attrbiution d'une pension d'invalidité
dudit régime.

Section II. — Invalidité ' ne résultant pas '
de l'exercice des fonctions.

Art. S.6. — Le fonctionnaire civil qui a été
mis dans l'impossibilité définitive et absolue
de continuer ses fonctions par suite d'une
invalidité ne résultant pas de blessures ou
de maladies contractées ou aggravées en ser
vice peut être admis à la retraite sur sa
demande ou mis à la retraite à l'expiration
d'un délai de douze mois à compter de sa
mise en congé si cette dernière a été pro
noncée en application de l'article 92 de la
loi du 19 octobre 1946 ou, le cas échéant,
d'un délai de quarante-deux mois à compter
de sa mise en congé si cette dernière a été
prononcée en application de l'article 93, ali
néa premier de ladite loi. Toutefois, les bles
sures ou les maladies doivent avoir été con
tractées au cours d'une période durant la
quelle l'intéressé acquérait des droits à
pension.
Il a droit, en ce cas, à la pension propor

tionnelle prévue à l'article 6, paragra
phe III, 2°.

Section in. — Dispositions communest

Art. 27. — I. — Le total des prestations
prévues à l'article 25 ou le montant de la
pension proportionnelle visée à l'article 26
peut être porté,- le cas échéant, au montant
de la pension d'invalidité attribuée au titre
du régime général des assurances sociales,
si se trouvent remplies toutes les conditions
exigées à cet effet par ledit régime. Pour
l'application, en l'espèce, du taux d'invalidité,
il sera fait état, dans le cas d'aggravation
d'infirmités préexistantes, de celui apprécié
par rapport S la validité restant au fonction
naire.

II. — Lorsque la cause d'une infirmité est
imputable à un tiers, l'État est subrogé de
plein droit à la victime ou à ses ayants droit
dans leur action contre le tiers responsable
pour le remboursement des prestations ver
sées.

Art. 28. — La réalité des infirmités invo
quées, leur imputabilité au service, les con
séquences ainsi que le taux d'invalidité
qu'elles entraînent sont appréciés par une
commission de réforme selon des modalités
qui seront fixées par le règlement d'adminis
tration publique prévu à l'article 68.
Le pouvoir de décision appartient, dans tous

les cas, au ministre dont relève l'agent et
au ministre des finances et des affaires éco
nomiques.
Art. 29. — Les fonctionnaires en service

détaché bénéficient des dispositions de l'ar
ticle 26. Toutefois, pourront éventuellement
prétendre aux avantages visés à l'article 25
ceux qui auront été détachés, soit dans les
conditions prévues à l'article 99, 1» et 5° de
la loi du 19 octobre 1916 relative au statut
général des fonctionnaires, soit, dans les au
tres cas prévus audit article, auprès des col
lectivités et établissements publics, s'ils ap
partiennent à des corps dont les statuts font
obligation à l'État de pourvoir par des fonc
tionnaires de ses administrations à la consti
tution des cadres administratifs de ces col
lectivités ou établissements publics.

CIAPITRE II. — Militaires.

Art. 30. — Les militaires et marins restent
soumis aux règles fixées par la législation
spéciale sur les pensions militaires d'invar
lidilé pour toutes les invalidités contractées
ou aggravées par les faits et à l'occasion du
service.
Art. 31. — L'article 59 de la loi du 31 mars

1919 est applicable a tous les cas où l'infir
mité est attribuable à un service accompli
en opérations de guerre.
En < ucun cas, la pension d'invalidité accor

dée à un militaire mis à la retraite pour
infirmité le rendant définitivement incapable
d'accomplir son service ne pourra être infé
rieure à la pension fixée à 50 p. 100 des
émoluments de base augmentée de la liqui
dation des annuités pour campagnes acquises
par l'intéressé, m au minimum vital.

TITRE VI. — PENSIONS DES VEUVES ET ORPHELINS

CHAPITRE Ier . — Fonctionnaires civils.

Art. 32. — I. — Les veuves des fonction
naires civils ont droit à une pension égale
à 50 p. 100 de la pension d'ancienneté ou pro
portionnelle obtenue par le mari ou qu'il au
rait obtenue le jour de son décès et augmen
tée, le cas échéant, de la moitié de la rente
d'invalidité dont il bénéficiait ou aurait pu
bénéficier.

IT. — A la pension de la veuve correspon
dant à une pension d'ancienneté du mari
s'ajoute éventuellement, lorsque la veuve est
la mère des enfants ouvrant droit à la majo
ration prévue à l'article 8, paragraphe V, la
moitié de ladite majoration".
III. — Le droit à pension de veuve est su

bordonné à la condition:
Si le mari a obtenu ou pouvait obtenir soit

une pension d'ancienneté, soit une pension
proportionnelle accordée dans le cas prévu à
l'article 6, paragraphe III, 30, que le mariage
ait été contracté deux ans au moins avant la
cessation de l'activité du mari, sauf si un ou
plusieurs enfants sont issus du mariage anté
rieur à ladite cessation;
Si le mari a obtenu ou pouvait obtenir une

pension proportionnelle accordée dans les cas
prévus à l'article 6, paragraphe III, 1° et 2°,
que le mariage soit antérieur à l'événement
qui a amené la mise à la retraite ou la mort
au mari.
Toutefois, au cas de misefà la retraite d'of-,

flee par suite de l'abaissement des limites
d'âge, il suffit que le mariage soit antérieur
à la mise à la retraite et ait été contracté
deux ans au moins, avant, soit la limite d'âge
fixée par la législation en vigueur au moment
où il a été contracté, soit le décès du mari
si ce décès survient antérieurement à ladite
limite d'âge.
IV. — Chaque orphelin a droit jusqu'à l'âge

de vingt et un ans, et sans condition d'âge
s'il est' atteint d'une maladie ins&rable ou
d'une infirmité le rendant inapte à tout tra?
vail rémunéré, à une pension égale à 10 p.:
100 de la pension d'ancienneté ou proportion
nelle obtenue par le père ou qu'il aurait ob
tenue le jour de son décès et augmentée, le
cas échéant de 10 p. 100 de la rente d'inva
lidité dont il bénéficiait ou aurait îm bénéfi
cier, sans que le total des émoluments attri
bués à la mère et aut orphelins puisse excé
der le montant de la pension et, éventuelle
ment, de la rente d'invalidité attribuées ou
qui auraient été attribuées au père. S'il y a
excédent, il est procédé à la réduction tempo
raire des pensions des orphelins.
V. — Au cas de décès de la mère ou si

celle-ci est inhabile à obtenir une pension
ou déchue de ses droits, les droits définis au
paragraphe I du présent article passent aux
enfants âgés de moins de vingt et un ans et
la pension de 10 p. 100 est maintenus, à par
tir du deuxième, à chaque enfant mineur
dans la limite du maximum fixé à l'alinéa
précédent.
Les enfants atteints d'une infirmité incu

rable les mettant dans l'impossibilité de ga
gner leur vie et en état d'être hospitalisés sont
assimilés aux enfants mineurs.
VI. — Les pensions attribuées aux enfants

ne peuvent pas, au total, être inférieures au
montant des avantages familiaux dont au
rait bénéficié le père en exécution de l'ar
ticle 18, paragraphe VI, s'il avait été retraité.
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VII. — Les enfants naturels reconnus et les-
pnfants adoptifs sont assimilés aux orphelins
de père et de mère.
VIII. — Le droit à pension d'orphelin est

subordonné à la condition que la mise à la-
retraite ou la radiation des cadres de leur
père soit postérieure :
Pour les enfants légitimes, au mariage dont

Jls sont issus ou à leur conception ;
Pour les enfants naturels reconnus, % leur

fonccption;
Pour les orphelins adoptés, à l'acte d'adop

tion ou au jugement de légitimation adop
tive. Dans ce cas, les conditions d'antério
rité prévues au paragraphe III ci-dessus pour
le mariage sont exigées au regard de l'acte
ou du jugement.
IX. — Est interdit.-du chef d'un même en-

ïant, le cumul de plusieurs accessoires de
traitement, solde, salaire et pension servis
par l'État, les collectivités publiques et les
organismes de prévoyance collectifs ou obli
gatoires aux intéressés ou à leur conjoint
dans les conditions prévues à l'article 26 de la
loi du 22 août 1946.
X. — Les veuves remariées ou vivant en

état de concubinage notoire percevront, sans
augmentation de taux, les émoluments dont
elles bénéficiaient antérieurement à leur nou
vel état.
Art. 33. — Lorsqu'il existe une veuve et des

enfants mineurs de deux ou plusieurs lits par
suite d'un ou plusieurs mariages antérieurs
du fonctionnaire, la pension de la veuve est
maintenue au taux de 50 p. 100, celle des or
phelins est fixée pour chacun d'eux à 10 p. 100
dans les conditions prévues au paragraphe IV
de l'article 32.
Lorsque les enfants mineurs issus de di

vers lits sont orphelins de père et de mère, la
pension qui aurait été attribuée ii la veuve au
titre de l'article 32, paragraphe I, se partage
par parties égales entre chaque groupe d'or
phelins, la pension de 10 p. 100 des enfants
étant, dans ce cas, attribuée dans les condi
tions prévues au paragraphe V du même ar
ticle.

Art. 34. — Les orphelins mineurs d'une
femme fonctionnaire décédée en jouissance
d'une pension ou d'une rente d'invalidité ou
en possession de droits à une telle pension ou
S'ente par application des dispositions de la
présente loi ont droit au cas de prédécès du
père h une pension ou rente dans les condi
tions prévues aux paragraphes 1 et V de l'ar
ticle 32.
Si le père est vivant, les enfants mineurs

Ont droit ft une ]ftnsion réglée pour chacun
d'eux à raison de 10 p. 100 du montant de la
pension et, le cas échéant, de la rente d'inva
lidité attribuées ou qui auraient été attribuées
1 la mère.

Il peut être fait, en l'espèce, application des
Bispositions de l'article 32, paragraphe VI.
Art. 35. — I. — La femme, séparée de corps

ou divorcée, lorsque le jugement n'a pas été
prononcé exclusivement en sa faveur, ne peut

I«étendre^ la pension de veuve; les enfants,e cas écnéant, sont considérés -comme or
phelins de père et de mère et ont droit à la
pension déterminée à l'article 32, para
graphe V.
H. — En cas de divorce prononcé au pro

fit exclusif de la femme, celle-ci a droit, ainsi
que les enfants mineurs, à la pension définie
à l'article 32, paragraphe I.
Toutefois, la femme divorcée qui se rema-

trle ou qui vit en état de concubinage notoire
percevra, sans augmentation de taux, les émo
luments dont elle bénéficiait antérieurement
4 son nouvel état.
La femme divorcée qui s'est remariée avant

Je décès de son premier mari perd son droit
% pension.
III. — En cas de remariage du mari, si ce

lui-ci a laissé une veuve ayant droit à la pen
sion définie à l'article 32, paragraphe I, cette
pension est répartie entre la veuve et la
femme divorcée — sauf renonciation volon
taire de sa part — au prorata de la durée to-
ïale des années de mariage.
Au décès de l'épouse divorcée, sa part ac

croîtra celle de la veuve, sauf réversion du
droit au profit des enfants, mineurs.
Art. 36. — T. — Nonobstant la condition

d'antériorité prévue au paracrrapîie III de
J'article 32 ainsi qu'à l'article 37, et si le ma-
Mage antérieur ou postérieur à la cessation
de l'activité a duré au moins six années, le
droit à pension de veuve est reconnu lorsque 1

le mari a obtenu ou pouvait obtenir au mo
ment de son décès une pension d'ancienneté.
L'entrée en jouissance de la pension est éven
tuellement ditférée jusqu'à l'époque où la
veuve atteindra l'âge de cinquante-cinq ans.
Au cas d'existence, au moment du décès du

mari, d'un ou plusieurs enfants issus du ma
riage, le droit à pension de veuve est acquis
après une durée de trois années seulement
de ce mariage, -et la jouissance de la pension
est immédiate.

II. — Nonobstant la condition d'antériorité
prévue au paragraphe VIII de l'article 32, le
droit à pension d'orphelin est reconnu aux
enfants légitimes issus du mariage contracté
dans les conditions visées au paragraphe I.
III. — Le conjoint survivant d'une femme

fonctionnaire peut prétendre à une pension
égale de 50 p. 100 de la pension d'ancienneté
ou proportionnelle obtenue par elle ou qu'elle
aurait obtenue le jour de son décès et aug
mentée, le cas échéant, de la moitié de la
rente d'invalidité dont elle bénéficiait ou au
rait pu bénéficier si se trouve remplie la con
dition d'antériorité de mariage prévue au pa
ragraphe III de l'article 32 et s'il est justifié,

"dans les formes fixées à l'article 28, qu'au dé
cès de sa femme, l'intéressé est atteint d'une
infirmité ou maladie incurable le rendant dé
finitivement incapable de travailler.
Cette pension ne peut, en s'ajoutant aux

ressources propres du bénéficiaire, porter
celles-ci au delà du minimum vital. Elle cesse

d'être servie en cas de remariage du veuf ou
s'il vit en état de concubinage notoire.

CHAPITRE H, — Militaires.

Art. 37. — Sont applicables aux veuves et
orphelins des militaires et marins dont les
droits ne se trouvent pas régis par la législa
tion spéciale des pensions militaires d'invali
dité, les dispositions du chapitre premier du
présent titre, à l'exception de celles visées
aux deux premiers alinéas du paragraphe III
de l'article 32 qui sont remplacés par les sui
vantes :

Le droit à pension de veuve est subordonné
à la condition:

Que le mariage ait été contracté deux ans
au moins avant la cessation de l'activité du
mari, sauf si un ou plusieurs enfants sont is
sus du mariage antérieur il ladite cessation,
lorsque le mari a obtenu ou pouvait obtenir
soit une pension d'ancienneté, soit Une pen
sion proportionnelle accordée dans les cas
prévus à l'article 9, paragraphe III, 1°, 2° 3° 0
et 4° a; ^
Que le mariage ait été contracté avant

l'événement qui a amené la radiation des
cadres ou la mort du mari:
i° Lorsque le mari a obtenu ou pouvait

obtenir une pension proportionnelle accordée
dans les cas prévus à l'article 9, para
graphe III, 3° a et 4» b-

2« Lorsque la veuve est susceptible de pré
tendre à la pension prévue au deuxième alinéa
de l'article 33 ou au paragraphe II de l'ar
ticle 39. '

La pension des veuves de maréchaux de
France et amiraux de France est fixée à
75 p. 100 des émoluments de base -servant au
calcul de la solde de réserve d'un général de
division au 2e échelon.

Art. 38. — La pension des ayants cause des
militaires et marins titulaires d'une pension
proportionnelle est calculée en prenant pour
base le taux de cette pension.
Les ayants cause des militaires des armées

de terre, de mer et de l'air décédés en acti
vité ce service après quinze ans de services
effectifs à 4'Etat reçoivent une pension dont
le montant est également calculé d'après le
taux de la pension proportionnelle à laquelle
aurait pu prétendre le militaire décédé, que
celui-ci ait ou non demandé le bénéfice de
la pension prévue à l'article 9, paragraphe III,
1° et 4°.

Art. 39. — I. — Les droits à pension des
ayants cause des militaires et marins décé
dé* ti tu 'aires d'une pension militaire d'in
validité ou décédés en activité ces suites de
blessures ou- de maladies aggravées ou con
tractées en service sont fixés par la légis
lation spéciale sur les pensions militaires d'in
validité.
Lorsque les dispositions de l'article 40 ne '

leur sont pas applicables, la pension qui leur
est dévolue ne peut OLrs inférieure & celle

qui leur reviendrait en prenant pour base
la pension prévue au dernier alinéa de l'ar
ticle 31.

II. — La vueve et les orphelins des mili
taires et marins décédés par suite d'une in
validité non contractée en service avant
d'avo.r accompli quinze ans de services, ont
droit k 50 p. 100 d'une pension proportion
nelle calcule dans les conditions fixées &
l'article 26 de la présente loi.
Art. 40. —< Lorsqu'un militaire ou marin,

réunissant les conditions requises pour l'ob
tention d'une pension fondée sur la durée
des services, vient à décéder par le fait ou
à l'occasion du service, en possession d'une
pension militaire d'invalidité réversible ou
de droits à une pension de cette nature, ses
ayants cause peuvent opter peur la pension,
fixée par les tarifs de la loi spéciale aux pen
sions militaires d'invalidité ou pour la pen
sion fixée par la présente loi, a l'exclusion
de la rente viagère d'invaldilé.
Dans ce cas, cette dernière pension est aug

mentée de la pension à laquelle la veuve oa
les orphelins d'tTh soldat décédé en posses
sion de droits à une pension de cette nature
et dans ùes conditions spécifiées ci-dessus
pourraient prétendre en vertu de la loi spé
ciale aux pensions militaires d'invalidité.

TITBE VII. — DISPOSITIONS SPÉCIALES

Art. 41. — I. — Les inspecteurs des col»
nies ainsi que leurs ayants cause sont sou
mis aux dispositions et à l'application des
règles tracées par la présente loi pour les mi
litaires des armées de terre, de mer et da
l'air.
Les surveillants militaires des établisse

ments pénitentiaires coloniaux ainsi que leurs
ayants cause sont soumis aux mêmes disposi
tions.
II. — Les officiers généraux placés dans

la deuxième section de l'état-major reçoivent
une solde de réserve égale au taux de la
pension à laquelle ils auraient droit s'ils
étaient retraités.
Art. 42. — I. — Les militaires français mu

sulmans d'Algérie ont les mêmes droits que
les militaires métropolitains. Les droits à pen
sion de leurs ayants cause seront fixés par
le règlement d'administration publique visé
à l'article 68, dans les termes mêmes ce la
présente loi et par application de l'article 2
de la loi du 20 septembre 1947 portant statut
organique de, l'Algérie.
II. — Les militaires autochtones du Maroc,

de la Tunisie et des territoires d'outre-mer re
crutés par voie d'engagement ou d'appel in
dividuel acquièrent des droits à pension d'an
cienneté ou proportionnelle ou à solde de ré-,
forme dans les mCmes- conditions que les mi
litaires français, Les taux et les règles d'al
location desdites pensions ou soldes de ré
forme pour les militaires autochtones non of
ficiers sont fixés par des règlements d'admi
nistration publique.
Les droits des ayants cause de ces mili

taires sont déterminés par les mêmes règle
ments.

III. — Les militaires servant ou ayant servi
à titre étranger ont les mêmes droits que
les militaires servant ou ayant servi à titre
français, sauf dans le cas où ils participeraient
à un acte d'hostilité contre La France. La pen
sion de veuve ou d'orphelin ne peut éventuel
lement être attribuée que si l'intéressé a
épousé une Française, à moins que lui-même
ne soit Français.
IV. — Les fonctionnaires civils français mu

sulmans d'Algérie, leurs veuves et orphelins,
acquièrent des droits à pension dans les mô
mes conditions que les fonctionnaires civils
métropolitains et leurs veuves et orphelins.
Les mesures propres à assurer l'exécution de
cette disposition sont fixées par le règlement
d'administration publique visé à l'article 68.
Art. 43. — Les services rendus dans les ca

dres des administrations des départements,
des communes et des établissements publics
départementaux et communaux dont les fonc
tionnaires sont affiliés à la caisse nationale
de retraites ces agents des collectivités loca
les sont admissibles pour l'établissement du
droit à pension de la présente loi et pour sa
liquidation.
' Lorsqu'un fonctionnaire provenant d'un de
ces cadres passe au service de l'État, la pen
sion, tout en étant liquidée sur l'ensemble
des services, iifcombe pour partie à la caisse
nationale de retraites des agents des colleo-
Jivités locales.
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La pension est concédée dans les formes
prévues par la présente loi et servie par
l'État, sauf reversement à ce dernier par la
ca : sse nationale de retraites des agents tes
collectivités loca'.es de la portion des arréra
ges mis à sa charge par l'arrêté de conces
sion.
ladite caisse devra prévoir des mesures

analogues en vue de régler les droits à la
retraite des agents passant du service de
l'État dans les~cadres départementaux et cora-
pinnaux.
Les modalités d'application du présent arti

cle seront déterminées par le règlement d'ad
ministration publique prévu à l'article 68.

ïiTiiE VIII. — DISPOSITIONS DIVERSES COMMUNES
AUX PE.NSIOXS £1 AUX RESTES VIAGÈRES D'INVA
LIDITÉ

' 0

AC [ — Les pensions et les rentes via
gères' d'invalidité instituées jpar la présente
oi =«nt incessibles et insaisissables saul en
cas de débet envers l'État, les départements,
communes ou établissements publics, l'Algé
rie les services locaux des territoires d'ou
tre-mer et de l'Union française, ou pour les
créances privilégiées aux termes de l'article
2101 du code civil et dans les circonstances
prévues par les articles 203, 205, 206, 207 et
214 du même code.
Les débets envers l'État, ainsi que ceux

contractés envers les diverses autres collec
tivités publiques visées au précédent alinéa,
rendent les pensions et les rentes viagères
d'invalidité passibles ce retenues jusqu'à con
currence d'un cinquième de Jeur montant. II
en est .de même- pour les créances privilé
giées de l'article 2101. Dans les autres cas
prévus au précédent alinéa, la retenue peut
s'élever jusqu'au tiers du montant de la pen
sion ou de *la rente viagère d'invalidité.
La retenue du cinquième et du tiers peut

s'exercer simultanément.
En cas de débets simultanés envers l'État

et autres collectivités publiques, les retenues
devront être effectuées en premier lieu au
profit de l'État.
Art. 45. — Lorsqu'un bénéficiaire de la pré

sente loi, titulaire d'une pension ou d'une
rente viagère d'invalidité, a disparu de son
domicile et que plus d'un an s'est écoulé
sans qu'il ait réclamé les arrérages de sa
pension ou de sa rente viagère d invalidité,
sa femme ou les enfants mineurs qu'il a lais
sés peuvent obtenir, à titre provisoire, la
liquidation des droits à la pension qui leur
seraient ouverts par les dispositions de la
présente loi.
La même règle peut être suivie à l'égard

des orphelins lorsque la mère bénéficiaire
d'une pension ou d une rente d'invalidité ou
en possession de droits à une telle pension
ou rente a iisparu depuis plus d'un an.
Une pension peut être également attribuée,

à titre provisoire, à la femme et aux enfants
mineurs d'un bénéficiaire de la présente loi,
disparu, lorsque celui-ci était en possession
de droits à pension au jour de sa disparition
et qu'il s'est écoulé, au moins un an depuis
ce jour.
La pension provisoire est convertie en pen

sion définitive lorsque le décès est officiel
lement établi ou que l'absence a été déclarée
par jugement passé en force de chose jugée.
Art. 46. — Le droit à l'obtention ou à la

jouissance de la pension ou de la rente via
gère d'invalidité est suspendu:
Par la révocation avec suspension des droits

à pension ;
Par la condamnation à la destitution pro

noncée par application du code de justice mi
litaire ou maritime;
Par la condamnation à une peine afflictive

ou infamante, pendant la durée de la peine;
Par les circonstances qui font perdre la qua

lité de Français durant la privation de cette
qualité ;
Par la déchéance de la puissance pater-

na'Ie' pour les veuves et les femmes divor
cées.

S'il y a lieu, par la suite, à la liquidation
ou au rétablissement de la pension ou de la
rente d'invalidité, aucun rappel pour les ar
rérages antérieurs n'est dû.
Art. 47. — La suspension prévue à l'article

précédent n'est que partielle si le titulaire a
une femme ou des enfants mineurs; en ce
cas, ia femme ou les enfants mineurs reçoi
vent, pendant la durée de la suspension, une
pension fixée à 50 p. 100 de la pension SS

de la rente d'invalidité dont bénéficiait ou
aurait bénéficié effectivement le mari.
Dans le cas où le fonctionnaire ou militaire

n'est pas effectivement en jouissance d'une
pension ou d'une rente d'invalidité au mo
ment où doit jouer la suspension, la femme
et les enfants mineurs peuvent obtenir la
pension définie à l'alinéa précédent si leur
auteur remplit, à ce moment, la condition
de durée de services exigée pour l'attribution
d'une pension d'ancienneté.
Les frais de justice résultant de la condam

nation du titulaire ne peuvent être prélevés
sur la portion des arrérages ainsi réservés
au profit de la femme et des enfants.
Art. 48. — Tout bénéficiaire de la présente

loi qui est exclu définitivement des cadres:
Pour avoir été reconnu coupable de détour

nement, soit de deniers de l'État, des dépar
tements, des communes ou établissements
publics, soit de dépôts de fonds particuliers
versés à sa caisse ou de matières reçues et
dont 11 doit compte;
Pour avoir été convaincu de malversations

relatives à son service;
Pour s'être démis de ses fonctions à prix

d'argent ou à des conditions équivalant à
une rémunération en argent ou avoir été
complice d'une telle démission;
Peut être déchu de ses droits à pension

ainsi qu'à rente viagère d'invalidité.
Dans le cas où la découverte du détourne

ment, des malversations eu de la démission
n'a lieu qu'après la cessation d'activité, la
même disposition est applicable au fonction
naire civil ou au militaire retraité ou réformé,
si les agissements qui lui sont • reprochés
auraient été de nature à motiver son exclu
sion définitive des cadres, alors même que
sa pension ou sa. rente d'invalidité aurait
déjà été concédée.
La déchéance édictée au présent article,

et sur laquelle l'organisme disciplinaire com
pétent est toujours expressément appelé à
donner son avis, est prononcée par arrêté
conjoint du ministre dont relève ou relevait
l'intéressé et du ministre des finances et des
affaires économiques.

TITRE IX. — DisPosITIoNs D'ORDRE
ET DE COMPTABILITÉ

Art. 49. — Toute demande de pension ou de
rente viagère d'invalidité est adressée au mi
nistre du département auquel appartient ou
appartenait lu fonctionnaire ou le militaire.
Cette demande doit, à peine de déchéance,
être présentée dans le délai de cinq ans à
partir, pour le titulaire, du jour où il a été
admis a faire valoir ses droits à la retraite

ou radié des cadres et, pour la veuve ou les
orphelins, du jour du décès du fonctionnaire
ou du militaire.

Art. 50. — I. — Le payement du traite
ment ou solde d'activité augmenté éventuel
lement des avantages familiaux et du supplé
ment familial de traitement ou solde, à l'ex
clusion de toutes autres indemnités ou allo
cations, est continué jusqu'à la fin du mois
civil au cours duquel le fonctionnaire ou mili
taire est, soit admis à la retraite ou radié
des cadres, soit décédé en activité, et le
payement de la pension de l'intéressé ou de
celle de ses ayants droit commence au pre
mier jour du mois suivant.
H. — Le payement d'une pension à jouis

sance .différée prend effet du premier jour
du mois civil suivant celui de l'entrée en
jouissance.
III. — En cas de décès d'un fonctionnaire

ou d'un militaire retraité, la pension ou la
rente viagère d'Invalidité est payée à la veuve
ou aux orphelins réunissant les conditions
exigées aux articles 32, paragraphes III et VIII,
et 57, jusqu'à la fin du mois civil au cours
duquel le fonctionnaire ou militaire est dé
cédé et le payement de la pension des ayants
droit commence au premier jour du mois
suivant.
IV. — En cas de décès d'un fonctionnaire

ou d'un militaire titulaire d'une pension à
jouissance différée, le payement de la pension
de veuve ou d'orphelin prend effet du pre
mier jour du mois civil suivant celui du
décès.

V. — Les rappels d'arrérages" sont réglés
conformément aux dispositions de l'article 85
de la loi du 28 février 1933.

Art. 51. — La liquidation de la pension et
de la rente viagère d'invalidité incombe au
ministre dont relève ou relevait le fonction
naire fu i« militaire. La. concession en est

effectuée par arrêté conjoint du m'me mi
nistre et du ministre des finances et dei

affaires économiques.
L'administration est tenue de notifier à cha

que intéressé le décompte détaillé de la liqui
dation en même temps que la décision portant
concession de la pension.
Art. 52. — La pension et la rente viagère

d'invalidité sont payées trimestriellement
dans les conditions qui seront déterminées par
le règlement d'administration publique prévu
à l'article GS.

La mise en payement, portant rappel du
jour de l'entrée en jouissance, doit être obli
gatoirement effectuée à la fln du premier tri
mestre suivant le mois de cessation de l'acti
vité.

Art. 53. — La pension et la rente viagère
d'invalidité peuvent être revisées à tout mo
ment >»n cas d'erreur ou d'omission quelle
que soit la nature de cellcs-ci. Elles peuvent
être modifiées ou supprimées si- la concession
en a été faite dans des conditions contraires

aux prescriptions de la présente loi.
La restitution des sommes payées indûment

ne peut être exigée que si l'intéressée était
de mauvaise foi. Cette restitution est pour
suivie par l'agent judiciaire du Trésor.
Art. 54. — Tout pourvoi contre le rejet d'une

demande de pension et d'une rente viagère
d'invalidité ou contre leur liquidation doit
être formé, à peine de déchéance, dans un
délai de trois mois à dater de la not ficatie*
de la décision qui a prononcé le rejet ou re
l'arrêté qui a concédé la pension, et, le cas
échéant, la rente viagère d'invalidité

TITRE X. — REMBOURSEMENT DES RETENUES

Art. 55. — I. — Le fonctionnaire civil ou lé

militaire qui vient à quitter le service, pour
quelque cause que ce soit, avant de pouvoir
obtenir une pension, une rente viagère d'inva
lidité ou une solde de réforme, perd ses droits
auxdites pensions, rentes ou soldes.
Il peut prétendre, sauf dans les hypothèses

visées à l'article 48 de la présente loi, au
remboursement direct et immédiat de la rete
nue subie d'une manière effective sur son
'traitement ou solde sous réserve, le cas
échéant, de la compensation avec les sommes
dont 11 peut être redevable du chef des débets
prévus a l'article 44 et des versements éven
tuels à opérer aux organismes de sécurité
sociale.
A cet effet, une demande personnelle doit

être déposée dans les conditions et délais
prévus a l'article 49 ci-dessus.
n. — Le fonctionnaire civil ou le militaire

qui, ayant quitté le service, a été remis en
activité, soit dans une administration pu
blique, soit dans l'armée, bénéficie, pour la
retraite, de la totalité des services qu'il a
rendus à l'État, à condition que, sur demande
expresse formulée par lui dans un délai de
trois mois à compter de sa remise en activité,
il reverse au Trésor le montant des retenues
qui lui auraient été éventuellement rem
boursées.

Art. 56. — I. — Le fonctionnaire révoqué
sans suspension des droits à pension peut
obtenir une pension s'il remplit la seule con
dition de durée de services exigée pour le
droit à pension d'ancienneté.
Dans le cas contraire, les dispositions des

deuxième et troisième alinéas du paragraphe!
de l'article 55 lui sont applicables.
II. — Le fonctionnaire révoqué avec sus

pension des droits à pension peut prétendre
au remboursement des retenues dans les con
ditions fixées au deuxième alinéa du para-

fraphe I dedl'artairctle e55 so nues sréiseenrtve qu ae llesispositions de l'article 47 ne soient pas appli
cables.

Art. 57. — Les femmes fonctionnaires,
mères de trois enfants vivants, qui viennent
à quitter leurs fonctions sans avoir droit k.
une pension peuvent obtenir le rembourse
ment immédiat de. leurs retenues, au mon
tant desquelles s'ajoute une bonification da
10 p. 100 de l'État, à la condition que la
radiation des cadres n'ait pas été prononcée-
par mesure disciplinaire. ■

TITRB XI. — CUMULS DE PENSIONS AVEC DES
RÉMUNÉRATIONS PUBLIQUES OU D'AUTRES PEN*
S10NS

Art. 58. — I. — Le cumul de deux ou
plusieur pensions basées sur la durée des
services n'est permis que lorsque lesdites
pensions son! fondées sur des services effee-
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tués dans des emp'ois successifs, aucun
fonctionnaire ou militaire ne pouvant acqué
rir des droits à pension dans deux emplois
concomitants qu'ils soient exercés pour le
compte d'une ou de' plusieurs des collecti
vités ou entreprises énumérées à l'article 1er
du décret-loi du 29 octobre 1936 relatif au
cumul d'emplois publics, de^ rémunérations
et de retraites. En aucun cas, le temps

■décompté pour la liquidation d'une pension
ne peut intervenir dans la liquidation d'une
autre pension.
Lorsque le cumul est autorisé, le total des

émoluments perçus ne peut excéder la limite
de quatre fois le minimum vital.
Si cette limite est dépassée, l'excédent est

retenu sur la pension et, le cas échéant, la
rente viagère d'invalidité servie par l'État
ou, à défaut, sur les arrérages servis par la
collectivité qui alloue la pension plus
ancienne. Toutefois, si l'une au moins des
pensions excède cette limite, l'intéressé peut
en conserver le bénéfice à l'exclusion des
autres.

II. — Le cumul par une veuve ou un
orphelin de plusieurs pensions obtenues du
chef d'agents différents, soit au titre de la
présente loi, soit au titre de l'un des
régimes particuliers de retraites des collec
tivités ou entreprises énumérées à l'arti
cle 1er du décret du 29 octobre 1936, est
interdit.
Le cumul de ces pensions obtenues du chef

d'un même agent est autorisé dans la limite
de deux fois le minimum vital, avec appli
cation éventuelle des dispositions des deux
derniers alinéas du paragraphe I du présent
article.

III. — Le cumul d'une pension d'ayant
cause avec une pension personnelle est sou
mis aux dispositions des deux derniers ali
néas du paragraphe I du présent article, que
les pensions procèdent d'un régime ou d'un
autre.

Les prescriptions Interdisant le cumul d'une
solde d'activité et ,d'une pension militaire
sont, d'autre part, suspendues pendant toute
la durée de la mobilisation pour les retraités
militaires rappelés à l'activité et touchant
une solde journalière.
La pension est éventuellement revisée pour

tenir compte des nouveaux services.

IV. — Les dispositions du présent article
ne sont pas applicables aux pensions mili
taires d'invalidité pour lesquelles aucune
modification n'est apportée aux règles en
vigueur. Elles sont toutefois applicables en
ce qui concerne le cumul d une pension
mixte, concédée au titre des articles 59 ou
60 de la loi du 31 mars 1919, avec une autre
pension pour le total formé par cette der
nière et la part rémunérant les services
dans la pension mixte.
Art. 59. — I. — L'article 4 de l'ordonnance

du 25 août 1944, modifié et complété par les
ordonnances des 30 mai et 23 juillet 1915,
est remplacé par les dispositions suivantes:

« Art. 4. — Les titulaires de pensions de
veuve, de pensions mixtes attribuées en vertu
de l'article 59 de la loi du 31 mars 1919
ou de pensions proportionnelles de sous-oITL-
ciers peuvent cumuler intégralement le mon
tant de leurs pensions avec celui des émo
luments correspondant à l'emploi qui leur
est confié.

« Les pensions et rentes viagères d'invali
dité, autres que celles visées a l'alinéa qui
précède, peuvent se cumuler avec les émo
luments correspondant à un nouvel emploi
dans la limite, soit des émoluments de base
pris en compte pour la fixation de la pen
sion, soit des émoluments afférents au nouvel
emploi si cette rémunération excède lesdits
émoluments de base. »

« Toutefois, aucune restriction n'est appor
tée au cumul lorsque le total des pensions
ou rentes viagères ainsi que des émoluments
afférents au nouvel emploi» n'excède pas trois
fois le minimum vital. »

Il. — L'article 7 (alinéas 2 et 3) de l'ordon
nance du 25 août 1944, modifié par l'ordon
nance du 30 mai 1945, est remplacé par les
dispositions suivantes :

« Les fonctionnaires civils dont la mise à
la retraite n'a pas été prononcée par limite
d'âge ont la possibilité, lorsqu'ils sont nom
més à un nouvel emploi de l'État ou d'une
des collectivités dont les agents sont tribu
taires, soit de la caisse nationale de retrai-
Jas des agents des collectivités locales, soit

de la caisse des retraites de l'Algérie, soit
de la société de prévoyance des fonctionnaires
tunisiens, soit de la caisse marocaine de
retraites, soit de laa caisse intercoloniale de
retraites, de renoncer à la faculté de cumu
ler leur pension avec leur traitement d'acti
vité, en vue d'acquérir de nouveaux droits à
pension au titre dudit emploi.

. « La renonciation doit être expresse et
formulée dans les trois mois de la notifi
cation aux intéressés de leur remise en
activité. A défaut de renonciation ainsi expri
mée, la faculté de cumul emporte affran
chissement des retenues.

« Les régimes de retraites énumérés ci-
dessus devront être modifiés en vue d'y
inclure des dispositions analogues à l'égard
de leurs tributaires. »
III. — L'article 12 de la loi du 30 avril

1920 portant modification de la législation des
pensions civiles et militaires, modifié par
l'article 12 de la loi du 3 juin 19Î1 et par
l'article 2 de l'ordonnance du 23 juilet 1943,
est à nouveau modifié comme suit:

« Les titulaires d'une pension civile de
l'État ou d'une rente viagère d'invalidité
venant à servir à titre militaire pendant
une guerre peuvent cumuler cette pension
ou cette rente avec la solde militaire, même
mensuelle, afférente &. leur grade dans les
armées de terre, de mer ou de l'air. Le
cumul n'est autorisé que jusqu'à concurrence
de trois fois le minimum vital. La même
"disposition est applicable aux retraités béné
ficiaires d'une pension concédée par l'une des
collectivités ou entreprises énumérées à
l'article l* du décret-loi du 29 octobre 1936
relatif au cumul. »

IV. — En temps de guerre, les retraités
militaires rappelés à l'activité reçoivent la
solde d'activité et les accessoires de solde
de leur grade. S'ils perçoivent une solde
mensuelle, le payement de leur pension est
suspendu jusqu'au moment où ils sont rendus
à la vie civile.
Les prescriptions interdisant le cumul d'une

solde d'activité et d'une pension militaire
sont, d'autre part, suspendues pendant toute
la durée de la mobilisation pour les retraités
militaires rappelés à l'activité et touchant
une solde journalière.
La pension est éventuellement revisée pour

tenir compte des nouveaux services.
V. — Les militaires autres que ceux de

l'armée active cumulent, en temps de paix,
pendant les exercices ou manœuvres aux
quels ils sont convoqués, la pension mili
taire dont ils jouissent avec la solde et les
prestations militaires afférentes A leur grade,
mais le temps passé sous les drapeaux dans
ces conditions n'entre pas dans la supputa
tion des services militaires donnant droit à
pension ou à revision d'une telle pension.
VI. — Les indemnités allouées aux titu

laires d'une pension à raison de l'exercice
de fonctions militaires sont cumulables avec
ladite pension dans les conditions fixées aux
paragraphes I et III du présent article, mais
les services qu'elles rémunèrent ne peuvent,
en aucun cas, ouvrir de nouveaux droits à
pension ou à revision d'une telle pension.
Vil. — L'article 18 du décret du 29 octobre

1936 relatif au cumul modifié par l'article 4
de l'ordonnance du 30 mai 1915 est à nou
veau modifié par les dispositions suivantes:

« Art. 18. — Dans tous les cas où la
limite du cumul est atteinte, la réduction
prévue est opérée sur la pension ou la
rente.

« Pour les titulaires de pensions ou rentes
servies par l'État, cette réduction est effec
tuée au vu d'un certificat de suspension de
payement délivré par le ministre des finances
et des affaires économiques.
« Pour les titulaires de pensions servies

par d'autres collectivités, la réduction est
effectuée au vu de certificats de suspension
de payement établis par ces collectivités. »
VIII. — Les dispositions du présent article

s'appliqueront à compter du l«r janvier 1948
aux retraités dont la pension aura été con
cédée ou revisée suivant les modalités pré
vues à la présente loi.

TITRE XII. —- DISPOSITIONS CONCERNANT LES RE
TRAITES CONCÉDÉES SOUS LE RÉGIME' DE LA LOI
DU 14 AVRIL 1924.

Art. 60. — I. — Après la fixation des nou
velles échelles de traitements et de soldes,

i les pensions de retraite concédées sous le ré
gime de la loi du 14 avril 1924 feront l'objet,

avec effet du 1er janvier 1948, d'une nouvelle
liquidation sur la base desdits traitements et
soldes, compte tenu des annuités qu'elles ré
munèrent, des modifications opérées dans il
structure, les appellations, la hiérarchie d«
leur catégorie et des modalités de calcul pré
vues au titre III de la présente loi, sous ré
serve des exceptions visées ci-après:
Les pensions, calculées sur le traitement oi

solde du dernier emploi et classe ou gradi
et échelon occupé, lors de la cessation di
l'activité, ou sur le traitement ou. solde d«
l'emploi et classe ou grade et échelon sup&
rieur seront, nonobstant les dispositions d«
l'article 17, paragraphe I, liquidées sur lei
mêmes émoluments et compte tenu des boni
fications exceptionnellement accordées, s'il ]
a lieu, avec application des dispositions du
paragraphe II du dernier article.
Les annuités pourront ftre s modifiées poui

la prise en compte éventuelle des bénéfices
de campagne acquis, au cours d'expéditions
déclarées campagnes de guerre, par les fonc
tionnaires civils anciens combattants.
II. — Les dispositions du titre V de la pré

sente loi ne seront pas appliquées aux pen
sions attribuées au titre des articles 19, 21 et
22, paragraphe 1er, de la loi du 14 avril 1921
dont le montant sera revisé sur la base des

règles prévues au paragraphe I ci-dessus.
III. — Les allocations complémentaires ins

tituées par les articles- 42 de la loi du 30 mars
1929 et 76 de la loi du 30 décembre 1928 seront
revisées en appliquant à la liquidation des
pensions sur lesquelles elles sont basées les
règles prévues au paragraphe I ci-dessus.
Art. G1. — Les titulaires d'une rente viagère

attribuée au titre de l'article 22, alinéa 2 de la
loi du 14 avril 1924 recevront une allocation
viagère annuelle calculée à raison de 2 p. 100
du minimum vital par année de service effec
tif à l'exclusion de toute bonification consi
dérée comme tel.
La rente viagère sera déduite de cette allo

cation dans les conditions prévues par le
décret du 13 novembre 1925.

II. — Les pensions de veuve concédées au
titre des articles 22, alinéas 2 et 23 de la loi
du 14 avril 1924 seront calculées à raison de
1 p. 100 du minimum vital par année de
service effectif accompli par le mari, à l'ex
clusion de toute bonification considérée
comme tel.

Les pensions temporaires d'orphelin seront,
en l'espèce, fixées à 20 p. 100 de la pension
de la veuve.

III. — Les allocations viagères accordées
aux veuves visées à l'article 68 de la loi pré
citée seront calculées dans les conditions pré
vues au premier alinéa du paragraphe 11 ci-
dessus.

IV. — Les pensions et allocations visées au
présent article seront liquidées, concédées et
payées dans les mêmes conditions que les
pensions.
Art. 62. — I. — L'application des articles GO

et 61 ne pourra entraîner, en aucun cas, une
diminution des émoluments perçus par les
intéressés au 1er janvier 1948.
II. — Les veuves remariées ou vivant en

état de concubinage notoire avant la date dé
promulgation de la présente loi percevront
sans augmentation ultérieure, la pension d<
'réversion résultant de la nouvelle liquidation
prévue à l'article 60.

TITRE XIII. - MESURES D'APPLICATION

Art. 63. — Les dispositions de la présent*
loi, sauf .elles des titres XI et XII, ne sont
applicables qu'aux fonctionnaires ou mili
taires ainsi qu'à leurs ayants cause dont lei
droits à pension se -sont ouverts postérieure
ment à la date de sa promulgation.
Toutefois, par dérogation aux- disposition!

de l'article 32 ci-dessus:

a) La pension de réversion des ayants
cause de fonctionnaires retraités au titre des
articles 19, 21 ou 22, paragraphe 1er, de il
loi du 14 avril 1924 sera basée sur la pension
du mari ou du père, revisée conformément
aux dispositions de l'article 60, paragraphe III
б) La pension de réversion des ayants cause

de retraités titulaires- d'une rente viagère
attribuée au titre de l'article 22, paragraphe 2
de -la loi précitée, sera fixée conformément
aux dispositions de l'article 61, paragraphe 2.
Art. 64. — En attendant la fixation au mi

nimum vital prévu à l'article 32 de la loi
du 19 octobre 1946 relative au statut géné
ral des fonctionnaires, ce minimum sera,
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pour l'application de la présente loi, repré
senté par 80 p. 100 du traitement brut affé
rents a l'indice 103 prévu à l'article 1er du
décret du 10 juillet 1918.
Art. C5. — Sont abrogées les dispositions

de la loi du ±4 avril 1924 et des textes y
afférents concernant les pensions basées sur
la durée des services, en ce qu'elles ont

■ de contraire à la présente loi, et notamment
les articles 1er à 9, 11 à 15, 17 à 35, 37 à 40,
42 à 67, 70, 73, .75 à 78 et 80 de la loi du

• . 14 avril 192-4.
Art. 66. — I. — Les dispositions générales

. lelati/es à la péréquation des pensions con
■ cédées seront applicables aux fonctionnaires

. et agents retraités de l'État et à leurs ayants
cause régis par la législation locale en vigueur
dans les départements du Haut-Rhin, du Bas-
Rhin et de la Moselle. . . .
II. — Les modalités de calcul propres au

■ régime local de letraite ne subissent pas de
modillcatiom.
III. Toutefois, sont, déclarées expressé

ment applicables les règles d'arrondissement
visées au paragraphe 4 de l article 18 du
titre III de la présente loi ainsi que les

■ dispositions des paragraphes 5 et 6 du même
■ article réglant les conditions d'ouverture du
droit à la majoration pour enfants et aux
avantages familiaux.
IV. — Dans un délai de six mois h partir

de la publication du règlement d'adminis
tration publique prévu à l'article 68, les fonc
tionnaires du cadre local du Haut-Rhin, du
Bas-Rhin et de la Moselle auront le droit
de renoncer au bénéfice du statut local pour
être régis intégralement par les dispositions

■ de la présente loi.
Art. 67. — Des décrets fixeront les règles

applicables aux personnes qui ont été succes
sivement ou simultanément soumises au ré
gime autonome et particulier de pensions ins
titué par la présente loi et au régime général
ou à un autre régime particulier de sécurité
sociale.
Art. 63. — Un règlement d'administration

public déterminera, dans les deux mois de
la promulgation de la présente loi, les me
sures propres à en assurer l'exécution.
Art. 69. — Il est ouvert au ministre des

finances et des affaires économiques, au titra
du budget général de l'exercice 1948, en addi
tion aux crédits ouverts par la loi n» 47-2407
du 31 décembre 1947 portant: 1° reconduction
à l'exercice 1948 des crédits ouverts par la
loi no 47-1496 du 13 août 1947 au titre du
budget ordinaire (services civils) et des bud
gets annexes (dépenses ordinaires civiles)
pour l'exercice 1947; 2° autorisation de perce
voir les impôts, droits, produits et revenus
publics pour l'exercice 1948, un crédit s'éle
vant à la somme totale de 3.025 millions de
francs et réparti par chapitres du budget des
finances ainsi qu'il suit:
Chap. 071 ePnsions militaires, 2.305 mil

lions de francs.
Chap. 072. — Pensions civiles, 720 millions

de francs.
Total égal, 3.025 millions de francs.

Délibéré en séance publique, à Paris, le
6 août 1918.

Le président.
Signé: JÏCOUARD IIEUUOT.

ANNEXE N° 864

^Session de 1948. — Séance du 18 août 19A8.)
RAPPORT fait au nom de la commission de
la défense nationale sur la proposition de
loi, adoptée par l'Assemblée nationale, ten
dant à l'érection d'un monument commé-
moratif.au général Leclerc et instituant une
souscription nationale à cet effet, par
M. Charles Amiot, conseiller de la Répu
blique (1).

Mesdames, messieurs, le titre seul de la
-proposition de loi tendant à l'érection d'un
monument commémoratif au général Leclerc
et instituant une souscription nationale à cet
effet me parait devoir se passer de tout com
mentaire et le rapport dont j'ai l'honneur
d'être chargé par la commission de la défense

nationale me semble devoir rallier l'unanimité
de'cette Assemblée. Faut-il rappeler ici
l'épopée du général Leclerc et de sa 2® D. B.,.
retracer les otapes glorieuses de cette marche
du Tchad à Strasbourg et au Tyrol, évoquer
devant vous une campagne dont, tous, nous
avons suivi le déroulement prestigieux l
Leclerc est entré dans la légende; n'est-il
pas, plus encore, une grande figure de notre
proche histoire, un des symboles les plus
purs de cette France combattante qui a mêlé
dans le même élan toutes les forces vives du

pays ?
L'Assemblée nationale a voulu immortaliser

son souvenir et fixer son exemple en décidant
l'érection h Paris d'un monument au général
Leclerc. Votre commission de la défense natio
nale, unanime, vous demande de vous
associer à cet hommage en adoptant la pro
position de loi suivante :

PROPOSITION DE LOI , .

Art. 1er . — Un monument à la mémoire du
général Leclerc sera érigé à Paris par les
soins du Gouvernement de la République sur
un emplacement choisi en accord avec le
conseil municipal de Paris.
Un concours entre artistes français sera

institué à l'effet de déterminer les pians, pro
jets et inscriptions relatifs à ce monument.
Art. 2. — Le coût de ce monument et les

dépenses afférentes au projet et à l'instal
lation seront couverts au moyen d'une sous
cription nationale ouverte par les soins du
Gouvernement. Outre les souscriptions pri
vées, pourront être accueillies celles de
l'État, des départements et des communes.
Art. 3. — Un comité d'honneur sera chargé

de promouvoir cette souscription nationale,
sous la haute présidence du Président de la
République. Un arrêté du chef du Gouver
nement en nommera les membres.
Art. 4. — Un contrôleur financier nommé

par arrêté du ministre des finances sera
chargé du contrôle des opérations financières
relatives à cette souscription nationale.
Art. 5. — La présente loi est applicable aux

territoires d'outre-mer.

ANNEXE N 865

(Session de 1948. — Séance du 18 août 1948.)

RAPPORT fait au nom de la commission de
la marina et des pêches sur la proposition
de loi, adoptée par l'Assemblée nationale,
portant organisation et statut de la profes
sion de mareyeur-expéditeur, par M. Den
vers, conseiller de la République (1).

Mesdames, messieurs, votre commission de
la marine et des pêches a décidé de donner,
à l'unanimité, un avis favorable à la propo
sition de loi sur le statut du mareyage que
nous avons l'honneur de rapporter devant
vous.

Ge faisant, nous nous garderons bien d'affir
mer que l'adoption de ce texte réglera, du
même coup et dans les conditions les plus
favorables, les diverses questions qui se
posent pour organiser le marché du poisson.
Mais nous estimons qu'un des moyens néces
saires à sa normalisation et à son assainis
sement sera mis ainsi à la disposition des
pouvoirs publics.
Convenait-il à votre commission de retenir

comme exactes h ce jour les considérations
formulées dans l'exposé des motifs par les
auteurs et par le rapporteur de l'Assemblée
nationale ?

Nous ne l'avons pas pensé, car, depuis le
dépôt de la proposition de loi, la réglemen
tation du marché du poisson a sensiblement
évolué.

Quant à la profession de mareyeur-expédi-
teur, pouvons-nous soutenir qu'elle peut
encore s'exercer aujourd'hui, avec le retour
à la liberté, de la même façon qu'en période
de répartition ?
Nous ne le croyons pas davantage. Cepen

dant, il est dans l'exercice de cette profession

des règles qu'il convient de fixer et auxquelles
les professionnels se doivent de ne pas se
dérober; il faut marquer d'un sceau le droit
d'exercer la profession de mareyeur-expéditeur
et ce n'est pas nécessairement aller vers le
corporatisme. • ■
Il convient, d'autre part,, de noter un effet

très heureux de la mesure législative soumise
à votre approbation : c'est de placer le ma
reyage comme l'armement & la pêche et les
industries de transformation du poisson sous
l'égide d'une même administration, donc sous
un même contrôle, qui sera celui du ministre
chargé de la marine marchande.
Ainsi, l'ensemble du monde de la pêche,

dont le mareyage fait partie intégrante, s'in
sérera désormais dans un cadre unique et
pourra être guidé vers un même objectif :
le développement de la pêche et la norma
lisation du marché du poisson au profit de
tous.

Pour ces motifs, votre commission vous
invite à donner un avis favorable h la pro
position de loi telle qu'elle vous a été trans
mise par l'Assemblée nationale : - '.

PROPOSITION DE LOI

Art. l». — n est institué, dans les condi
tions définies ci-après, un contrôle de l'exer
cice de la profession de mareyeur-expéditeur.
Art. 2. — Ce contrôle est exercé, par délé

gation du ministre chargé de la marine mar
chande, par l'office scientifique et technique
des pêches maritimes, en collaboration avec
les services du ministère du travail et de
la sécurité sociale.

Art. 3. — Nul ne peut exercer la profes
sion de mareyeur-expéditeur s'il n'est titu
laire d'une carte professionnelle délivrée pan
le ministre chargé de la marine marchande.

Art. 4. — Un décret contresigné par le
ministre chargé de la marine marchande
déterminera:

a) Les conditions de délivrance, de retrait
et de suspension de la carte professionnelle;
b) Los conditions minima que devront pos

séder les installations de mareyage au point '
de vue outi'lage, hygiène et salubrité;
c) Les conditions de fonctionnement du

contrôle prévu à l'article 2 ci-dessus.

Art. 5. — Les dépenses résultant de la
délivrance des cartes professionnelles et du
fonctionnement du contrôle visés aux articles
précédents, seront à la charge des mareyeurs-
expéditeurs.

Elles seront assimilées à celles des orga
nismes constitués en application de l'ordon
nance du 14 août 1915 portant réorganisa
tion des pêches maritimes et couvertes dans
les conditions prévues par l'article 18 de
ladite ordonnance.

Art. 6. — Les infractions à la présente loi
et au décret d'application seront sanctionnées
dune amende pénale de 10.000 à 500.000 F.
Elles seront recherchées et constatées par

les officiers de police judiciaire, par les
administrateurs de l'inscription maritime
ainsi que par les fonctionnaires civils et mi
litaires placés sous leurs ordres et par les
agents de l'office scientifique et technique
des pêches maritimes.

ANNEXE N° 866

(Session de 1948. — Séance du 18 août 1918.1

PROPOSITION DE LOI tendant à modifier le
taux des redevances perçues au titre de
l'extraction du minerai de fer, présentée
par MM. Georges Lacaze, Muller, Poince
lot, Alcide Benoit et les membres du
groupe communiste et apparentés, conseil
lers de la République et transmise au
bureau de l'Assemblée nationale conformé
ment à l'article 14 de la Constitution.

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, les localités minière!
des régions de l'Est (Meurthe-et-Moselle,
Moselle, Meuse) connnissent, à l'heure
actuelle, de sérieuses difficultés financières.

(1) Voir les n®* : Assemblée nationale
(1« législ.) : 4295, 4897 et in-8® 1162; Conseil
de la République : 807 (année 1948).

(1) Voir les n»5 : Assemblée nationn'e
.(1™ législ.) : 1441, 4234, 4937 et ln-8» 1167;
Conseil de la République,: 821 (année 1948).. I
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Annexe n° 86&

Les causes en sont dues: .

' • 1° Au retard apporté au vote de la réforme
du régime fiscal des collectivités locales,

' réforme indispensable pour assurer l'autono
mie de ces collectivités prévue dans la Cons
titution;
2» Au fait que l'État a reporté sur les

Communes les charges étant de son ressort.
; Mais pour les communes minières extrayant
le minerai de fer la situation est encore
plus paradoxale, et le sort qui leur est lait
plus injuste. .
Les sociétés minières exploitant le sous-sol

. réalisent des bénéfices considérables, tandis
• que les communes son privées d'importantes
ressources.

' • Le taux actuel de la redevance minière
n'est que de 1 F par tonne, somme vrai
ment insuffisante.

Pour mieux justifier l'augmentation de cette
redevance, il est bon de poser le problème

- dans son ensemble.

Les sociétés minières ne sont qu'une par
tie des grandes sociétés sidérurgiques telles
que les sociétés Les Petits-Fils de François
de Wendel, de Wendel et C», Forges et acié
ries de la marine et Homécourt, Aciéries
de Longwy, etc...
Les mines de fer appartiennent à ces

6ocictôs.

Les bénéfices déclarés par elles en 1948
. font apparaître une augmentation de 2, 3
ou 4 lois supérieure à ceux de 1947.
En réalité ces bénéfices déclarés ne sont

qu'une infime partie des bénéfices réels.
D'autre part, il est bon de souligner qu'en

Vertu de l'arrété paru au Journal officiel du
6 novembre 1917, les frais nécessités par la
formation professionnelle, les recherches
techniques, rééquipement, modernisation,

■ con-truction de logements, etc... sont payés-
par le consommateur et non- prélevés sur

■ les bénéfices croissant de ces sociétés.
Ce qui n'a pas empêché lors de la discus-

: slon -des -derniers' aménagements fiscaux, en
mai 19'<8, d'arguer de frais élevés inéces-

- saires au rééquipement et à la modernisa
tion, pour opérer des dégrèvements d'impôts
consklérab'es au titre des sociétés indus

. . Jrielles.

Ainsi le Gouvernement a été plein de solli
citude, en particulier pour les sociétés sidé
rurgiques.
• Par contre les communes minières sont
laissées de côté,
Or l'afflux de leur population, le dévelop

pement rapide de celle-ci entraînent des
• charges de plus en plus lourdes.

Il est nécessaire d'ouvrir des écoles, de
fréer des dispensaires.
L'extension des voieries communales aug-

menlent également les charges. L'affaisse
ment du sous-sol oblige à la réfection des
conduites d'eau.
Pour remédier à une telle situation nous

pensons que le taux de la redevance mi
nière doit être augmenté, et fixé en pour
centage de la valeur marchande.
Ceci pour adapter les ressources commu

nales aux variations de bénéfices des socié
tés, car chaque augmentation des prix
entraîne une augmentation des bénéfices.
D'ailleurs si les ministères intéressés

avaient respecté ou fait respecter l'article
836 ter de la loi du 13 avril 1937, lequel
précise le taux de la redevance sur les autres
substances minérales concédées est fixé par
décret rendu après avis conforme du conseil
général des mines et du conseil d'État compte
tenu de la valeur de la substance minérale
concédée », le taux actuel serait plus élevé.
C'est pourquoi nous vous demandons

d'adopter la proposition de loi suivante;

PROPOSITION DE LOI

Art. ler. — Au titre de la redevance minière,
il sera perçu, par tonne de minerai de fer
extraite, une somme égale fi 1,5 p. 100 du
prix de vente.

Art. 2. La présente loi aura effet de
rétroactivité à partir du 1er janvier 1947.
Art. 3. — Ladite loi annule les dispositions

antérieures.

KJ tONSEDi M LA KBPUBUOUÏ. S. de 1J4S — " ""embre 194a.

ANNEXE N 867

{Session de 194S. — Séance du 18 août 1318.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à in
viter le Gouvernement: 1® A prévoir un
crédit; 2" A constituer une commission pour
l'histoire de la Seconde République, pré
sentée par MM. Léo Hamon, La Gravière,
Gilson et Ott, conseillers de la République.
— (Renvoyée à la commission de l'éduca
tion nationale, des beaux-arts, des sports,
de la jeunesse et des loisirs.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, à la séance du 27 no
vembre 1903, Jean Jaurès défendait devant la
Chambre des députés une proposition de ré
solution ainsi conçue:

« La Chambre invite le Gouvernement à
proposer dans le budget du futur exercice les
crédits nécessaires pour commencer le clas
sement et la publication des documents d'ar
chives relatifs à la vie économique de la
Révolution française (assignats, vente des
biens d'Eglise et des biens des émigrés, sub
sistances maximum, manufactures, partage
des communaux, etc.). » Journal officiel,
p. 2956.
La proposition de résolution fut adoptée et

le Gouvernement constitua effectivement une
« commission Jaurès » qui contribua puissam
ment à fixer certains aspects de cette grande
période de notre histoire révolutionnaire.

L'œuvre accomplie est trop connue pour
qu'il soit besoin d'y insister.

SI, au début du siècle dernier, il paraissait
nécessaire de jeter une lumière nouvelle sur
l'arrière fond économique de la Révolution
française, afin de faciliter l'intelligence de
cette période, il n'est pas moins nécessaire
aujourd'hui de mettre nos contemporains en
mesure de mieux pénétrer l'époque de 1848.
Ce n'est pas seulement l'échéance d'un

centenaire qui donne à l'étude de la II8 Ré
publique toute son actualité.
Si la France économique, juridique, admi

nistrative contemporaine date de la Première
République et du Premier Empire, la France
politique contemporaine date, elle, de la
IIe République.

L'ascension des classes populaires, les re
vendications ouvrières, les courants socialistes,
le christianisme social, les résonances euro
péennes du fait français, ses aspects d'outre
mer, l'affaiblissement de l'esprit républicain
et le progrès des entreprises de dictature, les
questions posées à la République démocra
tique par les exigences simultanées et souvent
contradictoires de la classe ouvrière et les élé
ments de la bourgeoisie — autant de pro
blèmes qui sont apparus avec une netteté par
ticulière il y a cent ans et dont nul ne sou
tiendra sans doute qu'ils aient perdu de leur
actualité.

Mieux connaître l'histoire de la II» Répu
blique, c'est peut-être pouvoir mieux com
prendre et mieux défendre la IV8.
Il faut donc aujourd'hui encore et selon

l'expression du grand tribun ■ faire une lu
mière de science qui puisse servir à tous ».

Certes, les travaux parlementaires, les dates
des grands événements, l'histoire extérieure
de la Seconde République sont connus. Mais,
n'y a-t-il pas encore à faire, suivant les mé
thodes scientifiques modernes de la sociolo
gie, toute une étude de la situation écono
mique à l'époque, des différents niveaux de
vie, des publications et organisations politi
ques ou sociales de toutes sortes et des cou
rants d'opinion qui conduisirent de l'enthou
siasme de février 1848 à l'acceptation du 2 dé
cembre ?

L'initiative de quelques savants est ici in
suffisantes; il appartient au Gouvernement de
la République, pour commémorer dignement
le centenaire, de coordonner les efforts, de
mettre de nouvelles ressources à la disposi
tion des chercheurs, et de faire le bilan des
investigations.

Telles sont les raisons pour lesquelles nous
vous demandons d'adopter la proposition da
résolution suivante;

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gou
vernement: -

1» A proposer le crédit nécessaire pour erf»
treprendre le classement et la publication de
tous documents d'archives relatifs à la vie éco*
nomique et sociale et aux différents courants!
d'opinion de la France de 1848 à 1852 ;
2° A constituer une commission scientifique

d'historiens qui suscitera et coordonnera le?
recherches sur l'origine et l'évolution des dif
férents courants d'opinion pendant ces années
et dégagera de ses travaux les enseignements
qu'ils comportent.

ANNEXE N° 868

(Session de 1918. — Séance du 19 août 1918.

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée natio»
nale relatif à l'élection des conseillers de
la République, transmis par M. le président
de l'Assemblée nationale à M. le président
du Conseil de la République (1). — (Ren
voyé à la commission du suffrage universel,
du contrôle constitutionnel, du règlement,
et des pétitions.)

Paris, le 19 août 1918.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 18 août 1948, l'Assem
blée nationale a adopté un projet de loi rela
tif à l'élection des conseillers de la Républi
que.
Conformément aux dispositions de l'ar-

ticlo 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
ce projet de loi, dont je vous prie de vouloir
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Repu*
blique.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré

ception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assuranco

de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HERRIOT,

L'Assemblée nationale à adopté le projet
de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

TITRE 1er. — COMPOSITION DU CONSEIL
DE LA RÉPUBLIQUE

Art. 1er. — Le Conseil de la République
comprend 320 membres:
1« 11 conseillers élus par . l'Assemblée na»

tionale ;
2° 212 conseillers élus par les départements

métropolitains et par les départements de la
Guadeloupe, de la Guyane, de la Martinique
et de la Réunion;
3° 14 conseillers élus par les départemental

algériens ;
4° 43 conseillers élus par les territoires

d'outre-mer et les territoires sous tutelle ;
5° 2 conseillers représentant les citoyen^

français résidant en Indochine.
6° 5 conseillers représentant les citoyens

français résidant en Tunisie et au Maroc, 3
pour la Tunisie et 3 pour le Maroc;
7» 3 conseillers représentant les citoyens

français résidant à l'étranger.
Art. 2. — Les membres du Conseil de la Ré

publique sont élus pour six ans et renouve
lables par moitié. A cet effet, avant la sépa
ration du Consfil de la République actuelle
ment en fonctions, il sera procédé au tirage
au sort de deux séries A et B, chacune des sé
ries devant correspondre, aussi exactement
que possible, à -un nombre égal de conseillers
des diverses catégories spécifiées à l'articlu
premier.
Art. 3. — La première élection des deux

séries A et B sera effectuée le même jour.»

(1) Voir les n»": Assemblée nationale (l r?
législ.), 4491, 806, 2006, 4982, 4953, 5017 nou
velles rédactions 1 et 2) et JJI-3 O 1223j
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Les mandats des conseillers figurant dans
la série A seront renouvelables en 1951, ceux
figurant dans la série B seront renouvelables
en 195 i
Art. 4. — Pour être candidat au Conseil de

la République, il faut être âgé de trente-cinq
ans. Les conditions d'inéligibilité et d'incom-

" patibilité sont les mêmes que pour les élec
tions h l'Assemblée nationale.

TITRE II. — ÉLECTION uns CONSEILLERS DE TA
RÉPUBLIQUE REPRÉSENTANT LES DÉPARTEMENTS
MÉTROPOLITAINS ET LES DÉPARTEMENTS DE H
GUADELOUPE, DE LA GUYANE, DE LA MARTINIQUE
ET DE LA RÉUNION

CHAPITRE I". — Dispositions générales.

Art. 5. — Les 2'2 sièges des conseillers de
la République représentant les départements
métropolitains et les départements de la Gua
deloupe, do la Guyane, de la Martinique et
de la Réunion sont répartis conformément à
la règle suivante :
il est attribué à chaque département lin

siège de conseiller jusqu'à 150.000 habitants
et ensuite un s'ège par 270.000 habitants ou
fraction de 270.U0o.
Le nombre de sièges revenant ft chaque

département est fixé conformément au ta
bleau n» 1 annexé à la présente loi.
Art. 6. — Les membres du Conseil de la

République représentant les départements
métropolitains et les départements de la Gua
deloupe, de la Guyane, de la Martinique et

' de la Réunion sont élus dans chaque dépar
tement par un collège électoral composé:
f° Des députes;
2» Des conseillers généraux;
3° .Des délégués des conseils municipaux ou

de leurs suppléants.
Art. 7. — Un décret pris sept semaines au

moins avant la date des élections au Conseil
de la République fixe le jour où doivent avoir
lieu ces élections, ainsi que celui où doivent
être choisis les délégués des conseils muni
cipaux et leurs suppléants.
i II doit y avoir un intervalle de quatre se
maines entre l'élection des délégués et celle
des conseillers de la République.

DuriTRE n — Élection des délégués
des conseils municipaux.

Art. 8. — Les conseils municipaux élisent:
1 délégué pour 11 conseillers municipaux;
3 délégués pour 13 conseillers municipaux;
5 délégués pour 17 conseillers municipaux;
7 délégués pour 21 conseillers municipaux;
15 délégués pour 23 conseillers municipaux.
A partir de 9.000 habitants, et dans toutes

les communes de la Seine, tous les conseil
lers municipaux sont délégués de droit.
Dans les communes de plus de 45.000 habi

tants, les conseils municipaux élisent, en
outre, des déléeués supplémentaires, à raison
de 1 pour 5.000 habitants ou par fraction de
5.000 au delà de 45.000.
En ce qui concerne les communes sinislrées,

la population sera décomptée sur la base du
recensement de 1036.

Art. 9. — Le nombre des suppléants est
de 3, quand le nombre des titulaires est égal
ou inférieur à 5. Il est ensuite augmenté de 2
par 5 titulaires ou fraction de 5.
Art. 10. — Dans les communes élisant moins

de quinze délégués, l'élection des délégués
et celle des suppléants ont lieu séparément
dans les conditions prévues par l'article 51
de la loi du 5 avril 188 'i. .
Dans les communes élisant deux suppléants

ou plus, il est établi un ordre des suppléants
d'après le nombre de voix qu'ils ont obtenu.
En cas de refus ou d'empêchement d'un des
délégués, c'est le suppléant qui a recueilli
lo plus grand nombre de voix ou, à égalité
de voix, le plus agé qui est appelé à le rem-
Xilacer.
Art. 31. — Dans les communes élisant quinze

délégués et plus, l'élection des délégués et
des suppléants a lieu simultanément sur la
même liste suivant le système de la repré
sentation proportionnelle avec application de
la règle du plus fort reste, sans panachage
ni vote préférentiel; les listes peuvent com
prendre moins de noms qu'il n'y a de sièges
de délégués et de suppléants à pourvoir.
Chaque conseiller municipal ou groupe de

conseillers municipaux peut présenter une

liste de candidats aux fonctions de délégué
et de suppléant. '
Il est établi un ordre de ces suppléants

d'après leur rang de présentation.
En cas de refus ou d'empêchement d'un

délégué, c'est le suppléant de la même liste
venant immédiatement après le dernier délé
gué élu de la liste qui est appelé h. le rem
placer
Les délégués de droit, députés ou conseil

lers généraux, qui auraient cependant été élus
par un conseil municipal, sont obligatoirement
remplacés par les suivants de la liste sur
laquelle ils auraient été élus aux élections
municipales.
Le vote par procuration est admis pour les

députés et les conseillers généraux, pour des
cas exceptionnels, qui seront fixés par règle
ment d'administration publique.
Art. 12. — Dans les communes où les fonc

tions du conseil municipal sont remplies per
une délégation spéciale instituée en vertu
de l'article 44 de la loi du 5 avril 1881, les
délégués et suppléants sont nommés par l'an
cien conseil convoqué à cet effet par le pré
sident de la délégation spéciale.
Art. 13. — Si les délégués n'ont pas été

présents à l'élection, notification leur en sera
faite dans les vingt-quatre heures par les
soins du maire. En cas de non-acceptation,
ils doivent faire parvenir au préfet, dans' les
cinq jours, l'avis de leur refus.. En cas de
refus, ils sont remplacés par les suppléants
qui sont alors portés sur la liste comme délé
gués de la commune.
Art. li. — Le procès-verbal de l'élection

des délégués et des suppléants est transmis
immédiatement au préfet par le maire.
Dans les conseils municipaux élus à la

représentation proportionnelle, le procès-ver
bal doit indiquer la liste au titre de laquelle
les délégués et suppléants ont été désignés.
Le procès-verbal doit mentionner l'accepta

tion ou le refus des délégués ou suppléants,
ainsi que les protestations élevées contre la
régularité de l'élection par un ou plusieurs
membres du conseil municipal.
Une copie du procès-verbal est affichée à

la porte de la mairie.
Art. 15. — Tout électeur de la commune

peut, dans un délai de trois jours, adresser
directement au préfet une protestation contre
la régularité de l'élection. Le préfet la trans
met aussitôt au conseil de préfecture inter
départemental.
Si le préfet estime que les opérations ont

été irrégulières, il a le droit d'en demander
l'annulation.

Art. _ 10. — Les protestations relatives ft
l'élection des délégués sont jugées, sauf re
cours devant le conseil d'État qui statue
d'urgence et sans frais, par le conseil de pré
fecture interdépartemental qui rend sa déci
sion dans les trois jours.
Les recours devant le conseil d'État doivent

Cire formés dans les quarante-huit heures.
En cas d'annulation de l'élection d'un délé

gué ou d'un suppléant, comme en cas de
refus ou de décès, il est procédé à de nou
velles élections par le conseil municipal au
jour fixé par un arrêté du préfet.
Art. 17. — Un tableau des résultats de

l'élection des délégués et suppléants est dressé
dans la huiteino par le préfet. Ce tableau
est communiqué fi tout requérant. Il peut
être recopié et publié. Le jour de l'élection
dos conseillers de la République, il est mis
li la disposition du bureau de vote.
Des recours contre l'établissement du ta

bleau ci-dessus peuvent Ctrc présentés dans
les trois jours par tout membre du collège
électoral chargé d'élire les conseillers de la
République
Ces recours sont jugés dans les conditions

prévues à l'article 16 de la présente loi.
Art. 18. — Les députés et les membres

du conseil général qui ont été proclamés
par les commissions de recensement, mais
dont les pouvoirs n'ont pas été vérifiés, ou
dont l'élection est contestée, sont inscrits
sur la liste des électeurs et peuvent prendre
part au vote-

Art. 19. — Les délégués qui auront pris
part au scrutin recevront sur les fonds de
l'État, s'ils le requièrent, et sur présentation
de leur lettre de convocation visée par le
président du collège électoral, une indem
nité de déplacement, dont le taux et le mode
de perception seront déterminés par un rè
glement d'administration publique.

Les dispositions du présent article sont
applicables aux électeurs de droit, qui ne
reçoivent pas au titre de leur mandat une
indemnité annuelle. . • • '
Tout délégué qui, sans cause légitime,

n'aura pas pris part au scrutin, sera con
damné à une amende de 5.000 F par le tri
bunal civil du. chef-lieu, sur les réquisitions
du ministère public.
La même peine peut être appliquée au

délégué suppléant qui, averti par lettre, dé
pêche télégraphique ou avis a lui person
nellement délivré en temps utile, n'aura pas
pris part aux opérations électorales.

CHAPITRE III. — Présentation des candidats
au Conseil de la République.

Art. 20. — Dans les départements, où 11
y a quatre sièges de conseillers et plus à
pourvoir et où s'appliquent les dispositions
de l'article 28, les candidats d'une liste sont
tenus de faire une déclaration revêtue do
leur signature dûment légalisée. La liste doit
comporter autant de noms qu'il y a de sièges
Y pourvoir.
La déclaration doit indiquer le titre de

la liste, les nom, prénoms, date et lieu de
naissance des candidats et leur ordre de pré
sentation.
La déclaration peut être faite collective

ment pour chaque liste, par un mandataire
de celle-ci. Tout candidat peut compléter la
déclaration collective non signée de lui, par
une déclaration individuelle faite dans le
délai prévu par l'article 22 de la présente
loi et revêtue de sa signature légalisée.
Aucun retrait de candidature no sera admis

après la date limite de dépût des candida
tures.
En cas de décès de l'un des candidats d'une

liste au cours de la campagne électorale, les
candidats qui ont présenté la liste auront le
droit de le remplacer, jusqu'à l'ouverture du
scrutin, par un nouveau candidat au rang
qui leur conviendra.
Art. 2t. — Les candidatures multiples sont

interdites: nul ne peut être candidat dans
une même circonscription sur plusieurs listes,
ni dans plusieurs circonscriptions.
Tout candidat doit faire une déclaration

de candidature qui sera signée par lui et
remise à la préfecture du département, pour
le premier tour s'il s'agit d'un scrutin majo
ritaire, ou pour le tour unique, s'il s'agit
d'un scrutin proportionnel, avant le mercredi
précédant le scrutin à vingt-quatre heures.
Un récépissé provisoire sera remis au dé
posant et le récépissé définitif lui sera déli
vré après vériflcalioni
Toute candidature présentée entre le pre

mier et le second tour dans les départements
oil s'applique le scrutin majoritaire doit faire
l'objet d'une déclaration signée du candidat.
Au cas où, en violation des interdictions

■ précédentes, une candidature multiple aurait
été déposée, l'élection du. candidat sera an
nulée par le Conseil de la République sur
toutes les listes et dans tous les déparle-
ments.

Art. 22. — La déclaration prescrite par
l'article 20 doit être déposée à la préfecture
du département au plus tard le mercredi pré
cédant le scrutin à vingt-quatro heures.
Il est donné au déposant un récépissé de

la déclaration.

CHAPITRE IV. — Opérations électorales
et attribution des sièges.

Art. 23. — L'élection des conseillers de la
République," dans les départements métropo
litains et dans les départements de la Gua
deloupe, de la Guyane, de la Martinique et
de la Réunion, est soumise aux règles pré
vues ci-dessous.

Art. 24. — Le collège électoral se. réunit
au chef-lieu du département. Il est présidé
par le président du tribunal civil assisté de
deux juges audit tribunal, désignés par le
premier président de la cour d'appel et des
deux conseillers généraux les plus âgés pré
sents à l'ouverture du scrutin et non can
didats.

En cas d'empêchement, le premier prési
dent de la cour d'appel ou le préfet désignera
respectivement des suppléants.
Art. 25. — Le bureau répartit les électeurs

en sections de vote comprenant au moins
100 électeurs.
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il nomme le président de chacune do ces
sections. 11 statue sur toutes les difficultés

et contestations qui peuvent s'élever au cours
de l'élection.

Un représentant de chacun des candidats
ou de chacune des listes de candidats est

Habilité à assister aux opérations de vote, de
tépouillement et de recensement.
Art. 26. — Dans les départements qui ont

iroit à moins de quatre sièges de conseillers,
l'élection a lieu au scrutin majoritaire à
deux tours.

Nul n'est élu conseiller de la République
au premier tour de scrutin, s'il no réunit:
. 1° I.a majorité absolue des suffrages ex
primés;
2". Un nombre de voix égal au quart des

électeurs inscrits.

Au second tour de scrutin, la majorité
relative suffit, et, en cas d'égalité des suf
frages, le plus âgé est proclamé élu.
Art. 27. - Le premier scrutin est ouvert

h 8 heures et clos à 10 heures, le second
est- ouvert à 15 heures et clos à 16 h. 30.
Les résultats des scrutins sont recensés par

le bureau et proclamés immédiatement par
le président du collège électoral.
Art 28. — Dans les départements qui ont

droit à quatre conseillers de la République
et plus, l'élection a lieu à la représentation
proportionnelle suivant la règle de la plus
forte moyenne sans panachage, ni vote préfé
rentiel.
Art. 29. - Le recensement des suffrages

exprimés est opéré par le bureau tel qu'il
est détini à l'article 2i.
Sur chaque liste, les sièges sont attribués

aux candidats d'après l'ordre de présentation.
Art. 30. - .

CHAPITRE V. - Remplacement des conseillers
de la République décédés, démissionnaires
ou invalidés.

Art 31. - En cas de décès, de démission
ou d'invalidation d'un conseller de la Répu
blique élu dans la métropole ou dans l'un
des départements de la Guadeloupe, de la
Guyane, de la Martinique et de la Réunion,
11 est pourvu à la vacance dans le délai de
deux mois et dans les conditions suivantes.
Art. 32. - Si le département compte moins

te quatre sièges do consei'lers do la ltépu-
blique, une nouvelle élection devra être fai 1 e
et le siège sera attribué au candidat qui aura
obtenu soit la majorité absolue des suilrages
exprimés et un nombre de voix égal au quart
des électeurs inscrits au premier tour de
scrutin, soit la majorité relative au second
tour de scrutin.
Art. 32 bis. — Si le département compte

quatre sièges de conseillers et plus, le bureau
de recensement proclame é!u le candidat
figurant sur la même liste que le conseiller
ft remplacer et venant immédiatement après
le dernier élu de celte liste.
Art. 33. —
Art. 31. — Il ne sera pas pourvu aux va

cances qui viendront à se produire dans les
six mois précédant le renouvellement d'une
série du Conseil de la République lorsque
le siège vacant appartient à cette série.

CHAPITRE VI. — De la propagande électorale.

• Art. 35. — Les réunions électorales pour
les nominations des conseillers de la ltépu-
blique pourront être tenues depuis le jour
de la promulgation du décret de convoca
tion des électeurs jusqu'au jour du vote
Les députés et conseillers généraux du

département, les délégués des conseils muni
cipaux et les suppléants peuvent, seuls, assis
ter u ces réunions.
Art. 36. - L'autorité municipale veillera

h ce que nulle autre personne no s'y intro
duise. „
Les délégués et suppléants justifieront de

leur qualité par un certificat du maire de la
commune à laquelle ils appartiennent.
Art. 37. — Pour l'élection des conseillers

de la République, chaque candidat ou chaque
liste aura droit l une circulaire et à trois
bulletins de vote par membre du collège
électoral.
L'administration remettra l'un de ces bul

letins au candidat lui-même cinq jours avant
le jour du scrutin, enverra le deuxième bulle
tin avec la circulaire à chaque membre du
collège électoral et déposera le troisième bul-
letir à l'entrée de chaque bureau de vote.

Les frais d'impression et de distribution des
circulaires et des bulletins et le coût du
papier sont à la charge de l'État.
Chaque candidat ou liste de candidats qui

désire bénéficier des dispositions des alinéas
précédents, devra en faire la déclaration à a
préfecture douze jours francs avant le jour
de l'élection, et verser entre les mains du
trésorier-payeur général agissant an qualité
de préposé à la caisse des dépôts et consi
gnations, un cautionnement de 10.00> F.

. ■ Le cautionnement sera remboursé aux can
didats ou aux listes de candidats qui auront
recueilli, à 1 un des tours de scrutin, au moins
5 p. 100 des suffrages exprimés, ou qui auront
eu un élu.

Le candidat qui ne jouit pas des avantages
subordonnés au dépôt du cautionnement peut
déposer lui-même ou par son mandataire, à
l'entrée du bureau de vole, et au début de
chaque tour, autant do bulletins qu'il y a
d'électeurs inscrits dans chaque collège. Le
format des bulletins est celui prévu pour les
élections à l'Assemblée nationale.
Art. 38. - Un règlement dV.dministration

publique déterminera les modalités d'applica
tion du présent titre.

TITTÏIÎ m. — Fr.iîcnoN ni?s OOXSE0.TERS >E n
1U5PCBUOUE RU'lîÉSEXTAÏT LES Dlil'AUXEMliNÏS
ALUÉIUESS

Art. 39. - Les dispositions des titres I et L"
s'appliquent à l'élection des conseillers de la
République représentant les départements al
gériens, sous réserve des dispositions parti
culières prévues aux articles suivants.
Art. 40. - Les quatorze sièges attribués

aux départements algériens sont ainsi ri-
parlis :

Représentants du 1" collège: 7.
Circonscription d'Alger: 3;
Circonscription d'Oran: 2;
Circonscription de Constantine : 2.

Représentants du 2° collège: 7.
Circonscription d'Alger: 2;
Circonscription d'Oran: 2;
Circonscription de Constantine : 3.
Les circonscriptions sont déterminées, pour

chaque collège, conformément au tableau
n° 2 annexé à la présente loi.

CiurrrrE Ier. — Composition des collèges élec
toraux et désignation des délégués et des
délégués suppléants.

Art. ll. - Les membres du Conseil de la
République élus par les départements algé
riens sont désignés par deux collèges coin-
posés comme suit:
' Art. 41 bis. — Lô premier collègo se com
pose :

1» Des députés de la circonscription repré
sentant le premier collège;
2« Des membres de l'assemblée algérienne

élus au titre du premier collège dans la cir
conscription, le délégué représentant les ter
ritoires du Sud étant rattaché u la circons
cription d'Alger;
3° Des conseillers généraux représentant je

premier collège;
4° Des délégués élus, à raison d'un jusqu'à

500 électeurs inscrits sur les listes du premier
collées et en outre, un délégué par fraction
supplémentaire de 500 électeurs, par les re
présentants élus de ce collège, dans les con
seils municipaux et les commissions munici
pales des communes mixtes du département
et des territoires du Sud.
f» A titre transitoire et jusqu'à l'interven

tion de la loi prévue à l'article 50, alinéa 2,
do la loi du 20 septembre 1047 portant statut
organique de l'Algérie, de délégués des com
munes indigènes des territoires du Sud repré
sentant les électeurs inscrits sur les listes
électorales du premier collège de ces com
munes désignés par les électeurs à raison
d'un délégué jusqu'à 500 électeurs inscrits
et, en outre, un délégué par fraction supplé-
mentaire de 5'X) électeurs dans des conditions

■qui seront précisées par un règlement d'ad
ministration publique.
Art. 41 ter. - Le 2° collège se compose:
d° Des députés de la circonscription repré

sentant le 2e collège;
2° Des membres de rassemblée algérienne

élus au titre du 2° collège dans la circons
cription ;

:J° Dos conseillers généraux représentant le
2e collège:

4® De délégués élus à raison d'un.Jusqu'à
500 électeurs inscrits sur les listes électorales
du 2^ collège et, en outre, un délégué par
fraction supplémentaire de 500 électeurs par
les représentants élus de ce collège, dans les
conseils municipaux,- les djemaas.des douars,
des communes mixtes et les djemaas des
communes indigènes des territoires du Sud;
5» A titre transitoire et jusqu'à l'interven

tion de la loi prévue à l'article 50, alinéa 2,
de la loi du 20 septembre 1917 portant statut
organique de l'Algérie, de délégués des com
munes indigène's des territoires du Sud, re
présentant les électeurs inscrits sur les listes
électorales du 2° collège de ces communes,
désignés par les électeurs à raison d'un dé
légué jusqu'à 500 électeurs et, en outre, un
délégué par fraction supplémentaire de
500 électeurs dans des conditions qui seront
précisées par un règlement d'administration
publique.
Ait. 42. - Sous réserve des dispositions pré

vues à l'article 41 ci-dessus les délégués et
les délégués suppléants sont désignés dans
les conditions prévues par le titre II de la
présente loi.
Le nombre des suppléants est fixé, pour

chaque collège, conformément au tableau
n° 3 annexé a la présente loi.
Art. 43. - Le nombre de délégués et. da

délégués suppléants à élire par chaque com
mune ou centre municipal est précisé par ar
rêté préfectoral, sur la base des listes électo
rales arrêtées au 31 mars de l'année de l'élec
tion.
Au cas où une élection aurait lieu avant le

31 mars, les listes électorales clos es au 31 mars
de l'année précédente seront utilisées.
Art. 44. - Les djemaas des centres munici

paux réunies sous la présidence du président
de la djemaa procèdent à l'élection de? délé
guas et des délégués suppléants dans les con
ditions prévues par l'article 51 de la loi du
5 avril 183 i.
Art. 45. — Le choix des conseils munici

paux et des djemaas no peut porter sur un
membre de l'Assemblée algérienne.

CHAPITRE II. — Élections des conseillas
de la République.

Art. 46. — En ce qui concerne la présenta
tion des candidats e* le déroulement des opé
rations électorales, les règles applicables en
Algérie, pour chaque . collège, sont celles
fixées au titre II de la présente loi pour les
départements qui ont droit à moins de qua
tre sièges de conseillers de la République,
sous réserve, toutefois, des dispositions, par
ticulières prévues aux articles ci-après.
Art. 47. — Tout électeur inscrit sur les listes

électorales et remplissant les conditions re
quises pour être élu conseiller de la Républi
que peut faire acte de candidature, indiffé
remment pour la représentation de l'un ou de
l'autre collège.
Art. 43. - Le gouvernetir général peut, pour

tenir compte de3 particularités locales, fixer
par arrêté des heures d'ouverture et de fer
meture do scrutin différentes de celles pré
vues à l'article 27 ci-dessus.

Art. 49. — Jusqu'à l'intervention de la loi
prévue à l'article 50, alinéa 2, de la loi du
20 septembre 1917 portant statut organique de
l'Algérie, le gouverneur général exercera, dans
les territoires du Sud de l'Algérie, les fonc
tions dévolues aux préfets par la présente loi.

CIIAWTKE III. - Dispositions diverses,

Art. 50. — En vus de l'application des dis
positions contenues aux articles 2 et 3 de la
présente loi les circonscriptions algériennes,
tant pour le premier que pour le deuxièmo
collège, sont réparties en deux groupes: cir
conscription d'Alger, d'une part, circonscrip
tions d'Oran et de Constantine, d'autre part.
Ces doux groupes seront répartis, par tirage
au sort, entre l.es séries A et B prévues à l'ar
ticle 2 ci-dessus. .

TimE IV. - ErECTiox DES coKsnir.LEr.s UE T.A RÉ-
PtjDf.KJTE REPRÉSENTANT L!S TERMTOIRKM ll'OU-
TTX-MEU El LES TEHJUÏOIHES SOUS TUTELLE

Art. 51. — Dans Ifs territoires d'outre-mer et
les territoires sous tutelle, les conseillers sont
désignés par les assemblées territoriales ou
prowncialeS! ou par les sections de ces assem-
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bldes ainsi que par les députés représentant
les territoires intéressés.
Lorsque le nombre des conseillers a élire

par une assemblée territoriale ou provinciale
ôtant au collège unique, ou par une section
de ces assemblées, est inférieur à trois, l'élec
tion a lieu au scrutin majoritaire à deux tours.
Au premier tour, la majorité absolue est exi
gée. Au second tour, la majorité relative suffit.
Lorsque lè nombre des conseillers élire

par une assemblée territoriale ou provinciale
votant au collège unique, ou par une section
de ces assemblées, est supérieur à doux, l'élec
tion a lieu à la représentation proportionnelle
suivant la règle du |îlus tort reste, sans pa
nachage, ni vote préférentiel.
Les 43 conseillers représentant les terri

toires d'outre-mer et les territoires sous tu
telle sont répartis conformément au tableau
D° i annexé à la présente loi.-
Les députés élus au titre de plusieurs terri

toires ou d'un collège unique devront faire
connaître, quinze jours au moins avant la
date du scrutin, au nom de quel territoire ou
tle quelle section ils désirent exercer leur
droit de vote.

Art. 52. - Les membres des assemblées ter
ritoriales et les députés absents du territoire
ou du groupe de territoires formant la cir
conscription électorale, le jour de l'élection,
peuvent, sur leur demande et à titre excep
tionnel, exercer leur droit de vole par procura
tion.

Art. 53. — En cas de décès, démission ou
Invalidation des conseillers de la République
élus dans un territoire d'oure-mer ou des ter
ritoires sous tutelle, il est pourvu à la va
cance par l'élection, dans un délai de d'eux
mois, dans les mêmes conditions, que dans
la métropole. Les dates des élections partielles
sont fixées par décret rendu sur le rapport
du ministre de la France d'outre-mer.

Art. 54. - Il ne sera pas pourvu aux va
cances qui viendront à se produire dans les
six mois précédant le renouvellement d'une
série du Conseil de la République, lorsque le
Siège vacant appartient à cette série.

TITRE V. - ÉLECTION DES CONSEILLERS REHIESES-
TASI LES CITOYENS FRANÇAIS RÉSIDANT EN TUNISIE,
AU MAROC OU EN INDOCHINE

Art. 55. - Les citoyens français résidant en
Tunisie, au Maroc où en Indochine, sont re-

iu'ésenlés respectivement par 2, 3 et 2 conseil-ers de la République.
Art. 50. - Les conseillers de la République

représentant les Français de Tunisie sont élus
au scrutin majoritaire à deux tours par les
membres français du Grand conseil de la Tu
nisie et les membres français des conseils
municipaux de Tunisie élus au suffrage uni
versel.
L'élection a lieu au vote par correspondance

Epécialement organisé le jour lixé pour les
élections dans la métropole.
Le dépouillement du scrutin et la procla

mation des élus ont lieu à Paris par les soins
d'une commission spécialement désignée.
Si un résultat n'est pas acquis au premier

tour à la majorilé absolue, un second tour a
lieu quinze jours plus tard dans les mômes
conditions. A l'issue de ce second tour le ré
sultat est acquis à la majorité 'relative.
Art. 57. - Les trois conseillers de la Répu

blique représentant les citoyens résidant au
Maroc sont élus par l'Assemblée nationale
sur présentation soit des Français membres
du conseil du Gouvernement, soit dos grou
pes parlementaires ayant eu des élus qui
représentaient au Conseil de la République les
citoyens français résidant au Maroc.
L'élection de ces conseillers a lieu en séance

publique, au scrutin majoritaire à deux tours,
Bans la semaine qui suit la désignation des
candidats

Art. 53. «va •»•••■••••••

Art. 59. - Les citoyens français résidant
en Indochine élisent directement les deux
conseillers de la République les représentant.
Dis sont convoqués au siège du haut commis
sariat, au jour fixé pour les élections dans
la métropole. L'élection a lieu au scrutin
majoritaire à deux tours. Le vote par corres
pondance est admis.

TITRE VT. — ÉLECTION DES CONSEILLERS REPRÉ
SENTANT I.ES CITOYENS FRANÇAIS KJilDANT A
L'ÉTltANGl® »

Art. 00. - Des candidats en nombre triple
du nombre des sièges h pourvoir sont pré
sentés à l'Assemblée nationale par les grou
pements suivants: union des Français à
l'étranger, fédération des professeurs français
résidant à l'étranger, union des chambres de
commerce françaises à l'étranger, fédération
nationale des anciens combattants résidant à
l'étranger
Art. Cl. — L'Assemblée nationale élit les

trois conseillers représentant les Français ré
sidant à l'étranger, en séance publique, au
scrutin majoritaire à deux tours, dans la se
maine qui suit la désignation des candi
dats.

Art. C2. - En cas de vacance de l'un des
sièges visés au titre V et au. présent titre,
par invalidation, démission ou décès, il est
procédé à une nouvelle élection dans les
conditions fixées aux articles ci-dessus, à
moins oue cette vacance ne se produise moins
de six mois avant le renouvellement normal
de ce siège.
Art. G3. — Un règlement' d'administration

publique fixera les conditions d'application
des titres IV, V et VI de la présente loi.
Délibéré cri séance publique, à Paris, le

18 août 1948,
Le président,

Signé: EDOUARD HERRIOT.

TABLEAU N° 1. — Nombre de conseillers

par dépai tament.

Ain: 2; Aisne: 3; Allier: 2; Alpes (Bas
ses-): 1; Alpes (Hautes-): 1; Alpes-Mariti
mes : 3 ; Ardèche : 2 ; Ardennes : 2 ; Ariège : 1 ;
Aube; 2; Aude: 2; Aveyron: 2; Belfort (terri
toire de): 1; Bouches-du-Rhône: 5; Calva
dos: 2; Cantal: 2; Charente: 2; Charente-
Maritime: 2; Cher: 2; Corrèze: 2; Corse: 2;
Côte-d'Or: 2; Côtes-du-Nord; 3; Creuse: 2;
Dordogne: 2; Doubs: 2; Drôme: 2; Eure: 2;
Eure-et-Loir: 2; Finistère: 4; Gard: 2; Ga
ronne (Haute-): 3; Gers: 2; Gironde: 4;
Hérault: 3; Ille-et-Vilaine: 3; Indre: 2; Indre-
et-Loire: 2; Isère: 3; Jura: 2; Landes: 2;
Loir-et-Cher; 2; Loire: 3; Loire (Haute-): 2;
Loire-Inférieure: 3; Loiret: 2; Lot: 2; Lot-
et-Garonne: 2; Lozère: 1; Maine-et-Loire: 3;
Manche: 3: Marne: 2; Marne (Haute-): 2;
Mayenne: 2; Meurthe-et-Moselle: 3; Meuse:
2; Morbihan: 3; Moselle: 3,1- Nièvre: 2;
Nord: 8; Oise: 2; Orne: 2; Pas-de-Calais; 5;
Puy-de-Dôme: 3; Pyrénées (Basses-): 2; Pyré
nées (Hautes-): 2; Pyrénées-Orientales: 2;
Rhin (Bas-); 3; Rhin (Haut-): 3; Rhône: 4;
Saône (Haute-): 2; Saône-et-Loire: 3: Sar
the: 2; Savoie: 2; Savoie (Haute-): 2;
Seine: 19; Seine-Inférieure: 4; Seine-et-
Marne; 2: Seine-et-Oise: 6; Sèvres (Deux-):2;
Somme: 3; Tarn: 2; Tarn-et-Garonne: 2;
Var: 2; Vaucluse: 2; Vendée: 2; Vienne: 2;
Vienne (Haute-): 2; Vosges; 2"; Yonne: 2;
Guadeloupe: 2; -Guyane: 1; Martinique: 2;
Réunion: 2.

TABLEAU N° 2. - Circonscriptions d'Algérie.

lre circonscription.
Département d'Alger auquel est rattaché le

territoire de Ghardaïa.

2e circonscription.

Département d'Oran auquel est rattaché le
territoire d'Aïn-Sefra.

3® circonscription.

Département de Constantine auquel sont rat
tachés les territoires de Touggourt et le terri
toire des Oasis.

TABLEAU N" 3. — Nombre de suppléants
à désigner en Algérie,

De 1 à 5 délégués: 1 suppléant correspon
dant.
De 6 i 12 délégués: 2 suppléants correspon

dants.

De 13 à 20 délégués: 3 suppléants corres
pondants.
De 21 à 30 délégués; 4 suppléants corres

pondants.

De 31 h 40 délégués: 5 suppléants corres
pondants.
De 41 à 50 délégués: 6 suppléants corres

pondants.
De 51 à 70 délégués: 7 suppléants corres

pondants.
De 71 à 85 délégués: 8 suppléants corres

pondants.
De 86 à 100 délégués: 9 suppléant corres

pondants. -
' Au delà de 100 délégués : 10 suppléants cor
respondants.

TABLEAU N° i. — <Nombre de conseillers par
territoire d' outre-mer ou territoire sou*

tutelle. m

I. - Territoires d'oubre-mer.

Côte d'Ivoire. - Conseil général: 1" sec
tion, 1: 2e section, "2.
Sénégal. - Conseil général: collège uni

que, 3.
Soudan. - Conseil général; ire section, 1;

2® section 2.

Haute-Volta. - Conseil général: i" section,
1; 20 section, 2.
Niger. — Conseil général: 1™ section, 1 ;

2® section, 1.
Guinée. - Conseil général: iro section, 1;

2» section, 1.
Dahomey. - Conseil général: lTe section, 1;

2"' section, 1.
Mauritanie. — Collège unique, 1.
Tchad. - Conseil représentatif: lr® section,

1; 2® section, l.
Gabon. - Conseil représentatif : 1" section,

1; 2° section, \.
Moyen-Congo. - Conseil représentatif : 1«

section, 1; 2® section, 1.
Oubangui-Chari. — Conseil représentati!:

1T® section, 1; 2° section, 1.
Madagascar. — Assemblées provinciales: l1»

section, 2; 2® section, 3.
Comores. — Conseil général: collège uni

que, 1.
Côte des Somalis. - Conseil représentatif:

collège unique, 1.
Établissements français , dans l'Inde. - As

semblée représentative: collège unique, 1.
Nouvelle-Calédonie. - Conseil général: col

lège unique, 1.
litablissernents français de l'Océanie. —

Assemblée représentative: collège unique, 1.
Saint-Pierre et Miquelon. — Conseil général:

collège unique, 1.

II. - Territoires sous tutelle.

Cameroun. — Assemblée représentative:
lre section, 1; 2 section, 2.
Togo. - Assemblée représentative : lr® sec-

ion, 1; 2® section, 1.

ANNEXE N°869

(Session de 1918. - Séance du 19 août 1948.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances sur le projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, portant ouverture de
crédit au ministre de l'éducation nationale
au titre de la célébration du centenaire de
la mort de Chateaubriand, par M. Janton,
conseiller de la République (1).

Mesdames, messieurs, dans sa séance du
23 juin 1948, l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi portant ouverture de crédits
au ministre de l'éducation nationale en vue
de la célébration du centenaire de la mort
de Chateaubriand.

Ce projet de loi a été transmis au Conseil
de la République le 1er juillet dernier. 11 pré
voit un certain nombre de dépenses, dont
les premières ont été effectuées le 4 juillet,
date anniversaire de la mort de Chateaubriand.

Le crédit primitivement prévu était de
7.854.000 F, somme qui fut ramenée, par
compression des prévisions, à 6 millions de
francs.

(1) Voir les no 3 : Assemblée nationale (1™
légisi.), 4253, -4G05 et in-8° 1052; Conseii de
la République, 610 (année 1918).
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La commission des finances de l'Assommée
ïiationale ayant donné un avis favorable à
ce projet le 12 juin dernier, M. le ministre
des finances aulorisait immédiatement un en
gagement de crédits de 3 millions, anticipant
ainsi sur lo vole de la loi par Je Parlement.
On peut regretter, une fois de plus, que

les crédits en question aient été engagés
avant que le Parlement se soit prononce

Le projet de loi fut déposé par le Gouver
nement sur le bureau de l'Assemblée natio
nale, le 1!) mai, et le rapport de la commis
sion des finances est annexé au procès-verbal
de la séance du 17 juin.

Si les crédits n'ont pas été votés en temps
voulu, la faute en incombo donc à la fois
à l'Assemblée nationale et au Gouvernement
lui-même, mais ce retard nous aura au moins
permis d'avoir des précisions plus détaillées
su>r l'utilisation de ces crédits.

Outre la cérémonie du 4 juillet à la Vaiiée-
aux-Loups, pour laquelle il n'a guère été
utilisé que 36 000 F, la commémoration du
centenaire en Brclaano aura entraîné une
dépense plus importante, se lépartissant à
ue a près ainsi: -r,
Subvention à la ville de Rennes, S.J0.000 F.
Subvention à la ville de Dinan, 500.000 F.
Subvention à la ville de Combourg, L00.uOO F.
Subvention à la ville de Saint-Malo, i mil

lion 900.000 F.
Dans cette dernière subvention on peut

remarquer que la somme d'un m-lbon de
francs a élé consacrée à l'embrasement des
remparts de Saint-Malo, le reste étant consa
cré principalement à l'accueil des personna
lités et à. une soirée artistique en l'honneur
de Chateaubriand. ,
Ces manifestations se sont déroulées les 16,

17 et 13 juillet dernier.
La commémoration de ce centenaire doit

se poursuivre à Paris par une cérémonie en
So-nonnj? pour laquelle on a prévu un crédit
de 600.000 F et pour une série de conférences
qui seront données à ia Sorbonne du 12 au
il novembre. Enfin, un buste de Chateau
briand doit être érigé à Paris dans le square
des missions étrangères. '
L'examen du détail de ces dépenses appelle

quelques réflexions:
On peut rearetle-r, tout d'abord, qu'une

somme de 1 million ait été consacrée l em
brasement des ruines de Saint-Malo, dépense
qui apparut excessive à l'ensemblo de la
commission des finances et dont le besoin ne
se faisait pas sentir.
D'autre part, on Telève sur G mil. ions de

crédits une somme voisine de S00.000_ F de
fais de secrétariat. c»it 5 p. 100 'le la dépense
totale, ce qui paraît encore légèrement ex
cessif. , ,, .
Néanmoins ces dépenses étant actuellement

engagées — sinon effectuées — il n'est pas
apparu possible à votre commission des
finances de demander une diminution de ces
crédits, mais elle a jugé bon de faire, une
[ois de plus, toutes réserves sur le retard
avec lequel noire Assemblée est amenée a
délibérer, retard qui aboutit pratiquement a
mettre notre Conseil devant le fait accompli.
Sous le bénéfice de ces observations, votre

Commission • des finances ^ "ous demande
d'adopter le projet de loi suivant:

PROJET DE LOI

Article unique. — 11 est ouvert au ministre
de l'éducation nationale, au litre de l exercice
4913 en addition aux crédits accordés par
la loi i» 47-2407 du 31 décembre 1947 et par
des textes spéciaux, un crédit .de G millions
de francs applicable au chapitre >09 i (nou
veau): « Célébrai ion du centenaire de la
inort de Chateaubriand ».

ANNEXE N°870

[(Session de 1918. — Séance du 20 août 1M8.)
RAPPORT fait au nom de la commission de"
l'intérieur (almini stration générale, départe
mentale et communale, Algérie) sur la pro
position de loi, déposée au Conseil de la
République, adoptée par l'Assemblée natio
nale tendant à rendre applicable dans les

) départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et

de la Moselle l'ordonnance n° 45-2707 du
2 novembre 1915, relative à la réglementa
tion dô3 marchés tle communes, de syn
dicats de communes et des établissements
communaux de bienfaisance ou d'assistance,
par M. Hocquard, ~ conseiller de la Répu
blique (1).

Mesdames, messieurs, nos collègues alsa
ciens et moscllois du Conseil de la République,
MM. Pi'.exer, Rausch, Ch. Amiot et moi-même
avions déposé, en mars 1«48, une proposition
de loi (:i J 173) tendant rendre applicable
aux départements du Haut-Rhin, du lias-Rhin
et de h Moselle les dispositions de l'ordon
nance n° 4â-2707 du 2 novembre 1945, relative
à la réglementation des marchés de com
mune", de syndicats de communes et des
établissements communaux.

En effet, la réglementation existante à cet
égard, et dont l'origine remonte à l'ordon
nauce royale du 19 novembre 1837, avait été
codifiée par l'ordonnance du Gouvernement
provisoire de la République, en date du 2 no
vembre 1945, modifiée elle-même, par la loi
du 15 septembre 1947, mais elle n'élait pas
applicable à nos trois départements d'Alsace
et de Lorraine, soumis à la loi municipale lo
cale du G juin 1895.
Dans l'exposé des motifs du texte que nous

avions déposé alors, étaient indiquées les
causes pour lesquelles nous pensions que
l'unification législative étai# sur ce point né
cessaire,- comme l'envisageait, également, un
projet de loi mis au point par le ministère
de l'intérieur, mais qui n'a jamais été déposé
sur le bureau de l'Assemblée nationale.

Celle-ci. dans sa séance du 18 juillet dernier,
sur lo rapport de M. Sohnff (n° 4148 A. N.),
a partagé le point de vue de nos collègues en
adoptant le texte qui lui était soumis par sa
commission de l'intérieur. Néanmoins, elle a
ajouté à la proposition originale, ne compor
tant qu'un article unique, un second article,
précisant que « les dispositions contraires de
ta loi communale du 6 juin 1895 sont abro
gées ».
Nous pensons, également, que cette précision

était nécessaire et nous vous proposons de
donner un avis conforme an texte adopté par
la première Assemblée et dont .la teneur est
la suivante:

PROPOSITION DE LOI

Art. lw. — L'ordonnance n<> 45-2707 du 2 no
vembre 1945 relative à la réglementation des
marchés des communes, des syndicats de com
munes et des établissements communaux de
bienfaisance ou d'assistance, ainsi quo les
textes qui l'ont modifiée ou complétée, sont
déclarés applicables dans les départements du
Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moelle dans
un délai de huit jours à compter de la date
de promulgation de la présente loi.
Art. 2. — Les dispositions contraires de la

toi communale locale du G juin 1895 sont
abrogées.

ANNEXE N° 871

(Session de 191S. — Séance du 20 août 1918.)

PROJET DE LOT adooté par l'Assemblée natio
nale relatif à certaines dispositions finan
cières à prendre pour l'application de l'ac
cord de coopération économique conclu
cuire la République française et les Etats-
Unis d'Amérique, transmis par M. le prési
dent de l'Assemblée nationale i M. le pré
sident du Conseil de la République (2). —
(Renvoyé à la commission des linances.)

Paris, lo 19 août 1918.

Monsieur le président,
Dans sa séance du 19 août 1918, l'Assemblée

nationale a adopté un projet de loi relatif
à écriaines dispositions financières à prendre
pour l'application de l'accord de coopération

économique conclu entre la République fran
çaise et les Etats-Unis d'Amérique.
Conformément aux dispositions de l'article

20 de la Constitution, j'ai l'honneur de vous
adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser

réception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance
de ma haute considération.

Le îyrésident de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de
loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1er . — Le ministre des finances et des
affaires économiques est autorisé à contrac-
ier auprès de l'Export-Import Bank de
Washington, à concurrence d'un montant
toi al maximum de 250 millions de dollars,
un ou plusieurs emprunts en dollars corres-,
pondant à la part de l'aide américaine qui
doit être consentie sous forme de prêt au
titre de la période commencée le 3 avril 1948,
dans le cadre de l'accord bilatéral de coopé
ration économique entre le gouvernement de
la République française et le gouvernement
des Etats-Unis signé à Paris le 28 juin 1948.

Art. 2. — Les comptes spéciaux ci-après
seront ouverts dans les écritures du Trésor et
gérés par le ministre des finances pour l'ap
plication de l'accord visé à l'article premier
ci-dessus.

1° Aide consentie par le gouvernement des
Etats-Unis;
2 o Prélèvements sur le compte spécial prévu

h l'article 4 de l'accord bilatérial des sommes
visées au paragraphe 3 dudit article.
Ces deux comptes seront suivis et contrô

lés conformément aux dispositions de l'arti
cle 44 de la loi n° 48-24 du 6 janvier 1918
concernant les comptes de règlement avec des
gouvernements étrangers. Le solde créditeur
du compte « Aide consentie par le gouverne
ment des Etats-Unis » sera placé au crédit
na tional ;
3° Réception et vente des marchandises de

l'aide américaine.

Ce compte sera suivi et contrôlé confor
mément aux dispositions de l'article 41 de la
loi n° 48-21 du G janvier $948 concernant les'
comptes de commerce. Son découvert maxi
mum sera fixé par la loi prévue par l'article
46 de la loi n° 48-24 du 6 janvier 1948.

Art. 3. — Chaque année, pendant la durée
d'application du programme de relèvement
européen et de la convention de coopération
économique européenne, il est créé, tant à
l'Assembléa nationale qu'au Conseil de la
République, une sous-commission chargée de
suivre et d'apprécier la mise en œuvre de la
convention de coopération économique euro-
péennne et du programme de relèvement
européen tant en ce qui concerne la destina
tion et l'utilisation des matières premières,
moyens d'équipement, produits fabriqués et
denrées alimentaires provenant de l'aide amé
ricaine que l'emploi des sommes inscrites au
compte spécial ouvert au Crédit national
pour l'application du programme de relève
ment européen et l'apurement des comptes
spéciaux prévus à l'article précédent.
Chaque sous-commission ainsi créée se com

posera de dix-sept membres: trois choisis
parmi les membres de la commission des
finances, trois parmi ceux de la commission
des affaires économiques, des douanes et des
conventions commerciales, trois parmi ceux
de la commission des affaires étrangères,
doux parmi ceux de la commission de la pro
duction industrielle, deux parmi ceux de la
commission de l'agriculture, deux parmi ceux
de la commission des territoires d'outre-mer,
un parmi ceux de la commission du travail
et de la sécurité sociale et un parmi ceux de
la commission de la reconstruction et des
dommages de guerre de chacune des assem
blées parlementaires.
Tous les renseignements et moyens maté

riels de nature à faciliter la mission de ces
sous-commissions devront leur être fournis.

(1) Voir les nos : Assemblée nationale (lre
législ.) : 363G, 4i5S et m-8° 1)30; Conseil de
la République: 173 et 7 10 (année 1918).

(2) Voir les nos : Assemblée nationale:
(1™ législ.); 4750, 006 1 et in-8° 1225..
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Elles seront dotées des pouvoirs d'enquête
parlementaire. Chaque année, elles établi
ront un rapport qui sera distribué au Parle
ment.

Délibéré en séance publique, à Paris, le
10 août 1m.

Le président,
Signé : EDOUARD HERRIOT.

ANNEXE N° 872

(Session de 1948. — Séance du 20 août 1918.)

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée na
tionale, autorisant ie Président de la Répu
blique à ratifier l'accord franco-italien rela
tif aux modalités d'application de l'arti
cle 79 du traité de paix, transmis par M.
le président de l'Assemblée nationale à
M. te présiûent du Conseil de la Républi
que (1). — (Renvoyé à la commission des
affaires élrangères.!

Paris, le 20 août 1948.

Monsieur le président,
Dans sa séance du 20 août 1918, l'Assem

blée nationale a adopté un projet de loi
autorisant le Président de la République à ra
tifier l'accord franco-italien relatif aux moda

lités d'application de 1'articie 19 du traité de
paix.
Conformément aux dispositions ce l'arti

cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
ce projet de loi, dont je vous prie de vouloir
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré

ception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance

de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de
loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Le Président do la Ré
publique est autorisé à ratifier l'accord franco-
italien du 29 novembre 1917 relatif aux mo
dalités d'application de l'article 79 du traité
de paix.
Délibéré en séance publique, ô Paris, le

20 août 1913.

Le président,
Signé : EDOUARD HERRIOT.

ANNEXE N" 873
(Session de 19 18. — Séance du 20 août 1948.)

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée na
tionale, concernant la liquidation do biens,
droits et intérêts italiens en Tunisie, trans
mis par M. le présidant de l'Assemblée na-
tiona'e à M. le président du Conseil de la
République (2). — (Renvoyé à la commis
sion des affaires étrangères.)

Paris, le 20 août 1948.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 20 août 1918, l'Assem
blée nationale a adopté un projet de loi
concernant la liquidation de biens, droits et
intérêts italiens en Tunisie.
Conformément aux dispositions ce l'arti

cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
ce projet de loi, dont je vous prie de vouloir
Lien saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré

ception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance

de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté, le projet de
loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 10*. — Il est procédé, sous l'autorité du
résident général de France à Tunis, à la li-
quiûation des biens, droits et intérêts italiens
en Tunisie prévue à .«'article 79 du traité de
paix avec l'Italie, dans la limite déterminée
par l'accord franco-italien du 29 novembre
1917 et dans les conditions fixées par la pré
sente loi.
Art. 2. — Les administrateurs séquestres

des patrimoines sont dessaisis à la requête
i.u ministère public, par le président du tri
bunal civ.l. Le service chargé de la liquida
tion des biens italiens en Tunisie, représenté
par .le chef oc ce service, est substitué, pour
chaque patrimoine, à l'administrateur séques
tre par la même ordonnance qui est publiée
par extrait à la diligence du ministère public,
au Journal officiel tunisien et au Journal offi
ciel de la République française.
Art. 3. — L'administrateur séquestre remet

aussitôt au service chargé de la liquidation
des biens italiens en Tunisie, suivant procès-
verbal établi contradictoirement, les biens
soumis à la liquidation. Dans les deux mois
de la publication au Journal officiel tunisien
de l'ordonnnace visée à l'article 2, l'adminis
trateur séquestre soumet son compte de ges
tion à l'homologation du prés'dent du tribu
nal civil, qui intervient sur requête du mi
nistère public et après avis du service chargé
de la liquidation des biens italiens en Tunisie.
Une copie de ce compte est adressée au chef
de ce service.

Art. 4. — Si le patrimoine soumis à la liqui
dation comprend des droits indivis, le séques
tre pourra être manitenu sur l'objet, de l'in
division jusqu'à la liquidation des croîts visés
ci-dessus par l'ordonnance du président du
tribunal civil du lieu où sont situés les biens
indivis
Cette ordonnance sera rendue en la forme

des référés, à la requête du ministère publie,
sur le rapport du chef du service chargé de
la liquidation des biens italiens, expr.mant
les mot'fs pour lesquels le maintien du sé
questre est nécessaire.
Ce service pourra, lorsque le partage en na

ture se sera révélé impossible, procéder à la
vente dés biens indivis en vertu d'une ordon
nance du président du tribunal civil rendue
dans les mêmes formes. Les coindivisaires
bénéficiant de l'article 77 du code foncier tu
nisien pourront participer à cette adjudica
tion et exercer leur droit de préemption sous
réserve qu'ils n'auront pas acquis à ttire oné
reux poslérieurement au 1er avril 1918 les
droits indivis qu'ils possèdent Par aikurs^
seule la fraction du prix d'adjudication affé
rente à la part indivise faisant l'objet de la
mesure de liquidation entre dans le champ
d'application de la présente loi.
Art. 5. — Le passif des patrimoines italiens

mis en liquidation est réglé, conformément
aux règles du iroit commun en Tunisie, sur
le produit de la liuq'dalion correspondante à
concurrence de ce produit.

Art. 6. —, En ce qui concerne les créances
chirographaires, seules sont prises en consi
dération celles qui, nées en France ou sur un
territoire se trouvant à la date de la promul
gation de la présente loi.soumis à la juridic
tion française, résultent, soit d'obli£rntions non
contractuelles, soit d'obligations contractuelles
antérieures au 8 mai 1913.
En ce qui concerne les obligations contrac

tuelles, la preuve est rapportée suivant tous
modes de preuves admis par la législation
applicable en Tunisie.
Les titulaires des créances chirographaires

visées au premier alinéa du présent article
doivent, à peine de forclusion, faire valoir
leurs droits dans un délai de trois mois à
dater de la publication au Journal officiel de
la République française de l'ordonnance visée
à l'article 2.

La . déclaration du créancier est faite par
lettre recommandée avec demande d'avis de
réception et adressée au chef de service
chargé de la liquidation des biens italiens.
Art. 7. — Les créances assorties de sûretés

récltes grevant des avoirs italiens sont rem
boursées sur le produit de la liquidation de
ces avoirs, fi condition que la déclaration du'
créancier intervienne avant l'expiration du
délai prévu à l'alinéa 3 de l'article précédent i

Art. 8. — Les créanciers, chirographaires,
hypothécaires ou privilégiés peuvent être rem
boursés avant l'exigibilité de leurs créances,
nonobstant toutes clauses contraires.
Art. 9. — Est nul tout acte à titre onéreux

ou gratuit entre vifs ou testamentaires ac
compli, soit directement, soit par personne
interposée, ou tout autre mo^en indirect,
ayant pour but de soustraire des biens aux
mesures ' de liquidation prescrites par la pré
sente loi.

Est présumé avoir été accompli en vue de
soustraire les biens aux mesures de liquida
tion, tout acte de disposition et d'administra
tion, qui n'a pas acquis date certaine avant
le 9 novembre 1942, s'il n'a pas été effectuô
avec l'accord du résident général de France à
Tunis. %
Dans le cas de contrat a titre onéreux, le

prix n'est restitué que dans la mesure où
il a été effectivement versé et se retrouve
parmi les biens à liquider, sans préjudice des
sanctions prévues par d'autres dispositions lé
gislatives.
L'annulation est prononcée par ordonnance

du président du tribunal civil, statuant dans
la forme des référés, a la requête du minis
tère public, sur le rapport du chef du service
chargé de la liquidation des biens italiens en
Tunisie.
Les infractions et tentatives d'infractions

aux dispositions qui précèdent sont punies
d'un emprisonnement d'un à cinq ans et
d'une amende de 6.000 à G millions de francs
ou de l'une de ces deux peines seulement,
celles-ci pouvant être doublées en cas de réci
dive. Il y a récidive quand une seconde in
fraction aux dispositions de la présente loi
est commise dans l'année qui suit la première
condamnation.

Sont punis des mêmes peines ceux qui,
ayant connaissance des biens visés par la
présente loi, ont, par un moyen quelconque
facilité ou tenté de faciliter la soustraction de
ces biens aux mesures do liquidation, ou par-
ticiné à cette soustraction.
Art. *10. — Lorsque les droits liquidés en

application de la présente loi sont représentés
par des titres négociables qui n'ont pu être
appréhendés par le service chargé de la liqui
dation des biens italiens en Tunisie, cette
administration fait opposition, tant auprès de
l'établissement émetteur que du syndicat des
agents de change de Paris, dans les conditions
fixées par le décret du 20 mai 1910.
Nonobstant toutes dispositions contraires

dudit décret et de la loi du 13 juin 1872, 1 éta
blissement émetteur est tenu d'émettre im
médiatement, en remplacement du titre frappé
d'opposition, un titre nouveau portant un nu
méro ditlérent et conférant au porteur tous
les droits attachés aux titres de la même
catégorie.
Les porteurs éventuels de titres frappés d'op

position en application de la présente loi, qui
les ont acquis antérieurement il l'insertion
au Bulletin des oppositions et qui entendent
faire valoir les droits attachés ii cette posses
sion, ont à justifier des conditions de leur
acquisition auprès du service chargé de la
liquidation des biens italiens en Tunisie dans
10 délai de deux ans A compter de la date
d'opposition; passé ce délai, les tiers porteurs
sont déchus de tous leurs droits.
Le service chargé de la liquidation des

biens italiens en Tunisie a le choix pour
indemniser les ayants droit, entre la remisa
d'un nombre égal de tiires'de remplacement
et le payement d'une indemnité d'un mon
tant égal il la valeur des titres disparus à
la date de la publication de l'opposition au
Bulletin des oppositions.
Art. ll. — L'aliénation des biens, droits

et intérêls italiens à liquider est effectuée
dans les formes prévues pour les biens doma
niaux sans qu'il y ait lieu à autorisation
préalable.
Un cahier des charge', établi par arrêté

conjoint du ministre des finances et des
affaires économiques et du ministre des
affaires étrangères fixe les conditions géné
rales d'aliénation- des biens immobiliers.
Art. 12. — Par dérogation aux dispositions

ci-dessus l'État français a la faculté de céder
certains biens immeubles ruraux à liquider,
11 l'État tunisien, à charge pour ce dernier
de procéder à leur attribution au profit d'an
ciens combattants français et tunisiens, dans
le cadre de la législation tunisienne régis
sant l'aliénation deâ biens domaniaux.

(1) Voir les n0»: Assemblée nationale
,(1" légis.l, 3912, 4672, 5010 et in-8» 1228.

(2) Voir les nos : Assemblée nationale
législ.), 3913, 467C, 5050 el in-S° 1229.
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A cet effet, une commission siégeant à
Paris, et dont la.composition et le fonction
nement seront fixés par -décret pris sur le
rapport du ministre des affaires étrangères
et du ministre des finances et des affaires
économiques, sera ' chargée, d'une part de
déterminer l'étendue des biens ruraux qui
feront l'objet de la cession amiable à l'État
tunisien, d'aulre. part, de fixer les conditions
auxquelles cette cession sera- consentie.
Cette commission devra se réunir dans

les trois mois suivant la promulgation de la
présente loi.
Art. 13.

Art. li. — Dans les huit jours qui suivent
l'adjudication, l'État français peut effectuer
la reprise des biens en vue de leur utilisa
tion par ses services, ît charge par le ser
vice affectataire de créditer le compte de
la liquidation d'une somme égale à la va
leur des biens.
. Un règlement d'administration publique
déterminera les conditions d'application du
présent artic'c.

Art. 15. — Le produit des liquidations, net
d'impôts arriérés, privilèges, frais de gestions,
prélèvements prévus à l'article suivant ou
de toutes autres charges est encaissé par le
Trésor français et pris en recette au compte
du budget général.
Art. 16. — Le service chargé de la liqui

dation des ■ biens italiens en Tunisie est
autorisé à percevoir, sur le produit brut des
liquidations, des frais de régie au taux de
8 p. 100.
- Dans le cas où l'administration continue,
au cours de la période de liquidation, l'ex
ploitation de certaines entreprises commer
ciales, industrielles ou agricoles, les frais de
régie sont calculés sur le produit brut de
l'exploitation et d'après le tarif dégressif ci-
après :

1 p. 100 pour la tranche comprise entre
0 et 1 million de francs;
0,75 p, 100 pour la tranche comprise entre

1.000.001 et 3 millions de francs;
0,50 p. 100 pour la tranche comprise entre

3 V000.001 et 5 millions de francs.
0,25 p. 100 pour la tranche supérieure à

5 millions de francs.

Art. 17. — Il est créé, à titre temporaire
et pour une durée de quatre ans, un ser
vice métropolitain chargé de la liquidation
des biens italiens en Tunisie.
Pour le fonctionnement de ce service, sont

autorisées les transformations d'emplois ci-
après à l'administration de l'enregistrement
des domaines et du timbre;

Emplois anciens : .
9 inspecteurs;
8 inspecteurs adjoints.
Emplois nouveaux:

1 directeur départemental;
4 inspecteurs principaux;-
C inspecteurs vérificateurs;
1 receveur central.
Les transformations d'emplois ainsi autori

sées cesseront d'avoir effet à la date de la
liquidation du service.
Le personnel du service créé par le pre

mier alinéa du présent article continue à
bénéficier du régime de traitement et des
accessoires de traitement prévus en faveur
des fonctionnaires de même grade en ser
vice dans la métropole. Il a droit en outre
à la majoration tunisienne.
Les dépenses de ce service seront Impu

tées au budget du ministère des finances.
A cet effet, il est ouvert aux chapitres ci-
après de ce budget pour l'exercice lJi8, en
Eus des dotations déjà inscrites, des crédits
se répartissant de la manière suivante:
Chap. 141. — Traitements et indemnités

complémentaires du personnel départemental
de l'administration de l'enregistrement, des
domaines et du timbre, 950.000 F.

_ Chap. 337. — Remboursement des frais de
l'administration de l'enregist rement, des do
maines et du timbre, 2. 724.000 F.
Par dérogation aux dispositions de l'ar

ticle 3 de la loi n° 47-2407 du 31 décembre
1947, l'administration de l'enregistrement, des
domaines et du timbre est autorisée à rearu-
ter 30 agents contractuels dans la limite des
effectifs du personnel de celte catégorie
actuellement attribué à cette administration.
Art. 18. — Il est ouvert dans les écritures

du Trésor, un compte spécial intitulé « Liqui
dation des biens italiens en Tunisie ».

Ce compte, géré par le ministre des
finances, est alimenté en recettes par le
produit des prélèvements prévus à l'arti
cle 16 ci-dessus; il comprend en dépenses,
les frais entrainés par la liquidation des biens
italiens en Tunisie, ainsi que les frais de
fonctionnement du service chargé de celle
liquidation, ces derniers ' frais comprenant
notamment en exécution de l'article 41 de
la loi ii° 48-21 du 6 janvier 1918, la somme
5 verser au budget général pour couvrir les
dépenses de traitements et indemnités des
fonctionnaires et agents de l'administration
des domaines affectés au service de liqui
dation.

Le compte spécial pourra être provisoire
ment débiteur dans la limite maximum de
15 millions de francs; ce découvert devra être
progressivement et entièrement résorbé par
la constatation et recettes du produit des
prélèvements prévus à l'article 16, pour le
31 décembre 1919 au plus tard.
Art. 19. — Lorsque les opérations de liqui

dation d'un patrimoine sont terminées, le
service chargé de la liquidation des biens ita
liens en Tunisie provoque du président du
tribunal civil une ordonnance de clôture de
ces opérations.

Délibéré en séance publique, à Paris, le
20 août 1948.

Le président.
Signé: EDoUAUD UKIUIIor.

ANNEXE N° 874

(Session de 1948. — Séance du 20 août 1948.)

PROPOSITION DE LOI, adoptée par l'Assem
blée nationale, ayant pour objet de modifier
l'article 13 de là loi du 22 juillet 1867 et
d'interdire que désormais soit prononcée la
contrainte pa>* corps contre des mineurs
âgés de mons de 18 ans accomplis a l'épo
que des faits qui ont motivé la poursuite,
transmise par M. le président de l'Assemblée
nationale à M. le président du Conseil de
la République (1). — (Renvoyée à la com
mission de la justice et de législation civile,
criminelle et commerciale.) v

Paris, le 20 août 1948.

Monsieur le président,
Dans sa séance du 6 août 1948, l'Assemblée

nationale a adopté une proposition de loi
ayant pour objet de modifier l'article 13 de
la loi du 22 juillet 1>'7 et d'interdire que
désormais soit prononcée la contrainte par
corps contre des mineurs Agés de moins de
18 ans accomplis à l'époque des faits qui ont
motivé la poursuite.
Conformément aux dispositions de l'article 20

de la Constitution, j'ai l'honneur de vous
adresser une expédition authentique de cette
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique.
Jô vous prie de vouloir bien m'accuser

réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance

de ina haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: Euouum IIEUIIOT.

L'Assemblée nationale a adopté la propo
sition de loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — L'article 13 de la loi du
22 juillet 1867 est ainsi modifié:

« Art. 13. — Les tribunaux ne peuvent pro
noncer la contrainte par corps contre les
mineurs âgés de moins de 18 ans accomplis
à l'époque des faits qui ont motivé la pour
suite. »

Délibéré en séance publique à Paris, lé
C août 1918.

Le président,
Signé: EDOUARD IlnnmoT.

ANNEXE N° 875

(Session de 1918. — Séance du 20 août 1948. y

RAPPORT fait au nom de la commission d?s
pensions (pensions civiles et milLta'res et
victimes de la guerre et de l'oppression) sur
le projet de loi, adopté par l'Assemblée na
tionale, portant réforme du régime des pen
sions civiles et militaires et ouverture de
crédits, pour la mise en application de cette
réforme, py? M. Jean-Marie Thomas, conseil
ler de la République (1);

Mesdames, messieurs, la loi n° 46-2291 du •
19 octobre 19W (statut de la fonction publique)
prévoyait, dans son ar-licile 140, une réforma
de la législation en vigueur des pensions ci
viles et milHaires. Celle refonte de la loi du
11 avril 1924 sera salisraile par le projet
n° 4393 soumis par le Gouvernement à l'As
semblée nationale, adopté en séance du
G août dernier, 'actuellement soumis à vos dé
libérations .

Ce projet présente un caractère d'urgencQ
indiscutable.
Les fonctionnaires en activité restent en

effet, soumis à un régime qui, outre les cri
tiques nombreuses qu'il motive, présenterait
maintenant cette anomalie singulière de main
tenir le calcul des pensions sur des émolu
ments ne tenant aucun compte des sensibles
augmentations ellec tuées depuis le 1" janvier
19iS dans la perception des retenues pour la
retraite; — de leur côté les titulaires de. pen
sions , concédées no disposent pas, malgré
l'ajustement partiel qui résulte do l'attribu
tion d'acomptes provisionnels, des revenus
qu'établirait une corrélafon logique de leurs
retraites avec les rémunérations correspon
dantes d'activité.

Veut-on quelques brefs exemples ?
L'Instituteur rangé en classe exceptionnelle

perco r t un traitement soumis à retenues s'éle-
van't à 223.000 1"; sa retraite resterait cepen
dant calculée, comme en 1947 où son traite
ment était de OC.000 F, bien qu'on lui impose
annuellement une retenue supplémentaire de
8.220 F (6 p. 100- sur 233.000 — tfS.000 =.!
137.000).
Le garde des eaux et forêts de G® cla.s c c,

en exercice dans une localité de zone 15 p. 100
(bénéficie du t-nitement de début de 36.000 +
78.500, son collègue retraité au maximum nor
mal des trois quarts sur le traitement de 1930
est parvenu après l.rente-s p pt ans et demi de
services en fin de carrière .fi un total de 6fi.937
francs (pension 8025 assortie d'un acompte
provisionnel).
L'inspecteur primaire au Iraitement de

a 2.000 F en 1930 reçoit aujourd'hui 230.025 F,
indemnité comprise, alors que son subordonné
instituteur, dont le traitement correspondant
aurait été J9.000 F, parvient actuellemenl à
233.000 F comme traitement au 1er janvier
19i8.

Ces différences ne peuvent se prolonger da
vantage.
l'ar ailleurs; les pensions concédées en- 1930

n'ont bénélicié d'aucune autre péréquation
que celle de 1937 et dette situation crée, entra
agents de même ancienneté et de même mé-
rit" professionnel des différences choquantes
qu'il serait injuste de laisser subsister.
Le texte qui vous est soumis mettra fln'

à ces injustices et h ces anomalies.
An surplus il établira de nouvelles règles de

liquidation souples, claires, rapides; il appor
tera des innovations inte'ress'aaUes, en.
■harmonie avec les prescriptions du statut de
la fonction publique et la législation de lai
sécurité sociale; en bref, il réalisera la ré
forme prévue par la loi du 19 octobre 1946. .
Cette loi n'est pas une improvisation. Ellô

a fait l'objet d'études approfondies de la part
de deux services techniques des finances, elle
a recueilli les observations du conseil d'EUÏ
et celles des divers départements ministériels*
La commission des pensions de l'Assemblée
a consacré' plusieurs séances à un examen
attentif des dispositions proposées, et son tra
vail a été si scrupuleusement poussé qu'il a
su ffl d'une séance publique pour aboutir au
vote de l'ensemble, après confrontation des

(1) Voir les nos : Assemblée nationale (1™ le-
gi'Sl.), 3915, 4963, 5109 et in-8° 1193*

(1) Voir les nos : Assemblée nationale
(lro législ.) : 4393, 5104 et j.n-8> 1203; Conseil d<9
la République : 863 (année 1948),
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points de vue sur les dernières suggestions
présentées par amendements.
La tic-he ie votre commission s'en est trou

vée considérablement facilitée. Après un
examen sérieux et objectif, elle considère pos
sible l'adoption définitivo du teste, compte
tenu des légères -retouches -exposées d'autre
part. Elle s'associe cependant au vœu de l'As
semblée en demandant aux pouvoirs puibl'es
la réalisation rapide d'une modification indis
pensable susceptibieido répondre au désir des
retraités, qui réclament avec insistance la
substitution du payement . mensuel au règle
ment trimestriel en vigueur.
Voire vote va permettre la promulgation de

la nouvelle charte des pensions avant la fin
de la présente sess'on et la mise en applica
tion rapide d'une réforme attendue par tous
les intéressés, comme par les tributaires d'au
tres régimes dont le statut s'adaptera à celui
des agents de l'État.

EXAMEN DES ARTICLES

En raison du nombre très ivMuit des modi-
flbat'ion-3 apportées au texte adopté par l'As
semblée nationale, nous ne reproduisons ici
que les seuls articles susceptibles d'être exa
minés à cet égard.

Article 3.

Texte proposé par 1« Gouvernement dans
ie projet de M n° 4393:

f. — Les agents visés à l'article 1er sup
portent une retenue de 6 p. 100 sur les som
mes payées à titre de traitement fixe ou éven
tuel, de solde et accessoires de solde, de pré-
cipu-t, de suppléments définitifs de traitement
ou solde, de remises proportionnelles, de com
missions ou constituant un émolument per
sonnel faisant corps avec le traitement ou la
solde.

Ne sont pas soumises a la retenue de 6
pour 100 les allocations accordées à titre de
gratification, les indemnités pour travaux sup
plémentaires et pour cherté de vie, les indem
nités de résidence, les avantages famil'aux de
tou-le nature, ainsi que les indemnités allouées
pour l'exteu t'ion de travaux n'entrant pas
dans les attributions normales des agents, les
isubventi-ms obligatoires ou facultatives de
diverses collectivités et les indemnités spé
ciales ou représenta.tives de dépenses.
En cas de perception d'un traitement réduit

pour cause de congé, d'absence ou par me
sures disciplinaires, la retenue est perçue sur
le traitement entier.
II. — Pour les agents rétribués en totalité

©H en partie par des remises, produits d'vers
ou saiaires variables, un décret contresigné
par le ministre des finances et des affaires
économiques, détermine les modalités suivant
lesquelles est effectuée la retenue. •

Texte adopté par l'Assemblée nationale:
I. — Les agents visés à l'article 1er suppor

tent une retenue de 6 p. 100 sur les sommes
[payées à titre de traitement fixe ou éventuel,
rie solde et accessoires do solde, v compris
l'indemnité de résidence, de préclput.., (le
reste sans changement).

(Le reste sans changement.)
Texte proposé par la commission des pen
sions du Conseil de la République:

Conforme au texte proposé par le Gouver
nement dans le projet de loi n° 4393.

(Le reste sang changement.)
L'amendement retenu par l'Assemblée na-

Honale entraînerait l'entrée en compte de l'in
demnité de résidence dans les émoluments,
« soumis à retenue », prévus à l'article 17
pour la liquidation des pensions. Il convient
«l'observer tout d'abord que l'adjonctioiv adop
tée aurait dft entraîner modification du second
alinéa de l'article 3. qui prévoit précisément
que les indemnités de résidence me sont pas
soumises à la retenue de 6 p. 100 ».
Mais, sur Je principe même que pose cette

disposition, ii y a lieu de faire observer que
la pension de retraite doit fixer les conditions
générales applicables à l'ensemble des fonc
tionnaires' de même' catégorie et n'a pas à
iretenir les accessoires attachés à des condi
tions particulières dépendant de situations do
sfamille, de résidence, d'ailleurs sujettes à mo
difie a lions au cours des dernières années d'ac
tivité. ■- '

fl'ust le cas de "l'indemnité do résidence,
subordonnée dans sa fixation au nombre d'en-

fanl3 « à charge » et au lieu où s'exercent
les fonctions. Ainsi que l'a «'ailleurs lait re
marquer le ramoneur de la commisse des
pensions (deiuais parlementaires, Assemuiee
nationale, Journal iu 7 août lyit, p.
5176») u i' adoption jtnniuve do celte cisposi-
Lon souie» eidit certaines UiuioiMés uaus la
liquidation des pensions et siu-ioiu. dans leur
revalorisation future ». On peut i/iuier qu eu..e
serait d'une application diuiciie dans les pé
réquations nterieures, qu eue établirait eiitWï
agents de mémo situation administrative des
unierences injusliiiables — du lait ces chan
gements ce résidence des intéressés — et
qu'eLe consacrerait un système de rémunéra
tion dont beaucoup des intéressés contestent
le bien fondé et 1 équité. .

Article C.

Texte proposé par le Gouvernement dans
le piojet de loi n° 4c>tu:

I. — Le droit à la pension d'ancienneté est
acquis torique se trouve remplie, a jà cessa
tion de l'activité, la ûouule couanioii ue jo ans
U âge et de trente aiin-ees accomplies de ser
vices eneciiis.

ii sunn. io 55 ans d'âge et de vingt-cinq
années ue services pour les ionaioniiunes qui
ont enectiveinenL accompli quinze années au
moins «ans einpioi ie la. parue acuve ou
do la cate^y^ue 1$.
Lsi ubptn>e «o la condition d'âge lixee ci-

dessus lageint qui est reconnu par ie nnmsire,
après avis de la commission ce rciorme pré
vue à l'article ai ue ia présente loi, nors delat
de continuer ses fonctions. ,
II. — tu vue d'une mise a la retraite anti

cipée, ces âges et uurées de services sont ré
duits d'un temps égal a la moitié des périoaes
ouvrant urod,:
1° Pour les fonctionnaires anciens combat

tants, au Dénéuoe de campagne double au
cours aune guerre ou d'une expédition dé-
Giiirée campagne ce guerre;
2« Pour res louvctionnaires visés aux deux

avant-derniers alinéas de l'article 79 ue la loi
du ti avril Wii, inouiliés par les articles lyj
de la loi du 13- juillet l&i5 et 10 de la loi du
30 novembre 1941, à la boniiication prévue par
ces textes.
La pension qui est alors attribuée est calcu-,

lée proportionnellement u la durée des ser
vices.

III. — Le droit à la pension proportionnelle
est acquis:

1» Sans condition d'âge ni de durée de ser
vices, aux fonctionnaires mis à la retraite dans
les conditions visées è l'article 25 de la pré
sente loi;
2° Sans condition d'âge nt de durée de sec-

vices, aux fonctionnaires mis à la retraite dans
les conditions visées à l'article 2t» de la pré
sente loi;
3° Sans condition de durée do services, aux

fonctionnaires qui, se trouvant dans une po
sition valable pour la retraite, atteignent la
limite d'âge de leur omp.oi sans pouvoir pré
tendre à une pension d'ancienneté; '
4» Si elles ont effectivement accompli au

moins quinze années de services, aux femmes
fonctionnaires mariées ou mères de famille.

Texte adopté par l'Assemblée nationale:
Texte conforme.

Texte proposé par la commission des pen
sions ~ du Conseil de la République:

Texte conforme.

Remplacer le 3° du paragraphe III par le
texte suivant:

3° Sans condition d'âge ni de durée de ser
vices, aux fonctionnaires qui, se trouvant dans
une position valable pour la retraite, attei
gnent la limite d'âge de leur emploi sans pou
voir prétendre à une pension d ancienneté, le
droit à pension proportionnelle restant cepen
dant garanti à partir de l'âge de 60 ans pour
les bénéficiaires de la loi du 31 mars 1919, les
anciens combattants, les résistants définis par
l'ordonnance n® 45-3t!2 du 3 mars 1915 et les
déportés politiques définis par l'ordonnance
n° 45-918 du, 11 mai 1915.
M. Giauque a déposé un amendement ayant

pour but de préserver les droits des anciens
combattants et victimes de la guerre entrés
tardivement dans l'administration.
Le rapporteur propose que ces dispositions

soient étendues aux résistants et déportés, et
suggère une légère modification de forme.
L'amendement ainsi" modifié devient le

3° alinéa du paragraphe 3.

Article 12.

Texte proposé par le Gouvernement dan»
le projet de loi n® 4393 :

Art. Ï2. — Les bénéfices de campagne
attribués aux militaires de tous grades da
l'armée de terre, de mer et de l'air, qui réunis
sent les conditions voulues pour obtenir une
pension sont décomptés selon les règles fixée»
a l'article 36 de la loi du 14 avril lj24.

Texte adopté par l'Assemblée nationale ;
Texte conforme.

Texte proposé par la commission des pen
sions du Conseil de la République :

Ajoute- l'alinéa suivant :
lin dehors des opérations de guerre de»

armées françaises et des armées alliées pré^
vues à l'article 3f de la loi du H avril 1924,
les services accomplis par les militaires fran- ¬
çais dans le cadre de la charte des Nation»
Unies et des accords internationaux peuvent
donner lieu à des bonificali 113 pouvant aller
du simple au double, en vue de la durée effec
tive desdits services.

Des décrets contresignés par le ou les mi
nistres intéressés et par le ministre des
finances déterminent suivant la nature des

services effectués, les bonificatims auxquelles
ces services donnent droit.

Sur proposiiion du rapporteur, Il a paru équi
table a votre commission de prendre un cer
tain nombre de mesures particulières en
faveur des officiers détachés en qualité d'ob-
servaleurs dans lo cadre de la charte des
Nations Unies.

Article 35.

Certains . collègues avaient l'intention , de
déposer un amendement stipulant que les
pensions déjà liquidées au profit des femmes
divorcées à leur profit et des veuves béné
ficieraient du régime antérieur (50 p. 100 de
la pension de reve-sion à la femme divorcée,
50 p. 100 à la veuve).
Il nous a semblé que — les lois ne pouvant

avoir d'effet rétroactif — cette précision était.
superflue.

Article 36.

Texte proposé par le Gouvernement dans
le projet de loi n° 4393:

La veuve ou la femme divorcée à son profit
qui, en se ramariant, perd ses droits à la
pension, obtient le versement immédiat d'un
capital représentant trois années d'arrérages
de la pension définie h l'article 32, para
graphe I, dont elle bénéficiait. Si le défunt
a laissé des enfants mineurs, il est Tait appli
cation des dispositions do l'article 32, para
graphe V.

NOTA. — Ce texto a été abandonné par le
Gouvernement, par suite de l'adoption des
modifications apportées au premier alinéa de
l'article 32, et de l'adjonction d'un para
graphe X audit article.

Texte adopté par l'Assemblée nationale :
I. — Nonobstant la condition d'antériorité

prévue au paragraphe II de l'article 32, ainsi
qu'à l'article 37, et si le mariage antérieur ou
postérieur h la cessation de l'activité a duré
au moins six années, le droit à pension do
veuve est reconnu lorsque le mari a obtenu
ou pouvait obtenir au moment de son décès
une pension d'ancienneté. L'entrée en jouis
sance de la pension est éventuellement diffé
rée jusqu'à l'époque où la veuve atteindra
l'âge de 55 ans.
Au cas d'existence, au moment du décès

du mari, d'un ou plusieurs enfants issus du
mariage, le droit à pension de veuve est
acquis après une durée de trois années seu
lement <le ce mariage, et la jouissance de la
pension est immédiate.
IL — Nonobstant la condition d'antériorilé

prévue au paragraphe VIII de l'article 32, le
droit à pension d'orphelins est reconnu aux
enfants légitimes issus du mariage contracta
dans les conditions visées au paragraphe I.,
III. — Le conjoint survivant d'une femme

fonctionnaire peut prétendre à une pension
égale à 50 p. 100 de la pension d'ancienneiô
ou proportionnelle obtenue par elle ou qu'elle
aurait obtenue le jour de son décès et aug
mentée, le cas échéant, de la moitié de la
rente d'invalidité dont élie bénéficiait on
aurait pu bénéficier, si se trouve remplie la
condition d'antériorité de mariage prévue au
paragraphe III de l'article 35 et s'il est justifié.
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Hans les formes fixées. à l'article 28, qu au
décès de sa femme, l'intéressé est atteint
d'une infirmité ou maladie incurable le ren
dant définitivement incapable de travailler.
Cette pension ne peut, en s'ajoutant aux

ressources propres du bénéficiaire, porter
celles-ci au delà du minimum vital. Elle cesse
d'être servie, en cas de remariage du veuf,
ou s'il vit en état de concubinage notoire.

' Texte proposé par la commission des pen
sions du Conseil de la République :

I.-- Conforme; suppression des mots : « on
pouvait obtenir; ll. — Nonobstant la condi
tion d'antériorité prévue au paragraphe VIII
de l'article 32, le droit à pension d'orphelins
est reconnu aux enfants légitimes issus du
mariage contracté dans les conditions "visées
au paragraphe I, quelles qu'en aient été la
date et la durée; III. — Conforme.
Dans la rédaction qu'elle a proposée — ei

îjui a été adoptée — la commission des pen
sions de l'Assemblée nationale a eu le souci
d'assurer à la veuve et aux orphelins la
Jouissance immédiate des avantages que leur
reconnaît le texte. Le rapporteur l'a d'ailleurs
nettement spécifié dans son intervention au
cours de la discussion générale (débats par
lementaires Assemblée nationale, Journal of
ficiel du 7 août 1948, page 5472 « Votre com
mission a voulu que, même pour un seul
enfant né du mariage, la veuve ait droit
à la pension de réversion avec jouissance
Immédiate ■>.
La comumission des pensions a voulu, évi

demment, que la réversion s'opère au profit
des orphelins.

Ce principe serait donc explicitement con
sacré par l'addition proposée au paragraphe
de l'article 36.
On peut objecter que le second alinéa du

paragraphe I subordonne la concession de la
pension de réversion à une durée de trois an
nées du mariage, alors que l'addition propo-
eée ne retient aucune condition semblable.
C'est que l'on peut estimer, en tout état de
cause, que l'assistance aux orphelins ne souf
fre aucun délai et qu'il serait inhumain de
mesurer aux ayants cause le bénéfice d'une
disposition ayant pour objet d'aider la veuve
à subvenir à leurs besoins.

Article 37.

Texte proposé par le Gouvernement.dans
le projet de loi n° 4393:

Sont applicables aux veuves et orphelins
des militaires et marins dont les droits ne

se trouvent pas régis par la législation spé
ciale des pensions militaires d'invalidité les
dispositions du chapitre premier du présent
titre à l'exception de celles visées aux deux
premiers alinéas du paragraphe III de l'ar-
jicle 32 qui sont remplacées par les suivantes:
Le droit à pension de veuve est subordonné

à la condition :
Que le mariage ait été contracté deux ans

au moins avant la cessation de l'activité du

mari, sauf si un ou plusieurs enfants sont
issus du mariage antérieur à ladite cessation,
lorsque le mari a obtenu ou pouvait obtenir,
soit une pension d'ancienneté, soit une pen
sion proportionnelle accordée dans les cas
prévus à l'article 9, paragraphe 111, 1°, 2»,
3» b et 4° a;
Que le mariage ait été contracté avant

l'événement qui a amené la radiation des
cadres ou la mort du mari:

1" Lorsque le mari a obtenu ou pouvait
obtenir une pension proportionnelle accordée
dans les- cas prévus à l'article 9, para
graphe III, 3° a et 4° b;
2» Lorsque la veuve est susceptible de pré

tendre à la pension prévue au deuxième
alinéa de l'article 38 ou du paragraphe II de
l'article 39.
La pension des veuves de maréchaux de

France et amiraux do France est fixée à

75 p. 100 des émoluments de base servant
au calcul de la solde de réserve d'un général
de division au deuxième échelon.

Texte adopté par l'Assemblée nationale:
Conforme.

Texte proposé par la commission des pen
sions du Conseil de la République:

Sont applicables aux veuves et orphelins
des militaires et marins dont les droits ne se
trouvent pas régis par la législation spéciale
des pensions militaires d'invalidité les dis
positions du chapitre premier du présent titre

à l'exception de celles visées aux deux pre
miers alinéas du paragraphe 111 de l'article 32
qui sont remplacées par les suivantes:
Le droit à pension de veuve est subordonné

à la condition:

Que le ma.-iage ait été contracté deux ans
au. moins avant la cessation de l'activité du
mari, sauf si un ou plusieurs enfants sont is
sus du mariage antérieur à ladite cessation,
ou si les conditions prévues au premier alinéa
do"l article 36 sont satisfaites, lorsque le mari
a obtenu ou pouvait obtenir, soit une pension
d'ancienneté, soit une pension proportion
nelle accordée dans les cas prévus à l'ar
ticle 9, paragraphe III, 1°, 2°, 3° b et 40 a;
Que le mariage ait été contracté avant

l'événement qui a amené la radiation des
cadres ou la mort du mari:

1° Lorsque le mari a obtenu ou pouvait
obtenir une pension proportionnelle accordée
dans les cas prévus a l'article 9. para
graphe Ill, 3° a et 4» b;
2° Lorsque la veuve est susceptible de pré

tendre à . la pension prévue au deuxième
alinéa de l'article 38 ou du paragraphe 11 de
l'article 39.

La pension des veuves de maréchaux de
France et amiraux de France est fixée à
75 p. 100 des émoluments de base servant au
calcul de la solde de réserve d'un général de
division au deuxièhie échelon.
M. Vittori a déposé un amendement tendant

à faire bénéficier d'une pension les veuves
de militaires qui — n'ayant pas l'antériorité
du mariage de deux ans avant la. mise à la
retraite — avaient vécu au moins six ans

avec leur mari. Le premier alinéa de l'ar
ticle 3G, portant référence à l'article 37, sem
ble régler la question d'une façon précise. Ce
pendant, votre commission propose d'adjoin
dre au milieu de la première phrase du
deuxième alinéa, les mots: « ou si les condi
tions prévues au premier alinéa de l'article 30
sont satisfaites » pour qu'aucun doute ne
soit possible.

Article 58.

Texte proposé par le Gouvernement dans
le projet de loi n° 4393:

I. — Le cumul de deux ou plusieurs pen
sions basées sur la durée des services n'est
îrermis que lorsque lesdites pensions sont fon
dées sur des services effectués dans des em
plois successifs, aucun fonctionnaire ou mili
taire ne pouvant acquérir des droits à pen
sion dans deux emplois concom.tants, qu'ils
soient exercés pour le compte d'une ou de
plusieurs des collectivités ou entreprises énu
mérées à l'article premier du décret-loi du
29 octobre 1930 re'atif au cumul d'emplois pu
blics, de rémunérations et de retraites. En
aucun cas, le temps décompté pour la liqui
dation d'une pension ne peut intervenir dans
la liquidation d'une autre pension.
■ Lorsque le cumul est autorisé, le total des
émoluments perçus ne peut excéder la limite
de trois fois le minimum vital.

Si cette limite est dépassée, l'excédent est
retenu sur la pension et, le cas échéant, la
rente viagère d'invalidité servie par l'État ou,
à défaut, sur les arrérages "servis par la col
lectivité qui alloue la pension la plus an
cienne. Toutefois, si l'une au moins des pen
sions excède cette limite, l'intéressé peut en
conserver le bénéfice à l'exclusion des autres.
II. — Le cumul par une veuve ou un orphe

lin de plusieurs pensions obtenues du chef
d'agents différents, soit au titre de la pré
sente loi, soit au titre de l'un des régimes
particuliers de retraites des collectivités ou
entreprises énumérées à l'article premier du
décret du 29 octobre 1936, est interdit.
Le cumul de ces pensions obtenues du chef

d'un même agent est autorisé dans la limite
d'une fois et demie le minimum vital, avec
application éventuelle des dispositions des
deux derniers alinéas du paragraphe Ier du
présent article.
III. — Le cumul d'une pension d'ayant

cause avec une pension personnelle est sou
mis aux dispositions des. trois derniers alinéas
du paragraphe 1er du présent article, que les
pensions procèdent d'un régime ou d'un
autre.

Les prescriptions interdisant le cumul d'une
solde d'activité et d'une pension militaire
sont, d'autro part, suspendues pendant toute
la durée de la mobilisation pour les retraités
militaires rappelés à l'activité et touchant
une solde journalière,

La pension est éventuellement revisée poui
tenir compte des nouveaux services.
IV. — Les dispositions du présent article

ne sont pas applicables aux pensions mili
taires d'invalidité pour lesquelles aucune mo
dification n'est apportée aux règles en vi
gueur. Elles sont, toutefois, applicables, en
ce qui concerne le cumul d'une pension mixte
concédée au titre des articles 59 ou 60 de la
loi du 31 mars 1919 avec une autre pension
pour le total formé par cette dernière et la
part rémunérant les services dans la pension
mixte.

Texte adopté par l'Assemblée nationale:
§ I«-, 1« alinéa. — Conforme.
2« alinéa: remplacer: « trois fois par quatre

fois. »
§ II, 2° alinéa. — Conforme.
5° alinéa: remplacer: « d'une fois et demie

par de deux fois. »
Lettre rectificative : III, — Remplacer:

« trois par deux. »
IV. — Conforme.

Texte proposé par la commission des pen
sions du Conseil de la République.

A la fin du paragraphe II, remplacer les
mots : « aux deux derniers alinéas du para
graphe Ier du présent article par au dernier
alinéa du paragraphe 1er du présent a-ticle. »
Lettre rectificative du 13 août 1948:
Supprimer le 3e alinéa du paragraphe III.

ces dispositions étant reproduites à l'ar:
ticle 59, -paragraphe IV où elles ont leur
place.

§ IV. — Supprimer la dernière phrase qui
commence par ces mots: Elles sont toutefois
applicables... etc.
Les titulaires de pensions mixtes concédée!

au titre des articles 59 et 60 de la loi du
31 mars 1919 peuvent cumuler intégralement
la fraction de la pension mixte rémunérant
l'invalidité avec une autre pension dans la
liquidation de laquelle pourront Ctre pris en
compte les sévices entrant dans le calcul de
la pension mixte, dans la limite des maxima
d'annuités prévus aux paragraphes premier
et 2 de l'article 16 de la présente loi.

M. Glauque a déposé un amendement ten
dant à permettre aux titulaires de pensions
mixtes entrés par la suite dans l'administra
tion d'obtenir une pension calculée sur la
totalité de leurs services (mi'itaires et civils),
à laquelle s'ajouterait la pension d'invalidité
qui leur était précédemment consenti.

Article 59.

Texte adopté par le Gouvernement dans
le projet de loi n° 4393:

I. — L'article 4 de l'ardonnance du 25 août
1941 modifié et complété par les ordonnances
des 30 mai et 23 juillet 1915' est remplacé par
les dispositions suivantes:
ArU 4. — « Les titu.aires de pensions de

veuve, de pensions mixtes attribuées en
vertu de l'article 59 de la loi du 31 mars 1919
ou de pensions proportionnelles de sous-offl-
ciers peuvent cumuler intégralement le mon
tant de leurs pensions avec celui des émo
luments correspondant à l'emploi qui leur est
confié. - -

« Les pensions et rentes viagères d'invali
dité autres que celles visées u l'alinéa qui
précède ne peuvent se cumuler avec les
émoluments correspondant à un nouvel em
ploi que dans .la limite de trois fois le mi
nimum vital. »

H. — L'article 7 (alinéas 2 et 3) de l'ordon
nance du 25 août 1944, modifié par l'ordon
nance du 30 mai 1915 est remplacé par les
dispositions suivantes":

« Les fonctionnaires civils dont la mise à
la retraite n'a pas été prononcée par limite
d'âge ont la possibilité, lorsqu'ils sont nom
més à un nouvel emploi de l'État ou d'une
des collectivités dont les agents sont -tribu
taires, soit de la caisse nationale de retraites
des agents des collectivités locales, soit de
la caisse des retraites te l'Algérie, soit de
la société de prévoyance des fonctionnaires
tunisiens, soit de la caisse marocaine de re
traites, soit de la caisse intercoloniale de re
traites de renoncer à la faculté de cumuler
leur pension avec leur traitement d'activité,
en vue d'acquérir, de nouveaux droits à pen
sion au titre dudit emploi.

« La renonciation doit être expresse et for
mulée dans les trois mois de la notification
aux intéressés de leur remise en activité.
A défaut de renonciation ainsi exprimée,
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la faculté de cumul emporte affranchisse
ment des retenues.

a Les régimes de retraites énumérés ci-des
sus devront être modifiés en vue d'y inclure
des dispositions analogues u l'égard de leurs
tributaires. »
Paragraphe III à VIII.
Texte adopté par l'Assemblée nationale:

§ I. — 1er et 2e alinéas, conformes.
■ Dernier paragraphe: les pensions et rentes
viagères d'invalidité, autres que ce'les visées
à 1 alinéa qui précède, peuvent se cumuler à
un nouvel emploi dans la limite, soit des
émoluments de base pris en compte pour la
fixation de 'a pension, soit des émoluments
afférents afférents au nouvel emploi si cette
rémunération excède lesdits émoluments de
base.
' Toutefois, aucune restriction n'est appor
tée au cumul lorsque le total des pensions
ou rentes, viagères ainsi que des émolu
ments atlérents au nouvel emploi n'excède
pas trois fois le minimum vital.
II. — Conforme

Texte proposé par la commission des
finances du Conseil de la République:

Conforme au texte de l'Assemblée natio
nale.
Entre le 3» et le 4° alinéa du § II Insé

rer le paragraphe suivant:
* « Toutefois les fonctionnaires et employés
civils de l'État qui, après avoir été admis au
bénéfice d'une pension d'invalidité au titre
des articles 20 et 21 do la loi du 14 avril
1921 auront été autorisées à réintégrer leur
administration d'origine, pourront, s'ils en
font la demande dans les trois mois suivant
la promulgation de la présente loi, acquérir
de nouveaux droits à pension au litre des
services accomplis après cette réintégration.
Les' bénéficiaires de cette disposition seront
astreints au versement des retenues prévues
aux articles 3 et 4 de la présente loi, a partir,
de la date de leur retour à l'activité.
Cet amendement, déposé par M. Giauque,,

vise les fonctionnaires qui, ayant repris leur
activité après une mise à la retrai te. pour
invalidité, n'ont pas opté dans les trois mois
prévus par la loi du 3 février 1912 afin que
leurs services leur ouvrent de nouveaux
droits à pension.
Cette disposition leur donnerait un nouveau

délai pour régulariser leur situation.

' Article Cl.

Mme Cardot a déposé un amendement qui
tendait à faire bénéficier les veuves de fonc
tionnaires décédés avant 1024, des disposi
tions favorables contenues dans la présente-
loi concernant la revision de la loi de 1921.
Il n'a pas paru possible à votre commis-

eion de prendre cet amendement en consi
dération.

•PROJET DE LOI

Dispositions générales.

Art. lor . — Ont droit au bénéfice des dis
positions de la présente loi:
Les fonctionnaires civils titularisés dans les

cadres permanents d'une administration. cen
trale de l'tEtat, des services extérieurs en dé
pendant ainsi que des établissements publics
de l'État ne présentant pas un caractère in
dustriel ou commercial, y .compris les ma
gistrats de l'ordre judiciaire;
Les militaires et marins de tous grades des

armées do terre, de mer et de l'air possédant
le statut de militaires de carrière ou servant
au delà de la durée légale en vertu d'un
contrat;
Ainsi que leurs veuves et leurs orphelins.
Art. 2. — I. — Les fonctionnaires civils ne

peuvent prétendre à pension au titre de la
présente loi .qu'après, avoir été préalablement
admis à faire' valoir leurs droits à la retraite,
soit sur demande, soit d'oflico.
Les- fonctionnaires civils ne peuvent être

mis h la retraité d'office pour ancienneté de
services >avant .la date à laquelle ils atteignent
la limite d'âge qui leur est applicable, sauf
6'il est, reconnu par le .ministre, que l'intérêt
du service exige leur cessation de fonctions.
L'admission â la retraite d'office, en ce cas,

ne peut être prononcée que dans les condi
tions ci-aprè^; ...
1° Si l'incapacité do servir est le résultat,

de l'invalidité du fonctionnaire, après avis de

la commission de réforme prévue à l'article 28
de la présente loi;
2° Si le fonctionnaire fait preuve d'insuffi

sance professionnelle, conformément aux dis
positions de l'article 135 de la loi du 19 oc
tobre lOiG, relative au statut général des
fonctionnaires.
II. — Los militaires sont admis à la retraite

en conformité des textes qui les régissent.
III. — Les services accomplis postérieure

ment à la limite d'âge ne peuvent être pris
en compte dans une pension, sauf dans les
cas exceptionnels prévus par une loi.

TITRE If. — RETENUES FOUR TENSIONS

Art. 3. — I. — Les agents visés à l'article 1er
supportent une retenue de C p. 100 sur les
sommes payées à titre de traitement fixe ou
éventuel, de solde et accessoires de solde,
de -préciput, de suppléments définitifs de trai
tement ou solde, de remises proportionnelles,
de commissions ou constituant un émolument
personnel faisant corps avec le traitement ou
la solde. N

No sont pas" soumises à la retenue de
C p. 100 les allocations accordées à titre de
gratification, les indemnités pour travaux sup
plémentaires et pour cherté de vie, les in
demnités de résidence, les avantages familiaux
de toute nature, ainsi que les indemnités
allouées pour l'exécution de travaux n'en
.trant pas dans les attributions normales des
agents, les subventions obligatoires ou facul
tatives de diverses collectivités et les indem
nités' spéciales ou représentatives de dé
penses.
En cas de perception d'un traitement réduit

pour cause de congé, d'absence ou par me
sures disciplinaires, la retenue est iperçue sur
le traitement entier.
II. — Pour les agents rétribués en totalité

ou -en partie par des remises, produits divers
ou salaires variables, un décret contresigné
par. le ministre des finances et des affaires
économiques détermine les modalités sui
vant lesquelles est effectuée la retenue.-
Art. 4. — Sauf dispositions législatives con

traires, toute perception d'un traitement ou
solde d'activité est soumise au - prélèvement
de la retenue visée à- l'article précédent
même si les services ainsi rémunérés ne sont
pas susceptibles d'être pris en compte pour la
constitution du droit ou pour la liquidation de
la pension.
Aucune pension ne peut être concédée si te

versement des retenues exigibles n'a pas été
effectué.
Art. 5. — Les retenues légalement perçues

no peuvent être répétées. Celles qui ont été
irrégulièrement prélevées n'ouvrent aucun
droit à pension, mais peuvent être rem
boursées sans intérêt sur la demande des
ayants droit.

TITRE II. — CONSTITUTION nu morr A IÀ TENSION
n'AKCTKNNTTI! OU 1'UOI'Or.TIONNELI.E OU A LA SOLDE
DE Ril'OrME

CiiAmrE Ier, — Fonctionnaires civils. .

Section I. — Généralités.

Art. G. — I. — Le droit à la pension d'an
cienneté est acquis lorsque se trouve rem
plie, à la cessation de l'activité, la double
condition de soixante ans d'âge et de trente
années accomplies de services effectifs.
Il suffit de cinquante-cinq ans d'âgo et de

vingt-cinq années de services pour les fonc
tionnaires 'qui ont effectivement accompli
quinze années au moins dans un emploi de
la partie active ou de la catégorie B.
Est dispensé de la condition d'Age fixée

ci-dessus l'agent qui est- reconnu par le mi
nistre, après avis de la commission de ré
forme prévue à l'article 33 de. la présents
loi, hors d'état de continuer ses fonctions.
II. — En vue d'une mise à la retraite anti

cipée, ces âges et durées de services sont
réduits d'un temps égal à la moitié des pé
riodes ouvrant droit:
. d° Pour les fonctionnaires anciens combat
tants, au bénéfice de campagne double au
cours d'une guerre ou' d'une expédition dé
clarée campagne de guerre;
2» Pour les fonctionnaires visés aux deux

avant-derniers • alinéas tfe l'article 79 de la
loi du 14 avril 1924, modifiés par les arti
cles 193 de la loi du 13 juillet 1925 et 10 de

la loi du 30 novembre 1941, à la bonification'
prévue par ces textes.
La pension qui est alors attribuée est cali

culée proportionnellement à la durée des ser»
vices.

I11. — Le droit à la pension proportionnens
est acquis :
1° Sans condition d'Sge ni de durée de ser

vices aux fonctionnaires mis à la retraita
dans les conditions visées h l'article 23 de
la présente loi;
2« Sans condition d'âge ni de durée da

services, aux fonctionnaires mis à la retraita
dans les conditions visées à l'article 26 de
la présente loi;
3° Sans condition d'âge ni de durée da

service, aux fonctionnaires qui, se trouvant
dans une position valable pour la retraite,
atteignent la limite d'Age de leur emploi sans
pouvoir prétendre k une pension d'ancienneté*,
le droit à pension proportionnelle restant ce-<
pendant garanti à partir de l'âge de soixante
ans pour les bénéficiaires de la loi du 31 mars
1919, les anciens combattants, les résistants
définis par l'ordonnance n° 45-322 du 3 mars
1945 et les déportés politiques définis par
l'ordonnance n° 43-9 13 du 11 mai 1945;
4° Si elles ont effectivement accompli au

moins quinze années de services, aux fem
mes fonctionnaires mariées ou mères de fa
mille.

Section ll. — Éléments constitutifs.

A. — Age.

Art. 7. — L'âge exigé pour le droit à la
pension d'ancienneté est réduit:

1» D'un an pour chaque période, soit de
trois années de services sédentaires ou de
la catégorie A, soit de deux années do ser
vices actifs ou de la catégorie B accomplis
hors d'Europe;
2° D'un an pour chaque période de deux

années de services aériens exécutés par le
personnel civil et donnant droit à des boni
fications telles qu'elles sont déterminées par
les dispositions de l'article 13 de la présente
loi;

3i° Pour les femmes fonctionnaires, d'un an
pour chacun des enfants qu'elles ont eus.

B. •- Services et bonifications.
Art. 8. — I. — Les services pris en compte'

dans la constitution du droit à une pension
d'ancienneté ou proportionnelle sont:
1° Les services accomplis en qualité de

fonctionnaire titulaire à partir de l'age de
dix-huit ans;
2° Les services de stage ou de surnumé

rariat rendus â partir de l'âge de dix-huit ans;
3" Les services auxiliaires, temporaires,

d'aides ou contractuels dûment validés, ac
complis dans les différents établissements et
administrations de l'État à partir de l'âge de
dix-huit ans, sous réserve du versement ré
troactif, lors de l'admission définitive dans les
cadres, de la retenue légale calculée sur les
émoluments attachés au premier emploi de
fonctionnaire titulaire ou de militaire.
La validation doit être demandée dans le

délai d'un an suivant la nomination à un
emploi comportant affiliation .au présent ré
gime ou, pour les services dont la validation
ne sera autorisée que postérieurement à cette
date, dans le délai d'un an suivant la publi
cation des arrêtés qui, contresignés par le
ministre des finances et des affaires écono
miques, interviendront à cet eilet dans cha
que ministère;
4° Les services militaires accomplis dans

les armées de terre, de mer et de l'air, à
l'exclusion de ceux effectués avant l'âge 'de
seize ans;
5» Les services accomplis dans les cadres

permanents des administrations des départe
ments, des communes et des établissements,
publics départementaux et communaux;
6° Les services rendus dans les cadres

locaux permanents des administrations de l'Al
gérie, _ des territoires d'outre-mer et autres
territoires et pays de l'Union française.
II. — Le temps passé dans toute position'

ne comportant pas l'accomplissement de ser
vices effectifs ne peut entrer en compte dans,
la constitution du droit à pension .
Il ne peut être dérogé à cette règle que

dans les cas exceptionnels prévus par une
loi ou déterminés par règlement d'adminis
tration. puuliquf conformément AUX disposi
tions de l'article S6 de la loi du 23 lévrier
1933. '
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Hl. — Les services effectifs peuvent égale
ment être bonifiés comme suit-: -

" 1° Les services civils rendus ' hors d'Eu
rope sont comptés- pour un tiers en sus de
leur durée effective.
Ils sont comptés pour un quart seulement

dans les services sédentaiires^ on de la caté
gorie A rendus dans les territoires civils de
l'Afrique du Nord;

•2» Les femmes fonctionnaires obtiennent
une bonification de service d'une année pour
ohacun des enfants qu'elles ont eus.

La prise en coroie de ces bonifications et
de celle prévue à l'article 20 de la loi du
30 juin 10-10 ne peut avoir pour effet de ré
duire de plus d'un cinquième là durée des
services normalement exigée pour prétendre
è une pension d'ancienneté-

CUArniîE II. — Militaires.

Section I. — Généralités.

- Art. 9. — l. — Le iroit à la pension d'ancien
neté est acquis- , •
Pour les oificieirs des armées de terre, de

n»er et de l'air, après, trente années ce sor-
▼ices civils et militaires effectifs; ■
Pour les militaires non officiers, après vingt-

cinq ans de services civils et militaires ellec-
tils

II. — Ce droit est, toutefois, acquis aprôs
▼ingt-cinq ans de services pour les officiers
de toutes armes, de tous corps ou services
remplissant une des conditions suivantes:.
. i° Comptait sis années de services accom
plis hors d'Europe;
Est également compté comme temps de sé

jour hors d'Europe la moitié de la durée ef
fective des périodes pendant lesquelles les
officiers servant hors d'Europe ont été, au
cours d'une guerre, appelés à servir sur un
théâtre européen d opérations:
2> Comptant six années de navigation au

service de l'État accomplies dans les condi
tions fixées par le règlement d'administration

. publique du -4 lévrier 1Ô2J.
Est également compté comme services de

navigation;
' a) La totalité de la durée des fonctions rem
plies par les officiers des armées de l'air
et de mer appartenant aux personnels volants
ou navigants de l'aéronautique, sous la ré
serve qu'ils justifient durant quatre ans de
services aériens exécutés danî les conditions
ûxies à l'article 13 ci-après;
b) La moitié de la durée effective du temps

passé à terre, au cours l'une guerre sur l'un
quelconque des théâtres d'opérations, par les
officiers des corps de la marine, qu'ils aient
appartenu à une unité de l'armée de terre,
de l'air ou de mer;

3® Ne comptant pas les six années de la
nature définie aux paragraphes 1° et 2° ci-
dessus, mais qui ont été placés en non ac
tivité pour infirmité temporaire et reconnus,
par un conseil d'enquête, non susceptibles
d'être rappelés à l'activité.
III. — Le droit à la pension proportionnelle

est acquis:
1° Aux officiers de tous grades et de tous

les corp<!, sur demande, après quinze années
accomplies de services militaires ellectils et
trente-trois ans d'Sge.
Le nombre de ces pensions proportionnelles

& accorder chaque année est déterminé an
nuellement par la loi de finances;
2° Sans conditions de durée de service*, aux

officiers qui, se trouvant dans une position
valable pour la retraite, atteignent la limite
d'âge sans pouvoir prétendre à une pension
d'ancienneté ;
3° S'ils comptent au moins quinze années

de services A l'État, aux officics placés. en
position de réforme:
a) Pour infirmités Incurables dans les con

ditions fixées par la loi du 1) mai 18-ïi sur
l'état des officie/s et pour infimiités non
Imputables au service;
0) Par mesure disciplinaire:
40 Aux militaires et marins non officiers:
a) Sur demande, après q'iinze années ac

complies de services militaires effectifs et
trente-trois ans d'âge ;

b) D'office, en cas de radiation des cadres
par suite d'infirmités, après quinze années
accomplies de services militaires effectifs.

IV. — Le droit a la solde de réforme est
acquis;

1® S'ils comptent moins de quinze années
de services à l'État, aux officiers placés en
position de réforme dans les conditions dé
finies au paragraphe III. 3®, ci-dessus;
2° S'ils ont servi pendant cinq années au-

delà de la durée légale, aux militaires et ma
rins non ciSfieiers qui sont réformés sans
avoir acquis des droits soit à une pension
proportionnelle, soit à une pension d'invali
dité.

Section n. <— Éléments constitutifs.

Services et bonifications.

Art. 10. — 1. — Les services pris en compte
dans la constitution du droit a une pension
militaire d'ancienneté sont:

1® Les services, tant civils que militaires,
énumérés à l'article 8 précédent;

2® Les services effectifs accomplis après
l'âge de seize ans par les élèves admis dans
les grandes écoles militaires, navales et
aériennes avant tout engagement militaire,
lesdits services se décomptant du jour de
l'entrée à l'école;
3» Les bénéfices d'études préliminaires ac

tuellement attribués aux militaires, marins
et assimilés ainsi que le temps passé à l'école
nationale de la France d'outre-raer.

II. — Les services pris en compte dans la
constitution du droit à une pension propor
tionnelle sont uniquement les services mili
taires visés à l'article 8, paragraphe I, 4°,
ci-dessus.

A titre exceptionnel, les bénéfices d'études
préliminaires définis par les lois des It et
18 avril 1831 (art. 5) sont pris en compte
dans la constitution du droit à la pension
proportionnelle prévue à l'article 9, paragra
phe llf, 3° u.

TITRB 111. — LIQUIDATION rn TA rENsION
D'ANCIESXETÉ OU pr.oronTiox;;EU.B

CuArrrns Ier. — Services et bonifications
valables.

Art. ll. — I. — Les services pris en compte
dans la liquidation d'une pension d'ancien
neté ou proportionnelle sont:

1» Pour les fonctionnaires civils:
Los services et bonifications énuméres à

l'article 8, exception faite de ceux visés au
paragraphe I, 4°, s'ils sont déjà rémunérés,
soit par une pension, soit par une solde de
réforme et de -ceux visés au paragraphe 1, 5°,
accomplis auprès des collectivités dont les
agents ne sont pas affilié} à la caisse nationale
des retraites des agents des collectivités
locales;
2» Pour les militaires et marins:
Les services et bonifications énumérés aux

articles 8 et 10.
Toutefois, il n'est pas fait état dans la

liquidation, quelle que soit la nature de la
pension, des services visés à l'article 8, para
graphe I, 5°, accomplis auprès des collectivités
dont les agents ne sont pas affiliés à la caisse
nationale des retraites des agents des co'lec-
tivités locales et, pour les pensions propor
tionnelles seulement, ses services et bonifi
cations visés à l'articl 10, paragraphes i, 2°
et 3».

ll. — Sont également prises en compte les
bonifications ci-après:
1° Une année supplémentaire pour chaque

année de services accomplis par les fonction
naires visés à l'article -G, paragraphe II, 20,
ci-dessus ;
2° Les bénéfices de campagne supputés dans

les conditions précisées à l'article suivant qui
s'ajoutent éventuellement aux services mili
taires.

Toutefois, en ce qui concerne les fonction
naires civils, II n'est fait état que des béné
fices de campagne acquis au cours d'une
guerre ou d'une expédition déclarée campa
gne de guerre et en faveur des seuls inté
ressés qui possèdent la qualité d'anciens com
battants, c'est-à-dire qui, à un moment quel
conque de leur mobilisation ou d'une expédi
tion déclarée campagne de guerre, se sont
trouvés dans une situation de nature à leur
ouvrir droit au bénéfice de campagne double;

3® Les bonifications spéciales prévues à l'ar
ticle 13 de la présente loi qui s'ajoutent aux
services aériens exécutés par les fonction

naires civils ou, en dehors d'opérations do
guerre, par les militaires.
Art. 12. — Les bénéfices de campagne attri

bués aux militaires de tous grades de l'armée
de terre, de mer et de l'air, qui réunissent
les conditions voulues pour obtenir une pen
sion sont -décomptés selon les règles fixée! à
l'article 3G de la loi du 14 avril 1021.
En dehors des opérations de guerre de s

armées françaises et des armées alliées pré
vues à l'article 3i de la loi du 14 avril l)24,
les services accomplis par les militaires fran
çais dans -le cadre de la charte des Nations
unies et des accords internationaux peuvent
donner lieu à des bonifications pouvant aller
du simple au double, en sus de la durée effec
tive desdits services.

Des décrets contresignés par le ou les
ministres intéressés et par le ministre des
finances déterminent, suivant la nature des
services elfe-ctués, les bonifications auxquelles
ces services donnent droit.

Art. 13. — En dehors des opérations de
guerre, l'exécution d'un service aérien donna
droit à des bonifications dans la limite maxi
mum du double en sus de la durée effective
dudit service à l'État. . .

Des décrets rendus sur la proposition du
ministre des forces armées ou des ministres

disposant de personnel exécutant dés services
aériens, contresignés par le ministre des
finances et des affaires économiques, déter
minent les conditions dans lesquelles le serJ
vice aérien doit être exécuté pour donner
droit à des bonifications et en fixent la quotité*
En aucun cas, celles-ci ne peuvent, par pé

riode de douze mois consécutifs, dépasser deux
ans.

Art. 14. — Les bénéfices de campagne sont
calculés sur la durée des services qu'ils rému
nèrent. Toutefois, lorsqu'un nombre impair
de jours de services effectifs donne lieu f
bonification de moitié en sus, cette bonifi
cation est complétée il un nombre entier d®
jours.
Quand les services effectifs sont de nature

& donner à la fois des droits à plusieurs des
bonifications prévues aux articles 12 et 13
ci-dessus, les bonifications ainsi allouées :'ad
ditionnent sans que la période supplémentaire
fictive, accordée comme bonification, puisse
jamais dépasser le double de la durée effective
du service auquel elle se rapporte.
Art. 15. — Le mode de détermination des

bénéfices de campagne établi par la présenta-
loi est applicable quelle que , soit , la date a
laquelle les services donnant lieu à bonifi
cation ont été accomplis.

CHAPITRE II. — Décompte des annuités
liquidables.

Art. 16. — I. — Tans la liquidation d'une
pension d'ancienneté ou proportionnelle sont
comptés :
a) Pour leur durée effective:
1° Les services civils actifs ou de la_ catégo

rie B ainsi que les bonifications prévues S
l'article 8, paragraphe III s'y rapportant, à
l'exclusion de ceux visés au paragraphe b,
2°. ci-dessous.
2° Les services militaires, i l'exclusion do

ceux visés au paragraphe 0, 2°, ci-dessous;
3° Les bonifications prévues à l'article 11*

paragraphe II;
4J Les services civils sédentaires ou de la

catégorie A et, éventuellement, les bonifica
tions prévues à l'article 8, paragraphe 111 s'y
rapportant, lorsqu'ils complètent les vingt-
cinq premières années de services valables dans
la liquidation d'une pension d'ancienneté pour
les fonctionnaires ou militaires dont le droit
une telle pension est acquis après vingt-

cinq années de services.
b) Pour les cinq sixièmes seulement de leur

durée effective;
1° Les services civils sédentaires ou de la

catégorie A et les bonifications prévues à l'ar
ticle 8, paragraphe III s'y rapportant, à l'ex-,
clusion de ceux visés au paragraphe a, 4°,
ci-dessus;
2° Les services civils aot ifs ou de la catégo*

rie B ct éventuellement les bonifications pré*
vues à l'article 8, paragraphe fil, s'y rappor
tant, de- mémo que les services militaires, ior»,
qu'ils constituent ou complètent les treille pre
mières années de services valables dans la
liquidation d'une pension d'ancienneté pour
les fonctionnaires ou militaires dont le droit à
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une telle pension est acquis après trente ans
do services.
II. — Dans le décompte final des annuités

liquidables, la fraction de semestre égale ou
supérieure à trois mois est compile pour six
mois. La fraction de semestre inférieure à
trois mois est négligée.
III. — Le maximum des annuités liquida

bles dans la pension d'ancienneté civile ou
militaire est fixé u trente-sept annuités et
demie.

11 peut-être porté à quarante annuités:
a) Pour la pension civile, du chef des boni

fications pour services liors d'Europe ou pour
services aériens, de la bonification prévue u
l'article 11, paragraphe II, 1°, et des bénéfices
de campagne double acquis dan? les condi
tions visées à l'article 11, paragraphe II, 2°;
b) Pour la pension militaire, du chef des

bonifications pour services hors d'Europe ou
pour services aériens, de la bonification pré
vue a l'article lt, paragraphe H, 1°, et des bé
néfices de campagne quels qu'ils soient.
IV. — Le maximum des annuités liquida

bles dans la pension proportionnelle civile ou
militaire est fixé à vingt-cinq annuités.
Il peut être porté:
a) Pour la pensoin civile,
A Trente-sept annuités et demie, du chef des

bénéfices de campagne simple acquis dans les
condi lions visées à l'article 11, paragra
phe II. 2°;
.A quarante annuités du chef des avantages

Visés au paragraphe III, b, ci-dessus.
b) Pour la pension militaire,
A quarante annuités du chef des avantages

Visés au paragraphe 111, b, ci-dessus.

CHAPITRE III. - Émoluments de base.

Art. 17. - I. - La pension est basée sur
les derniers émoluments soumis à retenue af
férents h l'emploi et classe ou grade et éche
lon occupés effectivement depuis six mois
au moins par le fonctionnaire ou militaire au
moment de. son admission à la retraite ou,
dans le cas contraire, sauf s'il y a eu rétro
gradation pour faute professionnelle des émo
luments soumis à retenue afférents à l'em
ploi et classe ou au grade et échelon anté
rieurement occupés.
Ce délai ne sera pas opposé lorsque la mise

hors de service ou le décès d'un fonction
naire ou militaire se sera produit par suite
d'un accident survenu en service .ou à l'occa
sion du service.

Pour les emplois et classes ou grades et
échelons supprimés, des décrets en conseil
d'Elat contresignés par le ministre intéressé
et le ministre des finances et des affaires éco
nomiques régleront, dans chaque cas, leur
assimilation avec les catégories existantes.
II. — Lorsque les émoluments définis au

paragraphe précédent excèdent six fois le mi
nimum vital, la portion dépassant cette limite
n'est complue que pour moitié.

CIUPITRE IV. — Calcul de la pension '
d'ancienneté ou proportionnelle.

Art. 18. - I. — La pension d'ancienneté ou
. proportionnelle est fixée 1 2 p. 100 des émo
luments de base par annuité. liquidable.
II. — La rémunération de l'ensemble des

annuités liquidées conformément aux dispo
sitions du paragraphe I ci-dessus ne peut être
inférieure :
a) Dans une pension basée sur vingt-cinq

annuités liquidables au moins de services ef
fectifs ou de bonifications considérées comme
tels, nu minimum vital;
b) Dans une pension basée sur moins de

vingt-cinq annuités liquidables de services
effectifs ou de bonifications considérées
comme tels, au montant de la pension cal
culée à raison de 4 p. 100 du minimum vital
par annuité liquidable de ces seuls services
ou bonifications.

III. - En aucun cas la pension d'ancienneté
ou proportionnelle allouée à un militaire au
titre de la durée des services ne peut être
inférieure à celle qu'il aurait obtenue s'il
n'avait pas été promu f un grade .supérieur.
IV. — Si le montant définitif de la pension

n'est pas un multiple de 4, il est porté à ce
lui de ces multiples immédiatement supérieur.
V. - La pension d'ancienneté, est majorée,

en ce qui concerne les titulaires ayant élevé
au moins trois enfants iusau'à l'âge de seize

ans, de 10 p. 100 de son montant pour les trois
premiers enfants et de 5 p. 100 par entant au
delà du troisième, sans que le total de la
pension majorée puisse excéder le montant
des émoluments de base déterminés à l'arti
cle 17.

Entreront en compte les enfants décédés
par faits de guerre.
VI. - A la pension d'ancienneté ou à la

pension proportionnelle visée à l'article C, pa
ragraphe III, 1° et 2°, s'ajoutent, le cas
échéant, les avantages familiaux servis aux
agents en activité, à l'exclusion des supplé
ments rattachés tant aux traitements ou sol
des qu'à l'indemnité de résidence.

CHAPITRE V. - ïïèfiles particulières
de liquidation.

Art. 19 - Les bénéfices de campagne ne
peuvent entrer en compte dans la liquidation
de la pension militaire proportionnelle prévue
à l'article 9, paragraphe III, 3° b.
Art. 20. — 1. — Le solde de réforme prévue

à l'article 9, paragraphe IV, 1°, est fixée au
tiers des émoluments de base. Ce taux est
ramené au quart lorsque la réforme est pro
noncée par mesure disciplinaire.
II. — La solde de réforme prévue h. l'arti

cle 9, paragraphe IV 2°, est fixée à 30 p. 100
des émoluments de base.
III. - La solde de réforme visée au para

graphe I précédent ne peut être inférieure aux
deux tiers et à la moitié, selon le cas, du
minimum vital. Celle visée au paragraphe 11
ci-dessus ne peut être inférieure u 00 p. ICO
dudit minimum.

Art. 21. - La pension d'ancienneté ou pro
portionnelle des caporaux-chefs, caporaux, sol.
dats et de tous les militaires de rang corres
pondant des armées de terre, de mer et de
l'air ne peut être inférieure f 90 p. 100 pour
les caporaux-chefs et quartiers-maîtres de
d r8 classe, à 80 p. 100 pour les caporaux et
quartiers-maîtres de 2e classe et à 75,p. 100
pour les soldats et matelots, de la pension
d'ancienneté ou proportionnelle qui serait ob.
tenue par un sergent ou un second maître
de 2e classe comptant le môme nombre d'an
nées de services et de bonifications.
Les dispositions du paragraphe Il do l'arti

cle 1S sont éventuellement applicables pour
la fixation définitive desdites pensions.
Art. 22. — La pension des militaires non

officiers de la gendarmerie est augmentée,
dans les conditions actuellement en vigueur,
du supplément prévu à l'article 41 de la loi
du 14 avril 1921 et des textes qui l'ont mo
difié.

Art. 23. — La pension des militaires offi
ciers et non officiers du régiment de sapeurs-
pompiers de Paris est augmentée du supplé
ment prévu par l'ordonnance n° 45-2212 du
4 octobre 1915, dans les conditions fixées par
ce texte.

TITRE IV. — JOUISSANCE DE LA PENSION I 'AN
CIENNETÉ OU PROPORTIONNELLE OU DE LA SOLDE
DE RÉFORME

Art. 21. — I. — La jouissance de la pension
civile d'ancienneté ou proportionnelle est im
médiate dans les cas visés à l'article 6, para
graphe I, II et III, 1», 2° et 3°, ainsi qu'à
l'article 50, paragraphe I, premier alinéa.
La jouissance de la pension civile propor

tionnelle, pour les femmes fonctionnaires vi
sées à l'article 6, paragraphe III, 4°, est diffé
rée jusqu'à l'époque où elles auraient acquis
le droit à pension d'ancienneté ou auraient
été atteintes par la limite d'âge si elles étaient
restées en fonction. Toutefois, elle est im
médiate lorsque les intéressées sont mères
de trois enfants vivants ou décédés par faits
de guerre, ou, lorsqu'il est justifié, dans les
formes prévues à l'article 28, qu'elles-mêmes
ou leur conjoint sont atteints d'une infirmité
ou maladie incurable les plaçant dans l'im
possibilité d'exercer leurs fonctions.
II - La jouissance de la pension militaire

d'ancienneté ou proportionnelle est immédiate
dans les cas visés à l'article 9, paragraphe 1,
II et III, 2°, 3% 4o.
Pour les officiers visés à l'article 9, para

graphe III, 1°, la jouissance de la pension
militaire, proportionnelle est différée jusqu'au
jour où les intéressés auraient eu droit à une
pension d'ancienneté ou auraient été atteints
par la limite d'âge 's'ils étaient restés en ser
vice.

III. — La jouissance de la solde de réforme
est immédiate. Toutefois cette solde n'est

perçue que pendant un temps égal à la durée
des services effectivement accomplis par son
bénéciaire.

IV. — La jouissance de la pension de re
traite ou de la solde de réforme ne peut être
antérieure à la date de la décision d'admission
fi la retraite ou de radiation des cadres du
titulaire.

TITRE V. — INVALIDITÉ

CHAPITRE Ier. - Fonctionnaires civils.

Section I. — Invalidité résultant

de l'exercice des fonctions.

Art. 25. - I. - Le fonctionnaire civil qui a
été mis dans l'impossibilité définitive et ab
solue de continuer ses fonctions par suite
d'infirmité résultant de blessures ou de mala

dies contractées ou aggravées, soit en service,
soit en accomplissant un acte de dévouement
dans un intérêt public, soit en exposant ses
jours pour sauver la vie d'une ou plusieurs
personnes, peut être admis à la retraite, sur
sa demande, ou mis à la retraite, à l'expira
tion d'un délai de douze mois à compter de
sa mise en congé si cette dernière a été
prononcée en application de l'article 92 de l«
loi du 19 octobre 1946, ou le cas échéant,
d'un délai de soixante-six mois à compter
de sa mise en congé si cette dernière a été
prononcée en application de l'article 93, pa
ragraphe 2, de ladite loi. Il a droit, dans ce
cas, à une rente viagère d'invalidité cumu-
lablo avec la pension proportionnelle prévue
h l'article 6, paragraphe III, 1° ou, le cas
échéant, avec la pension d'ancienneté.
II. — Le montant de la rente d invalidité

est fixé h la fraction du minimum vital égale
au pourcentage d'invalidité. Toutefois, dans
le cas d'aggravation d'infirmités préexistantes,
le taux d'invalidité à prendre en considération
doit être apprécié par rapport à la .validité
restante du fonctionnaire.
III. — La rente d'invalidité ajoutée à la pen

sion cumulable ne peut faire bénéficier le titu
laire d'émcluments totaux supérieurs aux
émoluments de base visés à l'article 17. Elle
est liquidée, 'concédée et payée dans les
mêmes conditions et suivant les mêmes mo
dalités que la pension
IV. - Le taux d'invalidité est déterminé

compte tenu d'un barème indicatif fixé par
décret.

V. - Le total de la pension pronortionnelle
ou, s'il y a lieu, de la pension d'ancienneté
et déjà rente d'invalidité est élevé au montant
de la pension basée sur 37 annuités 1/2 liquir
dables, lorsque le fonctionnaire civil est mis
ii la retraite à la suite d'un attentat ou d'une
lutte dans l'exercice de ses fonctions et qu'il
est atteint d'un taux d'invalidité rémunérable
au moins égal à celui exigé dans le régime
général des assurances sociales pour l'attri
bution d'une pension d'invalidité dudit
régime.

Section II. - Invalidité
ne résultant pas de l'exercice des fonctions.

Art. 2G. - Le fonctionnaire civil qui a été
mis dans l'impossibilité définitive et absolue
de continuer ses fonctions par suite d'une
invalidité. ne résultant pas de blessures ou de
maladies contractées ou aggravées en service
peut être admis à la retraite sur sa demande
ou mis h la retraite à l'expiration d'un délai
de douze mois à compter de sa mise en congé
si cette dernière a été prononcée en appli
cation de l'article 92 de la loi du 19 octobre

1916 ou, le cas échéant, d'un délai de qua
rante-deux mois à compter de sa mise en
congé si cette dernière a été prononcée en
application de l'article 93, alinéa premier de
ladite loi. Toutefois, les blessures ou les mala
dies doivent avoir été contractées au cours
d'une période durant laquelle l'intéressé
acquérait des droits à pension.
Il a droit, en ce cas, à la pension propor

tionnelle prévue à l'article 6, paragraphe
III, 2°.

Section III, - Dispositions communes.

Art. 27. — I. — Le total des prestations
prévues à l'article 25 ou le montant de la pen
sion proportionnelle visée à l'article 26 peut
être porté, le cas échéant, au montant de la.
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pension d invalidité attribuée au titre du
régime général des assurances sociales, si se
trouvent remplies toutes les conditions exi
gées à cet effet par-ledit régime. Pour l'ap
plication, en l'espèce, du taux d'invalidité, il
sera fait état. dons le cas d'aggravation d'infir-
.miles préexistantes, de celui apprécié par
rapport à la validité restante du lonctionnaire.
il. — Lorsque la cause d'une infirmité est

Imputable à un tiers, l'État est subrogé de
plein droit à la victime ou à ses ayants
droit dans leur action contre le tiers respon
sable pour le remboursement des prestations
Versées.

Art. 23. — La réalité des infirmités invo
quées, leur imputabilité au service, les consé
quences ainsi que le taux d'invalidité qu'elles
entraînent sont appréciés par une commission
de réforme selon des rnodalilés qui seront
fixées par le règlement d'administration pu
blique prévu à l'article OS.
Le pouvoir de décision appartient, dans tous

les eus, au ministre dont relève l'agent et
au ministre des finances et des affaires éco
nomiques.
Art. 29. — Les fonctionnaires en service

détaché bénéficient des dispositions de l'arti
cle 26. Toutefois, pourront éventuellement
prétendre aux avantages visés à l'article 25
ceux qui auront été détachés. soit dans les
conditions prévues à l'article 1° et 5® de
la loi du 19 octobre 1916 relative au statut
général des fonctionnaires, soit, dans les
autres cas prévus audit article, auprès de
collectivités et établissements publics, s'ils
appartiennent à des corps dont les statuts
font obligation à l'État de pourvoir par des
fonctionnaires de ses administrations à la
constitution des cadres administratifs de ces
collectivités ou établissements publics.

CHAPrTRE II. — Militaires.

Art. 30. — Les militaires et marins restent

soumis aux règles fixées par la législation spé
ciale sur les pensions militaires d'invalidité
pour toutes les invalidités contractées ou
aggravées par le fait et à l'occasion du ser
vice.

Art. 31. — L'article 59 de la loi du 31 mars
1919 est applicable à tous les cas où l'infir
mité est attribuable à un service accompli
en opérations de guerre.
En aucun cas, la pension d'invalidité accor

dée à un militaire mis à la retraite pour infir
mité le rendant définitivement incapable
d'accomplir son "service ne pourra Cire infé
rieure u la pension fixée à 50 p. 100 des
émoluments de base augmentée de la liquida
tion des annuités pour campagnes acquises
car l'intéressé, ni au minimum vital.

TITRE VI. — PENSIONS DES VEUVES
EX ORPHELINS

CHArITnE Ier. — Fonctionnaires civils.

Art. 32. — I. — Les veuves des fonction
naires civils ont droit l une pension égale
à 50 p. 100 de la pension d'ancienneté ou
proportionnelle obtenue par le mari ou qu'il
aurait obtenue le jour de son décès et aug
mentée, le cas échéant, de. la moitié de la
rente d'invalidité dont il bénéficiait ou aurait
pu bénéficier.
ll. — A la pension de la veuve cTrrespon-

dant à une pension d'ancienneté du mari r
s'ajoute éventuellement, lorsque la veuve est
la mère des enfants ouvrant droit 5 la majo
ration prévue à l'article 18, paragraphe- V, la
moitié de ladite majoration.
ill. — Le droit à pension de veuve est su

bordonné à la condition:

Si le mari a obtenu ou pouvait obtenir,
soit une pension d'ancienneté, soit une pen
sion proportionnelle accordée dans le cas
prévu a l'article 6, paragraphe III, 3°, que le
mariage ait été contracté- deux ans au moins
avant la cessation de l'activité du mari, sauf
si un ou plusieurs enfants sont issus du ma
riage antérieur à ladite cessation;
bi le mari a obtenu nu pouvait obtenir

line pension proportionnelle accordée dans les
cas prévus à. l'article 6, paragraphe Ill, 1° et
2°, que le mariage soit antérieur a l'événe
ment qui a amené la mise à la retraite ou la
mort du mari,
Toutefois, au cas de mise & la retraite

f' office par suite de 'abaissement des limites

d'âge, il suffit que le mariage soit antérieur
a la mise à la retraite et ait été contracté
deux ans au moins avant, soit la limite d'ace
fixée par la législation en vigueur au moment
o(i il a été contracté, soit te décès du mari
si ce décès survient antérieurement à ladite
limite d'Age.
lV. — Cnaque orphelin a droit jusqu'à l'age

de vingt et un ans, et sans condition d'âge
s'il est atteint d'une maladie incurable ou
d'une infirmité le rendant inapte à tout tra
vail rémunéré, & une pension égale à 10 p. 100
de la pension d'ancienneté ou proportionnelle
obtenue par le père ou qu'il aurait obtenue
le jour de son décès et augmentée, le cas
échéant, de 10 p. 100 de la rente d'invalidité
dont il bénéficiait ou aurait pu bénéficier,
sans que le total des émoluments attribués
a la mère et aux orphelins puisse excéder
le montant de la pension, et, éventuellement,
de la renie d'invalidité attribuées ou qui
auraient été attribuées au père. S'il y a excé
dent, il est procédé à la réduction temporaire
des pensions des orphelins.
V. — Au cas de décès de la mère ou si celle-

ei est inhabile à obtenir une pension ou
déchue de ses droits, les droits définis au
paragraphe I du présent article passent aux
enfants âgés de moins de vingt et un ans et
la pension de 10 p. 100 est maintenue, u partir
du deuxième, à chaque enfant mineur dans la
limite du maximum fixé à l'alinéa précédent.
Les enfants atteints d'une infirmité incu

rable les meltant dans l'impossibilité de ga
gner leur vie et en état d'être 'hospitalisés

. sont assimilés aux enfants mineurs.
VI. — Les pensions attribuées aux enfants

ne peuvent pas, au total, .être inférieures au
montant, des avantages familiaux dont aurait
bénéficié le père en exécution de l'article 13,
paragraphe M, s'il avait été retraité.
VII. — Les enfants naturels reconnus et les

enfants adoptifs sont assimilés aux orphelins
de père et de mère.
V11L — Lô droit 4 pension d'orphelin est

subordonné à la condition que la mise à la
retraite ou la radiation des cadres de leur père
soit postérieure:
Pour les enfants légitimes, au mariage dont

ils sont issus ou à leur conception;
Pour les enfants naturels reconnus, à leur

conception;
Pour les orphelins adopté', a l'acte d'adop

tion ou au jugement de légitimation adoplive,
Dans ce cas, les conditions d'antériorité pré
vues au paragraphe III ci-dessus pour le ma
riage sont exigées au regard de liacte ou du
jugement.

IX. — Est interdit, du chef d'un même
enfant, le cumul de plusieurs accessoires de
traitement, solde, salaire et pension servis
par l'État, les collectivités publiques et les
organismes de prévoyance collectifs ou obliga
toires aux intéressés ou à leur conjoint -dans
les conditions prévues à l'article 26 de la loi
du 22 août 1910.
X. — Les veuves remariées ou vivant eh

état de concubinage notoire percevront, sans
augmentation de taux, les émoluments dont
elles bénéficiaient antérieurement à leur nou
vel état.

Art. 33. — Lorsqu'il existe une veuve et
des enfants mineurs de deux ou plusieurs
lits par suite d'un ou plusieurs mariages
antérieurs du fonctionnaire, la pension de
la veuve est maintenue au taux de 50 p. 100,
celle dos orphelins est fixée pour cnacun
d'eux à 10 p. 100 dans les conditions prévues
au paragraphe IV de l'article 32.
Lorsqu'à les enfants mineurs issus de divers

lits sont orphelins de père et' de mère, la
pension qui aurait été attribuée à la veuve
au titre de l'article 32, paragraphe I, se par
tage par parties égales entre chaque groupe
d'orphelins, la pension de 10 p. 100 des
enfants étant, dans ce cas, attribuée dans
les conditions prévues au paragraphe V du
même article.
Art. 3V. — Les orphelins mineurs d'une

femme fonctionnaire décédée en jouissance
d'une pension ou d'une rente d'invalidité ou
en possession de droits à une telle pension
ou rente par application des dispositions de
la présente -loi ont droi t au cas de pré
décès du père à une pension ou renie dans
les conditions prévues aux paragraphes I et
V de l'article 32.
Si le père est vivant, les enfants mineurs

ont droit à une pension rvg'ée pour chacun
d'eux, ii raison de 10 p. lui) da montant de

la pension et, le cas échéant,, de la rente
d'invalidité attribuées ou qui auraient été
attribuées à la mère.
Il peut être fait, en l'espèce, application

des dispositions de l'article 32, paragraphe VI.
Art. 35. — I. — La femme, séparée de

corps ou divorcée, lorsque le jugement n'a
pas été prononcé exclusivement en sa faveur,
ne peut prétendre à la pension de veuve;
les enfants, le cas échéant, sont considérés
comme orphelins de père et de mère et
ont droit à la pension déterminée à l'arti
cle 32, paragraphe V.
II. — En cas de divorce prononcé au profit

exclusif de la femme, ce"le-ci a droit, ain ci
que les enfants mineurs, à la pension défi
nie A l'article S2, paragraphe I. ■
Touteîos, la femme divorcée qui se rema

rie ou qui vit en état de concubinage notoire
percevra, sans augmentation de taux les
émoluments dont oile bénéficiait antérieure
ment à son nouvel état.
La femme divorcée qui s'est remariée avant

le décès de son premier mari perd son droit
a pension.

i' 1 - — En cas de remariage du mari, si
celui-ci a laissé une veuve ayant droit a la
pension définie à l'article 32, paragraphe I,
celle pension est répartie entre la veuve et
la femme divorcée — sauf renonciation volon
taire de sa part — au prorata de la duréa
totale des années de mariage.
Au décès de l'épouse divorcée, sa part

accroîtra celle de la veuve, sauf réversion
du droit au profit des enfants mineurs.
Art. 36. — I. — Nonobstant la condition

d'antériorité prévue au paragraphe III de
l'article 32 ainsi qu'à l'article 37, et si le
mariage antérieur ou postérieur à la cessation
de l'activité a duré au moins six années, le
droit à pension de veuve est reconnu lorsque
le mari a obtenu au moment de son décès
une pension d'ancienneté. L'entrée en jouis
sance de la pension est éventuellement diffé
rée jusqu'à l'époque où la veuve atteindra
l'âge de 55 ans.
Au cas d'existence, au moment du décès

&u mari, d'un ou plusieurs enfants issus du
mariage, le droit à pension de veuve est
acquis après une durée de tro's années seule
ment de ce mariage, et la jouissance de la
pension est immédiate.
II. — Nonobstant la condition d'antériorité

prévoue au paragraphe VIII de l'article 32, le
droit à pension d orphelin est reconnu aux
enfants légitimes issus du mariage contracté
dans les condit'ons visées au paragraphe I,
quelles qu'en aient été la date et la durée.
III. — Le conjoint survivant d'ulie femme

fonctionnaire peut prétendre à une pension
égale de 50 p. 100 de la pension d'ancienneté
ou proportionnelle obtenue par elle ou qu'elle-
aurait obtenue le jour de son décès et aug
mentée, le cas échéant, de la moitié de la
rente d'inval dite dont elle bénéficiait ou
aurait pu bénéficier si se trouve remplie la
condition d'antériorité de mariage prévue au
paragraphe III de l'article 32 et s'il est jus
tifié, dans les formes fixées à l'article 28,
qu'ail décès de sa femme, l'intéressé est
atteint d'une infirmité ou maladie incurable
le rendant définitivement incapable de tra
vailler.

Cette pension ne peut, en s'a joutant aux
ressources propres du bénéficiaire, porter
celles-ci au delà du minimum vital. Elle cesse
d'être servie en cas de remariage du veuf
ou s'il vit en état de concubinage notoire.

CHAPITRE II. — Militaires.

Art. 37. — Sont applicables aux veuves et
orphelins des militaires et marins dont les
droits ne se trouvent pas régis par la légis
lation spéciale des pensions militaires d'inva
lidité, les dispositions du chapitre isr du
présent titre, à l'exceptiion de celles visées
aux deux premiers alinéas du paragraphe III
de l'article 32 qui sont remplacés par les
suivantes:

Le droit à pension de veuve est subor
donné à la condition :
Que le mariage ait été contracté deux ans

au moins avant la cessation de l'activité du
mari, sauf' si un ou plusieurs enfants sont
issus du mariage antérieur à ladite cessation,
ou si les conditions prévues au premier alinéa
de l'article 36 sont satisfaites, lorsque le
mari a obtenu ou pouvait obtenir soit uno .
pension d'ancienneté, soit une pension pro
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portionnelle accordée dans les cas prévus ft
l'article 9, paragraphe III, 1», 2° 3> b et 4» a;
Que le mariage ait été contracté avant

l'événement qui a amené la radiation des
cadres ou la mort du mari:
lo Lorsque le mari a obtenu ou pouvait

obtenir une pension proportionnelle accordée
dans les cas prévus à l'article 9, paragra
phe III, 3° a et 4° b;
2» Lorsque la veuve est susceptible de pré

tendre à la pension prévue au deuxième ali
néa de l'article 33 ou au paragraphe II de
l'article 39.
La pension des veuves de maréchaux de

France et amiraux de France est fixée à

75 p. 100 des émoluments de base servant au
calcul de la solde de réserve d'un général de
division au 2e échelon.
Art. 38. — La pension des ayants cause des

militaires et marins titulaires d'une pension
proportionnelle est calculée en prenant pour
base le taux de cette pension.
Les ayants cause des militaires des armées

de terre, de mer et de l'air décédés en acti
vité de service après quinze ans de services
effectifs à l'État reçoivent une pension pro
portionnelle à laquelle aurait pu prétendre le
militaire décédé, que celui-ci ait ou non de
mandé le bénéfice de la pension prévue à
l'article 9, § III, 1° et 4°.

Art. 33. — J. — Les droits a pension des
ayants cause des militaires et marins décédés
titulaires d'une pension militaire d'invalidité
ou décédés en activité des suites de bles
sures ou de maladies aggravées ou contractées
en service sont fixées par la législation spé
ciale sur les pensions militaires d'invalidité.
Lorsque les dispositions de l'article 40 ne

leur sont pas applicables, la pension qui leur
est dévolue ne peut être inférieure à celle
qui leur reviendrait en prenant pour base
la pension prévue au dernier alinéa de l'ar
ticle 31.
II. — La veuve et les orphelins des mili

taires et marins décédés par suite d'une inva
lidité non contractée en service avant d'avoir
accompli quinze ans de services, ont droit il
50 m. 100 d'une pension proportionnelle cal
culée dans les conditions fixées à' l'article. 20
de la présente loi.
Art. 40. — Lorsqu'un militaire ou marin,

réunissant les conditions requises pour l'ob
tention d'une pension fondée sur la durée
des services, vient à décéder par le fait ou
à l'occasioin du service, en possession d'une
pension militaire d'invalidité réversible ou de
droits à une pension de cette nature, ses
ayants cause peuvent opter pour la pension
fixée par les tarifs de la loi spéciale aux pen
sions militaires d'invalidité ou pour la pen
sion fixée par la présente loi, à l'exclusion
de la rente viagère d'invalidité.
Dans ce cas, cette dernière pension est

augmentée de la pension à laquelle la veuve
ou les orphelins d'un soldat décédé en pos
session de droits 1 une pension de cette na
ture et dans les conditions spécifiées ci-dessus
pourraient prétendre en vertu de la loi spé
ciale aux pensions militaires d'invalidité.

TITRE VII. — DISPOSITIONS SPÉCIALES

Art. 41. — I. — Les Inspecteurs des colonies
ainsi que leurs ayants cause sont soumis aux
dispositions et à l'application des règles tracées
par la présente loi pour les militaires des
armées de terre, de mer et de l'air.
Les surveillants militaires des établissements

pénitentiaires coloniaux ainsi que leurs ayants
cause sont soumis aux mêmes dispositions.
II. — Les officiers généraux placés dans la

deuxième section de l'état-major général re
çoivent une solde de réserve égale au taux
de la pension à laquelle ils auraient droit s'ils
étaient retraités. ■
Art. 42. — I. — Les militaires français mu

sulmans d'Algérie ont les mêmes droits que
les militaires métropolitains. Les droits à pen
sion de leurs ayants cause seront fixés par le
règlement d'administration publique visé à
l'article 63, dans les termes mêmes de la
présente loi et par application de l'article 2
de la loi du 20 septembre 1917 portant siatut
organique de l'Algérie.
il. — Les militaires autochtones du Maroc,

de la Tunisie et des territoires d'outre-mer
recrutés par voie d'engagement ou d'appel
individuel acquièrent des droits à pension
d'ancienneté ou proportionnelle ou à solde de
réforme dans les mûmes conditions que les

militaires français. Les taux et les règles d'al
location desdites pensions ou soldes de ré
forme pour les militaires autochtones non
officiers sont fixés par des règlements d'admi
nistration publique.
Les droits des ayants cause de ces militaires

sont déterminés par les mêmes règlements.
III. — Les militaires servant ou ayant servi

à titre étranger ont les mêmes droils que les
militaires servant ou ayant servi à titre fran
çais, sauif dans le cas où ils participeraient à
un acte d'hostilité contre la France. La pen
sion de veuve ou d'orphelin ne peut éventuel
lement être attribuée que si l'intéressé a
épousé une Française, à moins que lui-même
ne soit Français.
IV. — Les fonctionnaires civils français mu

sulmans d'Algérie, leurs veuves et orphelins,
acquièrent des droits a pension dans les
mêmes conditions que les fonctionnaires civils
métropolitains et leurs veuves et orphelins.
Les mesures propres à assurer l'exécution de
cette disposition sont fixées par le règlement
d'administration publique visé à l'article &3.
Art. 43. — Les services rendus dans les

cadres des administrations des départements,
des communes et des établissements publics
départementaux et communaux dont les fonc
tionnaires sont affilié s à la caisse nationale
de retraites des agents des collectivités locales
sont admissibles pour l'établissement du droit
a pension de la présente loi et pour sa liqui
dation.

Lorsqu'un fonctionnaire provenant d'un de
ces cadres passe au service de l'État, la pen
sion, tout en étant liquidée sur l'ensemble
des services, incombe pour partie à la caisse
nationale de retraites des agents des collecti
vités locales.

La pension est concédée dans les formes pré
vues par la présente loi et servie par l'État,
sauf reversement à ce dernier par la caisse
nationale de retraites des agents des collecti
vités locales de la portion des arrérages mise
u sa charge par l'arrêté de concession.
Ladite caisse devra prévoir des mesures ana

logues en vue de régler les- droits à la retraite
des agents passant du service de l'Elat dans
les cadres départementaux et communaux.
Les modalités d'application du présent article

seront déterminées par le règlement d'admi
nistration publique prévu à l'article 68.

TITRE' VIn. — DISPOSITIONS DIVERSES COMMUNES
AUX PENSIONS ET AUX BÉNIES VIAGÈRES D'INVA
LIDITÉ

Art. 4î. — Les pensions et les rentes via
gères d'invalidité instituées >ar la présente
loi sont incessibles et insaisissables sauf en
cas de débet envers l'État, les départements,
communes ou établissements publics, l'Algé
rie, les services locaux des territoires d'outre
mer. et de l'Union française, ou pour les créan
ces privilégiées aux termes de l'article 2101
du code civil et dans les circonstances pré
vues par les articles 203, 205, 206, 207 et 21-i
du même code.
Les debels envers l'État, ainsi que ceux

contractés envers les diverses autres collecti
vités publiques visées au précédent alinéa,
rendent les pensions et les Tentes viagères
d'invalidité passibles de retenues jusqu'à con
currence d'un cinquième de leur montant. Il
en est de même pour les créances privilégiées
de l'article 2101. Dans les autres cas prévus
au précédent alinéa, la retenue peut s élever
jusqu'au tiers du montant de la pension ou
de la rente viagère d'invalidité.
La retenue du cinquième et du tiers peut

s'exercer simultanément.
En cas de débets simultanés envers l'État

et autres collectivités publiques, les retenues
devront être effectuées en premier lieu au
profit de l'ELa t.
Art. 45. — Lorsqu'un bénéficiaire de la pré

sente loi, titulaire d'une pension ou d'une
rente viagère d'invalidité, a disparu de son
domicile et que plus d'un an s'est écoulé sans
qu'il ait réclamé les arrérages de sa pension
ou de sa rente viagère d'invalidité, sa femme
ou les enfants mineurs qu'il a laissés peu
vent obtenir, à titre provisoire, la liquidation
des droits à la pension qui leur seraient ou
verts par les dispositions de la présente loi.
La même règle peut être suivie à l'égard

des orphelins lorsque la mère bénéficiaire
d'une pension ou d'une rente d'invalidité ou
en possession de droits à une telle pension
ou rente a disparu depuis plus d'un an.
Une pension peut être également attribuée,

à titro provisoire, à la lemme et aux enfants

mineurs d'un bénéficiaire de la présente -lo!,
disparu, lorsque celui-ci était en possession
de droits à pension au jour de sa disparition
et qu'il s'est écoulé au moins un an depuis
ce jour.
La pension provisoire est convertie en pen

sion définitive lorsque le décès «st officielle
ment établi ou que l'aibsence a été déclarée
par jugement passé en force de chose jugée.
Art. 46. — Le droit à l'obtention ou à la

jouissance de la pension ou de la rente via
gère d'invalidité est suspendu:
Par la révocalioa avec suspension des droits

à pension; r
Par la condamnation & la destitution pro

noncée par application du code de justice
militaire ou maritime;
Par la condamnation à une peine afflictive

ou infamante, pendant la durée de la peine;
Par les circonstances qui font perdre la qua

lité de Français, durant la privation de cette
qualité ;
Par la déchéance de la puissance pater

nelle pour les veuves et les femmes divor
cées.

S'il y a lieu, par la suite, & la liquidation
ou au rétablissement de la pension ou de la
rente d'invalidité, aucun rappel pour les arré
rages antérieurs n'est dû.
Art. 47. — La suspension prévue à l'article

précédent n'est que partielle si le titulaire a
une femme ou des enfants mineurs; en ce
cas, la femme ou les enfants mineurs reçoi
vent. pendant la durée de la suspension, une
pension fixée à 50 p. 100 de la pension ou
de la rente d'invalidité dont bénéficiait ou
aurait bénéficié effectivement le mari.
Dans le cas oîi le fonctionnaire ou militaire

n'est pas effectivement en jouissance d'une
pension ou d'une rente d'invalidité au mo
ment où doit jouer la suspension, la femme
ou les enfants mineurs peuvent obtenir la
pension définie à l'alinéa précédent si leur
auteur remplit, < à ce moment, la condition
de duréa de services exigée pour l'attribu
tion d'une pension d'ancienneté.
Les frais de justice résultant de la condam

nation du titulaire ne peuvent êlre prélevés
sur la portion des arrérages ainsi réservés
au profit de la femme et des enfants.
Art. 48. — Tout bénéficiaire de la présente

loi qui est exclu définitivement des cadres: .
Pour avoir été reconnu coupable 'de détour

nement, soit de deniers de l'État, des dépar
tements, des communes ou établissements pu
blics,. soit do dépôts do fonds particuliers ver
sés à sa caisse ou de matières reçues et dont
il doit compte;
Pour avoir été convaincu de malversations

relatives h son service; -
Pour s'êlre démis de sfcs fonctions à prrf

d'argent ou à des conditions équivalant à une
rémunération en argent ou avoir été complice
d'une telle démission;
l'eut être déchu de ses droits à pension

ainsi qu'à rente viagère d'invalidité.
Dans le cas où la découverte du détourne

ment, des malversations ou de la démission
n'a lieu qu'après la cessation d'activité, la
mémo disposition est applicable au fonction
naire civil ou au militaire retraité ou réformé,
si les agissements qui lui sont reprochés au
raient été de nature à motiver son exclusion

définitive des cadres, alors même que sa pen
sion ou sa rente d'invalidité aurait déjà été
concédée.
La déchéance édictée au présent article, et

sur laquelle l'organisme disciplinaire compé
tent est toujours expressément appelé à don
ner son avis, est prononcée par arrêté con
joint du ministre dont relève ou relevait l'in
téressé et du ministre des finances et des
affaires économiques.

TITRE IS. — DISPOSITIONS D'ORDRE
ET DE COMPTABILITÉ

Art. 40. — Toute demande de pension on
de renie viagère d'invalidité est adressée au
ministre du département auquel appartient ou
appartenait le fonctionnaire ou le militaire.
Cette demande doit, à peine de déchéance,
ctre présentée dans le délai de cinq ans à
partir, pour le titulaire, du jour ou il a
admis à faire valoir ses droits à la retraite ou
radié des cadres et, pour la veuve ou les or
phelins, du jour du décès du fonctionnaire
ou du militaire.

Art. 50. — I. — Le payement du traite
ment, ou solde d'activité augmenté éventuel
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lement des avantages familiaux et du supplé
ment familial de traitement ou solde, à 1 ex
clusion de toutes autres indemnités ou allo
cations. est continué jusqu'à la tin du mois
civil au cours duquel le fonctionnaire ou mi
litaire est, soit admis à la retraite ou radié des
cadres, soit décédé en activité, et le payement
de la pension de l'intéressé ou de celle de ses
ayants droit commence au premier jour du
mois suivant.
II. — Le payement d'une pension à jouis

sance différée prend effet du premier jour
du mois civil suivant celui de 1 entrée en
Jouissance. v
III. — lin cas de décès d'un fonctionnaire

ou d'un militaire retraité, la pension ou la
rente viagère d'invalidité est payée à la veuve
ou aux orphelins réunissant les conditions exi
gées aux articles 32, paragraphes III et VII),
et 37, jusqu'à la fln du mois civil au cours
duquel le fonctionnaire ou militaire est dé
cédé et le payement de la pension des ayants
droit commence au premier jour du mois sui
vant.
IV. — En cas de décès d'un fonctionnaire

ou d'un militaire titulaire d une pension à
jouissance différée, le payement de la pension
de veuve ou d'orphelin prend effet du premier
jour du mois civil suivant celui du décès.
V. — Les rappels d'arrérages sont réglés con

formément aux dispositions de l'article 85 de
la loi du 23 février 1933.
Art. 51. — La liquidation de la pension et
la rente viagère d'invalidité incombe au

ministre dont relève ou relevait le fonction
naire ou le militaire. La concession en est
effectuée par arrêté conjoint du même minis
tre et du ministre des finances et des affaires
économiques.
L'administration est tenue de notifier à cha

que intéressé le décompte délailté de la li
quidation en même temps que la décision
portant concession de la pension.
Art 52. — La pension et la rente viagère

d'invalidité sont payées trimestriellement dans
les conditions qui seront déterminées par le
règlement d'administration publique prévu à
l'article 68.

Li mise en payement, portant rappel du
jour de l'entrée en jouissance, doit être obli
gatoirement effectuée à la fin du premier tri
mestre suivant le mois de cessation de l'ac
tivité

Art. 53 — La pension el la rente viagère
d'invalidité peuvent être revisées à tout mo
ment en cas d'erreur ou d'omission quelle
eue soit la nature de celles-ci. Elles peuvent
être modifiées ou supprimées si la conces
sion en a été faite dans des conditions con
traires aux prescriptions de la présente loi.
- La restitution des sommes payées indûment
ne peut être exigée que si l'intéressé était
•de mauvaise loi. Cette restitution est pour
suivie par l'agent judiciaire du Trésor.
Art. 5i. — Tout pourvoi contre le rejet d'une

demande de pension et d'une rente viagère
d'invalidité ou contre leur liquidation doit
être formé, à peine de déchéance, dons un
délai de trois mois à dater de la notification
de la décision qui a prononcé le rejet ou de
l'arrêté qui a concédé la pension et, le cas
échéant, la rente viagère d'invalidité.

TITOE X. — REMBOURSEMENT DES ÎETEXUES

Art. 53. — I. — Le fonctionnaire civil ou
militaire qui vient à quitter le service, pour
quelque cause que ce soit, avant de pouvoir
obtenir une pension, une renie viagère d'in
validité ou une solde de réforme, perd ses
droits auxdites pensions, rentes ou soï.les.
Il peut prétendre, sauf dans les hypothèses

visées à l'article 48 de la présente loi, au
remboursement direct et immédiat de la re
tenue subie d'une manière effective sur son
traitement ou solde sous réserve, le cas
échéant, de la compensation avec les sommes
dont il peut être redevable du chef des débets
prévus à l'article 41 et des versements éven
tuels a opérer aux organismes de sécurité so
ciale.

A cet effet, une demande personnelle doit
être déposée dans les conditions et délais pré
vus a l article 49 ci-dessus.

H. — Le fonctionnaire civil ou militaire qui,
ayant quitté le service a été remis en acti
vité, soit dans une administration publique,
soit dans 1 année, bénéficie, pour la retraite,
de la totalité des services qu'il a rendus à

l'État, A condition que, sur demande expresse
formulée par lui dans un délai de trois mois
à compter de sa remise en activité, il reverse
au Trésor le montant des retenues qui lui au
raient été éventuellement remboursées.
Art. 53. — I. — Le fonctionnaire révoqué

sans suspension des droits à pension peut ob
tenir une pension s'il remplit la seule condi
tion de durée de services exigée pour le droit
à pension d'ancienneté.
Dans le cas contraire, les dispositions des

deuxième et troisième alinéas du paragra
phe I" de l'article 53 lui sont applicables.
ll. — Le fonctionnaire révoqué avec suspen

s'on des droits à pension peut prétendre au
remboursement des retenues dans les condi
tions fixées au deuxième alinéa du paragra
phe I er de l'article 5o sous réserve que les dis
positions de l' article 47 ne soient pas appli
cables.

Art. 57. — Les femmes fonctionnaires, mè
res de trois enfants vivants, qui viennent- à
quitter leurs fonctions sans avoir droit à une
pension peuvent obtenir le remboursement
immédiat de leurs retenues, au montant des
quelles s'ajoute une bonification de 10 p. 100
do l'Jitat. à la condition que la radiation des
cadres n'ait pas été prononcée par mesuie dis
ciplinaire.

TITUE XI. — CUMULS DE PENSIONS AVEC DES
rilSMUNtBAÏlO.NS PUBLIQUES OU D'AUTRES 'IiXSIOXS

Art. 53. — T. — Le cumul de deux ou plu
sieurs pensions basées sur la durée des ser
vices n'est permis que lorsque lesdites pen
sions sont fondées sur des services effectués

dans des emplois successifs, aucun fonction
naire ou militaire ne pouvant acquérir des
droits à pension dans deux emplois concomit-
tants qu'ils soient exercés pour le compte
d'une ou de plusieurs des collectivités ou en
treprises énumérées à l'article 1er du décret-
loi du 29 octobre 1936 relatif au cumul d'em
plois publics, de rémunérations et do re
traites. En aucun cas, le temps décompté
pour la liquidation d'une pension ne peut in
tervenir dans la liquidation d'une autre pen
sion.

Lorsque le cumul est autorisé, le total des
émoluments perçus ne peut excéder la li
mite de quatre lois le minimum vital.
Si cette limite est dépassée, l'excédent est

retenu sur la pension et, le cas échéant, la
rente viagère d'invalidité servie par l'État ou,
à défaut, sur les arrérages servis par la col
lectivité qui alloue la pension la plus an
cienne. Toutefois, si l'une au moins des pen
sions excède cette limite, l'intéressé peut en
conserver le béné'fic-o à l'exclusion des autres.

ll. — Le cumul par une veuve ou un orphe
lin de plusieurs pensions obtenues du .chef
d'agents différents, soit au titre de la pré
sente loi, soit au • litre de l'un des regimes
particuliers. de retraites des collectivités ou
entreprises énumérées à l'article Ie » du décret
du 29 octobre 1936, est interdit.
Le cumul de ces pensions obtenues du chef

d'un même agent est autorié dans la limite
de deux fois le minimum vital, avec appli
cation éventuelle des dispositions du dernier
alinéa du paragraphe I du présent article.
lil. — Le cumul d'une pension d'ayant cause

avec une pension personnelle est soumis aux
dispositions des deux derniers alinéas du pa
ragraphe I du présent article, que les pen
sions procèdent d'un régime où d'un au tre.
Les prescriptions interdisant le cumul d'une

solde d'activité et d'une pension* militaire
sont, d'autre part, suspendues pendant toute
la durée de la mobilisation pour les retraités
militaires rappelés à l'activité et touchant une
solde journalière.
IV. — Les dispositions du présent article

ne sont applicables aux pensions militaires
d'invalidité pour lesquelles aucune modifica
tion n'est apportée aux règles en vigueur.
Les titulaires de pension mixtes concédées

au titre des articles 59 et 60 de la loi du
31 mars 1912 peuvent cumuler intégralement
la fraction de la pension mixte rémunérant
l'invalidité avec une autre pension dans la
liquidation de laquelle pourront être pris en
compte es services entrant dans le calcul de
a pension mixte, dans la limite des maxima
d'annuités prévus aux paragraphes I et II de
l'article 16 de la présente loi.
Art. 59. — I. — L'article 4 de l'ordonnance

du 25 août modifié et complété par les

Ordonnances des 30 mai et 23 juillet 1915.
remplacé par les dispositions suivantes: -

« Art. 4. — Les titulaires de pensions de
veuve, de pensions mixtes attribuées en vertu
de 1 article 59 de la loi du 31 mars 1919 ou
de pensions proportionnelles de sous-oMeiers
peuvent cumuler intégralement le montant de
leurs pensions avec celui des émoluments
correspondant à l'emploi qui leur est confié.

«Les pensions e t rentes viagères d'invali
dité, autres que celles visées à l'alinéa qui
iprcCiMe, peuvent se cumuler avec les émolu
ments correspondant à un nouvel emploi dans
la limite, so.t des émoluments de base pris
en compte pour la fîxaiion de la pension, soit
des émoluments afférents au nouvel emploi si
cc, to rémunération excède lesdits émolu
ments de base.

« Toutefois, aucune restriction n'est ampor -
tée au cumul lorsque le total des pensions ou
rentes viagères ainsi que des émoluments
afférents au nouvel emploi n'excède cas trois
fois le minimum vital. »

1T. — L'article 7 (alinéas 2 et 3) de l'or.lon-
nance du 25 août 1944,modifié par l'ordon
nance du 30 mai 1915, est remplacé par les
dispositions suivantes:

« Art. 7. — Les fonctionnaires civils dont
la mise . a la retraite n'a pas été prononcée
par nmiie d'flgs ont la possibilité, lorsqu'ils
sont nommés à un nouvel emploi de l'État
ou d une des collectivités dont les agents
sont tributaires, soit de la caisse nationale de
retraites des agents des collectivités locale»,
soit de la caisse des retraites de l'Algérie, soit
de # la société de prévoyance des fonction
naires tunisiens, soit d) la caisse marocaine
de retraites, soit de la caisse intercolonialo
de retraites, de renoncer à la faculté de cumu
ler leur pension avec leur traitement d'acti
vité, en vue d'acquérir de nouveaux droits à
pension au titre dudit emploi :

« La renonciation doit être expresse et for
mulée dans les trois mois do la notification
aux intéressés de leur remise ci activité. À
défaut «1G renonciation ainsi exprimée, la
faculté de cumul emporte affranchissement
des retenues.

Toutefois,, les fonctionnaires et emplovés
f'7'1 '/n de V.Elat 1ui aPres avoir été admis "au
bénéfice dune pension d'invaV'dilé au titre
!«??> ar ' ie 'és 20 et 21 de la loi du 14 avril

auront été autorisés à réintégrer leur
administration d'origine, pourront, s'ils en
font la demande dans les trois mois suivant
la promulgation de la présente loi, acquérir
de nouveaux droits à pension au titre des ser-
^es accomplis après celte réintégration. Les
bénéficaires d e cette disposition seront
astreints au versement des retenues prévues
aux articles. 3 et 4 de la présente loi, a partir
de leur reHur à l'activité.

« Les régimes de retraites énumérés ci-des
sus devront être modifias ei vue d'y
des dispositions analogues à l'égard de leurs
tabulaires. »

III. — L'article 12 de la loi du 30 avril 1920
portant modification de la législation des pen
sions civiles et militaires, rem,placé par l'ar
ticle 12 de la- loi du 3 juin 1941 et modifié
par 1 article 2 de l'ordonnance du 23 juillet
1915, est à nouveau modifié comme suit:

« Les titulaires d'une pension civile du
l'État ou d'ifne rente viagère d'invalidité ve
nant A servir à titre militaire pendant une
guerre peuvent cumuler cette pension ou celle
rente avec la solde militaire, même mensuelle,
afférente à leur grade dans les armées de
terre, de mer ou de l'air. Le cumul n'est au
torisé que jusqu'à concurrence de trois fois
le minimum vital. La même disposition est
applicable aux retraités bénéficiaires d'une
pension concédée par l'une des collectivités
ou entreprises énumérée.^ à l'article premier
du décret-loi du 29 octobre 193G relatif au
cumul. »

IV. — En temps de guerre, les retraités mi
litaires rappelés à l'activité reçoivent la solde
d'activité et les accessoires de solde de beur
grade. S'ils perçoivent une solde mensuelle,
le payement do leur pension est suspendu
jusqu'au moment où ils sont rendus à la vie
civile.

Les prescriptions interdisant le cumul d'une
solde d'activité et d'une pension militaire
sont, d'autre part, suspendues pendant toute
la durée de la mobilisation pour les retraités
militaires rappelés à l'activité st touchant une
solde journalière.
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La pension est éventuellement revisse pour
tenir compte des nouveaux services.

V. — Les militaires autres que ceux de
l'armée active cumulent, en temps de paix,
pendant les exercices ou manœuvres auxquels
ils sont convoqués, la pension militaire dont
ils jouissent avec la solde et les prestations
militaires aflérentes à leur grade, mais le
temps passé sous les drapeaux dans ces 'con
ditions n'entre pas dans la supputation des
services militaires dormant droit à pension ou
à revision d'une telle pension.
VI. — Les indemnités allouées aux titulaires

d'une pension à . raison de l'exercice de fonc
tions militaires sont cumulav.es avec ladite
pension dans les conditions fixées aux para
graphes I et III du présent article, mais les
services qu'elles rémunèrent ne peuvent, en
aucun cas, ouvrir de nouveaux droits à pen
sion ou à revision d'une telle pension.
VII. — L'article 18 du décret du 29 octobre

4936 relatif au cumul remplacé par l'article 4
de l'ordonnance du 30 mai 1945 est à nouveau

remplacé par les dispositions suivantes :
« Art. 18. — Dans tous les cas où la limite

du cuml est atteinte, la réduction prévue est
opérée sur la pension ou la rente.

« Pour les titulaires de pensions ou rentes
servies par l'État, cette réduction est eifec-
tuée au vu d'un certificat de suspension déli
vré par le ministre des finances et des affaires
économiques.

« Piur les titulaires de pensions servies par
d'autres collectivités, la réduction est effec
tuée au vu de certificats de suspension de
payement établis par ces collectivités. »
VIII. — Les dispositions du présent titre

s'appliqueront à compter du. 1er janvier 1948
aux retraités dont la pension aura été concé
dée ou revisée suivant les modalités prévues
h la présente loi.

ÎTITTIR XII. — DISPOSITIONS CONCERNANT .F.S
RETIÏMTÎS CONCÉDÉES SOUS LE lÉUIMK DE IÀ

' LOI DU 14 AVRIL 1124

Art. 60. — I. — Après la fixation des nou
velles échelles de 'traitements et de soldes,
les pensions de retraite concédées sous le ré
gime de la loi du 14 avril 1924 feront l'objet,
avec effet du.1er janvier 1948, d'une nouvelle
liquidation sur la base desdits traitements et
soldes, compte tenu des annuités qu'elles ré
munèrent, des modifications opérées dans la
structure, les appellations, la hiérarchie de
leur catégorie et des modalités de calcul pré
vues au titre lil de la présente loi, sous lé-
serve des exceptions visées ci-après : •
Les pensions, calculées sur le traitement ou

solde du dernier emploi et classe ou grade et
échelon occupé, lors de la cessation de l'ac
tivité, ou sur le traitement ou soldo de l'em
ploi et classe ou grade et échelon supérieur
seront, nonobstant les dispositions' de l'ar
ticle 17, paragraphe I, liquidées sur les mê
mes émoluments et compte tenu des bonifi
cations exceptionnellement accordées, s'il y
a lieu, avec application des dispositions du
paragraphe II du même article.
Les annuités pourront être modifiées pour

la prise en compte éventuelle des bénéfices
de campagne acquis, au cours d'expéditions
déclarées campagnes de guerre, par les fonc
tionnaires civils anciens combattants.
II. — Les dispositions du titre V de la pré

sente loi ne seront pas appliquées aux pen
sions attribuées au titre des articles 19, 2t
et 22, paragraphe premier de la loi du 14 avril
d924 dont lo montant sera revisé sur la base

des règles prévues au paragraphe I ci-dessus.
III. — Les allocations complémentaires ins

tituées par les articles 42 de la lo.i du 30 mars
4929 et 76 de la loi du 30 décembre 1928 seront
revisées en appliquant à la liquidation des
pensions sur lesquelles elles sont basées les
yègles prévues au paragraphe I ci-dessus.
Art. Cl. — l. — Les titulaires d'uno rente

Viagère attribuée au titre de l'article 22, pa
ragraphe 2 de la loi du 14 avril 192't recevront
une allocation viagère annuelle calculée à rai.
son de 2 p. lot dû minimum vital par année
de service effectif à l'exclusion de toute boni
fication considérée comme tel. .
La rente viagère sera déduite de celle allo

cation dans les conditions prévues par le dé
cret du 13 novembre 1925.
II. — Les pensions de veuve concédées au

titre des articles 22, alinéas 2 et 23 de la loi
du 14 avril 192i seront calculées à raison de
1 p. 100 du minimum vital par année de scr-

vico effectif accompli par le mari, à l'exclu-
sion do toute bonification considérée comme
tel.

Les pensions temporaires d'orphelin seront,
en l'espèce; fixées à 20 p. 100 de la pension
de la veuve.
HI. — Les allocations viagères accordées aux

veuves visées à l'article Os de la loi précitée
seront calculées dans les conditions prévues
au premier alinéa du paragraphe II ci-dessus.
IV. — Les pensions et allocations visées au

présent article seront liquidées,' concédées et
payées dans les mêmes conditions que les
pensions.

Art. 62. — f. — L'application des articles 60
et 61 ne pourra entraîner, en aucun cas, une
diminution des émoluments perçus par les
intéressés au 1er janvier 1943.
IL — Les veuves remariées ou vivant en état

de concubinage notoire avant la date de pro
mulgation de la présente loi percevront, sans
augmentation ultérieure, la pension de réver
sion rosuUant.de la nouvelle liquidation pré- .
vue à l'article 60.

Trrns XIII. — MESURES D'APPLICATION

Art. 63. — Les dispositions de la présente
loi, sauf celles des titres XI et XII, ne sont
applicables qu'aux fonctionnaires ou militaires
ainsi qu'à leurs ayants cause dont les droits
4 pension se sont ouverts postérieurement à
la date de sa promulgation.
Toutefois, par dérogation aux dispositions

de l'article 32 ci-dessus:.
a) La pension de réversion des ayants cause ;

de fonctionnaires retraités au titre des arti-,'
clés 19, 21 ou 22, paragraphe 1er, de la loi
du 14 avril 1924 sera basée sur la pension du ;
mari ou du père, revisée conformément aux ;
dispositions de l'article 60, paragraphe 111, !
b) La pension de réversion des ayants cause '

de retraités Ululâmes d'une rente viagère attri- I
buée au titre de l'article 22, paragraphe £. de
la loi précitée sera fixée conformément aux
dispositions do l'article CO, paragraphe ll.
Art. 64. — En attendant la fixation du mini- ,

mum vital prévu à l'article 32 de la loi du
19 octobre 1940 relative au statut général des ;
fonctionnaires, ce minimum sera, pour l'ap- :
plication de la présente loi, représenté par :
80 p. 100 du traitement brut allèrent s à l'in- :
dice 100 prévu à l'article 1er . du décret du
10 juillet 19.48. j
Art. 65. — Sont abrogées les dispositions j

de la loi du li avril 1924 et des textes y !
afférents concernant les pensions ibasées sur
la durée des services, en ce qu'elles ont de ■
contraire à la présente loi, et notamment les
articles 1er à 9, 11 à 15, 17 à 35, 37 à 40,
42 à 67, 70, 73, 75 à 78 et 80 de la loi du
11 avril 192 1.

Art. 66. — I. — Les dispositions générales
relatives à la péréquation des pensions con
cédées seront applicables aux fonctionnaires :
et agents retraités de l'État et à leurs ayants
cause régis par la législation locale en vi
gueur dans les départements du Haut-Rhin,
du Bas-Rhin et de la Moselle.

I(. — Les modalités de calcul propres au
régime local de retraite ne subissent pas de
modification.

III. — Toutefois, sont déclarées expressé
ment applicables les règles d'arrondissement
visées au paragraphe . IV de l'artilce 18 du
titre III de la présente loi ainsi que les dis
positions des paragraphes V et VI du inCme
article réglant les conditioins d'ouverture du
droit à la majoration pour enfants et aux
avantages familiaux.
IV. — Dans un délai de six mois à partir

de la publication du règlement d'administra
tion publique prés u à l'article 63, les fonc
tionnaires du cadre local du Haut-Rhin, du
fias-Rhin et de la Moselle auront le droit de

renoncer aii bénéfice du statut local pour
être régis intégralement par les dispositions
de la présente loi.

Art. 67. — Des décrets fixeront lés règles
applicables aux personnes qui ont été succes
sivement ou s'iiuiiUiiéinPut soumises au "ré
gime autonome et particulier de pensions
institué par la pnésento loi et au régime géné
ral ou à un autre régime particuller de sécu
rité' sociale.

Art'. 68. TTn Tèglement d'administration
publique déterminera, dans les deux mois de

la promulgation de la présente loi, les ma
sures propres 4 en assurer l'exécution.
Art. 69. — Il est ouvert au ministre des

finances et des affaires économiques, au titre
du budget général de l'exercice 1918, en addi
tion aux crédits ouverts par la loi n° 47-2107
du 31 décembre 1947 portant : 1" reconduction
à l'exercice 1948 des créùils ouverts par la
loi n° 47-1496 du 13 août 1917 au titre du
budget ordinaire (services civils) et des bud
gets annexes (dépenses ordinaires civiles)
pour l'exercice 1947; 2° autorisation de per- '
cevoir- les impôts, droits, produits et revenus
publics pour l'exercice 1^43, un crédit s'éle
vant à la somme totale de 3.023 millions do
francs et réparti par chapitres du budget des
finances ainsi qu'il suit :
Chap. 071. — Pensions militaires, 2 mil

liards 305 millions de francs.
Chap. 072. — Pensions civiles, 720 million!»

de francs.
Total égal, 3 milliards 23 millions da
francs.

ANNEXE N° 876

(Session de 1948. — Scance du 20 août 1948.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée natio
nale relatif à l'exercice de certaines fonc
tions dans les entreprises nationalisées!
transmis par M. le p ésident de l'Ass - m lée

. nationale à M. le président du Conseil de la
République (1). — (Renvoyé à la commission
de la justice et de législation civile, crimi
nelle et commerciale.)

Paris, lé 20 août ISIS.

Monsieur le président,
Dans sa séance du 20 août 1948, l'Assemblé€

nationale a adopté un trojet de loi relatif à
l'exercice de certaines fonctions dans les en
treprises nationalisées. .
Conformément aux dispositions de ra*

ticle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de ,
vous adresser une expîdllion authentique de
ce projet de loi, dont je vous prie de vouloir
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique. .
Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré- .

ception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance

de ma haute considération.

Le président de l'Asscmblêf nationale,
Signé : EDOUARD liEnruoi.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de
loi dont la teneur suit :

PROJET DE LOI

Art. 1er. — Les dispositions de Partiel»
SS-ltl, premier alinéa de la loi du 30 décem
bre 1928, portant fixation du budget général
de l'exercice 1929, sont modifiées comme
suit:

« III. — Sont également incompatibles avec
te mandat législatif, les fonctions de direc
teur, administrateur, membre du conseil de
surveillance, gérant ou.représentant dans les
sociétés, entreprises et établissements jouis
sant, à titre spécial, sous forme de garantie
d'intérêt, do subventions ou autres équiva
lents, d'avantages assurés par l'État, ainsi
que dans les entreprises nationalisées. » •
Art. 2. — L'article 8^-îlI de la loi du 30 dé

cembre 1928 est complété par le. dernier ali
néa ainsi conçu:

« Toute personne ayant eu la qualité d«
membre du gouvernement ne peut, èire nom
mée administrateur d'une entreprise nationa
lisée si elle n'a pas cessé ses fonctions gou
vernementales depuis cinq ans au moins. »
Art ° .

Délibéré en séance, publique, à Paris le
20 août 1918.

Le président,
Signé : ÉDOUARD HEnRTOI

(1) Voir les n«" : Assemblée nationale
(1™ légU.) V 4559, 4812 et ivs» 1200, ""
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ANNEXE N° 877

[(Session de 1948. — Séance du 20 août 1948.)

RAPPORT fait au nom do la commission de
la reconstruction et des dommages de
guerre sur la proposition de loi. adoptée
par l'Assemblée nationale, tendant à modi
fier l'article 10 de la loi validée n° 11, du
8 juin 1941, instituant un fonds de garantie
des risques de guerre sur stocks de céréales

■ et de tarines, par M. Paumelle, conseiller
de la République <1).

Mesdames, messieurs, le texte qui vous est
soumis tend à permettre .aux organismes
stokeurs de céréales d'Être indemnisés par
une caisse spéciale ayant ses propres res
sources.

L'acte dit « loi du 8 juin 1944 » instituant,
au profit des organisations stockeurs, . des
meuniers et de certains organismes adminis
tratifs, un « fonds de garantie » des risques
de guerre sur stocks de céréales, de farine
et de sacherie, est applicable à compter du
21 juillet 1943. '
Ce « fonds » alimenté principalement par

des cotisations versées par les organismes
sdockeurs eux-mêmes "et par une participa
tion financière de l'État, présente le sérieux
avantage de dédommager rapidement les
coopératives sinistrées, sans pour cela gre-
yer lourdement les finances publiques.
Malheureusement, les dommages supportés

sur les mêmes marchandises avant la date
précitée ne font l'objet d'aucune indem
nisation en dehors de celle «prévue par la
législation générale en matière de dommages
de guerre.
Or, il est bien certain qu'en raison des

faibles sommes que peut consacrer chaque
année la nation à la réparation des dommages
de guerre, il y a peu d'espoir que les coopé
ratives agricoles de céréales négociants
agréés, meuniers et admin;strauons comme
l'office national interprofessionnel des cé
réales, reçoivent dans un court délai une
fraction même réduite des réparations aux
quelles ils ont droit. Cet espoir est d'au
tant plus faible que l'indemnisation, au titre
de la loi du 28 octobre 1916 est assujettie
à un ordre de priorité qui exclut actuellement

.les pertes de céréales.
Aussi s'avère-t-il utile que le fonds de

garantie soit autorisé à indemniser non seu
lement les dommages postérieurs au 21 juil
let 1913 mais également tous ceux -qui sont
survenus depuis le commencement des
hostilités.
On conçoit aisément que les organismes

qui concourent il la circulation des céréales
ne puissent subir impunément des pertes
imprévisibles comme celles résultant de la
guerre. Aussi, indépendamment de l'acte dit
loi du 8 juin 1911, a-t-on tenté de venir à
leur aide.

C'est dans cet esprit que l'office national
Interprofessionnel des céréales a cautionné
des avances faites par le crédit agricole et a
renoncé provisoirement à exiger le rembour
sement des etfets impayés des campagnes
1939-1940 jusqu'à concurrence d'un montant
égal aux pertes de guerre subies en matière
de blé.

Cependant, le maintien de ces expédients
n'est pas sans inconvénients. Les prêts con
sentis, même à taux réduit, Unissent par
constituer des charges , relativement lourdes
pour ces organismes.

C'est pourquoi, il semble qu'une solution
assez satisfaisante à ce grave problème pour
rait être trouvée dans l'extension du champ
d'application de la loi du 8 juin 1914 aux
pertes de guerre antérieure» au 21 juillet 1913
La dépense supplémentaire qui résulterait

de la mesure prévue serait de l'ordre de 205
millions se départissant comme suit:
Coopératives de céréales, 100 millions de

francs.
Meunerie, 35 millions de francs.-
Négociants, 20 millions de francs.
Administration, 50 millions de francs.
Total, 205 millions de francs.

Or, actuellement, la situation de « fonds de
garantie » est la suivante:
Recettes, 211 millions de francs.

• Dépenses ordonnances. 113 millions de
francs.
Prévisions de dépenses, 45 millions de

francs.
En déduisant de ces 211 millions recueillis

par le « fonds », les 113 millions qu'il a
versés aux intéressés et les 45 millions res
tant à verser, le « fonds » aura un excédent
de 23 millions. Si, à ces 23 millions, on ajou
tait, ainsi que l'a décidé l'Assemblée naiiomle
par le texte qu'elle vient d'adopter, les quel
ques 60 millions que représente le « reliquat »
de la caisse de garantie prévue par l'article 26
de la loi du 15 août 1936. et dont l'activité a
été supprimée par le décret-loi du 29 janvier
1930. on atteindrait le chiffre de 83 millions,
ce qui porterait les receltes à trouver à 122
millions de francs.
Pour recueillir ces 122 millions, il suffirait

de maintenir pendant trois ans la cotisation
des organismes slockeurs au « fonds de ga
rantie » sur les bases en vigueur pendant la
campagne 1915-1916.
Ces cotisations perçues par les organismes

stockeurs s'élèvent par quintal à 0,80 F pour
le blé, 0,20 F pour le seigle et 1,60 F pour
les autres céréales.
Les sommes payées par le « fonds de garan

tie » viendraient en déduction de celles que
l'État est tenu de verser au titre de la loi
du 28 octobre 1916.
Votre commission a, toutefois, fait des ré

serves sur le principe de cette proposition
de loi qui déroge au principe général de la
réparation des dommages do guerre selon un
ordre de priorité national prévu par la loi
du 23 octobre 1916. Elle pense que l'extension
de régimes spéciaux, d'indemnisation n'est
pas souhaitable car eEe crée, au profit de
certains sinistrés, des avantages leur permet
tant d'échapper aux règles de priorité.
Néanmoins, devant l'avantage que présente

la participation des professionnels au finan
cement au fonds de garantie, soulageant pour
autant les finances de l'État, votre commis
sion a décidé de donner un avis favorable, à
la proposition de loi, mais elle demande que
les dossiers des bénéficiaires de ce texte
soient très sévèrement contrôlés.

C'est sous le bénéfice de ces observations
que votre commission vous demande d'ajouter
le texte suivant:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er . — L'article 10 de la loi validée n° 11
du 8 juin 1944 est ainsi modifié:

« Le fonds de garantie couvre l'ensemble
des risques visés à l'article -1, survenus dcuuis
l'ouverture des hostilités. n

Art. 2. — Le reliquat de la caisse de garan
tie prévue par l'article 24 de la loi du 15 août
1936, et dont l'activité a été supprimée par
le décret du 29 juillet 1939, est affecté au fonds
de garantie institué par la loi du 8 juin 1911.

ANNEXE N . 878

(Session de 1918. — Séance du 20 août 1918.)

PROPOSITION DE LOI adoptéo par l'Assem
blée nationale tendant à accorder aux
sociétés coopératives de commerçants un
délai pour l'accomplissement des formalités
prévues par la loi du 10 septembre 1947 por
tant statut de la coopération, transmise par
M. le président de l'Assemblée nationale â
M. le président du Conseil de la Répu
blique (l). - (Renvoyée à la commission
des affaires économiques, des douanes et
des conventions commerciales.}

Paris, le 20 août 194S.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 20 août 1948, l'Assemblée
nationale a adopté une proposition de loi
tendant à accorder aux sociétés coopératives
de commerçants un délai pour l'accomplisse
ment des formalités prévues par la loi du

10 septembre 1947 portant statut de la coopé
ration.
Conformément aux dispositions de l'ar

ticle 20 de ia Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
cette proposition de loi, <jtont je vous prie do
vouloir bien saisir, pour avis, le Conseil de
la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser . ré

ception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance

de ma haute considération. —

Le président de l'Assemblée ndtionale,
bigné: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté la proposi-
sition de loi dont la teneur suit:

. PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Insérer entre les alinéas
premier et 2 de l'article 28 de la loi n° 47-
1775 du 10 septembre 1947 l'alinéa suivant:
« Pour les sociétés coopératives de _om-

merçants, le délai d'un an prévu ci-dessus ne
commencera à courir qu'à partir de la date
de promulgation de la loi portant statut de
la coopération commerciale. »
Délibéré en séance pub'ique, à Paris, le

20 août 191S.
Le président,

Signé: EDOUARD HERRIOT

ANNEXE N°879

(Session de 1948. — Séance du 20 aoûl 1948.).

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée natio
nale tendant à modifier les articles 237, 238,
239, 240, 241, 245 et 247 du cOle pinal, la

. loi validée . du 21 juillet 1912 réprimant
l'évasion de la main-d'œuvre emplovée dans
les établissements pénitentiaires et la loi du
27 mai 18Î45 sur les récidivistes, transmis
par iM. le président de l'Assemblée natio
nale à M. le président du Conseil de la Ré
publique (ll. — (Renvoyé à la commission
de la justice et de législation civile. crimi-

1 neile et commerciale.)

Paris, le 20 août 1918.

Monsieur le président,
Dans sa séance du 20 août 1948, l'Assem

blée nationale a adopté un projet de loi ten
dant à modifier les articles 237, 238, 239, 210,
211, 245 et 217 du code pénal, la loi validée-
du 21 juillet 1912 réprimant l'évasion de la
main-d'œuvre employée dans les établisse
ments pénitentiaires et la loi du 27 mai 1885
sur les récidivistes.

Conformément aux dispositions de "arti
cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
ce projet de loi, dont je vous prie de vouloii
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré

ception de cet envoi.
Agréez jnonsieur le président, l'assurance

de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée naitonale a adopté le projet
de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. ler. — L'intitulé du paragraphe 4 de
la section IV du '.ivre 111, titre Ier , du code
pénal est ainsi modifié:

« § 4. — Évasion de détenus ou de prison
niers de guerre. »
Art. 2. — Les articles 237, 238, 239, 240 et

241 du code pénal sont modifiés comme il
suit:

* Art. 237. — Toutes les fois qu'une éva
sion de détenus ou de prisonniers de guerre
aura lieu, les huissiers, les commandants en
chef ou en sous-ordre, soit de la gendarme
rie, soit de la force armée servant d'escorte
ou garnissant les postes, les concierges, gar
diens, geôliers et tous autres préposés à la

(1) Voir les nOB :-Assemblée nationale
W" législ.), 2051, 2867 et in-8® 4067 ; Conseil
ilo la République, 058 (année 1948L

(1) Voir les nos : Assemblée nationale
(1« lésisl.), 4078, §190 et in-â»

(1) Voir les n08 : Assemblée nationale
.(!" Wsislli 2624. 2731, 3330, £021 fil 1230.
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conduite, au transport ou à la garde dos déte
nus ou prisonniers seront punis ainsi qu'il est
prévu aux articles suivants.

« Les peines portées pour le cas de conni
vence seront également encourues si les per
sonnes dés'anées à l'alinéa qui précède ont
tenté de procurer ou de faciliter une évasion,
même si celle-ci n'a é'é ni consommée ni
ten'ée, et quand bien même les_ préparatifs
auraient été menés à l'insu du détenu ou du
prisonnier. Elles seront également encourues,
lorsque l'aile à l'évasion n'aura consisté

. -qu'en une abstention volontaire.
« Art. 238. — Si le détenu était prévenu de

délits de police ou de crimes simplement in
famants, ou condamné pour l'une de ces .in
fractions, ou si c'était un prisonnier de
guerre, les préposés à sa garde ou conduite
seront punis en cas de négligence, d'un em
prisonnement de onze jours à six mois et
d'une amende de 6.000 F à 20.000 F et, en cas
de connivence, d'un emprisonnement de six
mois à trois ans et d'une amende de 10.000 F
à 250.000 F.

« Ceux qui, même n'étant pas chargés de
la garde ou de la condui'c du détenu ou pri
sonnier de guerre auront procuré, facilité
ou tenté de procurer ou de faciliter son éva
sion ou sa fuite une fois l'évasion réalisée,
seront punis d'un emprisonnement de un
mois à deux ans et d'une amende de 10.000 F
à 200.000 F.

« Art. 239. — Si les détenus ou l'un d'eux
étaient prévenus ou accusés d'un crime de
nature a entraîner une peine afflictive à

- temps ou condamnés pour un tel crime, la
peine sera, contre les préposés à la garde ou
conduite, en cas de négligence, un emprison
nement de deux mois à dix-huit mois et une
amende de 6.000 F à 50.000 F; en cas de
connivence, la réclusion.

« Ceux qui, même n'étant pas chargés de
la garde ou de la conduite du détenu, auront
procuré, facilité ou tenté de procurer ou de
faciliter son évasion ou sa fuite une fois
l'évasion réalisée seront punis d'un emprison
nement de deux mois à trois ans et d'une
amende de 20.000 F à 250.000 'F.

« Art. 210. -J- Si :es détenus, ou l'un d'eux,
sont prévenus ou accusés de crimes de na
ture à entraîner la peine de mort ou des
peines perpétuelles ou s'ils sont condamnés
a l'une de ces peines, leurs conducteurs ou
gardiens seront punis d'un an à trois ans
d'emprisonnement et de 10.000 F h 100.000 F
d'amende en cas de négligence, des travaux
forcés à temps, en cas de connivence.

« Ceux qui, même n'étant pas chargés de
la garde ou de la conduite du détenu auront
procuré, facilité ou tenté de procurer ou de
faciliter son évasion, ou sa fuite, une fois
l'évasion réalisée, seront punis d'un empri
sonnement d'un au moins et de cinq ans
au plus et d'une amende de 50.000 F au
moins et de 300.000 F au plus.

• « Art. 241. - Si l'évasion a eu lieu ou a
été tentée avec violence ou bris de prison,
les peines contre ceux qui l'auront favorisée

• en fournissant des instruments propres à
l'opérer, seront:

« Si le détenu se trouvait dans le cas prévu
par l'article 238, trois mois à trois ans d'em
prisonnement et une amende de 10.000 F à
200.000 F; au cas de l'article 239, un an l
quatre ans d'emprisonnement et 20.000 F
à 300.000 F d'amende et au cas de l'arti
cle 240, doux ans à dix ans d'emprisonne
ment et 50.000 F à 500.000 F d'amende, le
tout sans préjudice des peines plus fortes pré
vues aux articles précédents.

« Dans le dernier cas, les coupables pour
ront, en outre, être privés des droits men
tionnés en l'article 42 du présent code pen
dant cinq ans au moins et dix ans au plus,
à compter du jour où ils auront subi leur
peine. »
Art. 3. — L'article 215 du code pénal est

modifié. comme suit:
« Les détenus qui se seront évadés, ou qui

auront tenté de sévader, par bris de prison
ou. par violence, seront, pour. ce seul fait,
punis d'un emprisonnement de six mois au
moins, lequel pourra être élevé jusqu'à une
peine égale it celle à raison de laquelle ils

■ étaient détenus, ou, s'ils étaient détenus pré
ventivement, à celle attachée par la loi à
l'inculpation qui motivait la détention, sans
qu'elle puisse, dans l'un ni l'autre cas, excé
der dix années d'emprisonnement; le tout
sans préjudice des plus fortes peines qu'ils

auraient pu encourir pour d'autres crimes ou
délits qu ils auraient commis dans leurs vio
lences.

« Ils subiront cette peine immédiatement
après l'expiration de celle qu'ils auront en
courue pour le crime ou délit à raison duquel
ils étaient détenus ou immédiatement après
l'arrêt ou le jugement qui les aura acquittés
ou renvoyés absous dudit crime ou délit.

« Sera puni de la même peine... »
(La suite sans changement.)
Art. 4. — L'article du code pénal est com

plété pTr la disposition suivante:
:« Aucune poursuite n'aura lieu contre ceux

qui auront . tenté de procurer ou faciliter une
évasion si, avant que celle-ci ait été réalisée,
ils ont donné connaissance du projet aux au
torités administratives ou judiciaire, et leur
en ont révélé les auteurs. n M
Art. 5. — L'article 14 de la loi du 27 mai

1885 est modifié comme suit:
. .« .Le relégué .qui, à partir de l'expiration de
la peine, se sera rendu coupable d'évasion ou
de tentative d'évasion, celui qui, sans autori
sation, sera rentré en France ou aura quitté
le territoire de ' relégation, celui qui aura
outrepassé le temps fixé par l'autorisation,
sera traduit devant le tribunal correctionnel
du lieu de son arrestation ou devant celui du

lieu de relégation, et après connaissance de
son identité, sera puni d'un emprisonnement
de deux à cinq ans. »
Art. 6. — La loi validée du 21 juillet 1942

est modifiée comme suit:
Tout condamné qui se sera évadé, ou aura

tenté de s'évader du lieu où il était employé
en application des dispositions de la loi du
4 juin 1941, sera puni de la peine prévue à.
l'article 245 du code pénal, qui sera subie
dans les conditions énoncées audit article. »
Délibéré en séance publique, à Paris, le

20 août 1948.

Le président,

Signé: EDOUARD IIERHIOT.

ANNEXE N°880

(Session de 1948. — Séance du 20 août 1948.)

PROJET DE LOI. adopté par l'Assemble na
tionale relatif à la validation de décisions
d'assemblées tenues par ces sociétés pen
dant la période de suspension générale des
délais, transmis par M. le président de l'As
semblée nationale à M. le président du
Conseil de la République (1). — (Renvoyé
à la commission de la justice et de légis
lation civile, criminelle et commerciale.)

Paris, le 20 août 1948.
Monsieur le président,

Dans sa séance d" 20 août 1948, l'Assem
blée natoinale a adopté un projet de loi re
latif à la validation ce décisions d'assem 
blées tenues par des sociétés pendant la
période de suspension générale des délais.
Conformément aux dispositions de l'arti

cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
ce projet de loi, dont je vous prie de vou
loir bien saisir, pour avis, le Conseil de la
République.
Je vous prie ce vouloir bien m'accuser

■réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance

de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : EDOUARD IIEMUOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet
de loi dont la teneur suit:

' " • • PROJET DE- LOI

Art. 1er. — Les décisions adoptées par les
assemblées de quelque nature que co soit,
tant d'actionnaires que d'obligataires, de por
teurs de parts bénéficiaires ou de tous autres
litres, réunies par des sociétés civiles ou
commerciales du 0 juin au 31 décembre 1914,
périooe d'application de l'ordonnance.du
22 août 1944 relative à la suspension do* «lé-
lais,. sont soumises aux dispositions ci-après.

Art. 2. — Dans les trois mois de la publi
cation de la présente loi, îles personnes qui
n'ont pu assister ou être représentées u une
assemblée à laquelle elles eu-sent été en
droit de prendre part, pourront faire oppo
sition par acle extrajudiciaire ou par lettre
recommandée, avec demande d'avis de ré
ception, au siège de la société. Ces personnes
devront préciser chacun des points sur les
quels porte leur opposition, ainsi que le nom
bre de voix dont elles auraient disposé lors
de j'assemblée en question, avec toutes jus-
tifications utiles à l appui.
Ces oppositions ne produiront effet que si,

dans le délai fixé à l alinéa précédent, -copie
sur papier libre en a été déposée au greffe
du tribunal de comnrerce du siège social
de la société, ou, le cas échéant, au greffe
du tribunal civil, et si le total des voix dont
aurait disposé l'ensemble de leurs auteurs
lors de l'assemblée en question est tel qu'au
cas de vote contraire de leur part, les déci
sions n'auraient pu être prises. Le greffer
en délivrera reçu à chaque opposant.
: Art. 3. — A l'expiration du délai prévu
à l'article précédent, le greffer du tribunal
de commerce ou, le cas échéant, le greffier
du tribunal civil remettra à la société un
certificat contenant le relevé des oppositions
avec indication du nombre de voix que cha
que opposant a déclaré lui avoir appartenu,
lors de l'assemblée en question ou, sur la
demande de la société, un certificat consta
tant le défaut d'opposition.
Art. 4. — Les contestations relatives l

la validité ou à l'effet des oppositions pré
vues par la présente loi seront portées de
vant le président du tribunal de commerc»
ou, le cas échéant, le président du tribunal
civil et jugées comme en matière ce référé.
Art. 5. — Lorsqu'il aura été reconnu ou

jugé que les oppositions présentent les con
ditions requises pour produire effet, les dé
cisions prises par une assemblée réunie pen
dant la période de suspension des délais édic
tée par l'ordonnance du 22 août 19ii de
vront, pour être valables, être confirmées
par uno nouvelle assemblée de mémo na
ture régulièrement convoquée.
Art. 6.- — A défaut d'opposition de nature

à produire effet dans les conditions fixées
aux articles ct-dessus, la suspension des dé
lais édictée par l'ordonnance du 22 août lûii
ne pourra être invoquée pour contester la
validité des décisions prises par les assem
blées visées à l'article ior de la présenta
loi.
délibéré en séance publique, à Paris, Je

20 août 1918.

Le président,
Signé: 'EDoUARD IIEURIOI.

ANNEXE N° 881

(Session de 1948. — Séance du 23 août 19Î8.)
PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée na
tionale autorisant le Président de la Répu
blique à ratifier les accords relatifs à la
sécurité sociale signés par la France le
il janvier 19'J3 avec la Belgique, le 31 mars
1948 avec l'Italie, le 9 juin 1948 avec la Polo,
gne et le 11 juin 1948 avec le Royaume-
Uni, transmis par M. le président de
l'Assemblée nationale à M. le président du
Conseil de la République (1). — (Renvoyé
à la commission du travail et de la sécurité
sociale. I,

Paris, le 20 août 1918

Monsieur le .président,
Dans sa séance du 20 août 1948, l'Assem

blée nationale a adopté un projet de loi auto-»
risant le Président de la République à ratifier
les accords relatifs à la sécurité sociale si
gnés par la France le 17 janvier 1918 avec la
Belgique, le 31 mars 19i8 avec l'Italie, le
9 juin 1958 avec la Pologne, et le 11 juin 1948
a\ ec le Royaume-Uni.
Conformément aux dispositions de l'arti

cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
ce projet de loi, dont je vous prie de vouloir

(1) Voir les n os : Assemblée nationale
!1«> législature) : 11C9, 3813 ei iii-3" 1234.

(t) Voir les n os : Assemblée nationale:
(1« législ.) : 3820, 41 4G, 5233, 5231, 5250 et in-
8" 1240.
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bien saisir, pour avis, le Conseil de la Repu- (
blique. . . , * '
Jô vous prie de vouloir bien m accuser ré- ;

«eption de cet envoi. , . , ^ ,,
Agréez, monsieur le président, 1 assurance

de ma haute «onsidération.

Le président de l'Assemblée nationale,
' Signé: EDOUARD IIEHPJOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de
loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Le Président de la Répu
blique est autoiisé à ratifier:
l® o) La convention générale sur la sécurité

fOCid 1 6 *
b) L'accord complémentaire relatif au ré

gime de sécurité sociale applicable aux tra
vailleras frontaliers et saisonniers; .
cl L'accord complémentaire relatif au ré

gime de sécurité sociale applicable aux tra
vailleurs des mines et établissements assi
milés conclus le 17 janvier 1948 entre la
France et la Belgique;'

2» La convention générale entre la France
et l'Italie tendant à coordonner 1 application
aux ressortissants des deux pays de la légis
lation française sur la sécurité sociale et de
la législation italienne sur les assurances so
ciales et les prestations familiales conclue le
31 mars 1048;

3® «) La convention générale sur la sécu-

ri ya L'accord complémentaire à la convention
générale susvisée relatif au .régime ide sécu
rité sociale applicable aux travailleurs des
mines et ass'milés; .
cl L'accord complémentaire sur les mora

lités de transfert: conclus le 9 juin 1948 -entre
la France et la Pologne. .

4® La convention générale sur la sécurilé
sociale conclue à Paris entre la France et le
Royaume-Uni le Al juin 1948. .
Un. exemplaire tfe chacun de ces textes sera

annexé A la présente loi.

Délibéré en séance publique, ■ à Paris, le
20 aol t 1918. Lg présiicnti

Pi"né : EDOUATO HrnfioT.

ANNEXE NV 882

(Session de 1918. — Séance^du 23 août 1948.)
PROJET DE LOT, adopté par l'Assemblée natio
nale, fixant l'évaluation des voies et moyens
du budget général pour 1 exerc ca 19.8 et
relatif à diverses dispositions d'ordre finan
cier, transmis par M. le président de l A.
semblée nationale à M. le président du
Consul de la République '(1). — (Renvoyc
à la commission des finances.)

Paris, le 21 août 1918.

Monsieur le président,
Dan s sa séance -du 20 août 1948, l'Assemblée

nationale a adopté un projet de loi fixant
l'évaluation des voies et moyens du budget
général pour l'exercice 1948 eit relatif à diver
ses dépositions d'ordre financier.
Conformément aux dispositions de l'arti

cle '20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique
de ce projet de loi, dont je vous prie de
vouloir bien saisir, pour avis, le Conseil de la
République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser

réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance

de uia haute considération.

Le président de i'Assemblée nationale,
Signé: EDOUAnD lEnniOT.

L'Assamblée nationale a adopté le projet
de loi dont la teneur suit:

TITRK Ier . — DISPOSITIONS r.n vTIvrS
AUX RECETTES DB BUDGET OÉSillAL

§ 1er. — Évaluation des voles et moyens.
Art.lor.— Les voies et moyens applica

bles au budget général de i'ex< rcice 19.» sont
évaluées, conformément à l'éiat annexe a la
présente loi, à la somme de 921.833. 0DS. 000 F.

g 2. — Dispositions relatives aux recettes
. . fiscales et domaniales.

Art. 2. — Le paragraphe 2 de l'article 110
du code général des impôts directs est modiiié (
comme sup
... « 2» Los intérêts des bons émis par le ;

Trésor à l'échéance de cinq ans au plus «...
Art. 3. —
Art. 4. — Le code, du timbre est complété

par un article 74 bis ainsi conçu:
« Art. 74 bis, § 1er. — Les photocopies dt ,

toutes autres reproductions obtenues par un
moyen photographique, établies pour tenir :
lieu des expéditions, extraits ou copies visés
aux articles CO, 73 et 74, sont soumises à un '
droit de timbre égal à celui perçu sur les
écrits reproduits.

« § 2. — Le droit est acquitté par l'apposi
tion de timbres mobiles. Sauf ce qui est dit
à l'article 61, ces timbres sont apposés et ;
oblitérés, comme en matière de timbre des ;
quittances par l'officier ou le fonctionnaire
public, à la date où il -revêt la pièce d'une ;
mention d'authenliftcation. -

« § 3. — Les minutes et originaux des actes
destinés h être reprodu is par photocopie peu
vent être établis sur une seule face du papier, i
l'autre fa-ce étant annulée par un procédé
indélébile autorisé par arrêté du ministre des
finances; dans ce cas, le droit de timbre est
réduit de moitié lorsque la minute ou l'ori
ginal comporte plus d'une page. » !
Art. 5. — L'article 76 (3°) du code du timbre !

est modifié comme suit: j
« 3° Pour chaque acte public ou expédition !

écrit sur papier non timbré et pour contra- i
vention aux articles 69 et 74 bis par les offi- '
ciers et fonctionnaires publics. »
Art. 6. —
Art.- 7. — Le code fiscal des valeurs mobi

lières est complété par un article 154 ter
ainsi conçu:

n Art. 1:4 (er. — L'exonération prévue à
l'article précédent est applicable, sous les mé
mos conditions, aux sociétés françaises par
actions. dont la constitution a été approuvée
par arrêté du ministre des finances et du mi
nistre de l'industrie et du commerce, ayant
pour objet exclusif de financer, sous quel
que forme que ce soit, les organismes de re
cherches de produits pétroliers, en France,
dans les départements et territoires d'outre
mer et dans les territoires et Etats associés,
pour les produits distribués retirés de ce fi
nancement. »

Art. S. — L'article S du code général des im
pôts directs est complété par un paragraphe
à» ainsi conçu :
« § 20. — Les sociétés françaises par ac

tions, dont la constitution a été approuvée
par arrêté du ministre des finances et du
ministre de l'industrie et du commerce et qui
ont pour unique objet de financer, sous quel
que, forme que ce soit, les organismes de re
cherches de produits pétroliers, en France,
dans les départements et territoires d'outre
mer et dans les territoires et Elats associés,
pour la partie de leurs bénéfices réinvestis
dans ces organismes suivant des conditions
fixées par arrêté ministériel ».
Art. 9. — ^ t . .. . , s . . .
Art. 10. ■ » ■ 1 n , > x « , • ■
Art. ll. — . . •
Art. 12. — Les divers droits de communi

cation prévus au bénéiice des administrations
fiscales peuvent être exercés, dans tous k»
cas, par les inspecteurs adjoints et -contrôleurs
adjoints appartenant à ces administrations
ainsi que par les officiers des douanes.
Art. 13. — Il est ajouté au code des doua

nes un article 254 libellé comme suit:
« Art. 251. — 1. Les hydrocarbures d'ori

gine nationale ou étrangère destinés à servir
de matières premières dans la fabrication do
produits chimiques de synthèse peuvent être

admis- en exemption totale ou partielle de la
taxe intérieure de consommation prévue pai
l'article , 250 ci-dessus;

« 2. Lô montant de l'exonération applica
ble aux hydrocarbures ainsi que les conditions
de mise en œuvre de ces produits sont fixés
par décret pris en forme de règlement d'ad
ministration publique après avis d'une coias
mission spéciale.

« Cette commission, dont la composition
est fixée par décret, a en outre,, pour attri
bution d'émettre des avis sur toutes les ques
tions relatives h l'application du présent ar
ticle. » ' . , ,.
Ait. IL — L'avant-dernier alinéa de rar-

ticle 475 du code des contributions indirec
tes est complété ainsi qu'il suit: •

« Pour tes exploitants des établissements
visés au premier alinéa du présent article,
cette déclaration ne peut être reçue que si
lesdits exploitants présentent une caution
solvable qui s'engage, solidairement avec eux,
& paver les droits et pénalités constatés a
leur charge par l'administration des contri
butions indirectes. Toutefois, les exploitants
qui justifient de la possession de biens ou de
ressources suffisantes pour la garantie de ces
impôts peuvent être dispensés de l'obligation
ci-dessus. » .
Art.15. — Dans les départements de la

Guadeloupe, de la Martinique et de la Réu
nion, les taux visés à l'article 1er, alinéa 1" ,
du code des taxes sur le chiffre d'affaires
«ont réduits de 20 p. 100. La réduction est
portée à 50 p. 100 en en qui concerne les opé
rations définies à l'article 11 du même code.
Les taux ainsi réduits sont arrondis au Jrano
le plus voisins
Art 16. — L'article 1«- de la loi du 1er juin

1864, modifié par l'article l"r du décret-loi
du 21 décembre 1926 et par l'article 47 de la
loi n» 47-1465 du 8 août 1917, est à nouveau
modifié ainsi qu'il suit.:
« Continueront à Cire vendus aux enchères

publiques, dans les formes déterminées par les
lois des 15-16 floréal an X, 5 venlôse an XU
et 18 mai 1850, les immeubles domaniaux
autres que ceux dont raliérutijn est régie
par dos lois spéciales. Toutefois, l'immeuble
qui, en totalité, est d'une valeur estimative
supérieure à 10 et au plus égaleà 50 millions
de francs, ne pourra Être aliéné, même par
tiellement ou par lots, qu'en vertu d'un dé
cret pris sur la proposition du ministre des fi
nances et des affaires économiques. •

« Si l'immeuble a une valeur estimative
supérieure à ce dernier chiffre, son aliénation,
même partielle ou par lots, devra être auto
risée par une loi. »
Art. 16 bis. — L'article 199 du code du

timbre est modifié comme suit:
« La délivrance des permis de chasse donne

lieu au pavement d'un droit de timbre de
1.400 F au profit de l'État et d'une somme do
300 F au profil de la commune dont le maire
■a donné l'avis énoncé par l'article 5 de la loi
du 3 mai 19 il modifié, s'il s'agit d'un permis
général valable pour tout lo territoire fran
çais. . ' ....
« Pour les permis départementaux, utilisa

bles seulement dans le département o11 le
permis a été délivré et dans les arrondisse
ments limitrophes, le droit de timbre au pro-
fit de l'État est réduit à 400 F, la perception
communale demeurant fixée à 300 F. _

« D'autre paît, le montant de la cotisation'
des porteurs de permis de chasse en tant que
membres d'une société départementale de
chasseurs, fixé on dernier lien à 100 F par
l'article 2 <le la loi IL" 46-i£2 du 19 août
1956 est porté à 300 F.
« Les dispositions du présent article auront

effet pour la période de chasse comprise entre
le 1er juillet 1948 et le 30 juin 1919 et poux
les périodes subséquentes. »
Art.16 ter. — Les droits de quai perçus en

France et en Algérie, en vertu de la loi du
28 mars 192S et des textes subséquents,
notamment de l'article i 13 de la loi de
finances du 7 octobre 1916, sur les navires,-
les marchandises et les passagers sont majo
rés de 45 p. 100 par rapport aux taux actuel
lement en vigueur.
Les nouvelles quoliléâ seront arrondies -au

décime supérieur pour celles inférieures a
10 F et au franc, supérieur pour «elles égales
ou supérieures à cette même somme.. Elles
seront applicables -aux navires qui -entreront
dans les ports de la métropole ou de l'Algérie{i). Voir les n08 : Assemblée nationale (l™

législ.), 5155, 5289, 5287 et in-8» n» 12-11.
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ou qui sortiront d'un port de la métropole a
partir de la date de la promulgation de la
présente lei.
Art. 16 quater. — Les articles 382 et 385

du code des douanes sont modifiés et rédigés
comme suit:

« Art. 382. — Il est perçu par tonneau de
jauge nette, dans chaque port, une taxe cal
culée ainsi qu'if suit:

« 1« Navires en provenance ou à destina
tion du long cours:

« A l'entrée, 25 F;
« A la sortie, 25 F.
« 2° Navires en provenance ou h deslina-

• tion des ports compris dans les limites du
cabotage international, autres que ceux de
France ou d'Algérie: la taxe est fixée à la
moitié des chiffres ci-dessus:

« A l'entrée, pour les navires qui, au
cours de leur voyage, n'ont embarqué des
marchandises ou les passagers que dans les
ports situés dans les limites du cabotage
international;

« A la sortie, pour les navires qui n'embar
quent que des voyageurs ou des marchandises
à destination de ports situés dans les mêmes
limites.

« Pour les navires faisant des escales suc
cessives exclusivement dans- les ports de
Francs ou d'Algérie, les taxes ci-dessus sont
perces, s'il y a lieu, 1 l'entrée dans le pre
mier port et à la sortie du dernier. Toutes
les autres entrées ou sorties donnent lieu a
la perception d'une taxe de 4 F.

« Pour les navires faisant le service des
lignes régulières mises ii la disposition du
public, suivant des itinéraires et à des dates
fixées à l'avance, avant leur téte de ligne en
France, les taxes ci-dessus sont perçues, s'il
y a lieu, à l'entrée dans le port de tête de
ligne et à la sortie de ce port. La taxe à per
cevoir dans les ports d'escale est réduite à
2 F pour chaque entrée ou sortie.

« Art. 335. — ll est perçu sur chaque navire,
d'après le tonnage des marchandises embar:
quées ou débarquées, une taxe calculée ainsi
qu'il suit:

« 1» Marchandises en provenance ou à des
tination du long cours (par tonne métrique
ou fraction de tonne) :

« Au débarquement, lr8 catégorie, 08 F;
2e catégorie, Si F.

« A l'embarquement, 1™ catégorie, 2i F;
2° catégorie. 12 F;

. « 2° Marchandises en provenance ou à des
tination des ports .compris dans la limite du
cabotage international autres que ceux de
France et d'Algérie (par tonne métrique ou
fraction de tonne) :

« Au débarquement, lro catégorie, o* F;
2° catégorie, 17 F. •
.« A l'embarquement, 1« catégorie, 12 F;

2° catégorie, G F;
« 3« Marchandises en provenance ou a des

tination des ports compris dans les limites
du cabotage national:

« Exemption:
« La première catégorie comprend... ».
(Le reste do l'article sans changement.)
Art. 16 quinquies. — Les nouvelles quotités

seront applicables aux navires qui entreront
<laus les ports de la métropole ou de l'Algérie
ou qui sortiront d'un port do la métropole l
l'expiration d'un délai de vingt jours francs
à compter de la date de promulgation de la
présente loi.
Art 16 sexies. — Des dérogations pourront

être apportées à ces droits de quai, pour cer
tains ports sinistrés, par arrêtés conjoints des
ministres des finances et des affaires écono
miques et des travaux publics, des transports
et du tourisme. .

Art. 16 septies. — Un décret fixera ultérieu
rement, dans la limite des quotités prévues
A l'article 16 quater ci-dessus, le taux des
droits de quai exigibles dans les départements
de la Guadeloupe, de la Guyane, de la Marti
nique et de la Réunion.
Art. 16 octies. — Les paragraphes 2 des ali

néas C des articles 802 et 803 du code de
l'enregistrement sont abrogés.
Art. 16 nonies. — Le paragraphe 3 de l'ar-

1icle 3 de la loi n» 48-809 du 13 mai 1918 ne

sera applicable qu'aux gains exceptionnels
réalisés après promulgation de ladite loi.
Art. 16 decies (nouveau). —
Art. 17, — Le deuxième alinéa tle l'article 2

de l'ordonnance n° 45-1224 du 9 juin 1945 re

lative à la nullité des actes de spoliation est
modifié et rédigé comme suit:

« Ce magistrat statue en la forme des réfé
rés. Il est saisi, soit par le ministère public,
soit par la victime de la spoliation. L'action
de la victime ou sa renonciation ne peut pré
judicier aux droits du ministère public, qui
peuvent être exercés jusqu'au 1er mars 1949.
La demande en nullité de la victime ou du
ministère public ne sera plus recevable après
cette même date.- »

§ 3. — Dispositions diverses.

Art. 13. — Les frais de répartition des
moyens de production indispensables aux
agriculteurs seront couverts par des taxes sur
les produits et matériels répartis — perçues
à la production ou à l'importation — dont le
taux, les modalités de perception et le
'contrôle du recouvrement seront fixés par
arrêté du ministre de l'agriculture et du mi
nistre des finances et des affaires économi
ques. Cet arrêté sera pris après consultation
des organisations agricoles les plus représen
tatives.

Le produit de ces taxes sera versé au Trésor
à titre de fonds de concours et rattaché
comme tel au budget de l'agriculture.
Art. 18 bis. — L'article 45 du code des taxes

sur le chiffre d'affaires est complété ainsi
qu'il suit:

« Pour les coopératives agricoles- d'approvi
sionnement agissant sur commandes préala
bles, la taxe est calculée d'après le taux en
Vigueur dans les communes où sont installés
les établissements de l'espèce et assise sur le
montant cumulé de leurs rémunérations et

des prix facturés par leurs fournisseurs. »
Art. 19. La . part incombant a. s usagers

dans les dépenses de remises en élit du ca
nal d'irrigation de Pierrelatte- sera - couverte
par des surtaxes exceptionnelles aux taxes
d'arrosage dont le montant sera fixé et le re
couvrement effectué dans, les conditions pré
vues pour les taxes d'arrosage par la loi
n° 47-1335 du 19 juillet 1917.
Le produit de ces surtaxes sera rattaché

au budget de l'agriculture suivant la procé
dure des fonds . de concours' pour dépenses
d'intérêt public.
Art. 20. — Les candidats au brevet d'études

du premier cycle de l'enseignement du se
cond degré, institué par le décret du 20 oc
tobre 1917, sont assujettis 1 un droit d'examen
de 100 F dont les modalités de recouvrement
seront fixées par arrêté du ministre de l'édu
cation nationale et du ministre des finances
et des affaires économiques. Les élèves bour
siers sont exemptés de ce droit.
Art. 21. — L'article 26 de la loi provisoire

ment applicable du 20 aoiït 1943 est abrogé
et remplacé par le texte suivant:

« Art. 26. — Les droits afférents aux exa
mens et concours d'entrée ou de sortie aux

écoles d'enseignement technique ci-après dé
signées sont fixés comme suit:

« Ecole centrale des arts et rrfanufactures,
concours d'entrée, 800 F;

» Kcoles nationales .d'arts et métiers, 150 F;
« Écoles nationales supérieures de cérami

que tle Sèvres, 150 F;
« Écoles supérieures de commerce, con

cours d'entrée, 100 V :
n Écoles supérieures de commerce, examen

de sortie, 250 F;
« Ecole nationale d'arts et industries tex

tiles de Roubaix, 150 F:
« Écoles nationales professionnelles, 80 F;
« Écoles nationales d'horlogerie; 80 F.
« Les réductions et dispenses prévues par les

troisième et quatrième alinéas de l'article 109
d"! la loi de finances du 13 juillet 1925 s'ap
pliquent à ces droits d'inscription. »
Art. 22. — L'article 7 du décret du 26 mars

1933 est abrogé et remplacé par le texte sui
vant:

« Art. 7. — Les bénéficiaires de l'article 8

de la loi du 10 juillet 1934 verseront au profit
du Trésor public, des droits d'examen et de
diplôme ainsi fixés :

« Droit d'examen. 1.000 F:
« Droit de diplôme, 500 F. »
Art. 23. — Les candidats au dip'ôme de

monitrice et au diplôme de professeur d'en
seignement ménager familial, institués par la
loi provisoirement applicable du 18 mars 1942,
s-^t assujetties à un droit d'examen et de
diplôme dont les modalités de recouvrement

seront fixées par arrêté du ministre de l'édu
cation nationale et du ministre des finances e(
des affaires économiques.
Le taux en est fixé comme suit:
Droit d'examen :

Examen de professeur d'enseignement m6
nager familial, 400 F;
Examen de monitrice d'enseignement mena- •

ger familial, 300 F.
Droits de diplôme:

Diplôme de professeur d'enseignement mé
nager familial, 100 F;
Diplôme de monitrice d'enseignement ména

ger familial, 50 F.
Art. 24. — Il est perçu au profit du Trésor,

pour les concours d'entrée et les examens
de sortie des écoles supérieures de commerce,
des droits d'inscription dont le taux est lixé
comme suit:
Concours d'entrée. 100 F: :
Examen de sortie. 250 F.
Art. 25. — Les droits scolaires de l'école du

Louvre sont fixés a'nsi qu'il suit:
A compter du 1er octobre 1947 :

Droit annuel d'inscription aux cours organi
ques, 800 F.
Droit annuel d'inscription limitée au cours

d'histoire générale de l'art (pour tes trois
cours du cycle professés simultanément cha
que année, 400 F.
Droit annuel d'inscription au cours de mu

séographie (pour les élèves autres quo les
élèves agréés), 200 F. *
Droit d'examen (par cours), 100 F.
Droit de fin d'études, 200 F.
Droit de thèse et de mémoire, 500 F.
Droit annuel de bibliothèque, 400 F.
Droit annuel d'inscription aux conférences

publiques d'histoire de l'art (fondation Rachel-
Boyer), 50 F.

A compter du 1er octobre 1948:
Droit annuel d'inscription au cours de mu

séographie (pour les élèves autres que les
élèves agréés), 600 F.
Art. 26. — Le montant des droits d'inscrip

tion des élèves titulaires et des auditeurs li
bres du cours supérieur de l'histoire, de la
construction, de la construction et de la
conservation des monuments anciens de la
France et le montant des droits d'examen
pour l'obtention du diplôme d'études supé
rieures pour la connaissance et la conserva
tion des monuments anciens, perçus au pro
fit du Trésor, sont fixés comme suit:
Droit d'inscription des élèves titulaires:

500 F; > . i '
Droit d'inscription des auditeurs libres:

*00 F •
Droit d'inscription ii l'examen de fin d'étu

des: 150 F.

Art. 27. — L'article 125- de la loi n" 45-0195
du 31 décembre 1913 est modifié comme il-
suit:

« Art. 125. — Les droits d'expédition ou
d'extrait authentique des pièces conservées
dans les dépôts d archives de l'État, des dé;
partements et des communes sont fixés ainsi
qu'il suit, non compris le coût du papier tim
bré, à compter du- 1er janvier 1947 :

« 100 F par rôle pour les actes antérieurs
au» 6 novembre 1789;

« 50 F pour les actes postérieurs a cette
date.

« Le droit de visa perçu pour certifier au
thentiques les copies des plans conservés dans
lesdites archives, exécutées ii la même échelle
que les originaux à la diligence des intéres
sés, est fixé ainsi qu'il suit, à compter du
1er janvier 1948:

« 30 F (non compris le coût du timbre) pour
le moyen papier;

« 50 F pour les formats supérieurs au moyen
papier >.
Art. 28. — L'article 126 de la loi n» 45-0195

du 31 décembre 1945 est modifié comme il
suit :

« Art. 126. — Le tarif des épreuves de sceaux
(cire, plâtre, soufre) délivrées par l'atelier de
moulage des archives nationales est fixé, à
compter du 1er janvier 1948, à:

« 150 F par sceau de 10 centimètres de dia
mètre et au-dessus;

« 100 F par sceau de 5 à 9 centimètres de
diamètre ;

« 50 F par sceau de moins de 5 centimètres
de diamètre ».

Art. 29. — A compter du 1'r janvier 1918,
l'excédent net des ressources de la caisse au
tonome d'amortissement sur ses charges sera
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versé à l'État au cours de chaque exercice
et pris en recette au budget général.
Art. 30. — A compter du lor novembre 1948,

le tarif de l'impôt progressif institué par l'ar
ticle 14 de la loi de finances du 19 décembre
1926 sur le produit brut des jeux dans les
casinos régis par la loi du 15 juin 1907 s'éta
blit comme suit:
10 p. 100 jusqu'à 500.000 F.
15 p. 100 de 500.001 jusqu'à 1.250.000 F.
25 p. 10 de 1.250.001 jusqu'à 2.500.000 F
35 p. 100 de 2.500.001 jusqu'à 7.500.000 F.
45 p. 100 de 7.500.001 jusqu'à 15 millions de

francs.
55 p. 100 de 15.000.001 jusqu'à 25 millions

de francs

C0 p. 100 de 23.000.001 jusqu'à 75 millions
de francs.
€5 p. 100 de 75.000.001 jusqu'à 125 millions

de francs.
70 p. 100 de 125.000.001 jusqu'à 175 millions

de francs.

80 p. 100 au-dessus de 175 millions de francs.
Les dispositions des premier et dernier ali

néas de l'article 53 de la loi n° 45-0195 du
31 décembre 1915, de l'article 44 de la loi
n» 46-854 du 27 avril 1946 et de l'article 59
de la loi n° 47-1465 du 8 août 1947 demeurent
en vigueur.
Toutefois, l'avis , conforme du conseil muni

cipal du lieu do l'établissement dont dépend
l'autorisation de jeux, prévue par les arti
cles 1er et 2 de la loi du 15 juin 1907 et dé
livrée par le ministre de l'intérieur,, doit être
renouvelé chaque année avant le 31 décem
bre. Cet avis devra constater qu'il a été fait,
par le casino intéressé, un effort artistique
de qualité suffisante dans le cours.de l'année
écoulée. Il sera communiqué au ministre de
l'éducation nationale qui disposera d'un délai
do deux mois pour faire opposition auprès du
ministre de l'intérieur.
Art 31. — Le prélèvement annuel autorisé

par 'l'article 12 de la loi du 20 juillet 1895 sur
le fonds de réserve et de garantie des caisses
d'épargne prévu par l'article 6 de ladite loi
est porté à 0 millions de francs..
Art. 31 bis (nouveau). — En vue de limiter

l'appel du contingent aux effectifs budgétai
res, certaines catégories de jeunes gens peu
vent bénéficier d'allégements des obligations
du service actif dans des conditions détermi
nées par décret pris en conseil des ministres,
le comité de défense nationale entendu. Ces
catégories sont fixées en fonction de la situa
tion familiale des intéressés..
Les jeunes gens qui bénéficient de l'allége

ment du service actif, conformément aux dis
positions ci-dessus, peuvent, s'ils en font la
demande, effectuer la totalité de leur service
actif.

Art. 31 ter (nouveau). — Le statut des sous-
officiers de carrière des armées de terre et de

l'air, fixé par la loi du 30 mars 1928, est pro
visoirement rétabli.
Dans les six mois qui suivront la promulga

tion de la présente loi, le Gouvernement dé
posera sur le bureau de l'Assemblée natio
nale un projet de loi fixant le statut définitif
des sous-officiers des forces armées.
Art. 32. — La contribution des territoires

d'outre-mer aux dépenses administratives de
la caisse intercolomale de retraites est fixée,
pour l'exercice 1918, à la somme de 10 mil
lions 1GO.000 F, ainsi répartie par territoire -
• Indochine, 4.576.500 F. '
Afrique occidentale française, 2.263.500 F.
Afrique équatoriale française, 1.156. £90 F.
Madagascar, 1.156.890 F.
Nouvelle-Calédonie, 231.380 F.
Océanie, 57.850 F.
Saint-Pierre et Miquelon,' 23.000 F.
Côte des Somalis, 46.270 F.
Togo, 289.080 F.
Cameroun, 358.580 F.
Total égal, 10.lGO.000 F.

Cette somme sera inscrite en recette au
budget général de l'exercice 191S: « Produits
divers » (France d'outre-mer).
Art. 33. — Est approuvé l'avenant à la con

vention du 8 mars 1909 passé le 12 décem
bre 1947 entre le ministre de la France d'ou
tre-mer, le ministre des finances et des afiai?
res économiques ainsi que le ministre des
affaires étrangères agissant au nom de l'État
et la compagnie du chemin de 1er franco-
éthiopien.
Art. 3i. — La ' contribution du budget du

chemin de fer et du port de la Réunion aux
dépenses d'entretien du contrôle de cet orga

nisme à Paris est fixée, pour l'année 1948,
à la somme de 82.000 F. .

La contribution des territoires d'outre-mer
aux dépenses du commissariat de l'office cen
tral des chemins de far est fixée, pour l'exer
cice 1918, à la somme de 202.200 F, ainsi
répartie :
Afrique occidentale française, 81.000 F.
Indochine, 81.000 F.
Madagascar, 16.200 F.
Afrique équatoriale française, 9.000 F.
Cameroun, 10.000 F,
Togo, 5.000 F.
Total, 202.200 F.

La contribution de la compagnie du chemin
de 1er franco-éthiopien aux dépenses du con
trôle est fixée, pour l'année 1918, à 1 million
560.512 F.
Le montant de ces contributions sera ins

crit en recettes au budget général de l'exer
cice 1948, paragraphe 4" • Produits divers »
(France d'outre-mer).
Art. 35. — Les dépenses d'information et de

documentation des services relevant du minis
tère de la France d'outre-mer sont, à compter
du 1er janvier 1918, partagées par moitié entre
l'État et les différents territoires d'outre-mer
Des arrêtés du ministre de la France d'outro-

mer répartiront, chaque année, après le vote
de la loi de finances, entre les territoires ou
groupes de territoires intéressés, la quote-part
leur incombant, proportionnellement au mon
tant du budget ordinaire de chacun d'eux;
dans les groupes de territoires la dépense sera
supportée par le budget général.
Les contributions des territoires seront rat

tachées au budget de l'État et donneront lieu
à l'ouverture, suivant la procédure des fonds
de concours, de crédits d'égal montant au cha
pitre intéressé du budget de la France d'outre
mer.

Art. 36. — Les sommes correspondant aux
frais résultant de la publication des mesures
restrictives d'activité professionnelle pronon
cées en application de l'ordonnance n° 45-511
du 29 mars 1915 seront rattachées au budget
de l'industrie et du commerce, selon la pro
cédure des fonds de concours pour dépenses
d'intérêt public.
Art. 37. — La vérification par le service des

mines des véhicules automobiles effectuée par
types ou par unités isolées dans les conditions
prévues par l'article 26 du décret du 31 dé
cembre 1922, portant règlement général sur la
police de la circulation et du roulage, dit code
de la route, est subordonnée au versement
préalable d'un droit dont le montant est fixé
comme suit:

Réception des véhicules automobiles par
type, 1.500 F.
Réception des véhicules automobiles à titre

isolé. 500 F.
Réception des motocyclettes par type, 750 F.
Réception des motocyclettes à titre isolé,

250 F.

Le montant des droits versés, qui sont ac
quittés parVipposition de timbres fiscaux, de
la série unique sur les demandes de récep
tion reste défini livemçnt acquis au Trésor,
que le véhicule ait ou non donné lieu par la
suite à la délivrance d'un procès-verbal fie ré
ception.
Art. 38. — Les droits d'épreuves applicables

on vertu de la loi n° 172 du 25 mars 1943,
validée et modifiée par l'ordonnance n° 45-2106
du 18 octobre 1945, aux appareils à vapeur
autres que ceux situés dans l'enceinte des che
mins de fer d'intérêt général et d'intérêt
local, ainsi qu'aux récipients à gaz compri
més, liquéfiés ou dissous destinés au transport
par fer, sont fixés ainsi qu'il suit:
a) Épreuve d'une chaudière ou partie de

chaudière, selon l'étendue de la surface de
chauffe de la pièce éprouvée (les réchaufieurs
d'eau sous pression, les sécheurs et les sur
chauffeurs de vaneur étant considérés comme
chaudières ou parties de chaudières) :
Jusqu'à 20 m1 de surface de chauffe, 360 F.
Au-dessus de 20 m' jusqu'à 100 m", 720 F.
Au-dessus de 100 m' jusqu'à 400 m3, 1.500 F.
Au-dessus de 400 m% 3.000 F.
b) Épreuve d'un récipient de vapeur, selon

le volume de la capacité de vapeur et d'eau
ou de matières en contact avec la vapeur:
Au-dessus de 100- 1 de capacité jusqu'à 1.000 1,

ISO F.

Au-dessus de 1.000 1 de capacité, 3C0 F,

c) Épreuve ou vérification d'un récipient à
gaz comprimé, liquéfié ou dissous, selon le
volume de sa capacité:
Jusqu'à 20 1 de capacité, 30 F.
Au-dessus de 30 1 jusqu'à 100 1, 60 F.
Au-dessus de 100 1 jusqu'à 1.000 1, 180 F.
Au-dessus de 1.000 1 de capacité, 3G0 F.
Toutefois, lorsque plus de cinquante réel-

pients d'un même type seront soumis à
l'épreuve, le même jour, dans un même éta
blissement, le droit d'épreuve sera réduit des
trois quarts pour tous les récipients éprouvés
ce même jour par le même agent, au delà du
cinquantième.
Art. 39. — Le prix de vente des publications

de la carte géologique, que le concessionnaire
de la vente est tenu, en vertu du cahier des
charges du 20 juillet 1888, de verser au- Trésor,
sera rattaché, selon la procédure des fonds
de concours, au budget de l'industrie et du
commerce.

Seront rattachées dans les mêmes conditions
les sommes qui pourraient éventuellement
être versées par les organismes ou les socié
tés intéressées u l'étude géologique de cer
taines régions, à titre de contribution à l'im
pression des cartes géologiques correspon
dantes.

Art. 40. — Le taux de la contribution prévue
par l'article 18 de la loi n» 47-1853 du 20 sep
tembre 1917 pour la participation de l'Algérie
aux dépenses militaires et de sécurité assu
mées sur son territoire par le budget de l'État
est fixée à 3 p. 100 du montant des produits
et revenus ordinaires du budget de l'Algérie.
Art. 41. — La légalisation par les préfets de

la signature des agents consulaires étrangers
qui ont juridiction sur leurs départements res
pectifs est soumise aux droits applicables en
vertu des textes en vigueur pour la légalisa
tion par le ministère des affaires étrangères de
la signature des agents diplomatiques et con
sulaires étrangers en résidence à Paris.
Art. 42. — Donneront lieu à rétablissement

de crédits:

Le produit de la cession ou de la location
au public du matériel de propagande réalisé
par les services du tourisme ou pour leur
compte;

■Le produit des ventes et abonnements des
publications éditées par la section des instruc
tions aéronautiques de l'aviation civile et com
merciale.
Art. 43. —-
Art. 44. — . .

Art. 45. — Les services rendus par les avions
photographes du secrétariat général à l'avia
tion civile et commerciale, aux collectivités
publiques et aux organismes privés d'intérêt
général donnent lieu à remboursement.
Les taux de ces remboursements sont fixés

par arrêté du ministre des finances et des af
faires économiques et du ministre des travaux
publics, des transports et du tourisme.
Les sommes versées à ce titre sont ratta

chées au budget des travaux publics, des
transports et du tourisme (secrétariat général
à l'aviation civile et commerciale) selon la
procédure des fonds de concours pour dépenses
d'intérêt public.

TITRE ll. — DISPOSITIONS RELATIVES AU TRÉSOS

Art. 46! — Les articles 46 et 47 de la loi
n» 4S-24 du 6 janvier 1948 sont abrogés et
remplacés par les dispositions ci-après:

« Art. 46. — La loi de finances de l'exercice
1919 fixera, pour la première fois, les prévi
sions de recettes et de dépenses sur comptes
spéciaux du Trésor, ainsi que les découverts
autorisés sur les mêmes comptes spéciaux.

Elle prononcera la suppression ou l'apure
ment définitif des comptes dont le fonction
nement n'aura pu Cire organisé, conformé
ment aux dispositions des jrticles 37 à 45 ci-
dessus. ».

Art. 47. — Est expressément constatée la
nullité de l'acte dit loi n° 1122 du 31 décem
bre 1912 portant création d'un fonds spécial
de garantie contre les risques de guerre du
matériel en construction.
Cette nullité ne porte pas atteinte aux ef

fets résultant de l'application dudit acte anté
rieurs à la présente loi, dans la mesure où ils
ont consiste en versements effectifs d'indem
nités ou avances sur indemnités.
Le compte spécial intitulé « fonds spécial de

garantie contre les risques de guerre du ina-
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tériel en construction » ouvert dans les écri
tures du Trésor en application de l'acte piv-
cité, est clos à. la date du 31 décembre 1917,
et son solde créditeur à cette date est viré
au budget général de l'exercice 1948.
Art 48. — A partir du 1 er janvier 194S, les

dépenses et les recettes rattachées au compte
spécial institué par l'article 70 de la loi
n° 40-2914 du 23 décembre 1916 leront i'objet
de prévisions et d'autorisations annuelles,
dans les conditions fixées par ledit aritde.
Art. 49. — Devront être, sous peine de for

clusion, formulées avant le 31 déoembre 1918,
toutes réclamations, quelles qu'elles soient,
relatives aux cargaisons déroulées ou arrêtées
et liquidées dans les conditions piévues par
la loi du 17 septembre 1Vi0.
Les cargaisons pour lesquelles aucune ré

clamation ne sera intervenue i lu date du
31 décembre 1948 seront liquidées et le pro
duit consigné à la caisse des dépôts et consi
gna lion s.
Art. 50. — La date de clôture du compte

spécial il 0 15(303 « Avances en couverture
d'achats intéressant l'approvisionnement de
la métropole », lixé au dernier jour du meis
d* la promulgation tle la loi portant aména
gement des dotations de 1947 reconduites à
1918, par l'article 33 de la loi n® 4824 du
C janvier 1918, est reportée au 31 décembre
1918
Art. 51. — Il est ouvert dans les écritures

du Trésor un compte spécial auquel sont im
putées les dépenses et les recettes résultant
du jeu des contrats do garantie de prix dont
peuvent être assorties^les" opérations d'expor
tation.
Le ministre des finances et des affaires

économiques est chargé des fonctions d'ordon
nateur à l'égard de ce compte spécial dont
les opérations seront soumises au contrôle
prévu par le décret-loi du 25 octobre 1035 et
les textes subséquents. •
Le découvert maximum pouvant résulter en

195S des engagements retracés dans le compte
spécial visé aux alinéas précédents est fixé
à sept milliards de francs.
Art. 52. — La date de clôture du compte

spécial ouvert dans les écritures du Trésor en
application de l'aj1icle 2, alinéa 3, de la loi
du 15 novembre 1947, relative à l'introduction
du franc en Sarre, qui avait été fixée nu
30 juin 194S par le même article de ladite
loi est reportée au 31 décembre 1949.
Art. 53. — Est fixé à 50 millions de francs le

montant maximum des garanlics que le minis
tre des finances et des affaires économiques e«t
autorisé à accorder jusqu'au 31 décembre 1918
dans les conditions prévues aux articles 25 et
25 de la loi du 13 août 1917, pour l'exportation
des fiims français à l'étranger.
Art. 54. — Le montant maximum «les avan

ces instituées par l'article l"r de la loi validée
du 19 mai 19 il, relative au régime des avan
ces à l'industrie cinématographique, modifier
par la loi validée du G juin 1912, l'ordonnance
du 28 août 1915, la loi du 27 avril 1940, la loi
du 8 août 1917, et la loi n° 48-466 du 21 mars
1958, est porté de 800 millions à 1 milliard de
francs.
Le ministre des finances est autorisé à met

tre à la disposition du Crédit national sur les
ressources de la trésorerie une somme de
200 millions de francs.

Art. 55. — Le premier alinéa de l'article C
de l'ordonnance n° 45 2035 du 2 novembre
1945, relative à la création de commissions de
reclassement et de caisse de solidarité dans

les professions libérales, modifié par l'article 40
de la loi n° 4G-S54 du 27 avril 1946, l'article SO
de la loi n° 4G-2914 du 23 décembre 1916 et
l'article 73 de la loi n° 47-1465 du 8 août 1947

est à nouveau modifié ainsi qu'il suit:
« Le ministre des finances est autorisé à

consentir jusqu'au 31 décembre 1948 sur les
ressources du Trésor des avances aux caisses
de solidarité instituées en vertu de la présente
ordonnance à concurrence d'un montant
maximum de 350 millions de francs ».
Art. 50. —
Art. 57. — La dotation de la caisse centrale

de la France d 'outre-mer est portée de 1 mil
liard à 3 milliards de francs.
Art. B. — Le montant maximum des avan-

ens à long terme que la caisse centrale de la
France d'outre-mer est autorisée à consentir
aux territoires relevant du ministère de la
France d'oulre-mer, dans les conditions pré
vues aux articles 2 et 3 de la loi n° 40-800 du

30 avril 1946, tendant à l'établissement, au

financement et h l'exécution des plans d équi
pement et de développement des territoires
relevant du ministère de la France d'outre
mer, est fixé i 20 milliards de francs.
Art. 59. — Le montant maximum des avan

ces que le ministre des finances et des affaires
économiques est autorisé à accorder fi la ville
de Marseille sur les ressources du Trésor en ap
plication de l'article 1er de la loi n° 47-1678
du 3 septembre Ï9'1" est porté de 350 millions
à 500 millions de francs.
Art. 60. — Le ministre des finances et des

affaires économiques est autorisé i consentir
des avances du Trésor à la oomagnie française
d'assurance pour le commerce extérieur dans
le cas où les ressources de son compte A, re
traçant les opérations qu'elle effectue pour le
compte de l'État sont insuffisantes.
Ces avances seront remboursées suivant des

conditions qui seront fixées par un arrêté du
ministre des finances et des affaires économi
ques grâce aux recettes ultérieures du
compte A, et, si celles-ci ne le permettent pas,
au moyen de crédits budgétaires spécialement
ouverts à cet effet.

Art. et. — La limite des engagements qui
peuvent être assumés pour le compte de l'État
dans les conditions prévues par les décrets
n° 46-1332 et n° 46-1333 des 1er et 2 juin 1946
est fKé à 50 milliards de francs y compris le
montant des indemnités versées et non récu
pérées.
Sont abrogées les dispositions de la loi

n° 43-9-01 du 2 juin 1918 ainsi que celles de
l'article 10 de la loi du 22 août 11.36 modifiée
par la loi du 9 mars 1944.
Art. 62. — En cas de calamités publiques

survenues, dans les zones et pour les pério
des délimitées par arrêté du ministre de l'in
térieur, des prêts pourront Être accordés aux
entreprises industrielles et commerciales si
nistrées du fait de ces calamités, pour la re
constitution de leur matériel et stocks lorsque
ces matériels ou stocks auront été atteints il
25 p. 100 au moins.
Ces prêts ne pourront excéder le montant

des dégâts subis ni deux millions de francs
par bénéficiaire.
lls seront consentis par l'intermédiaire de

la caisse centrale de crédit hôtelier,. commer
cial et industriel dans des conditions analo
gues à celles qui sont prévues par l'ordon
nance n° 45-1524 du 11 juillet 1945, relative
\ l'octroi de prêts aux industriels, commer
çants et artisans alsaciens et lorrains.
Les demandes de prêts seront reçues par la

banque populaire dans la circonscription de
laquelle est établi l'emprunteur.
Le ministre des finances -et des affaires éco

nomiques est autorisé à mettre à la disposi
tion de la caisse centrale de crédit hôtelier.

commercial et industriel, sur les ressources
de la trésorerie et dans la limite d'un mon
tant de 600 millions de francs, les sommes
nécessaires à la réalisation de ces opérations.
Art. 63. — En cas de calamités publiques

survenues dans les zones ,et pour les périodes
délimitées par arrêté du ministre de l'inté
rieur, des prêts a moyen terme spéciaux
pourront être accordés aux ngriculteurs victi
mes de ces calamités par les caisses de crédit
agricole mutuel pour la réparation des dég:Us
causés à leurs récoltes, cultures et cheptel
mort ou vif, lorsque ces dégâts atteindront
25 p. 100 au moins de la valeur des récoltes,
cultures ou cheptel. Ces prêts seront consen
tis dans les conditions prévues par l'article 06
de l'annexe jointe au décret du 29 avril 1940,
portant codification des dispositions législati
ves régissant le crédit mutuel et la coopéra
tion agricole, à concurrence d'une somme
équivalant au maximum du montant des dé-
gMs.
Le ministre des finances et des affaires éco

nomiques est autorisé à mettre à la disposi
tion de la caisse de crédit agricole, sur les
ressources de la trésorerie, et dans la limite
d'un montant maximum do G00 millions de
francs, les sommes nécessaires à la réalisa
tion de ces opérations.
Art. Cl. — Le montant maximum des

avances que le ministre des finances et des
affaires économiques est autorisé, conformé
ment aux dispositions de l'article 164 de la
loi de finances du 30 juin 1923 et de l'arti
cle 67 de la loi du 19 mars 1928, il accorder,
au cours de l'année 1918, au chemin de fer
et au port de la Réunion, pour couvrir les
dépenses de travaux complémentaires de pre
mier établissement et les acquisitions de

matériel roulant complémentaire, est fixé à
10 millions de francs.
Art. 05. — La compagnie de chemin de fer

franco-éthiopien et uutorsisée à émettre, jus
qu'au 31 décembre 1918, des obligations
garantie? dans la limite d'un maximum de
200 raillions de francs.

Art. 66. — Lorsque les droits transférés à
l'Elat en exécution des articles l et 4 de
l'ordonnance du 9 juin 1945 sont représentés
par des titres négociables qui n'ont pu être
matériellement remis à l'État, le ministre
des finances fera opposition tant auprès de
rétablissement émetteur que du syndicat des
agents de change de Paris, dans les condi
tions qui avaient été prévues par le décret
du 2G mai l^iO.

Nonobstant toutes dispositions contraires
dudit décret et de la loi du 15 juin 1872,
l'établissement émetteur est tenu d'émettre
immédiatement en remplacement du titre
frappé d'opposition, un titre nouveau portant-
un numéro différent et conférant au porteur
tous les droits attachés aux titres de la même
catégorie.

- Les porteurs éventuels de litre» frappés
d'opposition en application de la présente loi,
qui les auraient acquis antérieurement à l'in
sertion au Bulletin des oppositions et qui
entendraient faire valoir les droits attachés
\ celte possession, auront à justifier des con
ditions de leur acquisition auprès du ministre
des finances, dans le délai do deux ans à

compter de la date d'opposition. Passé ce
délai, les liers porteurs seront déchus de
tous leurs droits.
Le ministre des finances aura le choix pour

indemniser les ayants droit, entre la remise
d'un nombro égal de litres de remplacement
et le payement d'une indmnite dont le mon
tant sera égal à la valeur des litres disparus
à la date de La publication de l'opposition au
Bulletin des oppositions.
Art. 07. — Est approuvéo la convention

intervenue le 8 janvier 1918 -entre le ministre
des financer et des affaires économiques et
la caisse autonome d'amortissement.
Art. 08. — L'alinéa .2° de l'article 48 de la

loi n® M-2i du 6 janvier 1948 est modifié
comme suit:

« 2» A des émissions de rentes perpétuelles
et de litres à long, moyen et court terme pour
couvrir les avances que le Trésor consentira

* en conformité des lois et ordonnances ca
vigueur ainsi que les autres charges de la
trésorerie. »

TITTIE III. — DISPOSITIONS TÎW,ATIVES AUX COL-

LKCTIVI1KS I.OOAI.TïS. {.UJX1M1V1ÏÉS PUBLIQUES ET
TERBITOmm D OUTOE-MER

Art. 09. — Le troisième paragraphe de l'arti
cle 476 juinquiùs «u code des contributions
indirectes e^t modifié ainsi qu'il suit:

« Une délibération du conseil municipal,
approuvée par le préfet ou le sous-préfet lors-
quo celui-ci règle le budget, détermine dans
chaque commune celui des quatre tarifs pré
vus par l'article 474 qui doit être appliqué. »

(Le. reste sans changement.)
Art. 7<î. —
Art. 71. — Le deuxième alinéa de -l'arti

cle 23 du 11 décembre 192G est modifié ainsi
qu'il suit:

« Elle is peut pxcédrr par Jour la somme
de 15 F si les objets offerts à la vente sont .
transportés par voiture et la somme de 5 F
si lesdits objets sont transportés à dos
d'homme. »
Art. 71 bis (nouveau). — L'article 3i dit

code des taxes sur le chiffre d'affaires est
rédigé comme suil :

« Les communes sur le territoire desquelles
sont siUées des sources d'«au minérale peu
vent être autorisées à percevoir une surtaxe
dans la limite- de cinquante -centimes par litre
ou iraclion de litre. »
Art. 72. — L'ar-lkle 14 de l'ordonnance

n° 45-2512 du 27 octobre 1915 est abrogé. '
Art. 73. — Les dispositions du paragraphe 1"

et de l'alinéa 1er du paragraphe 2 de l'arti
cle 315 du code général des impôts directs et
taxes assimilées, fixées par la loi n® 47-520
du 21 mirs 1917 (art. Gl) sont abrogées et
remplacées par les dispositions suivantes:

« § 1 er . — Il e«t pourvu, à partir du -1er jan
vier 1913, aux dépenses ordinaires des cham
bres de métiers au moyen d'une taxe annu nllo
de 150 F acquittée par les artisans maîtres
ressortissant à chaque chambre de métiers.
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« § 2. — En cas d'insuffisance du produit
de la taxe, les chambres de métiers peuvent
voter des décimes additionnels dans la limite
de 40 au maximum. »
Art. 74. —
Art. 75. — Le deuxième alinéa de l'article 89

tle la loi n° 47-1465 du 8 août 19i7 est modi
fié comme suit:
« D'autre part, à titre transitoire pour la

période s'étendant du début de l'exercice 1913
a la clôture de l'exercice 1917... »

(Le reste de l'alinéa sans changement.).
Art. 70. — L'article 1er de la loi no 1% du

1G avril 1913, modifiant le décret-loi du 30 oc
tobre 1905, relatif à la comptabilité des bu
reaux de bienfaisance et d'assistance, est
abrogé et remplacé par les dispositions sui
vantes:

. « Art. lep. — A partir de l'exercice 19-18, 11
ne sera plus établi de budgets et de comptes
distincts pour les bureaux de bienfaisance et
d'assistance, dont les recettes ordinaires n'ex
cèdent pas 50.000 F. »
- Art. 77. — Les conseils généraux et les
conseils municipaux votent des centimes or
dinaires, des centimes pour service de la dette
et des centimes pour dépenses extraordinaires,
additionnels aux quatre contributions directes.
Aucune autre catégorie de centimes addi

tionnels ne sera mise en recouvrement à par
tir du 1er janvir 1919.
Art. 78. —
Art. i9. —™ • t ». ti • •.
Art. 80. —
Art. 81. 4*
Art. 82. — Les articles 1er , 2 et 3 de la loi

du 21 juillet 1927, permettant la réduction des
charges des fondations dans les établissements
hospitaliers sont modifiés comme suit :

« Art. 1er. — La réduction des charges ré
sultant d'une libéralité faite au profit d'un
département, d'une commune ou d'un établis
sement public ou d'assistance ou de bienfai
sance, autre que ceux visés par la loi provi
soirement applicable du 21 décembre 1911,
peut êtie prononcée par mesure administrative,
lorsqu'il est établi que les revenus provenant
de cette libéralité sont insuffisants pour assu
rer l'exécution intégrale des charges imposées.

« Art. 2. — S'il y a désaccord entre la col
lectivité ou l'établissement gratifié et les au
teurs de la libéralité ou leurs ayants droit ou
si l'établissement a le caractère national,' la
réduction ne peut Ctre autorisée que par dé
cret pris sur l avis conforme du conseil d'État
et, s'il s'agit d'une libéralité affectée à une
œuvre charitable, après consultation de la
commission départementale d'assistance publi
que et de bienfaisance privée. »

« Art. 3. — Pans tous les autres cas, la
nduction .peut être autorisée par arrêté pré
fectoral. »

Art. 83. — Les alinéas 5, 3 et 4 de l'arti
cle 145 de la loi du 5 avril 1881, modifié par
les décrets des 5 novembre 1920, 23 octobre
1935, 22 août 1937 et 12 novembre 1938 sont
abrogés et remplacés par les dispositions sui
vantes:

- « Toutefois, lorsque les recettes ordinaires
d'une commune atteignent 25 millions de
francs, le budget est réglé par le préfet.

« Le budget d'une commune est réputé
atteindre 2? millions de francs, lorsque les
recettes ordinaires constatées dans les comptes
se sont élevées à cette somme pendant les
trois dernières années.

« 11 n'est réputé être descendu au-dessous
de 25 millions do francs que lorsque pendant
les trois dernières annies les recettes ordi
naires sont restées inférieures à cette
somme ».

Art. 84. — Le maximum du droit d'entrée
institué par l'article 118 du 31 décembre 1921,
modifié par des textes ultérieurs et porté en
dernier lieu à 16 F par l'article 57 de la loi
n° 47-1465 du 8 août 1917 pour la visite des
musées, collections et monuments apparte
nant à l'État, est porté h 30 F. Dans la limite
de ce maximum, le tarif applicable à chaque
musée, collection ou monument est fixé par
arrêté du ministre intéressé. Le dimanche, le
tarif est réduit de moitié, exception faite pour
le musée du Louvre et le musée d'art mo
derne pour lesquels la visite reste gratuite
ce jour.
Le demi-tarif ou le quart de tarif du droit

d'entrée comportant des centimes est arrondi
au franc inférieur.

Art. 85. — L'énumération des ressources de
la réunion des musées nationaux et leur affec

tation, fixées respectivement par les arti
cles 54 et 55 de la loi de finances du 16 avril
1895, modifiés par l'article 74 de la .loi de
finances du 31 mars 1903 et le décret du 3 dé
cembre 192G pourront Ctre complétées ou mo
difiées par le décret contresigné par le mi
nistre chargé des arts et le ministre des
finances et des affaires économiques.
Art. 8G. — L'autorisation accordée à l'admi

nistration des beaux arts par l'article 97 de
la loi de finances du 2G mars 1927 de procéder
à certaines opérations commerciales au bé
néfice de la caisse nationale des monuments
historiques est étendue aux opérations sui
vantes :

1° Vente de guides, publications, cartes pos
tales, photographies, etc., soit dans les mo
numents appartenant à l'État et dont la direc
tion de l architecture est affectataire, soit
dans les autres monuments lorsqu'un accord
est intervenu avec les propriétaires ou affec
tataires;
2° Éditions et ventes d'albums photographi

ques et de publications se rapportant aux
monuments, aux objets d'art ou aux sites;
3° Acquisition ou exécution et exploitation

de projections fixes ou de films cinématogra
phiques d'enseignement ou de propagande
relatifs aux mêmes sujets;
4° Exécution et exploitation d'épreuves pho

tographiques tirées des collections, plans ou
clichés appartenant à la direction de l'archi
tecture, des collections ou clichés qui lui sont
confiés ou dont l'usage fréquent est néces
saire pour la vente;
5° Toutes autres opérations commerciales

présentant un- intérêt d'enseignement ou de
propagande, effectuées dans le cadre de la
mission incombant à la direction de l'archi
tecture.

Art. 87. — Le bénéfice de l'article 2 de la
loi de finances du 2G février 1887, de l'arti
cle 12 de la loi de finances du 30 mars 1S88
et de l'article 150 de la loi de finances du
29 avril 1926 est étendu aux élèves do l'école
nationale d'administration.

Art. 88. — Est autorisée la perception, on
1948, des six centimes additionnels au princi
pal de la contribution foncière des propriétés
non bâties, prévus par l'article 337 du code
général des impôts directs.
Le produit de ces centimes, les frais

d'assiette et non valeurs et les frais de per
ception sont calculés et recouvrés comme en
matière de centimes départementaux et com
munaux.

"L'emploi des ressources perçues en applica
tion- du présent article est fixé ainsi qu'il suit:
1» Frais de gestion des biens des chambres

d'agriculture créées par la loi du 3 janvier
1924 et de l'assemblée permanente des pré
sidents des chambres d'agriculture créée par
le décret-loi du 30 octobre 1935: 72 p. 100 ;
2° Participation aux frais de fonctionnement

"des offices régionaux des transports et des
postes, télégraphes et téléphones et de leur
union: 28 p. 100.
lTn arrêté interministériel fixera les mo

dalités d'attribution aux organismes bénéfi
ciaires, visés aux alinéas 1er et 2 ci-dessus,
des ressources ainsi réparties.

Art. 89. — Le recouvrement de la taxe sur
les viandes nettes issues des animaux de bou
cherie abattus en vue de la vente, instituée
au profit du fonds national de solidarité agri
cole par l'article 3, paragraphe premier, de
la loi validée du 8 février 1912, modifiée par
l'article 26 de la loi du 27 avril 1916, est
assuré par l'administration des contributions
indirectes.
Si le redevable de la taxe, tel qu'il est défini

à l'article 26 précité. premier et deuxième
paragraphe, n'est pas commerçant et s'il fait
effectuer l'abatase par un commerçant, ce
dernier est, solidairement avec lui, redevable
du payement de la taxe.
La taxe est acquittée mensuellement, sur

déclaration remise aux contributions indi
rectes dans les conditions prévues pour le
règlement des taxes sur le chiffre d'affaires.
Les infractions aux dispositions du présent

article sont constatées et poursuivies comme
en matière de taxe à la production et sont
assorties des pénalités prévues pour cette
dernière.

Art. P9 bis. — Le ministre des finances et
des affaires économiques est autorisé à en

gager, au titre du budget général, des dé
penses globales s'élevant à la somme de
2.800 millions de francs applicables :
Pour 1.101 millions de francs au chapitre 903:

« Investissements de l'État dans les dépar
tements d 'outre-mer »;
Pour 1.696 millions de francs au chapitre 904:

« Participation de l'État aux dépenses d'inves
tissement pour le développement économique
et social des départements d'outre-mer ».
Art. 89 ter. — Il est ouvert au ministre des

finances et des affaires économiques, en ad
dition aux crédits ouverts par la loi n° 4S-466
du 21 mars 1948, au titre des dépenses de re
construction et d'équipement de l'exercice
1918, des crédits s'élevant à la somme glo
bale de 1.479 millions de francs applicables:
Pour 724 millions de francs au chapitre 903:

« Investissement de l'État dans les départe
ments d'outre-mer »:
Pour 755 millions de francs au chapitre 904:

Participation de l'État <aux dépenses d'inves
tissement pour le développement économique
et social des départements d'outre-mer ».

Art. 90. — Le financement du plan de pro
grès social de l'Algérie est assuré, à compter
du 1er janvier 1947, par un fonds spécial ali
menté en recettes:

a) Par une dotation du budget de l'État
dont le montant sera inscrit chaque année
au budget de l'intérieur;
b) Par une dotation de l'Algérie, votée cha

que année par l'assemblée algérienne, pré
levée sur les ressources permanentes ou ex
traordinaires de l'Algérie provenant, soit des
impôts" et taxes, soit du fonds de réserve,
soit de toute autre source de revenus à l'ex
clusion des emprunts;
c) Par le versement des trois quarts au

moins du produit de la contribution de l'Al
gérie aux dépenses militaires et de sécurité
assumées sur son territoire par le budget de
l'État.
Le fonds spécial peut recevoir des avances

à long terme du Trésor dans la limite des
plafonds fixés chaque année par la loi de
finances.
Le fonds spécial comporte. en dépenses:
a) Les annuités de remboursement des

avances consenties par le Trésor;
b) Les dépenses d'investissement du. plan

de progrès social de l'Algérie.
I,o fonds spécial pour le financement du

plan de progrès social de l'Algérie est géré
conformément aux instructions et sous le
contrôle d'un comité directeur, dont la compo
sition et les attributions seront fixées par
décret rendu sur la proposition du ministre de
l'intérieur et du ministre des finances et des
affaires économiques.
Les modalités de fonctionnement du fonds

spécial, les conditions d'attribution et de rem
boursement des avances du Trésor seront
fixées dans la même forme.

Art. 91. — Le montant des avances i long
terme du Trésor destinées à couvrir les
dépenses du fonds spécial pour le financement
du plan de progrès social de l'Algérie effec
tuées au titre de l'exercice de 1917 est fixé
u. 2.257 millions de francs.

TITRE IV. — DISPOSITIONS DIVERSES

Art. 92. — Le plafond fixé pour l'émission
des pièces de 5 F par l'article 2 de l'ordon
nance du 2 février 19-15 est porté de 1.500 mil
lions à 3 milliards de francs.

Art. 93. — Le premier alinéa de l'article 1 er
de la loi validée du 22 octobre 1910, relative
aux règlements par chèques et virements,
modifié par l'article 7 de la loi validée du
1e' février 1913, par l'ordonnance n° 45-2528
du 2G octobre 1915 et par l'article 162 de la
loi de finances du 7 octobre 1916, est remplacé
par les dispositions suivantes:

« Art. 1er — Doivent être opérés soit par
chèques barrés, soit par virements en banque
ou à un compte courant postal;

« 1° LIG règlements effectués en payement
de loyers, transports, services, fournitures, tra
vaux, ou afférents à des acquisitions sous
quelque forme que ce soit d'Immeubles ou
d'objets mobiliers lorsqu'ils dépassent la
somme de 20.000 F ou ont pour objet le paye
ment par fractions d'une dette globale supé
rieure à ce chiffre;

« 2° Les règlements effectués en payement
des produits de tous titres nominatifs émis
par les collectivités publiques ou privées
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lorsqu'ils dépassent la somme de 10.000 F par
certificat et par échéance;

« 3° Les regiemenls effectuas on payement
de traitements ou salaires lorsque le -traite
ment ou salaire excède 50.000 F pour un mois
entier. »
Art. 94. —
Art. 95. — L'articl* 3 de la, loi validée du

K2 octobre 1940, relative aux règlements par
chèques et- virements, est remplacé par 'les
dispositions suivantes:

« Art. 3. — /s infractions aux dispositions
de l'article 1er de la présente loi sont punies
d'une amende fiscale dont le montant est
fixé à 5 p. 100 des sommes indûment réglées
en numéraire. Cette amende, qui est recou
vrée comme en matière de timbre, incombe
pour moitié au débiteur et au créancier; mais
chacun deux est sol'dairement tenu d'en
assurer le règlement total. Un arrêté du minis
tre des finances et des affaires économiques
désigne les agents qualifiés pour constater les
contraventions. »
Art. 96. — Los frais de toute nature résul

tant du fonctionnement de l'école nationale

d'assurance, créée par l'article 22 de la loi
du 25 avril 1946, relative à la nationalisation
de certaines sociétés d'assurances et à l'in
dustrie des assurances en France, sont cou
verts au moyen:
1» D'une contribution proportionnelle au

montant des primes ou cotisations perçues
par les entreprises soumises au contrôle. et à
In surveillance de l'État en matière d'assu
rance, ces primes étant calculées comme il
est dit à l'article 11 de l'ordonnance du 29 sep
tembre 1915, portant suppression du comité
d'organisation des assurances et complétant
le décret-loi du 14 juin 1933, relatif au
contrôle de l'État sur les entreprises d'assu-

- r' nc es de toute nature; les somme versées
par les entreprises d'assurances au titre de
cette contribution viendront en déduction de
relies qui seraient éventuellement dues au
titre de la taxe d'apprentissage;
2» Des dons, legs et subventions faits au

conservatoire des arts et métiers en faveur
de ladite école, notamment par les erit re
prises d'assnranc'.s ainsi que par les fédéra
tions et syndicats nationaux groupant les
entreprises, les agents et les courtiers d'assu
rances.

Le montant de la contribution.due par
chaque, entreprise d'assurances, en applica
tion du paragraphe Ier ci-dessus est fixé
chaque année par arrêté du ministre des
finances et des affaires économiques sur pro
position du conseil national des assurances.
Les dispositions du présent article entrent

en vigueur à compter du 1er janvier 1949.
Art. 97. — Pour l'application en 1943, de

l'article 2, paragraphe 3, de la loi du 28 avril
19.0, on a modife temporairement les arti
cles 14, 17, 26 et 27 de la loi du 31 juillet
1913, relative aux voles ferrées d'intérêt lo
cal, île taux pour la transformation en an
nuité de la part supplémentaire de subven
tion donnée par le département ou la com
munie est maintenu à 5 p. 100.
En ce qui concerne les exercices posté

rieurs, ce taux sera, par dérogation aux dis
positions de l'article 2 (§ 3), de la loi du
2S avril 1920, fixé par décret contresigné par
le ministre des finances et de3 affaires éco
nomiques et par le ministre des travaux pu
blics, des transports, et du tourisme.
. Art. 98. — Sont prescrits et acquis au Tré
sor public, dans le délai d'un an à dater de
leur dépôt, les cautionnements versés à la
caisse des dépôts et consigna tions par les
candidats aux élections à l'Assemblée natio
nale, au Conseil do la République et aux
conseils municipaux, en application des lois
n° a 46-2X51 du 5 octobre l'J16 (art. 29), 46-
2383 du 27 octobre 1913 (art. 10) et 47-1732
du 5 septembre 1947 (art. 26).
Pour -les élections auxquelles lt a été pro

cédé avant le 31 décembre 1917, pour les
««semblées visées au paragraphe précédent,
la prescription sera accomplie le premier jour
eu mois suivant celui do la promulgation
de la présente loi.
Art. 99. — Seront fixées par décret contre-

eigné du ministre ée l'intérieur et du mi
nistre des finances et des affaires économi
ques les limites dan? lesquelles les déroga
tions à l'article 1er de la loi du 21 mai 1936
prévues par J'article 5 du même texte pour
ront être accordées, soit par arrêtés contre
signés du ministre de l'intérieur et du mi

nistre des finances et des affaires économi
ques, soit par arrêtés du minsitre Ge l'inté
rieur, soit par décisions des autorités pré
fectorales.
Sont abrogées les dispositions de l'article /5

de la lot de finances du, Ôi décembre 1926
Art. 100. — Les dispositions do l'article 73

de la lui n° 47-520 du 21 murs 19i7, concer
nant les emprunts contractés par les associa
tions syndicales autorisées, par les associa
tion forcées ou par les groupements anté
rieurs à la loi du 21 juin 1865, sont applica
bles aux unions d'associations. .
Art. 101. — Le délai prévu à l'article 1er

et à l'article 3 ôe la loi na 47-1682 du 3. sep
tembre 1947 régularisant la situation des en
treprises placées sous réquisition, est porté
à un an. Ce délai pourra en outré être pro
rogé en tant que de besoin, par décret pris
sur proposition du ministre de tutelle de
l'entreprise intéressée et du mnlsLre des
finances et des affaires économiques..
Art 102. — Le plan définitif de regroupe

ment des administrations publiques devra être
communiqué aux commissions des finances
du Parlement avant le 1er juillet 1949.
Sont provisoirement suspendus: 1
1» Les acquisitions- d'immeubles, de droits ;

immobiliers et de fonds de commerce; 1
2° La passation des baux, accords amiables

et conventions quelconques ayant pour objet
l'occupation d'immeubles de toute nature;
3» Le renouvellement dos mêmes baux et

conventions conclus après le 1'* septembre
1939 <luis les villes de plus de 100.0W) habi
tants, l
au profit des services civils ou militaires,
établissements publics et services d'intérêt
public, offices, entreprises nationalisées et
tous organismes qui ont fait ou font appel
au concours financier de l'État. I

Ils ne peuvent être autorisés, à titre excep
tionnel, que par la commission interminisle- j
rielle de contrôle des opérations immobilières '
instituée par le décret du 2 novembre 1945,
qui pourra, dans les départements autres que
la Seine, déléguer ses pouvoirs à la commis
sion départementale instituée par l'article 0
dudit décret.
Art. 103. — L'article 30 de la loi du 28 oc

tobre 1946 sur les dommages de guerre est
modifié comme suit: *" I

« Art. 30. — L'État prend en charge la res
tauration des parties classées monuments
historiques des immeubles endommagés
appartenant aux bénéficiaires de la présente
loi. 11 peut également prendre en charge la
restauration des parties non classées desdits
immeubles et la restauration des immeubles

inscrits à l'inventaire supplémentaire des
monuments historiques.

« Le ministre de l'éducation nationale dé
termine l'étendue des travaux qui sont exé- .
eûtes pa» l'administration chargée des mo
numents historiques et il en arrête le
programme avec l'accord du ministre de la
reconstruction et de l'urbanisme. Les indem- .

nités que les propriétaires auraient perçues
en application de la présente loi, s'ils avaient
exécuté eux-mêmes les travaux, seront ver
sées à l'administration chargée des monu
ments historiques. »
Art. 104. — La disposition suivante est insé

rée entre les deux derniers alinéas de l'ar-

ticlo 6 de la loi du 20 juillet ltst'5, modifié
par l'ai licle 3 de la loi validée du 18 dé
cembre 1340: I

■ 3 bis. — Les frais de déplacement et de
séjour des membres titulaires de la commis
sion paritaire chargée, par la loi du 26 mars
1937, d'établir le statut des caisses d'épargne
ordinaires et des membres' titulaires des com- .
missions paritaires instituées par ce statut
ainsi que, en cas d'empêchement, les frais
de déplacement et de séjour des membres .
suppléants les ayant effectivement rempla
cés ».

Art. 105. — L'article 6 de la loi du 11 avril 1
1924 comportant approbation et faculté de !
cession d'une convention en vue de la fabri
cation de l'ammoniac synthétique est re- i
placé par les dispositions suivantes: |

« Art. 6. — L'Office national industriel de :
l'azote est autorisé à contracter des emprunts,
dans les limites, et selon les modalités qui
seront fixées par des arrêtés contresignés par
le ministre des finances et des affaires écono
miques et le ministre de l'industrie et du
commerce, en vue de faire face aux dépen
ses des programmes d'immobilisation, d'assu- t

rer le fonds cte roulement nécessaire a la
marche et au développement de Pentre prise
et de couvrir, le cas échéant, les avances de
l'État.

« Le service de l'intérêt 1 et de l'amortisse
ment de ces emprunts est garanti par l'État
français.

« Dans le cas d'émission d'obligations,
celles-ci pourront être affectées aux remplois
et placements spécifiés par l'article 29 de la
loi du 16 septembre 1871 ».
Art. 105 bis. — Le second alinéa de l'arti

cle 9 de l'ordonnance n° 45-68 du 10 janvier
1945 portant nationalisation des usines Re
nault est modifié comme suit:
a Elle est assujettie au contrôle économi

que et financier dans les conditions prévues
par l'ordonnance du 23 novembre 1944 ».
Art. 105. —
Art. 107. — Les travaux de construction et

d'amélioration des ports maritimes de com
merce et de pêches placés ou non sous le ré
gime de l'autonomie sont autorisés et décla
rés d'utilité publique:
Par une loi, lorsque la part des dépenses à

la charge de l'État est égale ou supérieure à
2 milliards de francs.
Par un décret en conseil d'État, pris après

enquête, lorsque la part des dépenses u la
charge de l'État est comprise entre 300 mil
lions et 2 milliards de 1 francs;
Par une décision du ministre des travaux

publics, des transports et du. tourisme lorsque
la part des dépenses à la charge de fEtat est
égale ou inférieure à 300 millions de francs.
L'article 2 du titre J0* de l'acte dit loi du

17 mai 1941, concernant les outillages dans les
ports maritimes, sur les Voies de navigation
intérieure et sur le domaine public, maritime
et fluvial, est modifié ainsi qu'il suit:
« Les concessions d'outillage publie sont ac

cordées :
« Lorsqu'il y a lieu a déclaration d'utilité

publique de la concession ou lorsque la dé
pense d'établissement des installations.pro
jetées dépasse 300 millions dé francs par un
décret en conseil d'État qui sera revêtu du
contreseing du ministre des travaux publics»
des transports et du tourisme et du ministre
de qui relève la collectivité locale ou î'établis-
sement public intéressé;.

« Lorsque celte dépense est teale ou infé
rieure à 300 millions de francs, la concession
est accordée:

, « Par un arrêté du ministre des travaux
publics, des tran-ports et du tourisme;

« Si la concession est accordée à une collec
tivité pub'ique ou à un établissement puhlio
relevant d'un autre ministre, par arrêté inter
ministériel signé par ce ministre et par le
ministre des travaux publics, des transports
et du tourisme ».
Art. 103. — Est approuvée la convention fis

cale et budgétaire franco-sarroise rendue p.o-
visoirement exécutoire par le décret n° 48-105
du 13 janvier 1918.
Art. 108 bis. — Pour tenir compte de- la si

tuation de famille, les traitements ou salaires
des fonctionnaires et agents civils de l'État,
à l'exception des personnels dont la rémuné
ration est fixée en fonction des sala'res' pra
tiqués dans le commerce et l'industrie, ainsi
que les soldes des militaires à solde men
suelle, en service sur le territoire de la
France métropolitaine sont, pour compter du
lor janvier 1948 et sur les bases Indiquées ci-
après, majorés de 3 p. 100 pour deux enfants
à charge, de 9 p. 100 pour trois enfants à
charge, avec augmentation de 6 p. . 100 par
enfant à charge en sus du troisième,- la
notion d'enfant à charge étant ce'le retenue
en matière de prestations familiales par la
loi du 22 août 1916 et le règlement d'adminis
tration publique du 10 décembre 1916.
Pour le calcul de ce pourcentage, le traite

ment, solde ou salaire est compté:
Pour la totalité en ce qui concerne la tran

che allant jusqu'à 150.000 francs;
Pour la moitié en ce qui concerne la tran

che comprise entre 150.001 et 300.000 F;
Pour le quart en ce qui concerne la tranche

comprise entre 300.001 et 600.000 F;
Et pour un huitième en ce qui concerne la

tranche comprise entre 6'J0.001 et 9u0.000 F.
Sont abrogées toutes dispositions contraires
celles du présent article et notamment le

décret du 2i jjillet 1917, portant majoration
provisoire du supplément familial de traite
ment.

Art. 103 ter. — Jt . ......
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Art. 108 quater. — Le ministre de la
défense nationale exerce les attributions anté
rieurement dévolues au ministre de l'indus

trie et du commerce, en ce qui concerne : ,

1° La résiliation et la liquidation des
marchés passés par l'État pour les besoins
de la défense nationale;
2° La liquidation, et éventuellement la

poursuite, des marchés et commandes passés
par les puissances ennemies ou ex-ennemies
on pour leur compte:
3° La résiliation et la liquidation des mar

chés de toute nature passés par l'Elat pour
la conduite de la guerre et l'aide aux forces
alliées |
4° La constatation régulière, pour le compte

do l'oillce des biens et intérêts privés, de la
prise' en charge, par leurs- propriétaires, des
matériels industriels restitués en provenance
d'Europe centrale;
5° L'étude et la rédaction de certains

marchés pour le compte d'autres ministères,
la surveillance des fabrications et la réception
provisoire des produits fabriqués au litre de
ces marchés, le payement des fournitures.

■Sont transférés du budget de l'industrie et
du commerce au budget de la défense natio
nale des crédits s'élevant u la somme globale
de CO. 257.000 F répartis, par service et par
chapitre, conforraément aux états I et J
annexés i la présente loi.
Une autorisation d'engagement d'un mon

tant de 1 4.87;î.000 F est également transférée
du chapitre 907 « Contrats de fourniture,
d'équipement et d'entretien d'usines non
résiliés en exécution do la loi du 20 juillet
4910 » du budget de l'industrie et du com
merce au chapitre 9032 (nouveau) « Contrats
de fourniture, d'équipement et d'entretien
d'usines non résiliés en exécution de, la loi
du 20 juillet 1910 » du budget des forces
armées, section commune.

Art. 108 quinquics (nouveau). - Est abrogé,
en tant qu'il concerne les industries de
presse, l'article 3 — n° 55 - de la loi
n» 48-1116 du 13 juillet 1918, instituant une
caisse de compensation des charges excep
tionnelles résultant de l'emploi de travail
leurs frontaliers domiciliés en Belgique et au
Luxembourg.

Art. 108 sexies (nouveau!. — Les emplois
permanents créés au ministère de la recons
truction et de l'urbanisme, pour l'application
de la législation en vigueur en matière
d'urbanisme et d'habitation, sont définis A
l'état I ci-annexé.
Des règlements d'administration publique,

dont les dispositions prendront eiret du 1er jan
vier 1919, détermineront les statuts applicables
aux différents corps de fonctionnaires intéres
sés, ainsi quo les conditions auxquelles les
agents en fonctions au ministère de la recons
truction et de l'urbanisme pourront être titu
larisés dans ces corps.

Art. 108 septies (nouveau). — Dans la limite
des effectifs fixés à l'état J ci-annexé, les
agents temporaires et contractuels du minis
tère de la reconstruction et de l'urbanisme,
qui étaient en fonctions au 1er janvier 1917,
pourront bénéficier, à titre personnel, des dis
positions de la loi du 19 octobre 1916, relative
au statut général des fonctionnaires.
Des règlements d'administration publique,

dont les dispositions prendront effet du 1er jan-
et les règles de carrière, applicables à ces
vier 1919, fixeront les modalités d'intégration
agents.
Les agents du ministère de la reconstruc

tion et "de l'urbanisme, qui ne bénéficieront
d'aucune des dispositions prévues au présent
article et à l'article précédent, continueront
d'être soumis aux statuts particuliers qui les
régissent.
Art. 108 octies (nouveau). — Les dispositions

de l'article 5G de l'ordonnance du 31 mars 1915
et de l'article 20 du décret du 2 novembre
1916. modifiées par la loi du 1er mars 1946,
article 19, relatives au règlement des créances
sur l'État, antérieures au 25 juin 1910, dont
les titulaires sont domiciliés dans les dépar
tements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la
Moselle, sont prorogées jusqu'à la clôture de
l'exercice 1948.

Délibéré en séance publique, à Paris, le
20 août 1918.

Le président,
Signé: EDOUARD IlEnnioT.

Etat. — Tableau ries voies et moyens
applicables au budget général de l'exer
cice 194S.

I. - Produits recouvrables en France.

§ 1er; - IMPÔTS ET MONOPOLES
»

1» PrtODUITS DES CONTRIBUTIONS DIRECTES

Ligne 1. — Contributions directes, centimes
d'État et taxes assimilées aux contributions
directes, 101.826 millions de francs.
Ligne 2. - Impôts cédulaires (retenue à la

source), 85 milliards de francs.
Total, 219.326 millions de francs.

2° PRODUITS DE L'ENREGISTREMENT

Mutations:

Mutations ii titre onéreux:

Meubles:

Ligne 3. - Créances, rentes, prix d'offices,
160 millions de francs.
Ligne 4. — Fonds de commerce, 1.700 mil

lions de francs.

Ligne 5. - Meubles corporels, 1.100 millions
de francs.

Ligne 6. -■ Immeubles et droits immobiliers,
8 milliards de francs.

Mutations à titre gratuit:
Ligne 7. - Entre vifs (donations), 1:200 mil

lions de francs.

Ligne 8. - Par décès, 15.500 millions de
francs.
Ligne 9. — Taxe représentative du droit

d'accroissement, 903.000 francs.
Ligne 10. — Autres conventions et actes ci

vils, administratifs et de l'état civil, 7.250 mil
lions de francs.

Ligne ll. —- Actes judiciaires et extrajudi
ciaires, 700 millions de francs.
Ligne 12. - lllpotlièqucs, 700 millions de

francs.

Ligne 13. - Taxe spéciale sur.les conven
tions d'assurances, 5.500 millions de francs.
Ligne ll. - Pénalités (droits et demi-droits

en sîfi, amendes), 200 millions de fi.ines.
Ligne 15. - Recettes diverses, 350 millions

de francs.
Total, 42.360.903.000 F.

3° PRODUITS DU TIMBRE

Ligne 16. - Timbre unique, 4.1C0.560.000 F.
Ligne 17. - Actes et écrits sujets au timbre

de dimension, 950 millions de francs.
Ligne 13. — Affiches, 22.971.000 F.
Ligne 19. - Contrats de capitalisation et

d'épargne, 200 millions de francs.
Ligne 20. - Contrats de transports, 170 mil

lions de francs.
Ligne 21. - Permis de conduire et récé

pissés de mise en circulation dos automo
biles, 2C3.530.000 F.
Ligne 22. - Passeports et visas des passe

ports, 500 millions "de francs.
Ligne 23. - Permis de chasse, 600 millions

de francs.
Ligne 21. — Billets de banque, 30 millions

de francs.
Xigno 25. - Valeurs mobilières, 890 mil

lions de francs.

. Ligne 26 — Pénalités (amendes de contra
vention). 6.841.000 F.
Ligne 27. — Recettes diverses, 25.751.000 F.
Total, 8.059.656.000 F.

4° PRODUITS DE L'IMPÔT SUR LES "OPÉRATIONS
DE BOURSE

Ligne 28. — Impôts sur les opérations trai
tées dans les bourses de valeurs et pénalités,
2.600 millions de. francs.

Ligne 29. — Impôt sur les opérations trai
tées dans les bourses de commerce, mémoire.

Total, 2.600 millions de francs.

0° PRODUITS DE L'IMPÔT SUR LE REVENU
CAPITAUX MOBILIERS

Ligne 30. - Revenus des valeurs mobilières
etc, 19 millions de francs. .
Ligne 31. — Revenus des créances, dépôts

et cautionnement, 1.100 millions de frans, .
Total, 20.100 millions de francs.

G° PRODUITS DE L IMTOT DE SOLIDARITÉ NATIONAL*

Personnes physiques:
Ligne 32. — Prélèvement sur le capital, 4.480

millions de francs.

. Ligne 33. - Contribution sur l'enrichisse
ment, 2.200 millions de francs.

Personnes morales:

Ligne 31. — Sociétés ayant leur siège en
France, 20 millions de francs.
Ligne 35. - Sociétés ayant leur siège hors

de France, 98 millions de francs.
Ligne 36. - Personnes morales autres que

les sociétés, 1 million do francs.
Ligne 37. — Pénalités, 1.200 millions de

francs.
Ligne SS. — Produits de la débite, 1 million

de francs.
Ligne 39. — Majoration de 25 p. 100 de l'im

pôt de solidarité nationale, 10 milliards de
francs.

Total, 18 milliards de francs.

7° PRODUITS DES DOUANES

Ligne 40. - Droits à l'importation, 47 mil
liards 123.851.000 F.
Ligne 41. - Droits de sortie, 177.000 F.
Ligne 42. - Droits de navigation, 653.258 000

francs.

Ligne 43 — Autres droits et recettes acces
soires, 507.215.000 F.
Ligne 41. — Amendes et- confiscations,

288.291.000 F.
Total, 4S.572.768.000 F.

S° PRODUITS DES CONTRIBUTIONS INDIRECTES

Droits sur les boissons:
Liane 45. - Vins, cidres, poirés et hydro

mels, 4.110 millions de francs.
Liane 46. - Droits sur les alcools, 30 mil

liards de francs.
Ligne 47. - Taxe exceptionnelle sur les

eaux-de-vie de cognac ou d'armagnac, 1S mil
lions de francs.
Ligne 48. — Taxes spéciales sur les vins

de liqueurs et eaux-de-vie h appellation d'ori
gine contrôlée ou réglementée, 35 millions de
francs. . , ,
Liane 49. - Taxe sur les vélocipèdes,

400 millions de francs.
Ligne 50. — Taxe à la mouture et taxe addi

tionnelle de la taxe à la mouture, 87.117.000 F.
Droits divers de recettes à différents titres:

Liane 51. — Droits divers de licences
122.l00.000 F.
Ligne 52. — Garanties des matières d'or et

d'argent, 400 millions de francs.
Ligne 53. - Amendes, confiscations et droits

sur acquits non rentrés, 450.000 000 F.
Liane 54. — Autres droits et recettes à

différents titres, 827 millions de francs.
Total, 36.S2i.217.000 1'.

9° PRODUIT DE LA TAXE SUR LE CIIIFFRB
D'AFFAIRES

Ligne 55. - Taxe à la production, 255 mil
liards de francs.
Ligne 56. - Pénalités, 700 millions de francs.
total, 255.700 millions de francs.

10° PRODUIT DE LA TAXE SUR LES TRANSACTIONS

Ligne 57. — Taxe sur les transactions,
S5 milliards de 'francs.
11" PRODUITS DU MONOPOLE DES POUDRES A FEU
Ligne 5S. — Produit de la vente des poudres,

2.2000 milions de francs. "

RÉCAPITULATION DU § 1er

1» Contributions directes et taxes assimi
lées, 219.826 millions de francs.
2° Produits de l'enregistrement, 42.3C0 mil

lions 903.000 F.
3° Produits du timbre, 8.059. C56.C00 F.
4° Impôt sur les opérations de Bourse,

2.600- millions de francs.
5° Impôt sur le revenu des capitaux mo

biliers, 20.100 millions de francs.
6° Produits de l'impôt de solidarité natio

nale, 18 milliards de francs.
7° Produits des douanes, 4S.572.7G8.000 F.
8° Produits des contributions indirectes,

36.821.217.000 F.
9° Taxe sur le chiffre d'affaires, 255.700 mil

lions de francs. -
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10° Taxe sur les transactions, 85 milliards
de francs.

11® Produits du monopole des poudres à
(eu, 2.200 millions de francs.

Total, 519.417.5i4.000 F.
Total pour le paragraphe 1er, 769.213 mil
lions 544.000 F.

§ 2. — EXPLOITATIONS INDUSTRIELLES

Ligne 59. — Reversement par la caisse au
tonome d'amortissement du produit net de l'ex
ploitation du service des allumettes, 370 mil
lions de francs. »

Ligne 60. - Versement au budget général de
l'excédent net des ressources affectées de la
caisse autonome d'amortissement sur les
charges do cet établissement, 60 milliards de
francs.

Ligne Cl. — Bénéfice résultant de la frappe
des monnaies et excédent des recettes sur
les dépenses de la fabrication des médailles,
4.151.307.000 F.
Ligne 02. - Excédent des recettes sur les

dépenses de l'Imprimerie nationale, Si mil
lions 353.000 F.
Ligne 63. — Produit brut de l'exploitation

des manufactures nationales des Gobelins et

de Sèvres, 5.250. 000 F.
Ligne 6à. - Bénéfices nets de l'exploitation

des postes, télégraphes et téléphones affectés
aux recettes du budget général, mémoire.
Ligne 05. - Bénéfices de l'exploitations de

chemins de fer en régie, 3 millions de francs.
Licne CG. - Produits bruts de l'exploitation

en régie des journaux officiels, 275.910.000 F.
Ligne 07. - Produit net de l'exploitation

des mines de potasse d'Alsace, 50 millions de
-francs.

Liane C8 - Produit brut du service des eaux
de Versailles et de Marly, 50.500.000 F.
Ligne 69. - Excédent des recettes sur les

dépenses du service des essences, 1 milliard
de francs.

Ligne 70. - Excédent des recettes sur les
dépenses du service industriel des poudre
ries nationales, mémoire.
Ligne 71. - Excédent des recettes sur les

dépenses du service des constructions aéro
nautiques, mémoire.
Ligne 72. - Excédent des recettes sur les

dépenses du service des constructions et ar
mes navales, mémoire.
Ligne 73. - Excédent des recettes sur les

dépenses du service, des fabrications d'arme
ment, mémoire.

Total pour le paragraphe 2, 65.943 mil
lions 320.000 F.

§ 3..— PRODUITS ET DEVENUS DU DOMAINE
DE L'ÉTAT

Ligne 74. — Produits et revenus du domaine
encaissés par les receveurs des domaines,
5.200 millions de francs.
Ligne 75. - Produit de la liquidation de

biens ayant appartenu à des Etats ou à des
ressortissants ennemis et attribués à l'État
français, 1 milliard de francs.
Ligne 76. - Produits et revenus de titres

ou valeurs appartenant -à l'État du chef de
ses participations financières, 180 millions de
trancs.

Ligne 77. — Produits des forêts encaissés par
les trésoriers-pïyeurs généraux. - Coupes de
bois et exploitations accidentelles vendues
en bloc sur pied avec précomptage sur la
possibilité: bois de chauffage fourni au ser
vice forestier, 1.700 millions de francs.
Ligne 78. — Produits des forêts encaissés par

tes receveurs des domaines. - Chasse, menus
produits, etc., 1.100 millions de francs.

Total pour le paragraphe 3, 9.480 millions
de francs.

§ 4. — PRODUITS DIVERS

AFFAIRES ÉTRANGÈRES ■

Ligne 1. - Produits des chancelleries diplo
matiques et consulaires, 300 millions de
francs.

Ligne 2. — Contribution aux dépenses mili
taires de la métropole, mémoire.

ACRICULTCRE

Ligne 3. - Droits de visite et d'inspection
du bétail et dos viandes, 50 millions de francs.
Ligne 4. — Contribution des départements,

communes et établissements publics aux frais
de garderie et administration des forOts sou
mises au régime forestier, 160 millions de
francs.

Ligne 5. — Taxe sur les déclarations d'ap
pellation d'origine, 50.000 F.
Ligne 6. - Produits des analyses et travaux

scientifiques de la direction de la répression
des fraudes, 1.800.000 F.
Ligne -7. - Recettes à provenir de l'appli

cation de l'ordonnance du 2 novembre 1945

organisant la protection des végétaux, 140 mil
lions de francs.

Ligne 8. — Remboursement des dépenses
exposées pour l'approvisionnement en bois et
en produits forestiers, 45 millions de francs.
Ligne 9. - Frais d'adjudication des produits

en bois encaissés tant par les trésoriers-
payeurs généraux que par les receveurs des
domaines, 50 millions de francs.
Ligne 10. — Taxe supplémentaire sur les

adjudications de coupes de bois, 70 millions
de francs.
Ligne 11. - Remboursement par la caisse

nationale de crédit agricole et par l'office na
tional interprofessionnel des céréales des dé
penses mises à leur charge par le décret-loi
du 17 juin 1938, 12.343.000 F.

SERVICES DO RAVITAILLEMENT

Ligne 12. - Redevances perçues en appli
cation des lois relatives à la fixation du prix
légal du blé, mémoire.
Ligne 13. — Redevances sur cartes profes

sionnelles et sur cartes d'acheteurs, 50 mil
lions de francs.

ANCIENS COMBATTANTS

Ligne 14. — Remboursement des appareils
de prothèse livrés aux mutilés du travail par
les centres d'appareillage des mutilés dépen
dant des services des anciens combattants,
40. millions de francs.

ÉDUCATION NATIONALE

Ligne 15. - Produits des droits d'examens
et redevances collégiales, 16.800.000 F.
Ligne 16. - Droit de vérification des alcoo

mètres, densimèlres et thermomètres médi
caux, 25 millions de francs.

FINANCES ET AFFAIRES ÉCONOMIQUES

I. — Finances.

Ligne 17. — Participation des communes
pour les dépenses de réfection du cadastre et
recettes diverses du service du cadastre,
29.750.000 F.
Ligne 18. - Versements des collectivités

locales, des organismes publics et des parti
culiers peur frais de confection des rôles et
exécution de travaux accessoires par le ser
vice des contributions directes, 700 millions
de francs.
Ligne 10. - Recettes diverses des receveurs

de l'enregistrement, des domaines et du tim
bre. 750 millions de francs.
Ligne 20 Prélèvement effectué sur les

salaires des conservateurs des hypothèques en
vertu du décret du 27 mai 1916, 100 millions
de francs.
Ligne 21. - Recouvrements de trais de jus

tice, de frais de poursuites et d'instance,
80 millions de francs.
Ligne 22. — Recettes diverses des receveurs

des douanes, 51.500.000 F.
Ligne 23. — Recettes diverses des receveurs

des con tribu lions indirectes, 716 millions de
francs

Ligne 2i. - Redevances versées par les ic-
ceveurs-bu'ralistes, ISO millions de francs.
Ligna 25. - Versement au budget des bé

néfices du service des alcools, mémoire.
Ligne 26. — Reversement effectué par le ser

vice des alcools sur le prix de cession, 1.500
millions de francs.

Ligne 27. — Remboursement par la Sarre
des dépenses d'administration, de contrôle et
de sécurité effectuées par la France en terri
toire sarrois, 1 milliard de francs.
Ligne 28. — Remboursement par la Sarre

des dépenses à sa charge imputées au budget
français et de la part liti incombant sur les
dépenses communes. 200 millions de francs.
Ligne 29. - Produit de la loterie nationale,

2.300 millions de francs.

Ligne 30. — Recettes en atténuation des
trais de trésorerie, 80 millions de francs.
Ligne 31. — Recettes en atténuation des

dépenses de la dette flottante, 746.200.000 F.
Ligne 32. — Remboursement par la Société

nationale des chemins de fer français de la
part lui incombant dans la charge des em
prunts contractés par le Trésor en application
du décret du 28 août 1937, 603.025.000 F.
Ligne 33. — Part de l'État dans les intérêts

des avances effectuées par la Crédit national
(art. 2 de la convention approuvée par la loi
du 10 octobre 1919 et de la convention approu
vée par l'article Ci de la loi de finances du
31 décembre 1937) et dans les bénéfices réali
sés par cet établissement (art. 14 de la con
vention du 7 juillet 1919, ratifiée par la loi
du 10 octobre 1919), 5 millions de francs.
Ligne 31. - Produits ordinaires des recettes

des finances,. 10 millions de francs.
Ligne 35. — Produits des amendes et con

damnations pécuniaires, 1.500 millions de
francs.

Ligne 36. — Taxe spéciale sur les dépôts de
devises et de valeurs mobilières étrangères et
sur les conversions d'avoir à l'étranger,
mémoire.

Ligne 37. — Remboursement par divers gou
vernements étrangers, par l'Algérie et les colo
nies des frais de confection et d'expédition
de papiers timbrés et de timbres mobiles,
2.500.000 F. •

Ligne 38. - Impôt progressif sur le produit
brut des jeux dans les casinos régis par la
loi du 15 juin 1907 , 850 millions de francs.
Ligne 39 — Prélèvement sur le pari mu

tuel, 635 millions de francs.
Ligne 40. - Recettes, diverses des services

extérieurs du Trésor, 2 millions de francs.
Ligne 41. — Produit de la majoration édictée,

en matière de contributions directes, pour les
versements d'acomptes effectués en retard,
45 millions de francs.
Ligne 42. — Produit de la taxe prévue par

l'article 3 de la loi, provisoirement applicable,
du 12 juillet 1941, relative au payement des
pensions de l'État par mandat-carte postal ou
par virement de compte, 4.500.000 F.
Ligne 43. — Recettes diverses recouvrées au

titre de l'apurement et de la liquidation des
dommages de la guerre 1914-1918, 1 million
de francs.

Ligne 4i. — Recouvrements poursuivis par
l'agent judiciaire da Trésor. - Recettes sur
débets non compris dans l'actif de l'adminis
tration des finances, 135 millions de francs.
Ligne 45. - Récupération et mobilisation des

créances de l'État, 1.400 millions de francs.
Ligne 46. - Revision des marchés de guerre,

10 millions de francs.
Ligne 47. — Contribution de diverses admi

nistrations au fonds spécial de retraites des
ouvriers des établissements industriels de
l'État, 166.480.000 F.
Ligne 43. - Remboursement par la caisse

autonome de dépenses faites pour son compte,
278.339.000 F. '
Ligne 49. — Annuités et intérêts reversés

par la caisse des dépôts et consignations pour
les avances faites par son intermédiaire pour
le financement des travaux entrepris pour lut
ter contre le chômage, 90.C00.00O F.
Ligne 50. — Part "de la caisse d'amortisse

ment dans le service des rentes 3 1/2 p. 100
1912 et 3 p. 100 1915 émises pour la conversion
des rentes 4 1/2. p. 100 1932 (tranche B),
307.372.000 F.

Ligne 51. — Part de la caisse autonome dans
l'amortissement de la dette des grands réseaux
de chemins de fer (application de la conven
tion du 12 novembre 1933) 1.600 millions do
francs.

Ligne 52. - Reversement par la caisse au
tonome du montant des coupons des titres de
l'emprunt 7 p. 100 1921-1949 détenus par elle,
25 millions de francs.

Ligne 53. — Bénéfices réalisés par la caisse
des dépôts et consignations, mémoire.
Ligne 54. — Versement au- budget général de

l'excédent du fonds de réserve des caisses
d'épargne, mémoire.
Ligne 55. -. Contribution aux frais de

contrôle et de surveillance de l'État en ma
tière d'assurances (application de l'ordonnance
du 29 septembre 1915) et aux frais de fonction
nement du conseil national des assurances,
65.891 000 F.

Ligne 56. — Annuités à verser par les socié
tés de crédit immobilier, les caisses régionales
de crédit agricole, les sociétés et offices pu<
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biics d'habitation à bon marché pour l'amor
tissement des prêts consentis pour le compte
d& l'État par la caisse des dépôts et consigna
tions en application des lois des 5 décembre
1922, 13 juillet i028 et du décret du 15 mai
11)31, 5U0 millions de francs.
Ligne 57. - Annuités à verser par les socié

tés de crédit Immobilier, les caisses régionales
de' crédit agricole, les sociétés et offices pu
blics d'hnbilalions fi lion marché pour l'amor
tissement des prêts consentis en application
de la loi du 27 juillet 1934, 5 millions de
francs.

Ligne 5S. - Annuités et intérêts à verser par
la, caisse nationale de crédit agricole pour les
avances mises à sa disposition par l'État pou:
faciliter l'établissement et l'exploitation de ré
seaux ruraux d'électricité (loi du 2 août 1923)
32 millions de francs.

Ligne 50. - Annuités h verser par la caisse
nationale de crédit agricole pour les avances
mises à sa disposition en application des lois
des 15 juillet 192S, 30 mars 1931 et 20 juillet
1912, 12 millions de francs.
Ligne 00. — Annuités à veTsar par la caisse

nationale de. crédit agricole pour les avances
mises à sa disposition en application des lois
des 4 août 1929 et 22 juillet 1932, 22 millions
de francs.

Ligne Cl. — Annuités 6 verser par divers
pour les avances consenties en application des
lois des S et 1« avril 193, 170.000 F.
Ligne f'2. - Annuités 6 verser par la caisse

nationale de, crédit agricole pour les avances
rpises à sa disposition en application de la loi
du 16 avril 1935, 275.000 F.
Ligne 03. - Annuités & verser par la caisse

nationale de crédit agricole pour les avances
mises à sa disposition par l'État en application
du décret du 24 mai 1938 relatif à l'améliora
tion du logement rural, 11.700.000 F.
L'gne 6i. - Annuités à verser par la caisse

nationale de crédit agricole pour les avances
mises & sa disposition par l'État en application
du décret du 17 juin 1938 relatif aux travaux
d'équipement rural, 7.800.000 F.

Ligne 05. — Remboursements effectués par
les départements pour les prêts h eux consen
tis en application des articles 142 et 143 de la
loi de financé du 30 décembre 1928, 36 mil
lions de francs.
Ligne 60. - Part de l'État dans les bénéfices

de l 'exploitation de la Compagnie franeo^espa-
gnole des chemins de fer de Tanger à Fez,
45 millions de francs.

Ligne 07. — Annuités versées par la caisse
des dépôts et consignations pour les prêts faits
par son intermédiaire en vue du financement
des travaux de circonstance (ordonnance du
Ie- mai 1045), 22.500.000 F.
, Ligne GS. — Annuités à verser par la caisse
nationale de crédit agricole pour les avances
mises à sa disposition par l'Elat en applica
tion de la loi du 24 mai 1916 relative à l'attri- :
bution de prêls d'installation aux jeunes agri
culteurs, 1 million de francs.
Ligne 09. — Annuités u verser par la caisse

de crédit agricole pour les avances mises à la
disposition de cet établissement en vue de
l'attribution de prêts destinés à permettre aux
agriculteurs et artisans ruraux anciens prison
niers et anciens déportés d'accéder h l'exploi
tation agricole ou à l'exploitation artisanale
rurale, 30 millions de francs.

Ligne 70. - Annuités à verser par la cham
bre syndicale des banques populaires pour les
avances mises i sa disposition par l'État en
application de l'ordonnance du 5 octobre 1945
relative à des prêts aux anciens prisonniers et
aux anciens déportés, 100 millions de francs.

Ligne 71. — Bénéfices réalisés par les ban
ques nationalisées, mémoire.

Ligne 72. — Remboursement de divers frais
de gestion set de contrôle, 17 millions de
francs.

ligne 73. — Annuités diverses, 7.479.000 P.
Ligne 74. - Participation des services finan

cièrement autonomes aux dépenses de fonc
tionnement des cités administratives, mé
moire.

-Ligne 75. '-*• Récupération en cours d'en
quête de crédits sur la gestion de la D. G.
E. R., 20.750.000 F.

.lene 76. — Versement au budget du solde
créditeur du fonds spécial de garantie contre
les risques de guerre du matériel en construc
tion, 2.S32.801.0O0 Iv ~ "

II. — Affaires économiques.

Ligne 77. — Contribution des offices et éta
blissements publics do l'Elat dotes de l'auto
nomie financière et des compagnies de naviga
tion subventionnées, sociétés d'économie
mixte, entreprises de toute nature ayant fait
appel au concours financier de l'État, 3 mil
lions de francs.

Ligne 78. — Produits des pénalités Infligées
à la diligence des services du contrôle des prix
pour infractions & la législation des prix et
du ravitaillement, 1 milliard de francs.
Ligne 79, - Prélèvements sur les primes

encaissées par le service de l'assurance-crédit
pour les dépenses de fonctionnement de ce
service, 4 millions de francs. •
Ligne 80. — Produits des renseignements de

notoriété fournis par les services des rensei
gnements du commerce extérieur, 1 million
de francs.

FORCES ARMÉES. .

Ligne 81. - Produit du travail des détenus
dans les ateliers et pénitenciers militaires et
recouvrement de frais de poursuites, 1 mil
lion 500.000 F.
Ligne 82. — Produit des droits d'-entrée et

recettes diverses du musée de la marine,
2 millions de francs.
Ligne 83. — Recettes des transports aériens

par moyens militaires, 150 millions de francs.

FRANCK D'OUTRE-MER

Ligne 84. - Retenues sur la solde du per
sonnel militaire et assimilé pour frais de trai
tement dans les hôpitaux, 4.010.000 F.
Ligne 85. — Contribution des territoires

d'outre-mer aux dépenses militaires de ta
métropole et aux dépenses de l'aéronautique
militaire aux territoires d'outre-mer, mé
moire.
Ligne 86. — Remboursement forfaitaire par

les territoires d'outre-mer des cépenses de
relève des officiers du corps de santé et des
infirmiers placés hors cadre pour Être mis
à la disposition des services locaux, 30 mil
lions 472.000 F.
Ligne 87. - Remboursement par tes terri

toires d'outre-mer et pays sous mandat des
dépenses administratives de la caisse inter-
coloniale des retraites, 15 millions de francs.
Ligne 88. — Contribution des territoires

d'outre-mer aux dépenses du service social
colonial, mémoire.
Ligne 89. - Recettes du service de la main-

d'œuvre indigène (travailleurs indochinois).,
657 millions de francs.
Ligne 90. - Contribution de solidarité à la

réparation des dommages de guerre subis par
l'ensemble de l'Union française, 208.002.000 F.

INDUSTRIE ET COMMERCE

Ligne 91. - Avances aux sociétés coopéra
tives d'artisans, aux banques populaires et
aux unions artisanales de crédit, mémoire.
Ligne 92. — Taxe sur les dépôts de dessins

et modèles, 1.470.000 F.
Ligne 93. - Taxe d'enregistrement inter

national des marques de fabrique et de com
merce, 8.750.000. F. ■ !
Ligue 94. — " Taxes d'immatriculation au ]

registre ou commerce, au registre des soc'é-
tés et au registre des métiers, 15 millions
de francs.

Ligne 95. - Droit de vérification primitive
et périodique des instruments de mesure,
200 millions de francs,
Ligne 90. - Taxes diverses perçues par le

service de la propriété industrielle en rému
nération de services rendus au public, 4 mil
lions de francs.

Ligne 97. - Redevances pour vérification,
contrôle sur place et travaux de jaugeage
effectués hors de leurs bureaux par les agents
du service des poids et mesures sur la de
mande de particuliers. 20 millions de francs.
Ligne 98. — Taxe des brevets d'invention,

75 millions de francs.
Ligne 99. - Redevances pour frais de con

trôle des chemins de fer miniers 400.000 F.
Ligne 100. — Remboursement des subven

tion accordées à des exploitations minières
en application du décreUoi du 6 mai *91«)
modifié par la loi' provisoirement applicable
iu 15 novembre 1940 et de la loi provisoire
ment applicable du 31 décembre 1C10, 2 mil
lions da lianes.

Ligne 101. - Redevances pour frais de con
trôle des distributions d'énergie électrique el
des concessions de forces hydrauliques,
21 millions -de francs.
Ligne 102. - Redevances pour frais Ge con

trôle de la production, du transport et de la
distribution du gaz, 5.i00.000 F.
Ligne 103. — Remboursement d'annuités el

avances par la société Électricité de France
et par diverses sociétés de .production d'éner
gie hydroélectrique, 5.807.000 F.
Ligne 101. - Remboursement des avances

consenties u la régie autonome des pétroles,
mémoire.

L: gne 105. — Redevances annuelles et rem
boursement d'avances consenties par l'Étal
en vertu de contrats d'équipement et d'en
tretien d'usines, 26 millions ie francs.
Ligne 106. - Redevances pour licences fli

fabrication de matériel dont la propriété indus
trielle appartient à l'État, mémoire.
Ligne 107. - Produit des amendes admi

nistratives prononcées en matière de répar
tition de produits industriels (loi provisoire
ment applicable du 29 juillet 1913), mémoire.
Ligne 108. - Recettes à provenir des pé

nalités perçues pour dépassement des maxima
de consommation de gaz et d'électricité.
10 millions de francs.

(Ligne 109. - Bénéfice d'exploitation des ba*
sins ihouillers de l'Aquitaine et des Cévennes
pendant la période de réquisition, mémoire.
Ligne 110. - Taxes d'épreuves d'appareils

& pression de vapeur ou de gaz, 6 millions
de francs.

ISTÉRIEUB

Ligne 111. - Contingents des départements
et des communes dans les dépenses faites poUJS
leur police, 09 millions de francs.
Ligne 112. — Contribution de l'Algérie aux

dépenses militaires de sécurité, 125 millions
de francs.

JUSTICE

Ligne 113. - Produit des établissements
pénitentiaires et d'éducation surveillée,
500 millions de francs.
Ligne 114. - Produits consommés en nature

dans les services pénitentiaires et -d'éducation
surveillée, 90 millions de francs.
Ligne. 115. - Produit résultant de l'applica

tion de l'article 15 de la loi du 17 avril 1919
sur la. réparation des dommages de guerr»
causés aux offices publics et ministériels,
500.000 F.

RADIODIFFUSION FRANÇAISE

Ligne 116. — Droits d'usage sur les Instal
lations réceptrices de radiodiffusion, 3.750 mil
lions de francs.
Ligne 117. - Contribution forfaitaire de IS

radiodiffusion aux charges de pension du per
sonnel, 100.000 F.

RECONSTRUCTION ET URBANISME

Ligne 118. - Produit de la revision dos
marchés opérée en application de l'article l05
de la loi du 7 octobre 1940, 000 millions de
francs.

SANTÉ PUBLIQUE ET POPULATION

Ligne 119. — Produit du droit fixe de visa
des spécialités pharmaceutiques, 7.200.000 F*
Ligne 120. - Revenus des lazarets et établis

sements sanitaires, 21 millions-de francs.
Ligne 121. - Remboursement, par les caisses

d'assurances sociales, des frais engagés par
l'État au titre des prisonniers et déportés
assurés sociaux, en application de l'ordon
nance du 2G mal 1945 instituant une aide
médicale temporaire en faveur des prisonniers
et déportés, 20 millions dé francs.
Ligne 122. - Remboursements partiels par

les réfugiés des fournitures distribuées,
100 millions de Irancs.

Ligne 123. — Remboursement par l'organi
sation internationale des réfugiés des frais de
transport de personnes déplacées et de leur
famille, mémoire..

TRAVAIL ET SÉCURITÉ SOCIALE

Ligne 12i. - Redevances pour la rétrib»
tion des délégués .mineurs et remboursement
par les exploitants de mines des primes d'ias-
suranccs en cas d'accidents, des indemnités
d'incapacité .temporaire et des irais médicaux



DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE 763

el pharmaceutiques supportés par le Trésor,
en exécution de la loi du 13 décembre 1)42,
250 millions de francs.
Ligne 125. - Remboursement par' la caisse

nationale de sécurité sociale des frais d'admi
nistration de la direction générale et des ser
vices régionaux des assurances sociales,
71ll.332.OW) F.

Ligne 126. - Redevance pour l'emploi obli
gatoire des mutilés, ll.500.0ti0 F. •
Ligne 127. - Recettes du service de Ta main-

d'œuvre indigène (travailleurs nord-africains),
36 millions de francs.
Ligne 128. — Versements des employeurs

pour emploi de prisonniers de guerre, 6 mil
liards de francs.
Ligne 129. — Contribution des employeurs

aux frais de voyage des travailleurs anciens
prisonniers de " guerre bénéficiaires d'un
congé en Allemagne, 42.500.000 F.
Ligne 130. - Versement de la contrepartie

en francs des marks remis aux prisonniers de
guerre transformés, î1 millions de francs.

TRAVAUX PUBLICS ET TRANSPORTS

L'gne 131. — Redevances pour frais de con
trôle et de surveillance des chemins de fer

en France, 73.100.000 F.
Ligue 132. — Redevances et rembourse

ments divers dus par les compagnies de che
mins de fer d'intérêt lo al et entreprises simi
laires, 1 million de francs.
Ligne 133.- — Reversements divers effectués

par les compagnies de chemins de fer et par
la Société nationale des chemins de fer fran
çais, 40 millions de francs.
Ligne 134: — Produit - des droits afférents

aux formalités de réception des- automobiles,
motocyclettes et remorques d'automobiles,
15 millions de francs.

Ligne 135. — Versement au Trésor de l'an
nuité représentative des charges de capital
d'établissement du réseau d'Alsace et de
Lorraine- pour les dépenses effectuées, de 1871
à 1921, 53.832.000 F.
Ligne 133. — Part revenant à l'État dans le

produit net d'exploitation du chemin de fer
de Somain à Anzin et u la frontière belge,
mémoire.

Ligne 137. — Taxe additionnelle à la taxe
de séjour, 12 millions de francs. ■
Ligne 138. — Versement de la ville de Pa

ris sur .es bénéfices ou redevances de la com
pagnie du chemin de Ior -métropolitain, mé
moire.

Ligne 139. — Taxe d'atterrissage et droits
d'usage perçus sur les aérodromes de l'État,
produits de locations de hangars et rembour
sements divers par les compagnies de navi
gation aérienne subventionnées, 85 millions
de francs.

MARINE MARCHANDE

Ligne 140. — Droit de visite de sécurité de
la navigation maritime, 10 millions de francs.
Ligne lil. — Remboursement des dépenses

administratives du service des transports ma
ritimes, 82.837.000 F.
Ligne 142. — Produites de l'exploitation des

navires de la flolle en gérance acquis avant
le 1« septembre 191i, 2o millions de francs.
Ligne 143. - Recettes' antérieurement affec

tées au compte spécial de rcconslilution de la
Hotle- de commerce et de pèche, 8.414 millions
de francs.

CAISSE NATIONALE D'EPAHUNE

Ligne 141. - Excédent des recettes sur les
dépenses du budget annexe de la caisse na
tionale d'épargne, 222.361.000 F.

. POSTES, TÉLÉGRAPHES ET TÉLÉPHONES

Ligne 145. — Contribution do l'administra
tion des postes, télégraphes el téléphones aux
retraites de son personnel soumis au régime
général des pensions civiles, 1.850 millions de
francs.

Ligne 140. — Remboursement par ] 'adminis
tra tion des postes, télégraphes et téléphones
des charges d'amortissement de ses bons et
obligations amortissables, 446.500.000 F.

DIVERS SERVICES

Ligne 117. - Retenues pour pensions civiles
et militaires, 10 milliards de francs.
Ligne 148. — Remboursement de frais de

scolarité, de pensions et de trousseaux par les
anciens élèves des écoles du Gouvernement
qui quittent prématurément le service de
l'État, 1.700.000 F.
Ligne 119. - Pensions et trousseaux des

élèves des écoles du Gouvernement, 10 mil
lions de francs.

Ligne 150. -- Droits d'inscription pour les
examens, de diplômes et de scolarité perçus
dans différentes écoles du Gouvernement,
3 millions de francs.
Ligne 151. — Produit de la vente des publi

cations du Gouvernement, 10 millions de
francs.
Ligne 152. — Recettes à provenir de confé

rences et expositions, mémoire.
Ligne 153. - Retenues de logements effec

tuées sur les émoluments de "fonctionnaires
et officiers logés dans des immeubles appar
tenant à l'État ou loués par l'État, 14 mil
lions de francs.
Ligne 151. - Reversements de fonds sur

les dépenses des ministères ne donnant pas
lieu à rétablissement de crédits, 4 milliards
de francs.

Ligne 155. - Fonds de concours pour
dépenses d'intérêt public, mémoire.
Ligne 156. - Produits de legs et de dona

tions attribués à l'État ou à diverses admi
nistrations publiques, mémoire.
Ligne 157. — Recettes accidentelles à diffé

rents titres, 10 milliards de francs.
Ligne 158. — Recettes diverses, 10 millions

de francs. . -
Ligne 159. — Réintégration au budget géné

ral- des recettes des établissements dont l'au
tonomie a été supprimée par le décret du
20 mars 1939, 11.600.000 F.
Ligne 100. - Reversement des sommes per

çues par les représentants de l'État dans les
organismes publics et d'économie mixte ainsi
que dans les commissions, 1 million de francs.
Ligne ICI. - Recettes à provenir de l'appli

cation de la loi du 13 août 1910 et des lois
subséquentes, mémoire.
Ligne 162. — Versement au Trésor des pro

duits visés par l'article 5, dernier alinéa, do
l'ordonnance n° 45-14 du G janvier 1915,
1.HJO millions de francs.

Ligne 163. — Ressources à provenir de
l'application des règles relatives aux cumuls
des rémunérations d'activité, 10 millions de
francs.

Total pour le paragraphe 4, 72.455 mil
lions 194.000 F.

§ 5. — RESSOURCES EXCEPTIONNELLES

Produit de la vente des biens attribués à
la France par l'agence interalliée des répara
tions, 4 milliards de francs.
Ligne 105. - Sommes u provenir de l'appli

cation du traité de paix" avec l'Italie, 500 mil
lions de francs.

Ligne 166. — Sommes à provenir de l'appli-
ca tion de l'accord franco-italien du 29 no
vembre 1947. mémoire.

Total pour le paragraphe 5, 4.500 millions
de francs.

II. - Produits recouvrables en Algérie.

§ 1". - PRODUITS ET REVENUS DU DOMAINE
DE L'ÉTAT

PRODUITS DU DOMAINE AUTRES
. QUE LE DOMAINE FOREST1EII

Ligne 167. - Produits du domaine autres
que le domaine forestier, 35 millions de
francs.

Ligne 163. — Aliénations d'objets mobiliers
(provenant des services de la guerre, do la
marine et des manufactures de l'État),
130 millions de francs.

Ligne 169. - Aliénations d'immeubles (pro
venant des services do la guerre, de la ma
rine, des poudreries nationales et des manu
factures de l'Ktal), 700.000 F.

Total pour le paragraphe 1er, 165.700.000 F.

. § 2. — PRODUITS DIVERS ■

Ligne 170. - Produit du travail des détenus
dans les ateliers et pénitenciers militaires en
Algérie, 300.000 F.
L'gne 171. - Retenues et autres produits

recouvrés en vertu de la loi du 14 avril 1924
en Algérie, 45 millions de francs. •

Total pour le paragraphe 2, 45.300.000 F. ,
Total pour • les ■ produits en Algérie,
211 millions de francs.

HT. — Produits recouvrables
dans les départements d'ouire-mer.

Ligne 172. - Produits recouvrables dans les
départements d'outre-mer, 3 milliards de
francs.

RÉCAPITULATION S

I. — Produits recouvrables en France:
§ 1er. — Impôts et monopoles, 769.213 mil*
lions 514 000 F.

§ 2. - Exploitations industrielles, 65.913
millions 320.000 F.

§ 3. - Produits et revenus du domaine
de l'État, 9.480 millions de francs.

§ 4. - Produits divers, 72.455.194.000 F
§ 5. — Ressources exceptionnelles, 415X)
millions de francs. . ,

II. — Produits recouvrables en Algérie,
211 millions do francs. •
, m. — Produits recouvrables dans les dépajv
tements d'outre-mer, 3 milliards de francs. >

Total pour les voies et moyens- applica-
cables au budget, général de l'exercice
1918, 924.833.058.000 F. '

Crédits relatifs au fonctionnement du service
des fabrications à la production indusire'le
transférés du budget de l'industrie et du
commerce au budget des forces armées.

TABLEAU I. — Crédits annulés au titre
du budget de- l'industrie et du commerce.

TITRE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES
*

4° partie. - Personnel.

Chap. 111. ■— Service des fabrications de la
production industrielle. — Traitements, 4 mil
lions '536.000 F.

Chap. 115. — Service des fabr'cations de la
production industrielle. Indemnités et allo
cations diverses, 139.000 F.
- Chap. 122. — Personnel des cadres complé-
mentaiers. - Traitements, 1.626.000 F.
Chap. 123. — Personnel des cadres complé

mentaires. - Indemnités et allocations diver
ses, 111.000 F.
Chap. 121. - Personnel sur contrat. -*

Émoluments, 33.302.000 F.
Chap. 126. — Personnel auxiliaire tempo-

ra're. - Salaires, 12.612.000 F.
Chap. 127. — Personnel auxiliaire tempo

raire. — Indemnités et allocations diverses,
1.150.000 F. ;
Chap. 128. — Salaire du personnel ouvrier,

7. 752.000 F.

Chap. 129. - Indemnité de résidence,
6.050.000 F.

Chap. 130. — Supplément familial de traite
ment, 1.039.000 F.
Chap. 131. - Indemnités administratives

dans les départements du Haut-Rhin, du Bas-
Rhin et de la Moselle, 220.000 F.

Total pour la 4« partie, 68.510.000 F.

58 partie. — Matériel. - Fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 307. - Services des fabrications de lai
production industrielle, 3.500.000 F.
Chap. 312. - Payements à l'administration

des postes, télégraphes et téléphones, 2 mil
lions 200.000 F.

Chap. 316. - Entretien et fonctionnement
du. matériel automobile, 875.000 F.
Chap. 317. - Loyer et indemnité de réqui

sition, 245.000 F.
Chap. 318. — Indemnité pour difficultés

exceptionnelles d'existence, 615.000 F.
Chap. 319. - Frais de déplacement. - Rem

boursement de frais, 4.500.000 F.
Chap. 330. — Travaux d'entretien de l'admi

nistration centrale et des services extérieurs,
51.000 F.

Total pour la 5« partie, 11.980.000 F*
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6® partie. — Charges sociales.

Chap. 400. — Allocations familiales, 3 mil
lions 858.000 F.

8a partie. — Dépenses diverses.

Chap. G02. — Payements à l'industrie privée,
fnémoire..

Total pour le titre Ier , 84.384.000 F,

TITRE II. — LIQUIDATION DE DÉPENSES
RÉSULTANT DES HOSTILITÉS

Chap. 708. — Liquidation de contrats de
fournitures. — Fabrications et travaux,
mémoire.
Chap. 711. — Poursuite pour compte français

de commandes allemandes résiliées, mémoire.
Total pour le Litre II, néant.

TITRE III. — DÉPENSES DE RECONSTRUCTION
ET D'ÉQUIPEMENT

ÉQUIPEMENT

Chap. 907. — Contrats de fournitures d'équi
pement et d'entretien d'usines non résiliés
en exécution de la loi du 20 juillet 1910,
14.873.000 F.

Total général, 99.257.000 F.

{TABLEAU J. — Crédits ouverts au litre du budget
des forces armées (section commune).

Forces armées

(SECTION COMMUNE)

I. — Dépenses ordinaires.

TITRE II. — LIQUIDATION DES DÉPENSES
RÉSULTANT DES HOSTILITÉS

Chap. 7062. — Soldes et indemnités des per
sonnels de liquidation, 68.540.000 F.
Chap. 7082. — Dépenses 'diverses résultant

des hostilités, 11.980.000 F.
Total pour les dépenses ordinaires, 84 mil
lions 384.000 F.

II. — Dépenses de reconstruction
et d'équipement.

Chap. 9032. — Contrats de fournitures,
û'^équipement et d'entretien nouveau d'usines
non résiliés en exécution de la loi du 20 juil
let 19J0, 14.873.000 F.

Total général, 99.257.000 F,

ANNEXE N° 883.

{Session de 1918. — Séance du 23 août 1948.)

PROPOSITION DE LOI' modifiant l'article 18
de l'ordonnance n° 45-2454 du 19 octobre
1945 fixant le régime des assurances sociales
applicable aux professions non agricoles, en
vue d'assurer un meilleur remboursement
des frais d'hospitalisation engagés par les
assurés sociaux, présentée par MM. Bernard
Lafay et Teyssandier, conseillers de la
République et transmise au bureau de
l'Assemblée nationale conformément à
l'article 14 de la Constitution.

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, parmi les anomalies
assez nombreuses qu'offre la législation
relative à la sécurité sociale, l'une des plus
frappantes et des plus préjudiciales à l'intérêt
des assurés sociaux est certainement consti-
tuéo par les modalités du remboursement des
soins dans les établissements privés d'hospi
talisation.

L'examen de la législation décèle en effet
line inégalité de régime flagrante entre le
remboursement des soins dispensés dans les
hôpitaux publics et dans les établissements
privés. Sans que l'on puisse dire pourquoi,
cette inégalité se fait au profit exclusif des
premiers, ce qui désavantage l'assuré qui
préfère la maison de santé ou la clinique, et
décourage par ailleurs une importante bran
che du corps sanitaire français.

" Ajoutons que le fait do favoriser exagéré
ment l'hôpital public au détriment de l'hôpi
tal privé est en contradiction formelle avec
le principe du libre choix du praticien, for
mulé par l'article 8 de l'ordonnance du 19
octobre 1945. Comment, en effet, assurer
effectivement ce « libre choix » puisque, par
le jeu de remboursements préférentiels, le
malade est canalisé à peu près inéluctable
ment vers les établissements publics, où
seuls opèrent certains médecins et chirur
giens ?
Voyons les faits.
L'article 16 de l'ordonnance n° 45-2454 du

19 octobre 1945 s'exprime ainsi : « Les assurés
sociaux sont hospitalisés dans les établisse
ments hospitaliers publics au tarif prévu
pour les malades payants de la catégorie à
laquelle ils appartiennent. Le tarif de respon
sabilité des caisses est égal à ce tarif ». Ainsi,
le tarif de responsabilité des caisses est —
comme on le voit — bel et bien « aligné »
automatiquement sur le prix de journée de
l'hôpital public.
Par contre, l'article 18, relatif au rembour

sement des frais d'hospitalisation dans les
établissements privés, s exprime ainsi:

« Des conventions conclues entre les caisses
de sécurité sociale et les établissements visés
à l'article 17 fixent les tarifs d'hospitalisations
auxquels sont soignés les assurés sociaux
dans lesdits établissements ainsi que les tarifs
de responsabilité des caisses qui ne peuvent
être supérieurs aux tarifs des établissements
.publics de môme nature les plus proches.
Ces tarif? sont homologués par les commis
sions prévues audit article.
t A défaut de convention ou si les tarifs

conventionnels n'ont pas été homologués, les
caisses fixent un 'tarif de responsabilité appli
cable aux établissements visés à l'alinéa pré
cédent. »

Ainsi, les dispositions de ces deux articles
créent bien deux poids, deux mesures, selon
qu'il s'agit d'un établissement public ou d'un
établissement privé, et ceci sans qu'il soit
tenu compte de l'installation matérielle et du
degré de perfectionnement technique de l'éta
blissement. Alors que, dans le premier cas, le
tarif de remboursement de la caisse est
<i aligné » d'autorité sur le prix de journée,
dans le second, les caisses se retrouvent maî
tresses souveraines de leur tarif de rembour
sement, puisqu'elles ont la faculté de le fixer
unilatéralement en cas d'absence de conven
tion.

Les conséquences d'une telle inégalité de
régime sont faciles à imaginer. C'est le drai
nage forcé des- malades vers les établisse
ments publics, au mépris du droit et du désir
de nombreux assurés de s'assurer des condi
tions d'hospitalisation plus « individuelles »
quo celles offertes par nombre de ces établis
sements. Et c'est — par voie de conséquence
— la négation du libre choix solennellement
reconnu par l'article 8 de la même ordon
nance du 19 octobre 1945.

L'exemple le plus frappant de cette inéga
lité de traitement est fourni par le cas de
Paris. Pour un malade hospitalisé en salle
commune dans les hôpitaux de l'assistance
publique, le tarif de responsabilité- des caisses
est égal aux prix de journée, soit 1.150 F par
jour en médecine et 1.250 F par jour en chi
rurgie, tarif qui va être porté incessamment
à 1.800 et à 2.000 F par jour. Le malade est
donc assuré d'un remboursement intégral de
ses frais — si l'on excepte le « ticket modéra
teur » légalement à sa charge.
Par contre, si notre malade a éprouvé le

désir d'être hospitalisé dans un établissement
privé régulièrement agréé par la sécurité
sociale (on sait qu'il s'agit la d'un agrément
technique, destiné, dit l'article 17 de l'ordon
nance du 19 octobre 1945, à s'assurer que
l'établissement présente des conditions d'ins
tallation au moins égales à celles offertes par
les établissements publics de même nature)
et que l'établissement n'ait pas passé con
vention avec les caisses — c'est-à-dire en
fait, n'ait pas voulu ou pu passer par les
fourches caudines de celles-ci — son rembour
sement ne sera que de 450 F. Or, et nous
insistons ici sur ce point, il est à Paris quan
tité d'établissements privés, placés dans cette
situation, et qui présentent des conditions
d'installation et de confort au moins égales
— sinon supérieures — à celles de l'assistance
publique de Paris.

Autre anomalie, résultant de ' l'actuell»
rédaction de- l'article 18, et dont les assuré!
sociaux font, en fin de compte, trop souvent
les frais :

La loi prévoit, en effet, qu'en cas d'hospl
talisatioji dans un établissement privé, Il
participation de la caisse aux frais de séjoui
nc pourra être supérieure au tarif des établis
sements publics de même nature les plu!
proches.
Or, dos inégalités importantes dans une

même région, voire dans un même départe
ment, existent entre les prix des hôpitauJ
publics. Ces différences, qui peuvent aller par
fois du simple au double, trouvent leur expli
cation, soit dans la diversité d'équipement,
soit dans la diversité du personnel soignant
(congrégations ou infirmières laïques), soit
enlin dans l'existence pour certains hôpitaux
de revenus importants provenant de dons ou
do fondations charitables. Ces différences
existent même parfois dans la mPme ville,
où le taux légal des salaires, et par consé
quent les cotisations versées à la sécurité so
ciale par salariés et employeurs, sont iden
tiques.
Pour remédier à ces inégalités choquantes,

une circulaire du ministre du travail, en date
du 10 avril 1947, avait déjà conseillé aux
caisses de tenir compte de ces éléments qui
faussent la fixation du prix réel de journée à
l'hôpital public. Mais cette circulaire minis
térielle n'a malheureusement qu'une valeur
indicative, et ne s'impose pas aux caisses qui
peuvent n'en pas tenir compte.
Il convenait donc de remédier & cette si

tuation et d'élargir le terme de comparaison
en ce qui concerne le taux maximum du tarif
de responsabilité.
Dernière anomalie enfin, qu'il est urgent

de corriger: la situation faite aux maisons do
repos ou de convalescence. A l'heure actuelle,
la sécurité sociale les ignore pratiquement,
sans qu'il nous ait été possible de détermi
ner les raisons profondes de cette attitude. Ce
qui est certain, c'est que la caisse régionale
de Paris — pour ne citer qu'elle — refuse
l'agrément (et par suite le remboursement)
aux maisons de repos ou de convalescence
dont le prix de journée dépasse 500 F par
jour.
Le résultat? L'opéré, par exemple, pour

qui eût été nécessaire une convalescence, de
15 jours un ou mois, dans une maison de
repos des environs de Paris, demeure à l'hô
pital jusqu'à ce que son état lui permette de
reprendre le travail. Il se trouve ainsi privé
des bienfaits de la cure. Il encombre en
même temps l'hôpital, alors que d'autres ma
lades attendent pour se faire admettre. Il
coûte enfin beaucoup plus cher à la sécurité
sociale, qui se voit obligée de payer très cher
(1150 et 1250 F à l'assistance publique de
Paris) pour n'avoir pas voulu accepter de
payer un prix raisonnable.
La proposition que nous avons l'honneur

de soumettre à votre examen apporte un re
mède équitable à ces diverses situations.
Tout d'abord, il prévoit que les tarifs de

responsabilité en matière de soins dans un
établissement privé seront fixés soit par con
vention, soit — à défaut — par une « commis
sion régionalo de l'hospitalisation », avec
appel possible devant la commission natio
nale des tarifs prévue par l'article 10 de
l'ordonnance du 19 octobre 1915. et qui est
déjà chargée de trancher les différends sur
venus en matière de tarifs médicaux et para
médicaux.

Autre innovation introduite par le nouveau
texte: le taux maximum des tarifs de respon
sabilité des caisses sera égal au tarif le plus
élevé pratiqué dans les établissements publics
du département.
lU ne disposition nouvelle est enfin intro

duite en faveur des maisons de repos et d«
convalescene: le taux des tarifs de responsa
bilité des caisses sera fixé soit par convention,
soit par la commission régionale de l'hospi
talisation, avec possibilité d'appel devant la
commission régionale des tarifs. Cette disposi
tion, qui comble une lacune de la législa
tion, va permettre aux malades et convales
cents d'obtenir un remboursement honorable
de leurs frais de séjour dans ces établisse
ments. Elle permettra d'autre part à la sécu
rité sociale de réaliser des économies substan
tielles,.provenant de la réduction de la durée
d'hospitalisation dans les établissements mé
dicaux ou chirurgicaux, dont les prix de
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journée sont toujours très supérieurs à ceux
des maisons de repos et de convalescence.
Enfin, elle permettra de décongestionner les
établissements de soins, ce qui s'avère
extrêmement souhaitable.
Comme on le voit, ces diverses mesures

vont permettre d'améliorer fortement le fonc
tionnement des. assurances sociales, au béné
fice des assurés sociaux actuellement con
damnés à consentir d'importants sacrifices
pécuniaires lorsqu'ils veulent Être soignés
dans des conditions correspondant à leurs
besoins etàleurs légitimes aspirations.
Pour ces raisons, nous vous demandons

d'adopter la proposition de loi suivante, qui
ne peut manquer de recevoir l'agrément de
tous les vrais amis de la' sécurité sociale.

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — L'article 18 de l'ordon
nance n° 45-2154 du 19 octobre 1945 fixant le
régime des assurances sociales applicable aux
professions non agricoles, est modifié comme
suit:

« Art. 48. — Des conventions conclues entre
les caisses de sécurité sociale et les établis
sements vises à l'article 17 fixent les tarifs,
autres que ceux relatifs aux honoraires médi
caux, auxquels sont assujettis les assuiés
sociaux dans lesdits établissements, ainsi que
les tarifs de responsabilité des caisses qui ne
peuvent être supérieurs aux tarifs les plus
élevés pratiqués dans l'établissement public
de même nature situé dans le même départe
ment. Ces tarifs .sont homologués; ils sont
éventuellement fixés par les commissions
prévues à l'alinéa suivant.
« A défaut de convention, ou si les tarifs

conventionnels n'ont pas été homologués, les
tarifs de responsabilité des caisses de sécurité
sociale, sont lixés, dans chaque région, par
une « commission régionale de l'hospitalisa
tion » composée pour un tiers des représen
tants des organismes d'assurances sociales,
pour un tiers des représentants des organisa
tions professionnelles intéressées, et pour un
tiers des représentants des ministères du tra
vail, de la santé publique et de l'économie
nationale. Appel des décisions de cette com
mission peut Ctre fait devant la commission
nationale prévue à l'article 10 ci-dessus.

« Les tarifs de responsabilité des caisses de
sécurité sociale, en ce qui concerne les frais
de séjour des malades et convalescents dans
les maisons de repos ou de convalescence,
sont fixés par convention entre les caisses et
les établissements. Ils sont homologués et
éventuellement fixés dans les conditions pré
vues à l'alinéa précédent. »

ANNEXE N° 8 84

(Session de 1918. — Séance du 23 août 1918.)

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée na
tionale, portant ouverture de crédits au ti
tre du budget du ministère de la production
industrielle pour l'exercice 1947, transmis par
M. le président de l'Assemblée nationale à
M. le président du Conseil de la Républi
que (1). — (Renvoyé à la commission des
finances.)

Paris, le 23 août 1918.

Monsieur le président,
Dans sa séance du 23 août 1918, l'Assemblée

nationale a adopté un projet de loi portant
ouverture de crédits au titre du budget du mi
nistère de la production industrielle pour

1917.

Conformément aux dispositions de l'arti
cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
ce projet de loi, dont je vous prie de vouloir
b'en saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré

ception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance

de ma haute considéiation.

Le président de l'Assemblée nationale,
"Signé : EDOUARD IlEnnioT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de
loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1er. — Il est ouvert au ministre de
l'industrie et du commerce au titre du budget
ordinaire (services civils) pour l'exercice 1917,
en addition aux crédits alloues par la loi de
finances n° 47-1196 du 13 août 1917 et par des
textes spéciaux, un crédit de 4.719 millions de
francs applicable au chapitre 7093 « compen
sation dus prix des combustibles minéraux
sol'dcs » du budget de la production indus
trielle.

Art. 2. — Il est ouvert au ministre de
l'industrie et du commerce au titre du budget
ordinaire (services civils) pour l'exercice 1947,
en addition aux crédits alloués par la loi de
finances il» 47-1190 du 13 août 1917, un crédit
de 315 millions de francs applicable au cha
pitre nouveau 7094 « compensation des prix
du charbon sarrois » du budget de la produc
tion, industrielle.

Art. 3. — Il est ouvert au ministre de
l'industrie et du commerce au titre du budget

ordinaire (services ciuls) pour l'exercice 1957,
en addition aux crédits alloués par la loi de
finances n° 47-1196 du 13 août 1947, un crédit
de 5.200 millions de francs applicable au cha
pitre nouveau 7095 « couverture du déficit ré
sultant de la diminution du prix de vente de
l'électricité et du gaz » du budget de la pro
duction industrielle.

Délibéré en séance publique, à Paris, le
23 août 1918.

Le président,

Signé: EDOUARD IlERRIOT.

ANNEXE N°8 85

(Session de 1918. — Séance du 23 août 1918.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée na
tionale portant ouverture de crédits et au
torisation d'engagement de dépenses (dépen
ses civiles de reconstruction et d'équipement)
en vue du regroupement des services admi
nistratifs, transmis par M. le président de
l'Assemblée nationale à M. le président du
Conseil de la République (1). — (Renvoyé à
la commission des finances.)

Paris, le 23 août 1918.

Monsieur le président,
Dans sa séance du 23 août 1918, l'Assem

blée nationale a adopté un projet de loi por
tant ouverture de crédits et autorisation d'en
gagement de dépenses (dépenses civiles de
reconstruction et -d'équipement) en vue du
rgroupernent des services administratifs.
Conformément aux dispositions de l'arti

cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
ce projet de loi, dont je vous prie de vouloir
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré

ception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance

de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD IILRIUOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de
loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. te. — Le ministre de la reconstruction
et de l'urbanisme est autorisé à engager, au
titre du budget général, des dépenses s'éle
vant à la somme totale do 2.783 millions de
franc? et applicable au chapitre 900 « Regrou
pement des services administratifs ».
Cette autorisation de programme sera cou

verte, tant par les crédits ouverts par la
présente loi que par de nouveaux crédits à
ouvrir ultérieurement.

11 est ouvert au ministre de la reconstruc
tion et de l'urbanisme, au titre des dépen

ses de reconstruction et d'équipement de
l'exercice 1948, des crédits s élevant à la
somme de G00 millions. de francs applicable
au chapitre 900 « Regroupement des services
administratifs ».

Art. 1er bis. — L'utilisa lion et la répartition
des crédits ouverts à l'article précédent de
vront faire l'objet d'un avis préalable de la
commission interministérielle de contrôle des
opérations immobilières instituée par le dé
cret du 2 novembre 1915, relatif au contrôle
des opérations immobilières poursuivies pat
les services publics et d'intérêt public.

Art. 2. — Est annulée, à concurrence do
42 millions de francs, l'autorisation de pro
gramme accordée au pré«id"nt du conseil des
ministres par la loi n° 47-580 du 30 mars 19S7
portant fixation du budget de reconstruction
et d'équipement pour l'exercice 1917, au titre
du chapitre 901 « Service de documentation
extérieure et de contre-espionnage. — Tra
vaux d'équipement ».

Délibéré en séance, publique, à Paris, le
23 août 1918.

Le président,
Signé.: EDOUARD IIKRRIOT.

ANNEXE N° 886

(Session de 1918. — Séance du 23 août 1948.)!
PROPOSITION DE LOI tendant à obtenir l'at
tribution de la médaille militaire aux an
ciens militaires de la yuerre 1914-1918 et de
la guerre 1939-1945, réformés pour maladie
contractée dans une unité combattante et
ayant une invalidité permanente au moins
égale à 85 p. 100, présentée par f. Jean-
Marie Thomas, et les membres du groupe
socialiste S. 1'. I. O., conseillers de la Ré
publique, et transmise au bureau de l'As
sembles nationale conformément à l'arti
cle 14 de la Constitution.

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, la loi du 3 août 1936
permet d'attribuer la Légion d'honneur ou la
médaille militaire aux officiers, sous-officiers
et hommes de troupes retraités ou réformés
pour blessure de guerre reçue au cours de
la campagne 1914-1918 ou sur les théâtres
d'opérations extérieurs ayant entraîné une in
validité permanento correspondant à la perle
de l'usage absolu d'un membre, soit de
65 p. 100, etc., qui n'ont pas déjà obtenu ta
croix de- la Légion d'honneur ou la médaille
militaire avec traitement postérieurement à
leurs blessures.

Les dispositions ci-dessus sont réservées
uniquement aux anciens militaires Téformés
définitifs pour blessures de guerro et nous de
mandons l'élargissement de ces avantages aux
anciens militaires réformés pour maladie à
85 p. 100 et plus, ayant contracté leur maladie
dans une unité combattante-avec juslification
d'évacuation.

On rendrait de ce fait justice à ceux qui
ont combattu et souffert pour la défense du
pays.

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er. — Il «st mis annuellement t 1»
disposition du ministre des forces armées,
pendant un délai de 5 ans à compter ciu
1er .janvier suivant la promulgation de la
présente loi, Je contingent spécial de croix
de la Lésion d'honneur et de la médaille mi
litaire ci-après:

Croix de chevalier de la Légion d'hon
neur, 500:
Médailles militaires. 6.000.

Art. 2. — Les croix et médailles militaires
sont destinées à récompenser les officiers,
sous-officiers et hommes -de troupes retraités
ou réformés pour maladie contractée dans une
unité combattante et ayant fait l'objet d'une
évacuation lorsque l'invalidité permanente est'
égale ou supérieure à 85 p. 100.(1) Voir les n° s : Assemblée nationale (1™

législ.) : 4153, 5306 et in-8° 1213.
(1) Voir les n««: Assemblée nationale (1™

Icgisl.), 4990, 5319 et in-8° 1242,
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ANNEXE N° 887

'(Session de 1948. — Séance du 23 août 19i8.)

PROJET DE LOI adopta par l'Assemblée natio
nale portant ouverture de crédits au titre
du budget ordinaire de l'exercice 1948 (ser
vices civils), transmis par M. le président

. de l'Assemblée nationale à M. le président
du Conseil de la République (1). — (lten-
yoyé à la commission des finances.)

Paris, le 23 août 19 13,

Monsieur le président,

Dans sa séance du 23 août 194S, l'Assemblée
nationale a adopté un projet de loi portant
ouverture de crédits au titre du budget ordi
naire de l'exercice 1948 (services civils).
Conformément aux dispositions de l'arti

cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
ce projet de loi, dont je vous prie de vouloir
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré

ception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance

de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD IIKRRIOT.

. L'Assemblée nationale a adopté le projet de
loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

. Article unique. — Il est ouvert aux minis
tres, en addition- aux crédits" ouverts au titre
du budget ordinaire (services publics) pour
l'exercice 194S, des crédits s'élevant à la
somme totale de 38.008.500.000 F et répaitis
conformément à l'état A annexé ît la présente
loi.
Délibéré en séance publique, à Paris, le

23 août 1948.
Le président,

Signé: EDOUARD HERRIOT.

État A.

Agriculture.

n, — SERVICES DU RAVITAILLEMENT

TITRE Ier. — DÉPENSES ' ORDINAIRES

Chap. 6002. — Subvention aux groupements
d'achat des produits oléagineux, du cacao et
du café, 18.700 millions de francs.
Chap. 6003. — Couverture du déficit résul

tant de l'imporation de produits destinés à
l'alimentation du bétail, 5.515 millions de
trancs.

Total pour l'agriculture, 2-1.275 millions do
francs.

Industrie et commerce.

TITRE II. — LIQUIDATION DES DÉPENSES KÉSULTANT
DES HOSTILITÉS

Chap. 709. — Couverture du déficit résultant
de l'importation de produits industriels,
d3.160 millions de liancs.

Travaux publics et transports.

TITRE Ior. — DÉPENSES ORDINAIRES

Chap. 5082. — Subvention exceptionnelle à
la Société nationale des chemins de 1er fran
çais, à titre d'indemnité compensatrice des
pertes de recettes résultant de la baisse de
certains tarifs (application de la convention
du 31 août 1937), 573.500.000 F.

Total général, 38.008.500.000 F.

ANNEXE N° 888

(Session de 1948. — Séance du 23 août 1918.)

PROJET DE LOI adopté par l'AssemVée na
tionale reconduisant l'allocation temporaire
aux vieux pour le troisième trimestre de
l'année 1948, majorant le taux de l'allo
cation temporaire et de l'aLocation à do
micile, unifiant le taux minimum de la
majoration pour conjoint à charge et mo
difiant l'ordonnance n° 45-2250 du 4 octobre
1945 transmis par M. le président de l'As
semblée nationale à M. le président du
Conseil de la République (1). — (Renvoyé
à la commission du travail et de la sé
curité sociale.)

Paris, le 23 août 1943.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 23 août 1918, l'Assem
blée nationale a adopté un projet de loi
reconduisant l'allocation temporaire aux vieux
pour le troisième trimestre de l'année 1948,
majorant le taux de l'allocation temporaire
et de l'allocation à domicile, unifiant le taux
minimum de la majoration pour conjoint à
charge et modifiant l'ordonnance n° 45-2250
du 4 octobre 1945,
Conformément aux dispositions de l'arti

cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
ce projet de loi, dont je vous prie de vou
loir bien saisir, pour avis, le Conseil de la
République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser

réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance

de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,

Signé: EDOUARD HERRIOT.
L'Assemblée nationale a adopté le projet

de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

TITRE 1«

Reconduction de l'allocation temporaire
aux vieux.

Art. 1er. — L'allocation temporaire Insti
tuée par les articles 2 et suivants de la loi
no 40-1990 du 13 septembre 1916, et dont les
conditions d'attribution sont fixées à l'ar
ticle 4 de la loi no 47-1700 du 4 septembre
1947 et au deuxième alinéa de l'article 1er de
la loi n° 48-35 du 7 janvier 1948, continuera
d'être servie à partir du 1er juillet 1948 pour
le troisième trimestre de l'année en cours.
Art. 2. — Le financement des allocations

prévues à l'article précédent sera assuré par
une avance du Trésor recouvrable sur les
caisses qui seront créées, en Tue en servir
des allocations vieillesse, dans le cadre des
organisations autonomes prévues par la loi
no 48-101 du 17 janvier 1918 instituant une
allocation vieillesse pour les personnes non
salariées.
Le remboursement de ces avances devra

Intervenir dans le délai fixé par l'article 2
de la loi n° 48-471 du 21 mars 1948.
Art. 3. — Le bénéfice de l'allocation tem

poraire est accordé avec effet du premier
jour du trimestre civil au cours duquel le
requérant a déposé sa demande au maire
de la commune de sa résidence, sous réserve
qu'il remplisse les conoitions légales avant
le premier jour de ce trimestre civil.
Les dispositions du présent article sont ap

plicables pour le payement des échéances
du 1er juillet 1948. 1er octobre 1918 et, éven
tuellement, des échéances suivantes.
Art. 4. — Le taux de l'allocation tempo

raire aux vieux instituée par la loi du 13 sep
tembre 1940 est porté à 1.200 F par mois.

TITRE II

Dispositions diverses.

Art. 5. — Les chiffres maxima prévus à
l'article 2, alinéa 3, de la Joi n° 46-1990 du
13 septembre 1946, sont portés respective

ment de 45.000 F à 75.000 F et de 60.000 F
à 100.000 F.
Art. 6. — L'alinéa a) du paragraphe 2 de

l'article 3 de l'ordonnance no 45-170 du 2 fé

vrier 1945 modifiée, est abrogé et remplacé
par les dispositions suivantes:

B Une majoration dj 5.000 F par an pour
le conjoint à charge qui n'est pas bénéfi
ciaire d'un avantage au titre- d'un.e législa
tion de sécurité sociale; lorsque le conjoint
à charge atteint i'/lge de 65 ans.- ou de 60 ans
en cas d'inaptitude au travail, cette majo
ration est portée à une somme égale à la
moitié du taux de l'allocation aux vieux tra

vailleurs salariés des villes de plus de 5.000
habitants. »

Le trioVièmc paragraphe de l'article 20 de
la 'loi du 4 4 juillet 1905, modifié par l'ar
ticle 22 de la loi n° 47-1127 du 25 juin 1917.
fixant le taux de l'allocation à domicile, esL
modifié comme suit:

o Les taux sont portés à 960 et 1.200 F pour
les infirmes et incurables âgés de moins de
60 ans. ». i
Art. 7. — Les dispositions des articles 4, A

5 et 6 ci-dessus prennent eflet à dater du -,
1er juillet 1948.
* Art. S nouveau). — I.e premier alinéa de
l'article 32 de l'ordonnance n° 45-2250 du
i octobre 1915 portant organisation de la sé
curité sociale est complété comme suit:

« A partir du 1er juillet 1948, les personnes
seules, âgées de plus de 70 ans, bénéficiant
d'une pension, rente, secours ou allocation
servi en application de la législation des as
surances sociales, de l'ordonnance n° 45-170
du 2 février 1915, des lois n° 46-1990 du
13 septembre 1946 ou no 48-101 du 17 jan
vier 1918, se trouvant dans l'obligation d'avoir
recours à l'assistance d'une tierce personne,
sont dispensées, sur leur demande, de toute
cotisation aux caisses de sécurité sociale et
d'allocations familiales comme employeur
de cette personne. »
Délibéré en séance publique, à Paris, le

23 août 1918.
Le président,

Signé : EDOUARD HERRIOT.

ANNEXE N° 889

(Session de 1948. — Séance du 23 août 194S.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée natio
nale portant ouverture de crédits et autori
sation d'engagement de dépenses sur l'exer
cice 1948, transmis par M. Je président de
l'Assemblée nalionale à M. le président du
Conseil de la République (1). — (Renvoyé
à la commission des finances.)

Paris, le 23 août 19 4S.

Monsieur le président, ■
Dans sa séance du 23 août 1918, l'Assemblée

nationale a adopté un projet de loi portant
ouverture de crédits et autorisation d'engage
ment de dépenses sur l'exercice 1948.
Conformément aux dispositions de l'arti

cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
ce projet de loi, dont je vous prie de vouloir
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser

réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance

de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD IIÏISRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de
loi dont la teneur suit:

TITRE Ier. — BUDGET GÉNÉRAL

Art. 1er. — Il est ouvert aux ministres en
addition aux crédits ouverts au titre du bud
get généra: par la loi no 47-2407 du 31 décem.
bre 1947 et par des textes spéciaux des cré
dits s'élevant à la somme globale de
11.719.955.000 (F. Ces crédits seront répartis
par service et par chapitre conformément à
l'état A annexé à la présente 'loi.

(1) Voir les n°»: Assemblée nationale
(1" législ.) : 5263, 5333 et in-8® 1246, (1) Voir les n®»: Assemblée nationale

(1" législature) : 5230, 5900, 5323 et in-S® 1214.
(1) Voir :es n®»: Assemblée nationale (1"»

législ.), 5154, 5312 et in-8® 1215.
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Art. 2. - Les ministres, sont autorisés a
engager au titre du budget général, en addi
tion aux crédits ouverts par la loi n° 48466

. du 2i mars 1948 et par des textes spéciaux,
des dépenses s'élevant à la somme totale de
4.8-9.416.000 F. Elles seront couvertes tant
par des crédits ouverts par la présente loi
que par de nouveaux crédits à ouvrir ulté
rieurement.
ll est ouvert aux ministres au titre du bud

get de reconstruction et d'équipement de
l'exercice 1913 en addition aux crédits ouverts
par la loi no 48 100 du 21 mi rs 1918 et par
des textes spéciaux, des crédits s'élevant à
la somme totale de 1.197.816.000 F.
Les autorisations de programmes ou de pro

messes de subventions ainsi que les crédits
qui sont applicables aux dépenses de l'exer
cice 1948 seront répartis par service et par
chapitre conformément à l'état B annexé à

présente loi.

TITRE ll. - BUDGETS ANNEXES

Arf. 3. - Il est ouvert aux ministres en
addition aux crédits ouverts au titre des bud
gets annexes par la loi n» 47-2407 du 31 dé
cembre 1017 et par des textes spéciaux des
crédits s'élevant à la somme globale de
410.2,iG.000 F. Ces crédits seront répartis par
service et par chapitre conformément à
l'é'.at G annexé à la présente loi.
Art. 4. — Les évaluations de recettes du

mdget annexe des postes, télégraphes et télé
phones. rattaché pour ordre au budget géné
ral de l'exercice 1948 sont augmentées d'une
somme globale de 2.033 millions de trancs
applicables aux lignes ci-après:

1™ SECTION. — Recettes ordinaires. .

1. - Recettes postales, 1.328. 500.000 F.
2. — Recettes télégraphiques et radio

télégraphiques, 209 misions de franc?.
3. - Recettes téléphoniques, 500 millions

de francs.

4. - Recettes des services financiers,
1.500.000 F.

Total égal, 2.030 millions, de francs.

Art. 5. —; Les ministres sont autorisés à en
gager au titre des budgets annexes rattachés
pour ordre au budget général de l'exercice
1948 en addition aux crédits ouverts par la loi
n° 43- 100 du 2t mars 1918 et par des textes
spéciaux, des dépenses s'élevant à la somme
totale de 2H.0S7.0oO F et applicables aux cha
pitres ci-après :

Caisse nationale d'épargne.

2e SECTION

700. — Équipement. — Matériel et outillage-,
t.0SÏ.000 F. .

Postes, télégraphes et téléphones.

2" SECTION .

901. - Équipement. — Matériel postal,
100 millions de francs.
902. — Équipement. — Matériel électrique

et radioélectrique, 41 millions de francs.
Total égal, 211.087.000 F.

Il est ouvert aux ministres pour les dépenses
d'investissement au titre, des budgets annexes
rattachés pour ordre au budget général de
l'exercice 1913 en addition aux crédits ouverts
par la loi n» 48-406 du 21 mars 1948 et par des
textes spéciaux, des crédits s'élevant à la
somme totale de 211.974.000 F. Ces crédits sont
♦ppiicablcs aux chapitres ci-après:

Caisse nationale d'épargne.

2° SECTION *

70n. — Équipement. - Matériel et outillage.
î.087.000 F. *

Postes, télégraphes et téléphones.

2° SECTIoN

S0I — Reconstruction. - Bâtiments, 1 mil
lion 520.000 F.
806. — Reconstruction. -• Matériel électri

que et radioéiectrique, 1ïi.,000 F,

900. - Équipement. - Bâtiments, 210.000 F'.
901. — Équipement. — Matériel postal,

159.63S.OOO F.
902. — Équipement. — Matériel électrique et

radioélectrique, 43.3o5.000 F.
Total égal, 211.97-1.000 F.

TITRE III. — DISPOSITIONS SPÉCULES

Art. 6. — Le ministre des travaux publics,
des transports et du tourisme est autorisé à
engager au titre de la reconstitution de la
flotte de commerce et de péch-e et do la flotte
rhénane, en sus des autorisations déjà accor
dées, des dépenses s'élevant à la somme
tale de 10.195 millions de francs applicables:
Pour 9.305 mi 1 lions de francs à la reconsti

tution de la flotte de commerce et de pèche;
Pour 830 millions de francs à la reconstitu

tion de la flotte rhénane.

Art. 7. - Il est ouvert au ministre des tra
vaux publics, des transports, et du tourisme
en addition aux crédits ouverts par la loi
n° 47-2406 du 31 décembre 19-17 un crédit de

S30 millions de -francs applicable au chapi
tre B. — Reconstitution de la flotte rhénane.
Délibéré en séance publique, à Paris, le

23 août 1918. ,
' ' Le président,

Signé : EDOUARD IISRIUOT.

ANNEXE N 890

(Session de 1948. — Séance du 25 août 1948.)

RAPPORT fait au nom de la commission de
la justice et oie législation civile, criminelle
et commerciale sur le projet de loi, adopté
par l'Assemblée nationale, tendant à auto
riser le ministre de la santé publique et de
la population à statuer sur les demandes
lie naturalisation qui ont été formulées con
formément à la loi du 3 février 1939. par
M. Colardeau, conseiller do la Républi
que (1).

Mesdames, messieurs, la loi du 3 février
19!9 permettait aux protégés et anciens pro
tégés français, d'être naturalisés sans condi
tion de résidence, mais sons la double ré
serve que les demandes aient été formulées
dans le délai de deux ans et que les décrets
do naturalisation aient été pris dans 1-e délai
de trois ans à compter de la promulgation do
la loi.

Ln certain nombre de demandes, réguliè
rement introduites, n'ont pu cependant, du
fait des circons tances de gueire, recevoir leur
solution en temps voulu. Il serait injuste que
les intéressés, à qui aucune négligence no
peut ôtre reprochée, fussent ainsi écartés du
bénéfice de la loi.

1! convient dona d'accorder au. Gouverne
ment un nouveau délai, qui lui permettra de
statuer sur les demandes dont il est déjà
saisi. Ce délai devra être calculé de manière
à donner le temps, non seulement de re
prendre et de compléter par les enquêtes
indispensables les dossiers restés en sout-
rance, mais aussi de reconstituer ceux qui
ont disparu en 1910.

Il y a lieu de- noter qtie le délai fixé pour
l'introduction des demaadus n'-cst point pro
rogé et demeure clos.

Votre M,mmission de la justice et de légis
lation considère que le projet de loi qui vous
est soumis est opportun et vous demande,
en conséquence, d'adopter le texte suivant:

PROJET DE LOI

Article unique. — Le ministre de la santé
publique et de la population pourra, jusqu'à
l'expiration d'un délai de deux ans suivant
la date de l'entrée en vigueur de la présente
loi, statuer sur les demandes, de naturalisa
tion qui ont été formulées dans les délais et
conditions prévus par la loi du 3 février 1939.

ANNEXE N' 891

(Session de 1948. - Séance du 25 août 1918.)

RAPPORT fait au nom de la commission de
la justice et de législation civile, criminelle
et commerciale sur le projet de loi, adopté
par l'Assemblée nationale, portant oréation
de postes de magistrats détaches eu tribu
nal de la Seine et modifiant le décret du
25 juin 1934 relatif à l'organisation judi
ciaire, par M. Bardon-Damarzid, conseiller
de la République (1).

Mesdames, messieurs, de nombreux magis
trats ont été distraits de leurs occupations
ordinaires et détachés dans les cours de jus
tice pour en assurer le fonctionnement.
Ce prélèvement. epéré dans le personnel

judiciaire a entraîné un sérieux retard dans
l'évacuation des altaires de droit commun.
C'est surtout au tribunal de la Seine que la
situation est la plus difficile. Elle le sera en
core durant une certaine période, car la ré
duction du nombre des cours de justice qui
doit s'opérer à comnter du I e» octobre pro
chain apportera à celle de Paris de nouveaux
dossiers provenant de juridictions supprimées.
Pour pallier ces difficultés, la loi portant

fixation du budget ordinaire- de l'exercice 1917
a ouvert les crédits nécessaires à la création
de trente-cinq postes de magistrats .détachés
au tribunal de la Seine. Le présent projet de
loi a pour objet de créer ces postes, qui pour
ront être supprimés par décret,, lorsque la
situation redeviendra normale.
En conséquence, votre commission de la

justice vous demande de bien vouloir adopter
le texte suivant:

PROJET DE LOI

Art. 1er. — L'article 2 du décret »îu 2T> juin
1931 relatif à l'organisation iuficiaire est
complété ainsi qu'il suit:

« Le tribunal de première" instance .lé la
Seine comprend en outre trente-cinq pos Ses
de »' magistrats détachés », soit:

« Cinq postes de juges d'Instruction de
ir» classe ;

« Neuf postes de juge d'instruction de
2« classe;

« Six postes de i juge d'instruction de
3" dusse ;

« Cinq postes do substitut Je 1™ classe;
« Dix postes de substitut de 2» c'asse ».
Art. 2. - La suppression de ces postes,

créés pour des nécessités temnoraires, sera
prononcée par décret pris sur le rapport du
garde des sceaux, ministre de Ta Justice.

ANNEXE N° 892

(Session de 1948. —■ Séance du 25. août 1948.)

RAPPORT fait an nom de la commission de la
justice et de législation civile, criminelle et
commerciale sur la proposition de loi, dépo
sée au Conseil de la République, adoptée par
l'Assemblée nationale, tendant à modifier
l'article 49 de la loi du 24 juillet 1WÎ7 sur
les sociétés, par M. Carcassonne-, conseiller
de la République. (2).

Mesdames, messieurs, la îol du 24 juillet
1807, dans son titra III, a prévu eue les. socié
tés à capital variable - dont le capital social
est susceptible d'êlre augmenté par des verse
ments successifs faits par les associés ou l'ad
mission d'associés nouveaux, ou diminué par
la reprise des apports effectués - seraient
soumises à des dispositions spéciales.
En particulier, l'article 49 de la loi précitée

a spécitié. d'une paît, que le capital originaire
ne pouvait être porté par les statuts constitu
tifs de la société au-dessus de 200.000 F et,
d'autre part, que chaque augmentation an
nuelle ne pouvait, en aucun cas, être supé
rieure à cette méine somme.

(1) Voir les n®»: Assemblée nationale (1™ lé-
gisl.): 3797, 4947 et in-8« 1106; Conseil de la
République: 804 (année 1918),

(1) Voir les n° s : Assemblée nationale fl™ lé
gislature) : 4027, 45S6 et in-8» 10S5; Conseil de
la République; 704 (année 1948).

(2) Voir los n»": Conseil de la République:
2^9 (année 1947), 657 (année 1918); Assemblée
nationale i'*° légis.) : 1559, et ln-6<> A003.



763 DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE Annexe n° 895

24 CONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE. — b. de 19JO. — o oecempre U-io

Une loi du 2 mars 1913 a élevé ce double
plafond h l million de francs.
Par suite de la dépréciation de la monnaie,

la limite est actuellement trop faible et c'est
pour la porter de 1 million ii 10 millions do
francs que notre collègue M. Duclercq a dé
posé la proposition de loi qui vous est sou
mise. Votre commission, a l'unan'nute. a
reconnu la nécessité de la modification pro
posée et c'est pourquoi elle vous prie do bien
vouloir adopter sans modification le texte.
transmis par l'Assemblée nationale, dont la
Veneur suit.

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — L'article 49 de la loi du
21 juillet 1867 est abrogé et remplacé par les
dispositions suivantes:

« Art. 49. — Le capital social <ne pourra être
porté par les statuts constitutifs de la société
au-dessus de la somme de 10 millions de

fT «nilspourra être auamenté par des délibéra
tions do l'assemblée générale prises d'année
en année; chacune des augmentations ne
pourri être supérieure u 10 millions le
trancs ».

ANNEXE N° 893

(Session de 1918. — Séance du 25 août 1918.)
RAPPORT fait au nom de la commission do
la justice et do législation civile, crimi
nelle et commerciale ^ur. la proposition de
loi, déposée au Conseil do la République,
adoptée par l'Assemblée nationale, tendant
à modifier l'alinéa 2 do l'article 1953 du
code civil, par M. Chaumel, conseiller do la
République (1).

' Mesdames, • messieurs, la proposition de loi
. qui vous est soumise a Clé adoptéo par l' As
semblée nationale telle qu'ellle avait été for
nulée par notre éminent collègue M. Georges
Pernot. et semble pouvoir être approuvé

• sans débat par 1« Conseil de la République,
comme elle a été votée sans débat par t'As
semblée nationale,- ■ • ■ • •
Il s'asit en effet, purement et simplement,

de relever le taux limite, fixé le 8 avril 1911,
de la responsabilité des 'hôteliers en ce, qui
concerne los espèces monnayées, les valeurs,
les titres, les bijoux et les objets précieux do
toute nature introduits dans les hôtels par les
voyageurs et non déposés réellement entre les
mains des hôteliers.
Le principe même de celte responsabilité,

aussi bien que la limitation prévue ne sont
pas en cause. La réévaluation envisagée ne
parait pas discutable; elle se justifie par la
seule comparaison de la valeur de notre mon
naie en 1911 et en 1918. Et c'est ainsi que le
chiffre de 20.000 F parait bien, en toute,
équité, devoir être substitué au chillre dn
d. 000 F.

Aussi, votre commission vous propose
d'adopter le texte suivant:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — L'alinéa 2 de l'article 1953
du code civil est modifié ainsi qu'il suit: .

■ Cette responsabilité est limitée ii 20.000 F
pour les espèces monnayées, les valeurs, les
titres, les bijoux et les objets précieux de
toute nature non déposés réellement entre
les mains des aubergistes ou hôteliers »..

ANNEXE N°894

'(Session de 1913. — Séance du 25 août 1918.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée na-
tionaJe portant création d'un centre na>
tional du tourisme, transmis par LI. le pré
sident de.l'Assemblée nationale et M. le

président du Conseil de la République (1).
— (Renvoyé à la commission des moyens
de communication et des transports (postes,
télégraphes et. téléphones, chemins de fer,
lignes aériennes, etc.).]

Paris, le 25" août 1548.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 25 août 1918j'Assemblée
nationale a adopté un projet de loi portant
création d'un centre national du tourisme.
Conformément aux dispositions de l'arti

cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique' de
ce projet de loi, dont je vous pre de vouloir
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique.
Je vous prie de vouloir Lien m'accuser ré

ception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance

de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : EDoUARD HIÏIUUOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet
de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — I1'est institué, sous l'au
torité ,du ministre des travaux publics, des
transipck t.s et du tourisme, un centre national
du tourisme, organe d'exécution et de ges
tion, chargé de favoriser le développement du
tourisme en France et dans l'Union française.
Ce centre est un établissement jilacé sous

le régime des fondations. Sa dotation est cons
tituée par le solde provenant des opérations
de liquidatim du contre national d'expansion
du tourisme du thermalisme et du clima
tisme créé par le décret-loi du 25 juillet 1935
et supprime par l'acte dit loi du 15 octo
bre 1910.

Son 'budget comprend notamment en re
cettes une subvention allouée chaque année
par l'État dans la limite des crédits ouverts
à cet effet.
Les statuts du centre national du tourisme

seront approuvés par décret pris en la forme
de règlement d'adminstration publique sur
la proposition du ministre des travaux pu
blics des transports et du tourisme.
Délibéré en séance publique, à Paris, le

25 août 1916.

Le président,
Signé : EUOU.UID IIEUMOT.

ANNEXE N° 895

(Session de 1918. — Séance du 25 août 19i8.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assem-
• bléc nationale, relative à .la formation du
conseil général et aux élections cantonales,
transmise par M. le président de 1 Assem
blée nationale à M. le président du Conseil
de la République (2). — (Renvoyée à la
commission de l'intérieur [administration
générale, départementale et communale, Al
gérie].)

Paris, le 25 août 1918.

Monsieur le président,
Dans sa séance du 25 août 1918, l'Assem

blée nationale a adopté une proposition de
loi relative à la formation <tu conseil général
et aux élections cantonales.

Conformément aux dispositions de l'arti
cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
cette proposition de loi, dont je vous prie de
vouloir bien saisir, pour avis, le Conseil de
lo République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré

ception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance

de nia haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : EDOUARD HERIIIOI.

L'Assemblée nationale a adopté la proposi
tion de loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Élection des conseillers généraux£

Art. 1er. — Chaque canton du département
élit un ou plusieurs membres du conseil gé
néral.

L'élection se fait dans chaque commune au
suilrage universel.

Art. 2. — Les conseillers généraux sont
nommés pour six ans et sont rééligibies. Le
conseil général est renouvelé intégralement
tous les six ans.
Les élections ont lieu au mois d'octobre.

Dans tous les départements, les collèges élec
toraux sont convoqués le même jour.

Art. 2 bis. — ^ . . .
Art. 3. — iEn cas de vacance par décès, op

tion, démission, par une des causes énumé
rées aux articles 15, 20, 21 et 22 ou pour tout
autre cause, les électeurs doivent être réunis
dans un délai de trois mois.

Toutefois, si le renouvellement du conseil
doit avoir lieu avant la date de la prochaine
session ordinaire, il n'est pas procédé à
l'élection partieUe.
Art. 4. — Les collèges électoraux sont con

voqués par décret. Toutefois, pour les élec
tions partielles, le collège électoral est convo
qué par arrêté préfectoral, s^ut le cas prévu
à l'alinéa 2 du précédent article.
Il doit y avoir un intervalle de quinze jours

franc? entre la date de la convocation et le
jour de l'élection, qui est toujours • un di
manche. Le scrutin est ouvert à 'mit heures
et clos le même jour ii dix-huit heures: le dé
pouillement a lieu immédiatement.
Lorsqu'un second tour de scrutin est né

cessaire, il y est procédé le dimanche sui
vant.

Art. 5. — Après avis du maire, le préfet
peut; par un arrêté publié dix jours au moins
avant le scrutin, diviser en bureaux de. voto
les communes, quelle que soit leur popula
tion.

Art. C. — Immédiatement après le dépouil
lement du scrutin, les procès-verbaux de cha
que commune, arrêtés et signés, sont portés
au chef-lieu de canton par deux membres au
bureau; le recensement général des votes est
fait par le bureau du chef-lieu et le résultat
est proclamé par son président qui, adresse
tous les procès-verbaux et les pièces au pré
fet.

•Nul ne peut se présenter s'il est frappé d'in
dignité nationale. Tout candidat devra avoir
déposé à la préfecture une déclaration de can
didature avant la fin du mercredi qui précéda
le premier ou le second tour; !es bulletins
au nom d'un candidat frappé d'indignité se
ront déc'arés nuls et le candidat ne pourra
être proclamé élu.

Conditions d'éligibilité.

Art. 7. — Sous réserve des inéligibilités
d'ordre général et des inéligibilités prévues
aux articles 9 et 9 ci-après, sont éligibles au
conseil général tous les citoyens qui remplis
sent les conditions suivantes;

1° Être inscrits sur la liste électorale d'une
commune ou justifier qu'ils devaient y itre
inscrits avant le jour de l'élection;
2° Être âaés de vingt-trois ans accomplis;
3° Soit être domiciliés dans le département,

soit, s'ils n'y sont pas domiciliés, être ins
crits au rôle d'une des contributions directes
au 1er janvier de l'année de l'élection ou jus
tifier qu'ils devaient y être inscrits à ce jour,
ou encore avoir hérité, depuis la même épo
que, d'une propriété foncière dans le dépar
tement.

Les députés ft l'Assemblée nationale et les
conseillers de la République élus sur le plan
départemental sont éligibles au conseil gé
néral dans tous les cantons du département
où ils ont été candidats.
Toutefois, le nombre des conseillers géné

raux non domiciliés dans le département ne
peut dépasser le quart du nombre total dont
le conseil doit être composé.

21

(1) Voir les nos : Conseil de la République:
312 et 717 (année 19iS) ; Assemblée nationale
(l re lécrisl.) : 4137, 4780 et in-6° 1137.

(1) Voir les n°s : Assemblée nationale
(lre législ.): 49S1, 5222, 52S0, 5325 et in-S°
1251.

(2) Voir les n°s : Assemblée nationale (lre
législ.) : 5235, 5331 et in-S° 1252.
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Inéligiml'lé.

'Art. 8. — Ne peuvent être élus membres
du conseil général, avant l'expiration d'un
délai de six mois après la cessation de..-leurs,
âonctions:

■ 1« /03 officiers des armées de terre, de
mer, de l'air dotés d'un commandement ou
d'un service territorial, dans l'étendue de
toute circonscription comprise dans le nessort
de leur commandement ou service;
2» Les préfets, sous-préfets, secrétaires gé

néraux et chefs de cabinet de préfet dans les
départements oii ils exercent leurs fonctions;
3° Les premiers présidents, présidents de

chambre, conseillers à la cour d appel, procu
reurs généraux, avocats généraux et substi
tuts du procureur général dans l'étendue du
ressort de la cour, les présidents, vice-prési
dents, juges titulaires, juges suppléants rétri-

. ibués, juges d'instruction et membres du par
quet des tribunaux de première instance dans
le ressort du tribunal; lus juges de paix dans
leur ressort, les membres des conseils de
préfecture dans l'étendue du ressort du con-
fccil\
4° Les commissaires et agents ' de police

Bans les cantons de leur ressort;
5° ,Les ingénieurs en chef des ponts et

^haussées du département, les ingénieurs or
dinaires d'arrondissement et les ingénieurs
des travaux publics de l'État du service ordi
naire des ponts et chaussées dans le. dépar
tement où ils exercent leurs fonctions ; les in
génieurs du service ordinaire des mines, dans
les cantips de leur ressort;
6° Les recteurs d'académie dans le ressort

de l'académie, les inspecteurs d'académie et
les inspecteurs de l'enseignement primaire,
dans le département où ils exercent leurs
fonc lions, les inspecteurs principaux et ins

flescteurs demel'esnseignement teecthnique fdoannses départements où ils exercent lsurs fonc-
Jions-,
7° Les agents et les comptables de tout or-

Hre, employés à l'assiette, a la perception ou
nu recouvrement des contributions directes
ou indirectes, ou au payement des dépenses
publiques de toute nature, dans le départe
ment où ils exercent leurs fonctions;
8° Les directeurs généraux des postes, té

légraphes et téléphones dans l'étendue de
leur circonscription, les directeurs et inspec
teurs des postes, télégraphes et téléphones
dans le département où ils exercent leurs
fonctions;
9° Les directeurs des manufactures de ta

bacs, dans le département où ils exercent
leurs fonctions;
10» Les vérificateurs des poids et mesures

dans les cantons de leur ressort;
dt» Les ingénieurs en chef, directeurs des

services agricoles et les ingénieurs des ser
vices agricoles, l'ingénieur en chef et les in
génieurs du génie rural, les directeurs dos
services vétérinaires dans le département où
ils exercent leurs fonctions, les conservateurs,
inspecteurs et autres agents des eaux et fo
rêts dans les cantons de leur ressort, les con
trôleurs des lois sociales en agriculture dans
les départements où ils exercent leurs fonc
tions;
12° Les inspecteurs de l'économie nationale,

les directeurs départementaux et les agents
du contrôle économique, les directeurs dépar
tementaux du ravitaillement général dans
l'étendue du département, les inspecteurs
des fraudes dans les circonscriptions de leur
ressort; les délégués départementaux de la
[production industrielle, les délégués départe
mentaux- et les délégués départementaux ad
joints à la reconstruction et A l'urbanisme
dans l'étendue du département;
13° Les ^secrétaires généraux des offices dé

partementaux des anciens combattants et vic
times de la guerre et les directeurs départe
mentaux des anciens combattants et victimes
de la guerre dans l'étendue du département;
44° Les directeurs départementaux de la po-

pulallon et les directeurs départementaux de
la santé dans l'étendue du département;
15° Les directeurs régionaux de la sécurité

sociale dans l'étendue de leur circonscription,
3e directeur départemental du travail, les ins
pecteurs divisionnaires et les inspecteurs' du
travail dans l'étendue du département;
16» Les directeurs départementaux de l'édu

cation physique et des sports, les inspecteurs
des mouvements de jeunesse et de l'éducation
populaire dans i'étendue du département.

Art. 9. — Les conseillers généraux qui, dans
les conditions prévues aux articles Si et 91
de la loi du 10 août 1871, ont été condamnés
par application de l'article 258 du code pénal
et exclus du conseil général, sont inéligibles
au conseil général pendant les trois annOfcs
qui suivent sa condamnation. .
Les conseillers généraux, déclarés démis

sionnaires d'office par application de l'ar
ticle 22 ci-après, sont inéligibles pendant une
année ' au conseil général.

' Incompatibilités*

Arf. 10. <— Le mandat de conseiller général
est incompatible, d'une façon générale, avec
les fonctions énumérées aux paragraphes 2"
et 4° de l'article 8 et avec celles des militaires
de carrière ou assimilés ien activité de ser
vice ou servant au delà do la durée légale.
Art. ll. — Les fonctions de conseiller géné

ral sont incompatibles avec celles de direc
teur ou comptable d'un service public dépar
temental, interdépartemental, communal ou
intercommunal u caractère industriel ou com
mercial.

Art. 12. — Le mandat de conseiller général
est incompatible dans le département avec les
emplois d'architecte départemental, de fonc
tionnaire et agent du cadre des préfectures,
des fonctionnaires et agents des cadres exté
rieurs de la santé publique et de la popula
tion ainsi qu'avec ceux de tous les agents

• salariés oïL-subvenlionnés sur les fonds dé
partementaux.
La même incompatibilité existe b l'égard

des directeurs des établissements hospita
liers publics ainsi que des entrepreneurs des
services départementaux.
Ne sont pas considérés comme salariés et

compris dans les cas spécifiés au premier ali
néa ci-dessus, les médecins de service de l'as
sistance médicale graluit'e, les médecins char
gés, dans leur canton ou les cantons voisins,
des services, de la protection maternelle et
infantile et des pupilles de l'État ou des ser
vices des épidémies, de la vaccination ou de
tout autre service analogue ayant un carac
tère de philanthropie, les vétérinaires chargés,
dans les mûmes conditions, des services des
épizooties et les aumôniers des établissements
départementaux.
Art. 13. — Toute personne appartenant à

l'une des catégories énumérées aux articles 11
et 12 qui serait élue membre d'un conseil
général aura, à partir de la proclamation du
résultat du scrutin, un délai de dix jours pour
opter entre l'acceptation du mandat et la
conservation do son emploi.
A défaut de déclaration adressée dans ce

délai au président du conseil général et, le
cas échéant, à ses supérieurs hiérarchiques,
il sera réputé avoir opté pour la conservation
dudit emploi.
Art. li. — Nul ne peut Être membre de

plusieurs conseils - généraux.
Art. 15. — Nul ne peut se présenter dans

plusieurs cantons du même département et
de départements différents.
Lorsque le nombre de conseillers non domi

ciliés dans le département dépasse le quart
du conseil, le conseil général désigne, en
séance publique et par la voie du sort, celui
ou ceux dont l'élection doit être annulée. Si
une question préjudicielle s'élève sur le do
micile, le conseil sursoit et le tirage au sort
est fait par la commission départementale
pendant l'inlervalle des sessions.
En cas de division d'un canton, le conseiller

général-représentant le canton divisé a le
droit d'opter pour l'une des nouvelles cir-
conscriplions créées à l'intérieur de l'ancien
canton dans les dix jours qui suivront la pro
mulgation du décret.

Contentieux électoral.

Art. 16. — Les élections peuvent être ar
guées do nullité par tout électeur du canton,
par les candidats et par les membres du
conseil général.
Lorsque la protestation a été consignée dans

le procès-verbal des opérations électorales, ce
procès-verbal doit Cire transmis, dès sa ré
ception, par le préfet au greffe du conseil de
préfecture. Les protestations peuvent égale
ment Être déposées audit greffe, au greffe du
bureau annexe du département, au secrétariat
de la mairie de chef-lieu de canton, à la sous-

préfecture, ou a la préfecture dans les cinq
jours qui suivent l'élection.
Un recours peut également être formé par

le préfet, mais seulement pour inobservation
des conditions et formalités prescrites par la
loi. Il doit être déposé au greffe du conseil
de préfecture dans les quinze jours qui sui
vent l'élection.
Notification est faite par les soins du prési

dent du conseil de préfecture dans les trois
jours de l'enregistrement de la protestation,
au conseiller proclamé élu qui est avisé en
même temps qu'il a cinq jours pour tout
délai i l'effet' de déposer sa défense au greffa
du conseil de préfecture et de faire- connaîtra
s'il entend ou non user du droit de présenter
des observations orales.

11 est donné récépissé tant des protestation»
que des défenses.
Art. 17. — Le conseil de préfecture prononce

sa décision dans le délai d'un mois, à comp
ter de l'enregistrement de la réclamation au
bureau central du -greffe et le président fait
notifier ladite décision dans la huitaine de sa
dalo aux parties intéressées et au préfet.
S'il intervient une décision ordonnant -une

preuve, le conseil de préfecture doit statuer
définitivement dans le mois h partir de cette
décision.

Lorsqu'une réclamation implique la solution
d'une question préjudicielle, le conseil de pré
fecture renvoie les parties à se pourvoir de
vant les juges compétents, et la partie doit
justifier de ses diligences dans le délai da
quinzaine; à défaut de cette justification, il
sera passé outre" et la décision du conseil de
préfecture devra intervenir dans le mois h
partir de l'expiration de ce délai de quinzaine.
I.e conseil de préfecture doit statuer dans la
délai d'un mois, à dater du jour où le juge
ment sur la question préjudicielle est devenu
définitif. .

Art. IS. — Le recours au conseil d'État
contre la décision du conseil de préfecture est

! ouvert soit au préfet, soit aux parties inté
ressées. Il doit, à peine de nullité, être déposé
au secrétariat de la sous-préfecture ou de la
préfecture dans le délai d'un mois à partir
de la notification de la décision.
Le préfet donne immédiatement par la vola

administrative connaissance du recours aux
parties Intéressées, en les prévenant qu'elles
ont quinze jours pour tout délai à l'effet de'
déposer leurs défenses au secrétariat de la
sous-préfecture ou de la préfecture.
Aussitôt ce nouveau délai expiré, le préfet

transmet au conseil d'État, le recours, les dé
fenses s'il y a lieu, les procès-verbaux- des
opérations électorales, les listes qui ont servi '

émargements, une expédition de 'arrrtr
attaqué, et toutes les autres pièces visées dans
ledit arrêté. 11 y joint son avis motivé. ■
Si le conseil de préfecture n'a pas statué

délais fixés à l'article précédent, la
réclamation est considérée comme rejetée et
les parties peuvent porter leurs recours de
vant le conseil d'État.
Le recours ne sera plus recevable s'il est

formé plus de cinq jours après la notifi
cation du dessaisissement du conseil do pr#-
lecture à laquelle le commissaire du Gouver
nement près le conseil de préfecture doit faire
procéder sans délai par les soins du préfet.

~, Les . recours sont examinés au
conseil d' État suivant les formes adoptées
pour le jugement des affaires contentieuses
Ils sont jugés sans frais, dispensés du timbra
et du ministère des avocats au conseil d'Etat ;

ils sont Jugés dans le délai de trois mois A
partir do l'arrivée des pièces, au secrétaria*
du conseil d' Etat.

Les délais .pour la constitution éventuell*»
d un avocat et pour la communication au mi
nistère de 1 intérieur sont d'un mois pouî
chacune de ces opérations.
Lorsqu'il y a lieu h renvoi devant les tri

bunaux, le délai de_ trois mois ne cfiurt qua
■ -Hr ou décision judiciaire est devenue

aeiinitive. - *

„„,Le ne, Peu t porter que SUT les griefs
rdeels s Jes ! réclamations, à l'exception
des moyens d ordre public qui peuvent être
produits en tout état de cause.
Lorsqu'une réclamation implique une mes

^ l(iiC1 ,0.,le > le conseil d'État surseoit à
rtpvi que ,la 1ue3tion Préjudi-
tpntc ft A JU8 j*, par los tribunaux compé-
ents et fixe, un délai d'un mois dans lequel
îw?ain-r#»u1 A élf'vé Préjudicielle
doit justifier de ses diligences.
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S'il y a appel, l'acte d'appel doit, sous peine
de nullité,. Otro notifié à la partie dans les dix
fours du jugement, quelle que soit la dis-
lance des lieux.
Les questions préjudicielles sont jugées

•ommaircment par "es tribunaux et confor
mément au paragraphe 4 de l'article 03 de la
loi du 19 avril 1831.
Le conseiller général proclamé élu reste en

tondions jusqu'à ce qu'il ait Hô définitive
ment statué sur la réclamation. " '

Démission d'.oflice. — Démission volontaire.

Art. 20. — \out conseifier général qui, pour
une cause survenue postérieurement à son
élection, est frappé d'une des incapacités qui

. font perdre la qualité d'électeur ou so trouve
dans un des cas d'inélig'ibilité ou d'incompa
tibilité prévue par la loi est déclaré démis
sionnaire par le conseil général, soit d'office,
Boit sur fa réclamation de tout électeur.
Art. 21. — Lorsqu'un conseiller général a

manquéi à une session ordinaire sans excuse
légitime admise par le conseil, il est déclaré
démissionnaire par le conseil général dans
la dernière séance de la session.
Art. 22. — Lorsqu'un membre du conseil

général a, sans excuse valable, refusé de rem
plir une des fonctions qui lui sont dévolues
par les lois, il est déclaré démissionnaire par
le conseil d'État.
Le refus résulte soit d'une déclaration ex

presse adressée au président du conseil géné
ral ou rendue publique par son auteur, soit
de l'abstenlion . persistante, après avertisse
ment de l'autorité chargée de la convocation.
Le membre ainsi démissionnaire ne peut

êtie réélu avant le délai d'un an.
Pour l'application de ces dispositions, le

ministre de ^'intérieur saisit le conseil d'État
dans le délai de trois mois à compter du re
fus. L'affaire est instruite et jugée sans frais
dans le délai de trois mois.

■ Art. 23. — Lorsqu'un conseiller général
donne sa démission, il l'adresse au président
' du conseil général, qui en donne immédiate
ment avis au préfet.

Réglementation de la propagande électorale.

Art. 2 i. — Les dispositions contenues dans
les articles 9 à 11 de l'ordonnance n° 45-18Li8

du 17 août 1915 portant réglementation de la
propagande électorale sont applicables aux
élections cantonales sous les réserves édic

tées dans les articles ci-après.
Art. 23. — Les circulaires ne pourront dé

passer le format 21x27 cm.
Les bulletins de vote ne pourront dépasser

le format 8,5x0,3 cm.
Art. 26. — Des commissions, dont la com

position et le fonctionnement seront fixés par
décret, seront chargées dans les cantons de:
a) Fournir Ses enveloppes nécessaires à

l'expédition des circulaires et des bulletins de
vote, faire préparer leur libellé et en assurer
l'envoi aux électeurs;
b) Faire remettre aux mairies en temps

voulu les bulletins de vote de chaque candi
dat, qui doivent être mis à la disposition des
électeurs le jour du vole;
c) Prendre les dispositions nécessaires pour

assurer le vote par correspondance prévu à
l'article 31 de la présente loi.
Chaque candidat désirant bénéficier des dis

positions ci-de&sus ou son représentant devra
verser avant les élections, •entre les mains du
trésorier-payeur général ou du receveur par 
ticulier des finances, agissant en qualité de
préposé de la caisse des dépôts et consigna
tions, un cautionnement de 5.000 F.
Ce cautionnement sera remboursé aux can

didats qui. auront recueilli au moins 5 p. 100
des suffrages exprimés.
Art. 27. — L'État prend à sa charge le coût

du papier attribué aux candidats, des enve
loppes, d* l'impression des affiches, bulletins
de vote et circulaires, .ainsi que les frais né
cessités par l'envoi de circulaires. Les frais
d'affichage restent à la charge des candidats.
Art. 2S. — L'article 1OT die la loi du 20 mars

1914 réglementant l'affchage électoral est
complété ainsi qu'il suit:

« Tout affchage, même par affiche timbrée,
sur remplacement réservé il un candidat, est
interdit en sus du nombre des affiches euto-
risées pour l'élection considérée par les textes
réglementant la propagande électornio.

« Tout e infraction aux dispositions du pré
sent article sera puiii» d'une amende de

180.000 F à 600.000 F et d'un emprisonnement
de six jours à un an.

« En outre, tout affichage sains timbre, en
sus du nombre d'afllchcs autorisées, que ces
affiches aient été apposées sur les emplace
ments spéciaux on en dehors, exposera le
contrevenant à l'amende liscale prévue par
la loi »„
Art. 29. — L'alinéa 5 de l'article 3 de la

loi du 20 mars 191i est abrogé.

Contrôla de l'identité des électeurs.

Art. 30. — Les électeurs des communes die
5.000 habitante et plus devront présenter au
président du bureau électoral, au moment
du vole, en même temps que la carte d'élec
teur, une pièce <i'idtentilé.
La liste des pièces d'identité sera établie

par arrOté du ministre de l'intérieur.

Vote par correspondance des réfugiés'

Art. 31. — Demeurent en application les
dispose lions de la loi n° iû-lS'm du 24 août
1910 instituant lo vote far correspondance des
réfugiés, pour les élections municipales ut
cantonales,
Art. 33. ... »
Art. 32 bis. — Chaque candidat a droit h

la présence en permanence, dans chaque bu
reau do vote, <1- un délégué habilité à contrô
les les opérations électorales.
Ces délégués no pourront être expulsés.
En cas de désordre provoqué par-ae délégué

ou do flagrant délit justifiant son arrestation,
il sera immédiatement fait appel à un délé
gué suppléant. Les noms des délésrués titu
laires et suppléants devront étire notifiés au
maire au moins vingt-quatro iheures avant
l'ouverture du scrutin.
Les maires délivreront un récépissé do cetto

déclaration.

Co récépissé servira de titre et garantira les
droits attachés a la qualité de mandataire du
candidat.

Art. 32 bh A (nouveau). — La date des
Sections cantonales sera la même pour l'Al
gérie que pour la France métropolitaine. Une
loi ultérieure étendra les dispositions de la
présent e loi aux départements algériens
Art. 32 ter. — Sont abrogées les dispositions

contraires à la présente loi et * notamment'
les articles 4 à 13 et 15 à 22 de la loi du
10 août 1871.
Art. 32 quater (nouveau). — Le premier re

nouvellement aura lieu d!ans les trois mois
qui suivront la promulgation de la loi rela-
llve à l'organisation départementale.
Art. 33. — Un règlement d'administration

publique déterminera les conditions d'appli
cation de la présente loi. t
Délibéréenséance publique, à Paris, le

25 août, 1918.
Le président,

Signé: EDoCUID ItomoT.

ANNEXE N° 896

(Session de 1948. Séance du 2G août 1918.)

RAPPORT lait au nom de la commission de
la justice et de législation civile, criminelle
et commerciale sur le projet de loi, adopté
par l'Assemblée nationale, relatif à l'exer
cice da certaines fonctions dans les entre
prises nationalisées, par M. Caries, con
seiller de la République (1).

Mesdames, messieurs, la question des In
compatibilités parlementaires que ce projet
de loi remet à l'ordre du jour n'avait jamais
été réglée par un texte d'ensemble avant la
loi du 30 décembre 1923, loi de finances dans
laquelle fut introduit un article 88 ayant pour
but de modifier les articles 8 et 9 de la loi
organique du 20 novembre 1875 sur l'éleclion
des députés.
Cette loi organique du 20 novembre 1875 ne

contenait, en effet, qu'une disposition d'une
portée restreinte: l'incompatibilité du mandat
parlementaire avec l'exercice d'une fonction
publique rétribuée sur les tonds do l'État.

' L histoire politique et financière de la troi
sième République' devait bientôt faire appa
raître l'insuffisance d'une telle disposition.
Une série de lois particulières -étendit le

régime des incompatibilités:
Loi du 20 novembre 18S3 qui, dans son ar

ticle 5, édicté que tout parlementaire qui
accepterait les fonctions d'administrateur
d une compagnie de chemins de fer serait, par
ce- seul fait, considéré comme démission
naire ;
Loi du 10 juin 18S3 concernant l'exploitation

des services postaux de New-York, dos An
tilles et du Mexique;
Loi du 13 juillet 19X1 sur les chemins de

fer de l'État;
Lois des 27 et 30 décembre 19.11 sur les so

ciétés concessionnaires de services postaux;
Loi du 10 octobre 1919 sur la composition du

conseil d'administration du Crédit national.
Cette ^numération incomplète démontre qua

le législateur ne sa préoccupa que du statut
de certaines entreprises contrôlées par l'État,
et sans doute ces dispositions n'éiaient-ellea
pas suffisantes puisque le Gouvernement fut
contraint d'envisager un- texte d'une ■ portée
plus générale à la suite d'ailleurs de l'émo
tion causée par le scandale de la Gazette du
Franc.

La loi de 1923 pose un double principe:
Dans son article 8S-11I, elle établit une in

compatibilité entre le mandat parlementaire et
les fonctions do directeurs, administra teurs,
membres du' conseil de surveillance, gérants
°? ^Pr^'enSants dans les sociétés, entreprises

[ et établissements jouissant, à titre spécial,
sous forme de garanties d'intérêts, do»subvcn-
I ion s ou autres équivalents, d'avantages as
surés par l'tftat. =
Dans son article 88 IV, l'incompatibilité est

étendue aux memes fonctions qui attache
raient le parlementaire à une société par ac
tions ayant exclu sivement un objet financier
et faison appel publiquement au crédit cl à
llepargne.-

■ On avait bien proposé de viser également
les fonctions de dirigeants dans toute société
industrielle ou commerciale, mais le Parle
ment estima, à juste titre, semble-t-il, que de
telles dispositions aboutissaient à des consé
quences injustes en finissant par contraindra
le parlementaire à cesser toute activité uro-
fessionnelle qui, le. plus souvent, reste la
garantie de son indépendance politique.

_I.o présent projet de loi vise un but très
simple: depuis la loi de 1928, une nouvelle
forme de sociétés est venue s'ajouter à la
liste de celles qui, par les moyens que j'ai
énoncés, jouissent de subventions ou autres
avantages accordés par l'État.
Si la remise en ordre des sociétés nationa

lisées leur permet do vivre un jour sur leurs
seules ressources, il n'en resto. pas moins
évident que dans ces sociétés, comme l'a si
bien souligné M. J. -M. Louvel, rapporteur pour
avis de la commission de la production indus
trielle de l'Assemblée nationale, ii est bon
d'éviter toute intrusion de la politique.
t'ne telle extension du régime des in:om-

patibilités aux "entreprises nationales, devrait,
semble-t-il, faire l'unanimité du Parlement .
puisqu'aussi bien, par deux lois, celle du 2 dé
cembre 1955 relative à la nationalisation des
banques et celle du- 25 avril 19-H5, relative aux
sociétés d'assurances, l'unanimité des légis
lateurs s'est déjà manifestés dans lo mém»
sens.

Il s'agit maintenant d'affirmer un principe
valable pour toutes les sociétés nationalisées.
Le présent projet de loi reproduit une in

compatibilité nouvelle, édictée par les deux
lois précitées des 2 décembre 1915 et 25 avril
1940, qui n'existait dans aucune loi antérieure:
la qualité d'ancien membre du Gouverne-
mont, à la condition que .cette fonction ait
cessé depuis moins de cinq ans.
Nul no saurait sérieusement discuter le

bien fondé d'une telle disposition. On ne sau
rait d'ailleurs trouver meilleur argument
qu'en se reportant aux débats parlementaires
sur l'article 9 de la loi du 2 décembre 1943
qui constatent une touchante unanimité
Il a été soutenu devant l'Assemblée natio

nale que cette loi était une loi de circons
tance. A dire vrai cet argument, s'il était
exact, ne serait pas déterminant. Il n'est pas
possible do soutenir sérieusement que des
compensations - puissent être offertes à cer
tains parlementaires qui voudraient, à la fa
veur au moment, s'installer dans .des situa- <

(1) Voir les n°»: Assemblée nationale (1™
législ.): 4559, 4812 et in-8° 1230; Conseil de
la République: 878 (année- 1918), '
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rions plus confortables, utilisant ainsi \ in
fluence qu'ils ont pu avoir lorsqu'ils étaient
dans les conseils du Gouvernement.
C'est pour cette raison que l'un des mem

bres de votre commission a suggéré l'idée
de compléter l'article 2 du projet en spéci
fiant que l'interdiction faite aux anciens mi
nistres pendant cinq ans, serait étendue à
tous les anciens parlementaires. La commis
sion s'est montrée fav arable à cette sugges
tion, mais a estimé que l'admission de cette
nouvelle incompatibilité à propos des seules
entreprises nationalisées conduirait à un texte
incomplet et, par suite, qu'il était préférable,
sur ce point, de déposer une proposition de
loi.

M reste à bien préciser la portée du projet
de loi.
S'étend-il aux conseillers de la République

et aux conseillers de l'Union française 7
Pour les premiers, la réponse n'est pas

douteuse, puisque l'article 88 de la loi du
20 décembre 1923 vise les députés et les
sénateurs. Le texte actuel maintient le terme
très général de mandat législatif.
Pour les seconds, il semble que l'on ait

voulu les exclure et à dire vrai, les raisons
données jusqu'ici ne sont pas décisives. .
M. le garde des sceaux A notamment sou

tenu devant l'Assemblée nationale qu'il ne
s'agissait pas de refaire une loi générale sur
les incompatibilités.
Il ne faut pas oublier cependant que le

projet actuel complète la loi de 1928 qui est
une lot générale sur les incompatibilités et
il n'est pas douteux que si, à cette époque,
î'Asseniibîée de l'Union française avait existé,
on lui aurait appliqué les mêmes règles. Au
surplus si, constitutionnellement, cette assem
blée ne fait pas partie du Parlement, la loi
organique du 27 octobre 1W6 stipule, dans
son article 13, que les inéligibilitéis et incom
patibilités sont les mêmes que celles prévues
pour les élections à l'Assemblée nationale.
En définitive, ' le texte de l'Assemblée na

tionale demande à être complété sur un point:
les incompatibilités doivent ôtre étendues* aux
conseillers de l'Union française.

Votre commission, en vous proposant d'a
dopter le texte ainsi modifié et dont la teneur
su't, a le sentiment de poursuivre une œuvre
d'assainissement nécessaire au moment où
le régime parlementaire est soumis à tant de
critiques.
Mais H n'en reste pas moins qu'en dehors

de ce texte, il appartient à chacun des mem
bres du Parlement de ne pas oublier le sage
conseil donné par M. Poincaré, modèle d'inté:
grité parlementaire, qui déclarait en 1928:

« ...quand un homme politique use de son
mandat pour occuper une fonction d'adminis
trateur, de commissaire aux comptes ou de
conseiller appointé, il va à rencontre de son
devoir de parlementaire et compromet son
mandat. »

Il appartient A chacun de veiller à ce que
l'exercx-e de son mandat ne lui procure d'au
tre avantage que celui de bien servir son
pays.

ÇROJET DE -LOI

Art. 1". — Les dispositions de l'article SS-IIl,
premier alinéa de la loi du 80 décemibre 1928,
portant fixation du budget général de l'exer
cice 1929, sont modifiées comme suit:

« III. — Sont également Incompatibles avec
le mandat législatif et le mandat de conseiller
de l'Union française, les fonctions de direc
teur, administrateur, membre du conseil de
surveillance, gérant ou représentant dans les
sociétés, entreprises et établissements jouis
sant, à titre spécial, sous forme de garantie
d'intérêt de subventions ou autres équiva
lents, d 'avantages assurés par l'État, ainsi
que dans les entreprises nationalisées. » .
Art. 2. — L'article 88-1II de la loi du 30 dé

cembre 1928 est complé té par un dernier
alinéa ainsi conçu :

« Toute personne ayant eu- la qualité do
membre du Gouvernement ne peut être nom
mée administrateur d'une entreprise natio
nalisée si elle n'a pas cessé ses fonctions
gouvernementales depuis cinq ans au moins. »
Art. 3. —^ j3 y 'c ». f. .. > s • jb> A • « .• .• ± •

ANNEXE N° 897

(Session de 1948. — Séance du 26 août 1948.)

PROJET DE (LOI, adopté par l'Assemblée natio- !
nale, relatif à la garantie des titres néerlan- ;
dais circulant en france, transmis par M. le !
président de l'Assemblée nationale à IM. le
président du Conseil de la République (1).
— (Renvoyé à la commission ces finances.)

Paris, le 26 août 1948.

Monsieur le président,
Dans sa séance du G6 août 1958, l'Assemblée

nationale a adopté un projet de loi relatif à
la garantie des titres néerlandais circulant en
France.

Conformément aux dispositions de l'arti
cle 20 do la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
ce projet de loi. dont je vous prie de vouloir
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser

réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de

ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD IIRRRIoT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de
loi dont te teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1«. — Les titres néerlandais régulière
ment déclarés, circulant en France et admis
à la cote d'un marché de Bourse en France,
sont soumis obligatoirement à une procédure
de validation.

Art. 2. — Il est institué un fonds de garantie
destiné 4 assurer la couverture des risques
résultant de la validation des titres visés h
l'article 1er qui ont été régulièrement acquis.
Ce fonds est alimenté par une taxe de valida
tion et une taxe de participation.
Le taux de chacune de ces taxes est fixé

à 3 p. 100.

Art. 3. La taxe de validation s'applique
la valeur des titres, calculée d'après les

cours cotés à la Bourse d'Amsterdam.
Elle doit Ctre réglée dans le mois qui suit la

notification au détenteur des titres que ses
titres remplissent les conditions nécessaires
pour être validés, et pourra donner lieu, après
ce délai, aux intérêts moratoires légaux.

Art. 4. — La taxe de participation est perçue
l'occasion de la participation des titres néer

landais, détenus à l'étranger, à des opérations
d'augmentation de capital par l'intermédiaire
d'un établissement de banque en France.
Elle porte sur la valeur nominale des attri

butions diverses dont ces titres sont appelés
& bénéficier. Fille n'est pas due si les titres
en cause ont déjà acquitté la taxe de vali
dation.

Art. 5. >: ■ K « s • s ^ s ■ v v T v ** h

Art. 6. — Au cas où un titre, déjà validé
comme régulièrement acquis en Bourse, serait
ultérieurement l'objet d'une revendication
reconnue fondée, le vendeur qui ne pourrait
justifier d'une acquisition régulière ou l'inter
médiaire qui ne pourrait, par sa faute, per
mettre l'identification du vendeur, serait res
ponsable vis-à-vis du fonds de garantie de la
valeur du titre que celui-ci devait remettre
en indemnisation à la partie lésée.

Art. 7. — Les conditions d'applicalion de
la présente loi, et en particulier celles des
articles 1er, 2 et 3, seront fixées par arrêté du
ministre des finances.

Art. 8. — La présente loi est applicable aux
territoires d'outre-mer.

Délibéré en séance publique, à Paris, le
20 août 1948,

te président,
Signé: EDOUARD IIERMOT.

ANNEXE N° 898

(Session de 1948. — Séance du 26 août 1948.1

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée na
tionale, relatif à l'utilisation des fonds d'em
prunts des groupements de sinistrés, trans
mis par M. le président de l'Assemblée
nationale à M. le président du Conseil de
la République (1). — (Renvoyé à la com
mission des finances.) ■

Paris, le 26 août 1948.

Monsieur le président,
Dans sa séance du 26 août 1948, l'Assemblée

nationale a adopté un projet do loi relatif h
l'utilisation des fonds d'emprunts des groupe
ments de sinistrés.
Conformément aux dispositions de l'arti

cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
ce projet de loi, dont je vous prie de vouloir
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré

ception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance

de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet da
loi dont la teneur suit: •

PROJET DE LOI

Art. 1er . — Le deuxième alinéa de l'arti
cle 1er de la loi n° 47-2406 du 31 décembre
1947 est supprimé.
Art. 2. — Il est ajouté à la loi n° 47-2106 du

31 décembre 1917 un article 1er bis, ainsi
conçu:

« Art. 1« bis. — Les autorisations de paye
ment afférentes aux indemnités de reconstitu
tion qui figurent à l'état A annexé à la pré
sente loi, seront majorés en cours d'exercice
du produit des emprunts émis par les grou
pements de sinistrés constitués en application
de l'article 44 de la loi no 47-580 du 30 mars

1947, dans la mesure où ce produit ne pro
vient pas de la reprise de titres de l'emprunt
libératoire du prélèvement exceptionnel de
lutte contre l'inflation.

« Les groupements de sinistrés fixeront la
proportion dans laquelle ces majorations se
ront consacrées:

c a) Soit à compléter le financement de re
constitutions déjà admises à l'ordre de priorité
de 1948 et qui se trouveraient insuffisamment
dotées ;

« i) Soit & couvrir tout ou partie de la frac
tion des indemnités afférentes aux recons
titutions admises ou à admettre à l'ordre de
priorité de 1948, et dont le payement est
différé en exécution de l'article 4 de la loi
du 28 octobre 1916;
« c) Soit à entreprendre le financement de

reconstitutions non encore admises audit
ordre de priorité et qui feront l'objet d'un
ordre de priorité supplémentaire.

o Ils auront la faculté de décider qu'une
partie de ces majorations pourra être utilisée
pour le financement de la part différée de re
construction entreprise antérieurement à 1948,
sous réserve qu'elles aient été légalement au
torisées et qu'il soit démontré que les travaux
de reconstitution sont ou risquent d'être ar>'
rèiés faute de trésorerie.

« Les autorisations de programme seront
affectées de la même majoration que les au
torisations de payement; elles seront affectées
d'une majoration double dans la mesure où
les fonds d'emprunts recevront l'utilisation
prévue à l'alinéa c du deuxième paragraphe
du présent article.

« Le rattachement des majorations des auto
risations de programme et des autorisations
de payement aux lignes intéressées de
l'état A annexé à la présente loi sera effectué
trimestriellement par arrêté du ministre de la
reconstruction et de l'urbanisme et du mi

(1) Voir les n 0": Assemblée nationale (lre lé
gisl.) : 3923, 5331, 5377 et in-8® 12611, (1) Voir les n°": Assemblée nationale

(i™ législ.) : 4783, 5185, 5209 et in -8° 1256.
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nistre des finances et des affaires économi
ques, pris dans la forme des arrêtés de ratta
chement des fonds de concours pour dépenses
d'intérêt public ».
Délibéré en séance publique, à Paris, le

26 août 1918.
Le président,

Signé: EDoUARD IIEMÎIOT.

ANNEXE N° 899

(Session de 1918. — Séance du 26 août 1948.)

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée na
tionale, portant retrait du privilège d'émis
sion de la Banque de l'Indochine, transmis
far il. le président de l'Assemblée nationale
a M. le président du Conseil de 1» Répu
blique (1). — (Renvoyé à la commission
de la France d'outre-mer.)

Paris, le 25 août 1913.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 26 août 191S, l'Assem
blée nationale a adopté un projet de loi por
tant retrait du privilège d'émission de la
Banque de l'Indochine.
Conformément aux dispositions de l'arti

cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
ce projet de loi, dont je vous prie do vouloir
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré

ception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance
de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD IIEHRIOX.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de
loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1er. — La loi du 31 mars 1931 portant
renouvellement du privilège "d'émission con
cédé à la Banque de l'Indochine pour une
durée de vingt-cinq années, à compter du
1er avril 1931, en Indochine, dans les éta
blissements français de l'Océanie, la Nou
velle-Calédonie et dépendances, les établisse
ments français de l'Inde et la Côte française
des Somalis est abrogée.
La date à laquelle le service de l'émission

cessera d'être assuré par la Banque de l'Indo
chine sera fixée, pour chacun des territoires
précédemment énumérés, par des décrets pris
BUT la proposition du ministre des finances et
du ministre de la France d'outre mer.
Jusqu'aux dates prévues au paragraphe pré

cédent, la Banque de l'Indochine est tenue
d'assurer le service de l'émission dans U>*
conditions fixées par la convention visée à
l'article 2 ci-après.
Art. 2. — Est approuvée la convention ci-

annexée conclue entre le Gouvernement de

la République française, d'une pa:t, et la Ban
que de l'Indochine, d'autre part, à l'effet de
régler les modalités de retrait anticipé du pri
vilège d'émission concédé à cet établissement,
sous réserve des dispositions du premier ali
néa de l'article 7 de ladite convention défi
nissant le prix du rachat, par la Banque de
l'Indochine, des actions de l'État.
Le ministre des finances et le ministre de

la France d'outre-mer sont habilités à con
clure, sur ce point, avec la Banque do l'Indo
chine, un accord comportant un prix égal à
la moyenne des cours moyens de l'action de
la Banque de l'Indochine à la Bourse de
Paris, pendant la période commençant six
mois avant la date de la signature de ladite
convention et se terminant à la date de la
signature du présent projet de loi.
Art. 2 bis. — Par dérogation à l'article 11

de la loi du 2 décembre 1915 et en attendant
l'organisation du contrôle des banques exer
çant leurs principales activités dais les ter
ritoires relevant du ministère de la France

d'outre-mer, le commissaire du Gouvernement
prévu par ledit article sera désigné par arrêté

conjoint du ministre de la France d'outre
mer et du ministre des finances et des affai
res économiques.
Art. 3. — Tous actes et conventions qui

interviendront en exécution de la présente
loi et de ll convention ci-annexée, ainsi que
ladite convention elle-même et les nouveaux
statuts adoptés par la banque, seront exo
nérés de tous droits do timbre et d'enregis
trement. et ce tant en France que dans les
territoires d'outre-mer où 'la banque possède
actuellement le privilège d'émission.
Déliiiér.; en soance publique, à Paris, le

26 août 1918.
Le président,

Signé: EDOUARD HERRIOT.

ANNEXE N°900

(Session de 19i8. — Séance du 26 août 1918.)

AVIS présenté au nom de la commission des
finances sur la proposition de résolution de
M. Durand-Réville, tendant à inviter le Gou
vernement à étendre aux agents européens
des services pubSics dans les territoires re
levant du ministère de la France d'outre
mer, à l'exceplion de l'Indochine, les di
verses mesures intervenues ou à intervenir

dans la métropole et portant relèvement du
traitement des fonctionnaires, par SI. Vieil-
jeux, conseiller de la République (1).

Mesdames, messieurs, on ne peut qu'être
d'accord sur le principe dont «'inspire la pro
position de résolution, à savoir l'égalité de si
tuation à réaliser entre les fonctionnaires en

service dans la métropo'e et ceux en service
dans les territoires d'outre-mer. Toute la

question est de s'entendre sur l'application
de ce principe.
Il est bien évident qu'il n'est ni suffisant,

ni nécessaire, pour assurer cette égalité,
d'établir les soldes et traitements sur des
bases identiques,- et de distribuer les mêmes
augmentations aux fonctionnaires de grades
similaires en service dans la métropole et les
divers territoires d'outre-mer. L'uniformité

ainsi établie conduirait à une fausse égalité,
puisqu'on ne tiendrait aucun compte de mul
tiples différences bien réelles, telles que:
Les différences de structures dans les car

rières;
Les conditions de vie particulières aux ré

gions tropicales;
Enfin et surtout, la disparité de pouvoirs

d'achat entre la monnaie métropolitaine et
les monnaies locales.

Cette disparité est devenue sensible au
cours des années 1HO-1H5, la monnaie mé
tropolitaine s'étant dégradée dans une pro
portion plus considérable aue les monnaies
locales du fait de l'occupation. Elle a été sanc
tionnée, lors de la dévaluation de décembre
1915, par la fixation de nouveaux rapports de
change (1 franc C. F. A. = 1 franc 10 métro
politain; 1 franc C. F. P. = 2 francs 40 métro
politains).
La proposition de résolution de M. Durand-

Réville s'est fait l'écho d'un certain mécon
tentement des fonctionnaires d'outre-mer, mo
tivée par le fait qu'une majoration de traite
ment de 25 p. 100, accordée dans la métro
pole en juillet 1916, n'a pas été étendue aux
territoires d'outre-mer.
A ce sujet, il faut remarquer:
1° Que l'indemnité visée est une indemnité

de cherté de vie, qui n'a lait que compen
ser partiellement la hausse des prix enregis
trée à l'époque dans la métropole. Cette ma
joration n'a eu à aucun moment, contraire
ment au sentiment de l'auteur de la proposi
tion, le caractère d'une revalorisation de la
fonction publique.
Or, du fait de la modification des parités

monétaires en décembre 1915, et des condi
tions,économiques différentes dans la métro
pole et dans les territoires d'outre-mer, la
hausse des prix dans ces territoires n'a nul
lement été comparable, en 1 916, à celle que
l'on enregistrait dans la métropole à celte
époque.
2° La modification des parités monétaires

que nous venons d'évoquer a eu pour effet
de majorer de 70 p. 100, fin 1915, les soldes

et traitements des fonctionnaires d'outre-mer,
exprimés en francs .métropolitains.
En interprétant, pour les besoins de leur

cause, le principe d'égalité des traitements,
les fonctionnaires de la métropole auraient
pu réclamer le bénéfice de cette majoration
de 70 p. 100, avec autant de raison que les
fonctionnaires d'outre-mer demandent le bé
néfice de l'indemnité de 25 p. 100 accordée
dans la métropole en juillet 191G;
3° Il semble résulter de ce qui précède,

qu'il n'est pas possible de préconiser l'appli
cation automatique et sans discernement dans
les territoires d'oulre-mer des mesures prises
dans la métropole, et d'accorder, entre au
tres, les mêmes indemnités de cher lé de vie,
alors que les monnaies n'ont plus le même
pouvoir d'achat du fait de l'évolution diffé
rente des prix;

4» Au demeurant, l'exemple de l'indemnité
de 25 p. 100 de juillet 1940 est demeuré isolé;
les autres suppléments accordés dans la mé
tropole depuis lors: indemnité provisionnelle
de janvier 19'i7, allocation forfaitaire de juil
let 1947, acompte de 20 p. 100 de janvier
1948, ont été étendus aux fonctionnaires en
service outre-mer;

5® D'autre part, les départements ministé
riels intéressés : ministère de la France d'ou
tre-mer et ministère des finances, poursui
vent activement les études préliminaires à
la réalisation intégrale du reclassement de la
fonction publique dans les divers territoires
de l'Union française.
C'est ainsi que, par une circulaire du 15 mal

1948, les chefs.de territoires ont été appelés
à donner leur avis et à formuler leurs obser
vations sur un projet de décret extrêmement
complet, destiné à Hier le régime des soldes,
traitements et indemnités dans les territoires
en question.
Il ressort des dispositions de cette circu

laire, que le Gouvernement s'inspire des
mêmes préoccupations que l'auteur de la pro
position da résolution, c'est-à-dire qu'il s'em
ploie à assurer à tous les agents de la fonc
tion. publique en service outre-mer, à quali
fication professionnelle égale, un niveau da
vie équivalent à celui de leurs collègues de
la métropole, compte tenu des conditions
économiques et sociales locales.
Ainsi, comme M. Durand-Reville se platt à

le constater dans son rapport n» 56S sur sa
propre proposition de résolution, ses sugges
tions ont, d'ores et déjà, été suivies d'effet.
Dans ces conditions, l'adoption de la propo

sition de résolution constituera simplement
une invitation, pour le Gouvernement, à pour
suivre ses efforts dans la voie où il s'est
déjà engagé

Sur le texte même de la proposition, on
peut faire les remarques suivantes:
a) La commission des finances ne saurait

qu'être pleinement d'accord sur la nécessité
de réduire le nombre excessif des fonction
naires des cadres administratifs en service
outre-mer: les budgets locaux, dont les res
sources et l'élasticité sont limitées, ne peu
vent pas réussir à rémunérer mieux des fonc
tionnaires en trop grand nombre: moins de
fonctionnaires, mieux payés et travaillant da
vantage, telle semble être le principe qui
devrait être unanimement reconnu valable,
aussi bien d'ailleurs dans la métropole qu'ou
tre-mer;

i) Par contre, il paraît difficile d'établir
une liaison directe — comme semble le faire
l'auteur de la proposition de résolution -
entre le montant des économies réalisées et
l'amélioration de la fonction publique.
Une telle liaison conduirait, dans chaque

territoire, à faire dépendre la revalorisation
des traitements du dégonflement d'effectifs
qu'il aura été possible de réaliser. Or, l'im
portance de ce dégonflement dépend en partie
des excès de recrutement antérieurs. C'est
dire que le degré de revalorisation serait
fonction de la mauvaise gestion antérieure
du territoire. Il y a là une conséquence difil-
cilement admissible.

Sous réserve de cette remarque, qu'elle n'a
pas cru devoir traduire par une demande de
modification du texte de la proposition, afin
de permettre le vote sans débat de cette der
nière, votre commission des finances émet un
avis favorable à l'adoption de la présente ré
solution.li) Voir les n°«: Assemblée nationale (1™ lé-

gisl.) : 2532, 5354 et in-8® 1262.
(1) Voir les n°«: Conseil de la République:

301 et 5G8 (année 1948),.
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ANNEXE N° 901

^Session de 1918. — Séance du 26 août 1918.)

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée na
tionale, relatif à la création d'un institut
d'émission de l'Indochine, transmis par
M. le président de l'AssemJblée nationale à
M. le président du Conseil de la Républi
que (1). — (Renvoyé à la commission de
la France d'outre-mer.)

Paris, le 26 août 1918.

Monsieur le président,
Dans' sa séance du 26 août 1948, l'Assemblée

nationale a adopté un projet de loi relatif
à la création d'un institut d'émission de
l'Indochine.
Conformément aux dispositions de l'arti

cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
ce projet de loi, dont je vous prie de vouloir
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré

ception de cet envoi.
Agréez, monsieur le- président, l'assurance

de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé - EDOUARD IIEUIIOT.

L'Assemblée nationale a adopte le projet de
loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1". — Le privilège de l'émission des
billets au porteur dans les territoires des Etats
associés ce l'Indochine est conféré h l'ins
titut d'émission de J'Indochine, établissement
public placé sous l'autorité du haut commis
saire de France.

Art. 2, — Les billets émis par l'institut
d'émission de l'Indochine, libellés en piastres
indochinoises, sont reçus comme monnaie
légale, avec un pouvoir libératoire Illimité,
par les caisses publiques et par les particu
liers, dans toute l'étendue des territoires des
Etats associés de l'Indochine.

Art. 3. — Sont approuvés les statuts dont le
texte est annexé à la présente loi.
L'institut d'émision de l'Indochine ne peut

émettre des billets que dans les conditions
et en contrepartie des opérations définies par
ses statuts.

Il ne peut traiter d'autres opérations que
celles pre vues par ses statuts.

Art. 4. — Le ministre des finances et le mi
nistre de la France d'outre-mer sont auto
risés à passer une convention avec l'institut
î'émission de l'Indochine, en vue de lui
attribuer les éléments d'actif et de passif né
cessaires à son fonctionnement.

Ladite convention sera dispensée des droits
de timbre et d'enregistrement.

Art. 5. — La date i laquelle l'institut
d'émission de l'Indochine commencera ses
opérations sera fixée par un décret pris sur
la proposition du ministre des finances et tu
ministre de la France d'outre-mer.

Délibéré en séance puiblique, à Paris, le
20 août 194S.

Le président,
Signé: EoouAœ HERUOT.

ANNEXE N° 9 02

t(Session de 1918. — Séance du 27 août 1918.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée natio
nale portant modification des autorisations
d'engagement de dépenses et des crédits
accordés par la loi no 48-466 du 21 mars
1948, transmis par M. le président de l'As

semblée nationale à M. le président du
Conseil de la République (1). — (Renvoyé à
la commission des finances.)

Paris, le 27 août 191S.

Monsieur le président,
Dans sa séance du 27 août 1948, l'Assemblée

nationale a adopté un projet de loi portant
modification des autorisations d'engagement
de dépenses et des crédits accordés par la loi
nu 48-466 du 21 mars 1948.

Conformément aux dispositions de l'ar
ticle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
cc projet de loi, dont je vous prie de vouloir
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré

ception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance

de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD IlEnnioi. .

L'Assemblée nationale a adopté le projet de
loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1T. — Les dispositions de l'article 9 de
la loi n® 4*-32 du 7 janvier 19W-et de l'ar
ticle 9 de la loi n® 48-466 du 21 mars 1918 sont
applicables aux entreprises nationalisées* dési
gnées ci-après:
Électricité et gaz d'Algérie.
Houillères du Sud-Oranais.

Art. 2. — L'article 9 de la loi n® 48-466 du

21 mars 1948 est modifié ainsi qu'il suit:
« A compter de l'année ,1959.... »
(Le reste sans changement.)
Art. 3. — L'article 10 de la loi n° 43-466 du

21 mars 1948 est remplacé par les dispositions
suivantes:

« Art. 10. — Le montant maximum des dé
penses de travaux neufs que les entreprises
nationalisées désignées ci-après sont autori
sées à payer, au titre de l'année 1948, est fixé
comme sait:
. « A. — Électricité de France:

« Équipement hydroélectrique, 39.900.000.000
francs.

« Centrales thermiques, 13 milliards de
francs.

« Transport, 7.200 millions de francs.
« Distributions, 7 milliards de francs,
« Total, 67.100 millions de francs:
« B. — Gaz de France, 3.4C0 millions de

francs

a C. — Électricité et gaz d'Algérie, 8.500 mil
lions de francs.

« D. — Charbonnages de France et houil
lères de bassin:

« Grands ensembles, 12.C00 millions ■ de
francs.

« Travaux techniques courants, 14.500 mil
lions de francs.

« Maisons, œuvres sociales et enseignement
technique, 11.400 millions de francs.

« Industrie de la houille, 13.700 millions de
francs.

Total, 52.200 millions de francs.
« E. — Ilouillèrcs du Sud-Oranais, 300 mil

lions de francs.

« Ces entreprises ou, en tant quo de besoin,
la caisse d'équipement de l'électricité et du
gaz, sont autorisées à émettre des emprunts
pour compléter, dans les limites fixées ci-
dessus, les ressources qu'elles pourront affec
ter à la couverture de leurs dépenses de tra
vaux neufs. Les modalités d'émission de ces

emprunts seront déterminées par arrêté du
ministre des finances.

« En attendant la réalisation de ces em
prunts, le ministre des finances est autorisé i
accorder ii ces entreprises, sur les ressources
du fonis de modernisation et d'équipement et
dans les conditions prévues à l'article 12 de
la loi n° 48-iX6 du 21 mars V948 ou, en cas d'in
suffisance, sur les ressources du Trésor, des
avances remboursables sur le produit de ces
emprunt. »
Art. 4. — ï.'ariicle 11 de la loi TÎ° 48-Wj0

du 21 ■ mars 1948 est remplacé par les dispo
sitions suivantes:

« AH. ll. — Le montant maximum des dé
penses d'établissement et de reconstitution

que la Société nationale des chemins de fer
français est autorisée à payer au titre de
l'année 1918 est fixé à la s:mme de 61 mil
liards 500 millions de francs, se décomposant
comme suit:

« Matériel roulant. — Reconstitution, 21 mil
liards 400 millions de francs; établissement,
900 milrons de francs;

« Installations fixes. — Reconstitution,
7.800 millions de francs; établissement,
5.900 millions de francs.

« Bâtiments divers, logements et dépenses
de caractère social. — Reconst-totim, 4 mil
liards 700 millions de francs; établissement,
2.300 millions de francs.

« Électrification. — Établissement, 8 mil
liards lO0 millions de francs.

« Mobilier, outillage et divers. — Reconsti
tution, 1.500 miIlions de francs; établissement,
900 millions de francs.

« Frais généraux. — Reconstitution, 3 mil
liards 300 millions; établissement, 1.700 mil
lions de francs.

« Total. — Reconstitution, 41.700 milions
de francs; établissement, 19.800 millions
de francs.

« Le montant des acomptes que le ministre
des finances est autorisé à verser à la Société
nationale des chemins de fer français pour
la couverture des dépenses de reconstitution,
en application de l'article 46 de la lsi du
27 avril 1916, est fixé à 33.360 millions de
francs.

« La Société nationale des chemins de fer
français est autorisée à émettre des emprunts
pour compléter, dans les limites fixées ci-
aessus, les ressources qu'elle pourra affecter
à la couverture de ses dépenses d'établisse
ment et de reconstitution. Les modalités
d'ém:ssion de ces emprunts seront approu
vées par arrêté du ministre des finances.

« En attendant la réalsation de ces em
prunts, le ministre des finances est autorisé
a accorder à la Société nationale des chemina
de fer français, sur les ressources du fonds
de modernisation et d'équipement et dans
les condit'ons prévues à l'article 12 de la
loi n® 46-466 du 21 mars 1916 ou, en cas
d'insuffisance, sur les ressources du ■ Trésor,
des avances remboursables sur le produit de
ces emprunts. »
Art. 4 bis (nouveau). — Dans la limite des

crédits de payement autorisés par la loi, les
crédits non utilisés à la fin du semestre pour
ront être employés sans nouvelle disposition
lég'slative durant les semestres suivants.
Art: 5. — Le ministre de la reconstruction

et de l'urbanisme et le ministre des finances
pourront passer des conventions avec les
offices et sociétés d'habitations à bon marché
en vue de l'aménagement de locaux d'habi
tation dans des Immeubles domaniaux civils
et militaires.
Ces conventions pourront prévoir la loca

tion aux offices et sociétés des immeubles
dont il s'agit moyennant un loyer récognitif,
et fixer les conditions de gestion de ces im
meubles.
Pour financer les frais d'aménagement, des

prêts spéciaux pourront être consentis aux
offices et sociétés, sur les autorisations ou
vertes pour l'application de la législation sur
les habitations à ibon marché; ces prêts pour
ront être égaux au coût total des opérations
sans que soit exigée la garant'e d'un dépar
tement ou d'une commune; les modalités en
seront fixées par les conventions prévues aux
alinéas précédents.
Art. 6. — L'article 26 de la loi n° 48-466

du 21 mars 1918 est remplacé par les dispo
sitions suivantes:

« Art. 26. — Le montant du programme de
construction d'habitations à bon marché, au
titre duquel le Gouvernement est autorisé à
consentir des prêts aux organismes d'habita
tions à bon marché et de crédit immobilier,
est fixé,pour l'année 1918, à 21 milliards de
francs. 'La partie de l'autorisation d'engage
ment accordée (par l'article 37 de la loi du
30 mars 1917, non utilisée à la date du 21 mars
1948, est annulée.

« Ces prêts pourront être consentis dans les
conditions llxees aux articles 1er et 2 de la
loi n® 47-I6S6 du 3 septembre 1917, modifiant
la législation des habitations à bon marché
et instituant un régime transitoire de prêts.
« Le montant des versements qui pourront

être effectués au cours de l'année 1918 aux
organismes bénéficiaires de prêts accordés
iaajt au titre du programme de tôil ftu'ajj

(1) Voir les n°» : Assemblée nationale
Cl'® législ.) : 2533, >355 ej. in-8° 1263.

(1) Voir les no»: Assemblée nationale (1™
législ.)! 4958, 5297. 531JL et in-§° 1272«
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titre du programme de 1918 est fix^ à 10 mil
liards de franc-?. »
Art. 7. *- Est porté de 1.400 millions de

francs à 2.600 millions de francs le montant
maximum des avances pouvant être consen
ties par l'État à la caisse. nationale de crédit
agricole en vertu de la loi du 2 août 1923
facilitant par des avances de l'État la distri
bution de l'énergie électrique dans les cam
pagnes.
Art. 8. — L'article 57 et l'article 53, 3» ali

néa, du texte annexé au décret du 29 avril
1940 portant codification des dispositions lé
gislatives régissant le crédit mutuel et la
coopération agricole, modifié par l'article 1er
de la loi du 24 mai 1946, sont remplacés par
les textes suivants:

« Art. 57. — Le montant de ces prêts est
de 700.000 F au maximum ».

« Art. 58 (3e alinéa). — Cette bonification
<est due à partir du deuxième enfant et ne
pourra en aucun cas excéder 10.000 F ».
Il est ajouté un article 13i bis au texte sus-

vis<! •

« Art. 134 bis. — Est porté à 3.500 millions
de francs le montant maximum des avances
pouvant être consenties par l'État à la caisse
nationale de crédit agricole en vertu de l'arti
cle 134 ».
Art. 9. — L'article 40 du texte annexé au

décret du 29 avril 1940 portant codification
des dispositions législatives régissant le cré
dit mutuel et la coopération agricole est rem
placé par le texte suivant:

« Art. 40. — Pour la réalisation des prêts à
court terme, les caisses de crédit agricole mu
tuel escomptent les effets souscrits par leurs
sociétaires.

« Elles peuvent également consentir des
prêts sous forme d'ouvertures de crédit en
compte courant, ces ouvertures de crédit
étant garanties par un dépôt de bons émis
par la caisse nationale de crédit agricole ».
Art. 10. — Le Gouvernement est autorisé à

prendre toutes mesures ayant pour objet de
hâter le recouvrement de la taxe à la produc
tion, notamment par voie de modification ou
de suppression du régime de suspension de
taxe institué par les articles 9 et suivants du
code des taxes sur le chiffre d'affaires.
Des décrets contresignés par le ministre des

finances et des affaires économiques déter
mineront les modalités d'application de cette
disposition.

Délibéré en séance publique, à Paris, le
27 août 1948.

Le président,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

ANNEXE N° 903

(Session de 1948. — 2° séance du 27 août 1948.)
RAPPORT fait au nom de la commission du
suffrage universel, du contrôle constitution
nel, du règlement et des pétitions sur le
projet de loi adopté par l'Assemblée natio-
. S** re at lf à 1 élection des conseillers de
la République, par M. Avinin, conseiller de
la République (1).

Mesdames, messieurs, votre commission du
suffrage universel a l'honneur de vous pre-
r,°ser le projet de loi organique relatif à
1 élection des conseillers de la République
qu elle a mis au point.
Ce texte est directement inspiré par celui

vote par l'Assemblée nationale, sous le
n° TV e t auquel votre commission n'a
apporté que des modifications de détail ou
de forme.

Il lui était d'ailleurs difficile de modifier
profondément les propositions de l'Assemblée
nationale. Le Conseil de la République, en
cnet, est tenu par les prescriptions constitu-
tionn£- 3 visant l'élection du Conseil de la
République, et qui sont essentiellement les
suivantes:

1° Le Conseil de la République est rééli
gible par moitié;
2° Il ne peut comprendre plus de trois cent

.vingt membres;

3° Il est la représentation des collectivités
locales et régionales.
Le texte présenté par l'Assemblée natio

nale, qui marque un véritable effort pour
doter la IVe République d'une loi organique,
donne satisfaction dans l'ensemble. Néan
moins, votre commission du suffrage univer
sel a apporté sur certains points des modifi
cations qui, sans troubler l'économie du
système proposé, peuvent apparaître comme
portant innovation. >
La première et la plus importante de ces

modifications est la suppression des conseil
lers de la République nommés directement
par l'Assemblée nationale sans référence
extérieure". Certes, nous avons maintenu les
trois représentants des Français à l'étranger
et six représentants des Français résidant
au Maroc, en Tunisie et en Indochine qui
sont organiquement désignés par l'Assemblée
nationale. Mais, en ce qui concerne le pro
blème des onze sièges répartis par cette
haute Assemblée, votre commission du suf
frage universel a fait les observations sui
vantes:

1° Les départements métropolitains, dans
leur représentation, sans aucune référence
au Sénat de la III0 République, peuvent, pour
beaucoup d'entre eux, évoquer des regrets;
ils aperçoivent que, dans le texte de l'Assem
blée nationale, restent seulement deux cent
trente-cinq conseillers désignés pour représen
ter les departemnts de la France métropoli
taine, alors qu'en 1937 ces mêmes départe
ments envoyaient au Luxembourg trois cents
représentants. Si vous ajoutez que des dépar
tements à grande population, comme la Seine,
le Nord, le Pas-de-Calais, la Seine-et-Oise en
particulier, disposent de plus de quinze sièges
supplémenlaires, cet état de fait diminue la
représentation des départements métropoli
tains, petits, moyens et au-dessus de la
moyenne, de quatre-vingts sièges environ par
rapports a 1937.
D'autre part, les onze conseillers élus par

l'Assemblée nationale ne peuvent, en aucune
manière, représenter les groupes ayant un
effectif inférieur au onzième des sièges de
celle-ci, c'est-à-dire que quatre groupes au
moins, peut-être cinq, sont privés de toute
représentation à ce titre particulier.
En réalité, pour assurer la représentation

des groupes de l'Assemblée nationale au sein
du Conseil de la République, il-aurait été né
cessaires de porter à -44 le nombre des con
seillers élus directement par cette Assem
blée, ce chiffre représentant très exactement
le nombre des délégués des différents grou
pes du Palais Bourbon dans les grandes com
missions. Par surcroît, en ajoutant à ce chif
fre les 9 sièges des Français de l'étranger et
des Français du Maroc, de Tunisie et d'Indo
chine, on arrivait au total de 53 conseillers,
représentant très exactement le sixième des
320 conseillers de la République, limite maxi
ma de la désignation permise à l'Assemblée
nationale par le texte constitutionnel.
Dès lors, votre commission a dû choisir

entre la responsabilité de ramener à 202 la
représentation des départements métropoli
tains, en tenant compte de l'augmentation né
cessaire de ceux d'entre eux à grande popu
lation, c'est-à-dire imposer à toute la série
des petits, moyens et grands départements
métropolitains une réelle diminution de
120 sièges, eu égard à la représentation dé
partementale d'avant guerre et le maintien
des conseilers désignés par l'Assemblée ja-
tionale.

Elle a décidé do supprimer ceux-ci et de les
répartir dans les diverses catégories de dé
partements métropolitains, ceci afin de mar
quer une volonté de justice élémentaire.
2° D'aulro part, et sur un autre problème,

il est bien évident que la mission que votre
commission tient de la Constitution, d'assu
rer la représenttaion de toutes les collectivi
tés locales et départementales, risque de s'op
poser à une volonté de justice sommaire dans
la distribution des sièges.
La Constitution en effet nous oblige à accor

der un siège à la Guyane qui compte 30.000
habitants et à quatre départements ou terri
toires métropolitains dont la population varie
de 82 à 90.000 habitants. Cette obligation em
pêche toute utilisation d'une proportionnelle
mathématique, c'est pourquoi nous avons ex
clu cette idée dans l'établissement du tableau
que nous allons vous soumettre sous le n° 1,
iuinexé à la présente loi» " •

Il en est de même pour la représentation des
collectivités locales a l'intérieur des départe
ments. A partir du moment où la commune,
quelle qu elle soit, même si sa population
n'excède pas cinquante habitants, a droit &
un représentant, toute idée de distribution
mathématique est viciée par cet impératif ca-'
tégorique. Ceci a conduit votre commission
a accepter la représentation des collectivités
locales dans les termes de l'article 8 voté par
l'Assemblée nationale.
3° En ce qui concerne la composition

même du corps électoral départemental, la
présence des délégués, élus ou de droit, des
conseils municipaux et des conseils géné
raux, voire de leurs suppléants, est déter
minée par la Constitution. La présence par
surcroît dans ce collège départemental de dé
putés peut sembler une référence à des pra
tiques anciennes; elles est justifiée, dans la
mesure où l'Assemblée nationale n'élit pas
directement de conseillers de la République;
dans le cas contraire, elle ferait des députés
des personnages votant plusieurs fois pour la
même Assemblée.

Pour le problème de la désignation des délé
gués des conseils municipaux, l'Assemblée
nationale, admettant le vote majoritaire jus
qu'à 3.500 habitants de population, a été sui
vie par votre commission du suffrage univer
sel. Certains auraient, par référence à la loi
municipale, préféré que ce chiffre fût porté
à 9.000 habitants; la majorité de la commis
sion a décidé de maintenir le plafond ma
joritaire à 3.500. Pour la représentation des
grandes collectivités locales, au-dessus de
45.000 habitants, leurs conseils municipaux
auront droit à un délégué supplémentaire par
5.000 habitants et bien que ceci puisse pa
raître choquant si l'on considère que 31 con
seillers d'une commune de 45.000 habitants
représentent moins de 1.500 habitants chacun,
votre commission a maintenu les chiffres da
l'Assemblée nationale dans un esprit de
bonne volonté, afin que cette instance suprême
du Parlement français accepte les proposi
tions du Conseil de la République.
Touchant les quatre départements d'outre

mer, de la Guadeloupe, de la' Guyane, do la
Martinique et de la Réunion, votre commis
sion du suffrage universel n'a pu accepter
des propositions tendant à leur donner un ré
gime aifférent de celui des départements mé
tropolitains.
4° Dans le même esprit de justice et de

clarté, la commission a tenu à nettement af
firmer sa volonté de ,condamnation d'un quel
conque vote plural en réglant le problème des
députés qui sont, en même temps, conseil
lers généraux et qui peuvent êtro délégués,
élus ou de droit, de leurs conseils munici
paux.
La commission du suffrage universel du

Conseil de la République a tenu à ajouter aux
documents de l'Assemblée nationale la com
position mémo des tableaux de renouvelle
ment du Conseil 'de la République. 11 suffira
d'un simple tirage au sort organisé par lo
futur bureau du Conseil de la République
pour déterminer, dès le lendemain de son
installation, quels sont les conseillers élus
pour trois ans et ceux qui le seront pour six
an«. Unanime, votre commission n'a pu se
rallier au principe d'une désignation antici
pée de ces deux catégories (pour de simples
raisons de préséance et de moralité, que vous
comprendrez facilement).
En ce qui concerne la présentation des

candidats au Conseil de la République, nous
avons tenu, dans un esprit de fidélité aux
grandes traditions républicaines, à condamner
toute pratique de candidatures multiples. Votre
commission a donc aggravé les sanctions à
l'égard de telles candidatures, tout en pre
nant les dispositions nécessaires pour empû- '
cher une manœuvre intéressée utilisant notre
texte pour discréditer des adversaires dange
reux et gênants.
Dans le cadre des départements ayant à

procéder à une élection majoritaire à deux
tours de scrutin, votre commission a jugé,
utile d'élargir les délais entre l'un, et l'autre,
do ceux-ci; elle a, de plus, imposé la décla
ration des candidatures nouvelles au deuxième
tour et la confirmation du maintien de celles

du premier, dans un esprit de logique et de
justice.
Visant l'élection elle-même, nous avons

estimé que le chiffre minimum de quatre con
seillers a élire était nécessaire et suffisant pour

(1) Voir les n05 : Assemblée nationale
(i™ ' législ.), 4491, 806, 2000, 4982, 4953, 5017
(nouvelles rédactions 1 et 2) et in-S° 1223;
Conseil de la République, 808 Xamée iî.iS).,
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déterminer l'application de la proportionnelle
dans les conditions mêmes votées par l'As
semblée nationale. En effet, au-dessous de co
chiffre, il est très difficile de faire jouer une
proportionnelle, agrémentée de la régle de la
plus forte moyenne, sans risquer d'établir un
véritable régime de majorité parfois très re
lative.

Le souci de l'unité de l'Union française nous
a conduits à maintenir ce plafond de quatre

pour tous les départements, territoires et collèges d'outre-mer, afin d'affirmer une fois de -èges d'outre-mer, afin d'affirmer une fois de
plus qu'à nos yeux la République était uno
et indivisible.

Le projet de loi organique que nous vous
soumettons donne A la fois les satisfactions
nécessaires à l'ensemble des départements
métropolitains, il maintient la totalité des
droits acquis par les départements d'outre-
mer, il assure l'élection des conseillers de la
République des départements algériens dans

■ le nombre et dans les conditions qui furent
celles de l'élection de 1946. Il confirme l'in
tégralité de la préseffee dans le prochain Con
seil de la République des quarante-quatre re
présentants des territoires d'outre-mer ou sous
tutelle, il organise la représentation normale
et, à juste titre, des Français de Tunisie, du
Maroc, de l'Indochine ainsi que celle des
citoyens français résidant à l'étranger.
Votre commission du suffrage universel n'a

pas voulu innover outre mesure; elle a tenu
ainsi u ne pas s'opposer au texte voté par
l'Assemblée nationale.

Le projet que nous vous présentons, qui
sera l'un des derniers textes votés par le
Conseil de la République provisoire, a été ac
cepté par votre commission du suffrage uni
versel par vingt-deux voix contre huit. Il mar
que un effort réel et soutenu de conciliation,
de coordination et de justice. Il restera, nous
l'espérons, dans les années à venir, l'une des
grandes lois organiques de la IV« République.
Grande loi organique, parce que ce texte

répond à la fois aux désirs des populations de
retrouver leur représentation particulière dans
un esprit de justice que le passé avait trop
souvent ignore.
Grande loi organique parce que les citoyens

de la totalité de l'Union française sont traités
sur le même plan, quels que soient leur ter
ritoire, leur latitude ou leur couleur.
Loi essentielle, car, nous l'espérons, elle

assurera, au prochain Conseil de la Républi
que, la stabilité et l'autorité dont le pays a
besoin et qu'il réclame.
Le Conseil de la République, dans l'esprit

même de la Constitution, demeurera ainsi la
représentation légitime et légale des territoires
et des départements métropolitains et d'outre
mer grâce à sa stabilité et aux contacts per
manents qu'il établira avec les conseils géné
raux et les municipalités qui l'auront désigné.
Il redeviendra, pour le pays et pour la R?pu-
blique, le grand conseil des communes et des
collectivités de la métropole et de l'Union
française.
C'est pourquoi, sans orgueil, sans préten

tion, votre commission du suffrage universel
vous invite à adopter, avec une' majorité plus
grande encore, le projet qu'elle vous soumet.
l)ans quelques semaines les uns et les au

tres reviendront, ou ne reviendront pas, dans
cette maison. Ils pourront, les uns comme les
autres, être légitimement fiers de la loi né
cessaire et indispensable que le Conseil de la
République aura donnée à la nation. Ils de
meureront les auteurs d'une des grandes lois

N organiques de la République, ils rejoindront,
au travers des décades de l'histoire, les Som
mes qui, en 1875, légiférèrent pour faire à la
fois la République et les institutions qui assu
rèrent à la France tant d'années de bonheur
et de prospérité.
'Le tableau comparatif suivant vous permet
tra de mieux apprécier les modifications ap
portées par la commission du suffrage univer
sel : au texte voté par l'Assemblée nationale.

TABLEAU COMPARATIF

■ r .Texte, voté par l'Assemblée nationale:

Tinte Ier. — COMPOSITION DU CONSEIL
DIS LA RÉPUBLIQUE

'Art. 1«. —.Le Conseil de la République
comprend 320 membres :
1° 11 conseillers élus par l'Assemblée natio

nale: : ~

2° 212 conseillers élus par les départements •
métropolitains et par les départements de la
Guadeloupe, de la Guyane, de la Martinique
et de la Réunion;
3° 14 conseillers élus par les départements

algériens ;
4" 43 conseillers élus par les territoires

d'outre-mer et les territoires sous tutelle;
5° 2 conseillers représentant les citoyens

français résidant en Indochine;
Go 5 conseillers représentant les citoyens

français résidant en Tunisie et au Maroc, 2
pour la Tunisie et 3 pour le Maroc.
Art. 2. — Les membres du Conseil de la

République sont élus pour six ans et renou
velables par moitié A cet effet, avant la
séparation du Conseil de la République actuel
lement en fonctions, il sera procédé au tirage
au sort de deux séries A et B, chacune des
séries devant correspondre, aussi exactement
que possible, l un nombre égal de conseillers
des diverses catégories spécifiées à l'arti
cle lor .
Art. 3. — La première élection des deux

séries A et B sera effectuée le même jour.
Les mandats des conseillers figurant dans

la série A seront renouvelables en 1951, ceux
figurant dans la série B seront renouvelables
en 1934.
Art. 4. — Pour être candidat nu Conseil de

la République, il faut être âgé de 35 ans. Les
conditions d'inéligibilité et d'incompatibilité
sont les mûmes que,pour les élections à l'As
semblée nationale.

TITRE IL — ÉLECTION DES CONSEILTEHS DB /A*
RÉPUBLIQUE REPRÉSENTANT' LES DÉPARTEMENTS
MÉTROPOLITAINS ET LES DÉPARTEMENTS DE LA

GUADELOUPE, DE LA GUYANE, DE LA MARTINIQUE ET
DB LA RÉUNION

CnAPiins Ier. — Dispositions générales.

Art. 5. — Les 242 sièges des conseillers de
la République représentant les départements
métropolitains et les départements de la Gua
deloupe, de la Guyane, de la Martinique et
de la Réunion, sont répartis conformément à
la règle suivante:
Il est attribué à chaque département un

siège de conseiller jusqu'à 150.000 habitants
et ensuite un siège par 270.000 habitants ou
fraction de 270.000.

Le nombre de sièges revenant ft chaque
département est fixé conformément au tableau
n> 1 annexé à la présente loi.
Art. 6. — Les membres du Conseil de la

République représentant les départements
métropolitains et les départements de la
Guadeloupe, de la Guyane, de la Martinique
et de la Réunion sont élus dans chaque
département par un collège électoral composé: .
1° Des députés;
2° Des conseillers généraux:'
3® Des, délégués des conseils municipaux,

ou de leurs suppléants.
Art. 7. — Un décret pris sept semaines au

moins avant la date des élections au Conseil
de la République fixe le jour où doivent avoir
lieu ces élections, ainsi que celui ofi doivent
être choisis les délégués des conseils muni
cipaux et leurs suppléants.
Il doit y avoir un intervalle de quatre

semaines entre l'élection des délégués et
celle des conseillers de la République.

CHAHTIIE II. — Élection des délégués
des conseils municipaujc.

Art. 8, — Les conseils municipaux élisent:
1 délégué pour 11 conseillers municipaux;
3 délégués pour 13 conseillers municipaux;
5 délégués pour 17 conseillers municipaux;
7 délégués pour 21 conseillers municipaux;
15 délégués pour 23 conseillers municipaux.
A partir de 9.000 habitants, et dans toutes

les communes-de la Seine,, tous les conseil
lers municipaux sont délégués de droit..
Dans les communes de plus de 45.000 habi

tants, les conseillers municipaux élisent, en
outre, des délégués supplémentaires, à raison
de 1 pour 5.000 habitants ou par traction de
5.000 au delà de 45.000. ■
En ce qui concerne les communes sinis

trées, la population sera décomptée sur la
base du recensement de 1936.

Art. 9. — Le nombre des suppliants est de
3 quand le nombre des titulaires est féal ou
inférieur h 5. Il est ensuite augmenté" de 2
par 5 titulaires ou frac lion de 5.

Art. 10. — Dans les communes élisant moins
de 15 délégués, l'élection des délégués et
celle des suppléants ont lieu séparément dans
les conditions prévues par l'article 51 de la
loi du 5 avril 1881.
Dans les communes élisant 2 suppléants

ou plus, il est établi un ordre des suppléants
d'après le nombre de voix qu'ils ont obtenu.
En cas de refus ou d'empêchement d'un des
délégués, c'est le suppléant qui a recueilli
le plus grand nombre de voix ou, à égalité
de voix, le plus âgé qui est appelé à le rem
placer.
Art. 11. — Dans les communes élisant

quinze délégués et plus, l'élection des délé
gués et des suppléants a lieu simultanément
sur la même liste suivant le système de la
représentation prpoortionnelle avec applica
tion de la règle du plus fort reste, sans pana
chage ni vote préférentiel; les listes peuvent
comprendre moins de noms qu'il n'y a de
sièges de délégués et de sièges de suppléants
à pourvoir.
Chaque conseiller municipal ou groupe de

conseillers municipaux peut présenter une
liste de candidats aux fonctions do délégués
et de suppléants.
Il est établi un ordre de ces suppléants

d'après leur rang de présentation.
En cas de relus ou d'empêchement d'un

délégué, c'est le suppléant de la même liste
venant immédiatement après le dernier délé
gué élu de la liste qui est appelé à le rem
placer.
Les délégués de droit, députés bu conseil

lers généraux, qui auraient cependant été
élus par un conseil municipal, sont obligatoi
rement remplacés par les suivants de la liste
sur laquelle ils auraient été élus aux élections
municipales; le vote par procuration est admis
pour les députés et conseillers généraux,
pour des cas exceptionnels qui seront fixés
pat règlements d'administration publique.
Art. 12. — Dans les communes où les fonc- .

lions du conseil municipal sont remplies par
une délégation spéciale instituée en vertu de
l'article 44 de la loi du 5 avril 1884, les délé
gués et suppléants sont nommés par l'ancien
conseil convoqué à cet effet par le président
de la délégation spéciale.
Art. 13. — Si les délégués n'ont pas été pré

sents à l'élection, notification leur en sera
faite dans les vingt-quatre heures par les
soins du maire. En cas de non-acceptation,
ils doivent faire parvenir au préfet, dans les
cinq jours, l'avis de leur refus. En cas de
-refus, ils sont remplacés par les suppléants
qui sont alors portés sur la liste comme
délégués de la commune.
Art. 14. — Le procès-verbal de l'élection

des délégués et des suppléants est transmis
Immédiatement au préfet par le maire.
Dans les conseils municipaux élus h la re

présentation proportionnelle, le procès-verbal
doit indiquer la liste au titre de laquelle
les délégués et suppléants ont été désignés.
Le procès-verbal doit mentionner l'accepta

tion ou le refus des délégués ou suppléants,
ainsi une les protestations élevées contre la
régularité de l'élection par un ou plusieurs
membres du conseil municipal. v
Une copie du procès-verbal est affichée &

la porte de la mairie.
Art. 15. — Tout électeur de la commune

peut, dans un délai de trois jours, adresser
directement au préfet une protestation contre
la régularité de l'élection. Le préfet la trans
met aussitôt au conseil de préfecture inter
départemental.
Si le préfet estime aue les opérations ont

été irréiiuliéres. il a le droit d'en demander
l'annulation.
Art. 10. — Les protestations relatives à l'élec

tion des délégués .sont iuEécs, sauf recours
devant le conseil d'État qui statue d'urgence
et sans frais. par le conseil de préfecture in
terdépartemental qui rend sa décision dans
les trois jours.
Les secours devant le conseil d'État doivent

être formés d'ans les quarante-huit heures.
En cas d'annulation de l'élection d'un délé

gué ou d'un suppléant, comme en cas de,
refus ou de décès, il est procédé à de nou
velles élections par le conseil municipal au
jour fixé par y-n arrêté dirpréleL
Art. -1.7. — r Un tableau des résultats de

il'CIection des : délégués et, suppléants est
.dressé dans la huitaine par le préfet. Ce ta
bleau est communiqué à tout requérant. 11
peut ôtie recopié et publié^ Le jour de l'élef»
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tion des conseillers de la République, il est
mis à la disposition du bureau de vote.
Des recours contre rétablissement du ta

bleau ci-dessus peuvent être présentés dans
les trois jours. par tout membre du collège
électoral chargé d'élire les- conseillers de ^
République.
Ces recours sont iusés dans les conditions

prévues à l'article 16 de la présente loi.
Art. 18. — Les députés et les membres

du conseil général qui ont été proclamés par
les commis Ions de recensement, mais dont
les pouvoirs n'ont pas été vérifiés, ou dont
l'élection est contestée, sont inscrits sur la
liste des électeurs et peuvent prendre part au
vote.

Art. 19. — Les délégués qui auront pris
part au scrutin recevront sur les fonds de
l'État, s'ils le requièrent, et sur présentation
de leur lettre de convocation visée par le pré
sident du collège électoral, une indemnité
de déplacement, dont le taux et le mode de
perception seront déterminés par un règlement
d'administration publique.
Les dispositions du présent article sont appli

cables aux électeurs de droit, qui ne reçoi
vent pas au titre de leur mandat une indem
nité annuelle.

Tout délégué qui, sans cause légitime,
n'aura pas pris part au scrutin, sera condamné
à une amende de 5.000 F par le tribunal civil
du chef-lieu, sur les réquisitions du ministère
public.
La même peine peut être appliquée au délé

gué suppléant qui, averti par lettre, dépêche
télégraphique ou avis à lui personnellement
délivré en temps utile, n'aura pas pris part
•ux opérations électorales.

CHAPITRE ill. — Présentation des candidats
au Conseil de la République.

Art. 20. — Dans les départements où il y a
quatre sièges de conseillers et plus à pour
voir et où s'appliquent les dispositions de
l'article 28, les candidats d'une liste' sont tenus
de faire une déclaration revêtue de leur si
gnature dûment légalisée. La liste doit com
porter autant de noms qu'il y a de sièges à
pourvoir.
La déclaration doit indiquer le titre de la

liste, les noms, prénoms, date et lieu de nais-
Eanc.e des candidats et leur ordre de présen
tation.

La déclaration peut être faite collectivement
pour chaque liste, par un mandataire de celle-
ci. Tout candidat peut compléter la déclara
tion collective non signée de lui par une dé
claration individuelle faite dans le délai prévu
par l'article 22 de la présente loi et revêtue
de sa signature légalisée.
Aucun retrait de candidature ne sera admis

après la date limite de dépôt des candida
tures.

En cas de décès de l'un des candidats d'une
liste au cours de la campagne électorale, les
candidats qui ont présenté la liste auront le
droit de le remplacer, jusqu'à l'ouverture du
scrutin, par un nouveau candidat au rang qui
leur conviendra.

Art. 21. — Les candidatures multiples sont
interdites: nul ne peut être candidat dans une
même circonscription sur plusieurs listes,
ni dans plusieurs circonscriptions.
Tout candidat doit faire une déclaration de

candidature qui sera signée par lui et remise
a la préfecture du "département pour le pre
mier tour s'il s'agit d'un scrutin majoritaire,
ou pour le tour unique, s'il s'agit d'un scru
tin proportionnel, avant le mercredi précédant
le scrutin à 24 heures. Un récépissé provi
soire sera remis au déposant et le récépissé
définitif lui sera délivré après vérification.
Toute candidature présentée entre le pre

mier et le second tour dans les départements
où s'applique le scrutin majoritaire doit faire
l'objet d'une déclaration signée du candidat.
Au cas où, en violation des interdictions

précédentes, une candidature multiple aurait
été déposée, l'élection du candidat sera annu
lée par le Conseil de la République sur toutes
les listes et dans tous les départements.
Art. 22. — La déclaration prescrite par l'ar

ticle 20 doit être déposée à la préfecture du
département au plus tard le mercredi précé
dant le scrutin à 24 heures.
Il est donné au déposant un récépissé de la

déclaration. " ■ ~ -

CiuriiBK IV. — Opérations électorales,
-et attribution des sièges.

Art. 23. — L'élection des conseillers de la
République, dans les départements métropo
litains et dans les départements de la Guade
loupe, de la Guyane, de la Martinique et de
la Réunion, est soumise aux règles prévues
ci-dessous.

Art. 24. — Le collège électoral se réunit au
chef-lieu du département. Il est présidé par
le président du tribunal civil assisté de deux
juges «udit tribunal, désignés par le premier
président de la cour d'appel et des deux
conseillers généraux les plus fgés présents à
l'ouverture du scrutin et non candidats.
En cas d'empêchement, le premier président

de la cour d'appel désignera des suppléants.
Art. 25. — Le bureau répartit les électeurs

en sections de vote comprenant au moins
100 électeurs.
Il nomme le président de chacune de ces

sections. Il statue sur toutes les difficultés

et contestations qui peuvent s'élever au cours
de l'élection.
Un représentant de chacun des candidats

est habilité à assister aux opérations de vote,
de dépouillement et de recensement.
Art. 26. — Dans les départements qui ont

droit à moins de quatre sièges de conseillers,
l'élection a lieu au scrutin majoritaire à
deux tours.

Nul n'est élu conseiller de la République au
premier tour de scrutin, s'il ne réunit:
1° La majorité absolue des suflrages expri

més;
2° Un nombre de voix égal au quart des

électeurs inscrits.

Au second tour de scrutin, la majorité re
lative- suffit, et, en cas d'égalité des suffrages,
le plus âge est proclamé élu.
Art. 27. — Le premier scrutin est ouvert

à 8 heures et clos à 10 heures, le second est
ouvert à 15 heures et clos à 16 heures 30.
Les résultats des scrutins sont recensés par

le bureau et proclamés immédiatement par le
président du collège électoral.
Art. 28. — Dans les départements qui ont

droit A quatre conseillers de la République et
plus, l'élection a lieu à la représentation pro
portionnelle suivant la règle de la plus forte
moyenne, sans panachage, ni voto préféren
tiel.
Art. 29. — Le recensement des suffrages

exprimés est opéré par le bureau tel qu'il est
défini à l'article 24.

Sur chaque liste, les sièges sont attribués
aux candidats d'après l'ordre de présentation.
Art. 30. •— • "é 35 . ■ E • g; E • • • " • » y

CIIAPITTÏB V. — Remplacement des conseillers
de la République décédés, démissionnaires
ou invalidés.

Art. 31. — En cas de décès, de.démission
ou d'invalidation d'un conseiller de la Répu
blique élu dans la métropole ou dans l'un
des départements de la Guadeloupe, de la
Guyane, de la Martinique et de la Réunion,
il est pouïvu à la vacance dans 'e délai de
deux mois et dans les conditions suivantes.
Art. 32. — Si le département compte moins

de quatre sièges de conseillers de la Répu
blique, une nouvelle élection devra être faite
et le siège sera attribué au candidat qui aura
obtenu soit la majorité absolue des suffrages
exprimés et un nombre de voix égal au quart
des électeurs" inscrits au premier tour de scru
tin soit la majorité relative au second tour
de scrutin.

Art. 32 bis. — Si le département compte
quatre sièges de conseillers et plus, le bureau
de recensement proclame élu le candidat figu
rant sur la même liste que le conseiller à rem
placer et venant immédiatement après le
dernier élu de cette liste.
Art 33. —
Art. 34. — Il ne sera pas pourvu aux va

cances qui viendront à se produire dans les
six mois précédant le renouvellement d'une
série du Conseil de la République lorsque le
siège vacant appartient à cette série.

CHAPITRE VI.' •— De la propagande électorale.

Art. 35. — Les réunions électorales pour les
nominations des conseillers de la République
pourront être tenues depuis le jour de la pro
mulgation du décret de convocation dC3 élec
teurs jusqu'au joui du Vole-

Les députés et conseillers généraux du dé
partement, les délégués des conseils munici
paux et les suppléants peuvent, seuls, assistée
à ces réunions.

Art. 36. — L'autorité municipale veillera S
ce que nulle autre personne ne s'y introduise.
Les délégués et suppléants justifieront de

leur qualité par un certificat du maire de la;
commune à laquelle ils appartiennent.
Art. 37. — Pour l'élection des conseillers

de la République, chaque candidat ou chaque
liste aura droit à une circulaire et à trois
bulletins de vote par membre du collège élec
toral.
L'administration remettra l'un de ces bul

letins au candidat lui-même cinq jours avant
le jour du scrutin, enverra le deuxième bulle
tin avec la circulaire à chaque membre du
collège électoral et déposera le troisième bul
letin à l'entrée de chaque bureau de vote. ,
Les frais d'impression et de distribution des

circulaires et dos bulletins et le coût du pa
pier sont à la charge de l'État.
Chaque candidat ou liste de candidats qui

désire bénéficier des dispositions des alinéas
précédents, devra en faire la déclaration à la
préfecture douze jours francs avant le jour
de l'élection, et verser entre les mains du
trésorier-payeur général agissant en qualité dé
préposé de la caisse des dépôts et consigna
tions, un cautionnement de 10.000 F.
Le cautionnement sera remboursé aux can

didats ou aux listes de candidats qui auront
recueilli, à l'un des tours de scrutin, au
moins 5 p. 100 des suffrages exprimés, ou qui
auront eu un élu.

Le candidat qui ne jouit pas des avantages
subordonnés au dépôt du cautionnement peut
déposer lui-même ou par son mandataire, à
l'entrée du bureau de vote, et au début do
chaque tour, autant de bulletins qu'il y a
d'électeurs inscrits dans chaque collège. Le
format des bulletins est celui prévu pour les
élections à l'Assemblée nationale.

Art. 38. — Un règlement d'administration'
publique déterminera les modalités d'applica
tion du présent titre. '

TITRE III. — ÉLECTION DES CONSEILLERS DE LA
RÉPUBLIQUE IŒPRÉSEN TANT LES DÉPARTEMENTS
ALGÉRIENS '

Art. 39. — Les dispositions des titres I"
et II s'appliquent à l'élection des conseillers
de la République représentant les départe
ments algériens, sous réserve des dispositions
particulières prévues aux articles suivants.

Art. 40. — Les quatorze sièges attribués aux
départements algériens sont ainsi répartis:
Représentants du premier collège: 7S
Circonscription d'Alger: 3;
Circonscrption d'Oran: 2;
Circonscription de Constantine: 2.
Représentants du deuxième collège: 7.

- Circonscription d'Alger: 2;
Circonscription d'Oran: 2;
Circonscription de Constantine: 3.
Les circonscriptions sont déterminées, pour

chaque . collège, conformément au tableau
n° 2 annexé à la présente loi.

CnvpiTRE Ier . — Composition des collèges élec
toraux et désignation des délégués et des
délégués suppléants.

Art. 41. — Les membres du Conseil de la
République élus par les départements algé
riens sont désignés par deux collèges compo
sés comme suit:

Art. 41 bis. — Le premier collège se com
pose :

1° Des députés de la circonscription repré
sentant le premier collège;
2° Des membres de l'assemblée algérienne

élus au titre du premier collège dans la cir
conscription, le délégué représentant les terri
toires du Sud étant rattaché, à la circonscrip
tion d'Alger;
3« Des conseillers généraux représentant le

premier collège;
4® Des délégués élus à raison d'un jusqu'à

500 électeurs inscrits sur les listes du premier
collège et, en outre, un délégué par fraction
supplémentaire de 500 électeurs, par les repré
sentants élus de ce collège, dans les conseils
munic.paux et les commissions municipales
des communes mixtes du département et des
territoires du Sud:
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5° A titre transitoire et jusqu'à l'interven- l
tion de la loi prévue à l'article 50, alinéa 2,
de la loi du 20 septembre 1017 portant statut
organique de l'Algérie, de délégués des com
munes indigènes des territo'res du Sud repré
sentant les électeurs inscrits sur les listes
électorales du premier collège de ces commu
nes, désignés par les électeurs à raison d'un
délégué jusqu'à M0 électeurs inscrits et, en
outre, un délégué par traction supplémentaire
de 500 électeurs, dans des conditions qui seront
précisées par un règlement d'administration
publique.
Art. 41 ter. — Le deuxième collège se com

pose:
.1» Des députés de la circonscription repré

sentant le deuxième collège;
2° Des membres de l'assemblée algérienne

'élus au titre du deuxième collège dans la
.circonscription;
3° Des conseillers généraux représentant le

E° collège ;
4° De délégués élu? à raison d'un jusqu'à

iOO électeurs inscrits sur les listes électorales
du 2° collège et, en outre, un délégué par
iarction supplémentaire de 500 électeurs, par
les représentants élus de ce collège, dans les
conseils municipaux, les djemaas des douars
des communes mixtes et les djemaas des
communes indigènes des territoires du Sud;
5° A titre transitoire et jusqu'à l'interven

tion de la loi prévue à l'article 50, alinéa 2,
de la loi du 20 septembre 1947 portant statut
organique de l'Algérie, de délégués des com
munes indigènes des territoires du Sud. re
présentant les électeurs inscrits sur les listes
électorales du 2e collège de ces communes,
désignés par les électeurs à raison d'un délé-
fcué jusqu'à 500 électeurs et, en outre, un'
délégué par fraction supplémentaire de 500
électeurs dans les conditions qui seront préci
sées par un règlement d'administraLiou pu
blique.

'Art. 42. — Sous réserve des dispositions pTé-
Vues <l l'article 41 ci-dessus, les délégués et
les délégués suppléants sont désignés dans
les conditions prévues par le titré II de la
présente loi.
Le nombre des suppléants est fixé, pour

Chaque collège, conformément au tableau
il" 3 annexé à la présente loi.
Art. 43. — Le nombre de délégués et de

Délégués suppléants à élire par chaque com
mune ou centre municipal est précisé par
inrrêté préfectoral, sur la base des listes élec
torales arrêtées au 31 mars da l'année de
Lé.tetion.
Au cas oît une élection aurait lieu avant le

Bt mars, les listes électorales voses ou
SI mars de l'année précédente seront utili
sées.

, Art. 44. — Les djemaas des centres muni
cipaux réunies sous la présidence du prési
dent de la djemaa procèdent à l'élection des
délégués et des délégués suppléants dans les
conditions prévues par l'arlicle 51 de la loi
du 5 avril 1881.
Art, 45. — Le choix des conseils munici-

poux et des djemaas ne peut porter sur un
piembre de l'assemblée- algérienne.

CHAPITRE ll. — Élection iles conseillers
de la République.

Art. 4G. — En ce qui concerne la présenta
tion des candidats et le déroulement des opé
rations électorales, les règles applicables en
Algérie, pour chaque collège, sont celles
fixées au titre II de la présente loi pour les
départements qui ont droit à moins de quatre
sièges de conseillers de la République, sous
reserve, toutefois, des dispositions particu
lières prévues aux articles ci-après.
Art. 47. — Tout électeur inscrit sur les lis

tes électorals et remplissant les conditions
requises pour être élu conseiller de la Répu
blique peut faire acte de candidature, indif
féremment pour la représentation do l'un ou
de l'autre collège.
Art. 48. — Le gouverneur général peut, pour

tenir compte des particularités locales, fixer
jiar arrêté des heures d'ouverture et de fer
meture de scrutin différentes de celles prévues
à l'article 28 ci-dessus.
Art. 4J. — Jusqu'à l'intervention de la loi

prévue à l'article 50, alinéa 2, de la loi du
20 septembre 1917 portant statut organique
de l'Algérie, le gouverneur général exercera,
dans , les territoires du. sud de l'Algérie, les
Jonctions dévolues aux préfets pat la présente

CHAPITRE III. — Dispositions diverses.

' Art. 50. — En vue de l'application des dis
positions contenues aux articles 2 et 3 de la
ifrésento loi, les circonscriptions algériennes,
tant pour le premier que pour le deuxième
collège, sont réparties en deux groupes: cir
conscription d'Alger, d'une part, circonscrip
tions d'Oran et do Constantine, d'autre part.
Ces deux groupes seront répartis, .par tirage
au sort, entre les séries A et B prévues à l'ar-
liclo 2 ci-dessus.

TITnE IV. — ELEirrsos DES CONSEILT-ERS UE I.\
isErrBMQUH nrpr.iiisESTAST LES TERRITOIRES
D'OCTRU-MEn El LES TERRITOIRES SOUS TUTELLE

Art. 51. — Dans les territoires d'outre-mer
et les territoires sous tutelle, les conseillers
sont désignés par les assemblées territoriales
ou provinciales, ou par les sections de ces
assemblées ainsi que par les députés repré-
seiHant les territoires intéressés.
Lorsque le nombre des conseillers à élire

par une assemblée territoriale ou provinciale
votant au collège unique, ou par une section
de ces assemblées, est inférieur à trois, l'élec
tion a lieu au scrutin majoritaire à deux tours.
Au premier tour, la majorité absolue est
exigée, Au deuxième tour, la majorité relative
suffit.
Lorsque lo nombre des conseillers à élire

par une assemblée territoriale ou provinciale
votant au collège unique, ou par une section
de ces assemblées, est supérieur à deux, l'élec
tion a lieu à la représentation proportionnelle
suivant la règle du plus fort reste, sans pana
chage, ni vote préférentiel.
Les 43 conseillers représentant les territoires

d'outre-mer et les territoires sous tutelle sont
répartis conformément au tableau n° 4, an
nexé à la présente loi.
Les députés élus au titre de plusieurs ter

ritoires ou d'un collège unique devront faire
connaître, quinze jours au moins avant la
date du scrutin, au nom de quel territoire
ou de quelle section ils désirent exercer leur
droit de vote.

Art. 52. — Les membres des assemblées ter
ritoriales et les députés absents du territoire
ou du groupe de territoires formant la cir
conscription électorale, le jour de l'élection,
peuvent, sur leur demande et à titre excep
tionnel, exercer leur droit de vote par procura
tion.

Art. 53. — En cas de décès, démission ou
invalidation des conseillers de la République
élus dans un territoire d'outre-mer ou des
territoires sous tutelle, il est pourvu il la va
cance par l'élection dans un délai de deux
mois, dans les mêmes conditions que dans la
métropole. Les dates des élections partielles
sont fixées par décret rendu sur le rapport du
ministre de la France d'outre-mer.

Art. 51. — Il ne sera pas pourvu aux vacan
ces qui viendront à se produire dans les six
moix précédant le renouvellement d'une série
du Conseil de la République, lorsque le siège
vacant appartient à cette série.

TITRE V. — ÉLECTION DES CONSFTTXFRS REPRÉSEN
TANT LES CIT0<YENS FRANÇAIS RÉSIDANT EX TCMS1E,
AU MAROC OU EN INDOCHINE

Art. 55. — Les citoyens français résidant
en Tunisie, au Maroc ou en Indochine, sont
représentés respectivement par deux, trois et
deux conseillers de la République.
Art. 50. — Les conseillers de la République

représentant les Français de Tunisie sont élus
au scrutin majoritaire A deux tours par les
membres français du grand conseil de la Tu
nisie et les membres français des conseils
municipaux de Tunisie élus au suffrage uni
versel. V

L'élection a lieu au vote par correspondance
spécialement organisé le jour fixé pour les élec
tions dans la métropole.
Le dépouillement du scrutin et la proclama

tion des élus ont lieu à Paris par les soins
d'une commission spécialement désignée.
Si un résultat n'est pas acquis au premier

tour à la majorité absolue, un second tour a
lieu quinze jours plus tard dans les mêmes
conditions; à l'issue de ce second tour, le ré
sultat est acquis à la majorité relative.

Art. 57. — Les trois conseillers do la Répu
blique représentant les citoyens résidant au
Maroc sont élus par l'Assemblée nationale sur
présentation, soit des Français, membres du
conseil du Gouvernement, soit des groupes par
lementaires ayant eu des élus qui- représen
taient au Conseil de la République les citoyens
français résidant au Maroc.
L'élection de ces conseillers a lieu en séance

publique, au scrutin majoritaire ii deux tours,
dans la semaine qui suit la désignation des
candidats.
Art. 58. — . . "
Art. 59. — Les citoyens français résidant en

Indochine élisent directement les deux con
seillers de la République les représentant. Ils
sont convoqués au siège du haut commissariat,
au jour ti\o pour les élections dans )n mé
tropole. L'élection a lieu au scrutin majori
taire l deux tours. Le vote par correspon
dance est admis.

TITRE VT. — Er POTION. DES COSS.EILT.FHS BEFn&I
SENTANT LES CITOYENS FRANÇAIS lliÉSIDAM A
L'ihllANGEIl

Art. CO. — Des candidats en nombre triple
du nombre des sièges à pourvoir sont présen
tés à l'Assemblée"~i>alionalo par les groupe
ments suivants: union des Français à i'étran-
ger, fédération des professeurs français rési
dant i l'étranger, union des chambres de com
merce françaises à l'étranger, fédération na
tionale des anciens combattants résidant à
l'étranger.
Art. 01. — L'Assemblée nationale élit les

trois .conseillers représentant les Français ré
sidant à l'étranger, en séance publique. au
scrutin majoritaire à deux tours, dans la se
maine qui suit la désignation des candidats.
Art. C2. — En cas de vacance de l'un des

sièges Visés au titre V et au présent titre,
par invalidai ion, démission ou décès, il fst
procédé il une nouvelle élection dans les con
ditions fixées aux articles ci-dessus, à moins
que cette vacance ne se produise moins de
six mois avant le renouvellement normal de
ce siège.
Art. 13. — Un règlement d'administration

publique fixera les conditions d'application
des titres IV, V et VI d> la présente loi.

Texto proposé par votre commission;

TITRE Ier. — COMPOSITION DU CONSEIL
LE LA lLPUBLIQUli

Art. 1er. — Le Conseil de la République
comprend 320 membres:

1° 253 conseillers élus par les départements
métropolitains et par les départements de la
Guadeloupe, de la Guyane, de la Martinique
et de la Réunion; .
2° 14 conseillers élus par les départements

algériens;
3° 44 conseillers élus par les territoires

d'outre-mer et les territoires sous tutelle;
4° 1 conseiller représentant les citoyens

français résidant en Indochine;
5° 5 conseillers représentant les citoyens

fiançais résidant en Tunisie, et au Maroc, 2
pour la Tunisie et 3 pour le Maroc ;
6° 3 conseillers représentant les citoyens

français résidant à l'étranger.
Art. 2. — Les membres du Conseil de la

République sont élus pour six ans.
Le Conseil est renouvelable par moitié. A

cet effet, les conseillers de la République sont
répartis en deux séries A et B d'égale im
portance, suivant le tableau n ° 5 annexé &
la présente loi.
Le bureau procédera, en séacne publique,^

dans le mois qui suivra son installation, au
tirage au sort de la série qui sera renouvelée
la première.
Art. 3. — Le Conseil de la République sera

intégralement renouvelé en 1918.
Exceptionnellement, les mandats des con«

seillers figurant dans la première série sor
tante seront renouvelables en mai 1952; ceux
figurant dans l'autre série seront renouvela
bles en mai 1955.

Art. 4. — Nul ne peut être élu conseiller de
la République s'il n'est flgé de trente cinq ans
révolus. Les causes d'inéligibilité et d'incom
patibilité sont les mêmes que pour les élec
tions à l'Asscsablée-nationale.
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tiras n. — ÉLECTION DES CONSEILLERS DE LA
RÉPUBLIQUE REPRÉSENTANT LES DÉPARTEMENTS
MÉTROPOLITAINS ET LES DÉPARTEMENTS DE LA
GUADELOUPE, DE LA GïïANE, DE LA MARTINIQUE ET
PK LA RÉUNION

CHAPITRE Ier. — Dispositions générales.

Art. 5. — Les 253 sièges des conseillers de
la République représentant les départements
métropolitains et les départements de la Gua
deloupe, de la Guyane, de la Martinique et de
la Réunion sont répartis conformément au
tableau n° 1 annexé à la présente loi.
Art. 6. — Conforme.
Art. 7. — Un décret publié six semaines,

au moins, à l'avance, fixe la date des élec
tions au Conseil de la République ainsi que
celle à laquelle doivent être choisis les délé
gués des conseils municipaux et leurs sup
pléants.
Il doit y avoir un Intervalle de quatre se

maines entre l'élection des délégués et celle
ces conseillers de la République.

CHAPITRE 11. - Élection des délégués
des conseils municipaux.

Art. S. — Les conseils municipaux élisent,
dans les communes de m'oins de 9.000 habi
tants :
Un délégué cour les conseils municipaux

de onze membres;
Trois délégués pour les conseils municipaux

de treize membres:
Cinq délégués pour les conseils municipaux

de dix-sec t membres: *
Sept délégués pour les conseils municipaux

de vingt et un membres;
-Quinze délégués pour les conseils munici

paux do vingt-trois membres.
Dans les communes de 9.000 habitants et

plus, ainsi que dans toutes les communes de
îa Seine, tous les conseillers municipaux sont
délégués de droit.
D'autre part. dans les communes de plus

'de 45.000 habitants, les conseils municipaux
élisent des délégués supplémentaires à raison
de un pour 5.000 habitants ou par traction do
6.000 au delà de 45.000.
La population des communes sinistrées sera

décomptée sur la base du recensement de
4036.
Art. 8 bis (nouveau). — Le choix des conseils

municiDaux ne peut porter, ni sur un député
6 l'Assemblée nationale, ni sur un conseiller
général.
Au cas où un député à l'Assemblée natio

nale ou un conseiller général serait délégué
de droit comme conseiller municipal, un sup
pléant lui sera désigné par le conseil munici
pal, sur sa présentation.
Art. 9. — Le nombre des suppléants est

de 3, quand le nombre des tilulaiies est égal
ou intérieur à 5. Il est ensuite augmenté
de 2 par 5 titulaires ou fraction de 5.
Lô nombre des suppléants ne pourra, néan

moins, jamais être supérieur au nombre des
titulaires ni inférieur au nombre dos conseil
lers municipaux décédés, démissionnaires,
membres de l'Assemblée nationale ou du
conseil général.
Dans le cas où un conseiller général est

membre de l'Assemblée nationale, un sup
pléant lui est désigné, sur sa présentation,
par le président du conseil général.
Art. 10. — Dans les communes élisant moins

de 15 délégués, les élections dos délégués et
celles des suppléants ont Heu séparément dans
les conditions prévues par l'article 51 de la
loi du 5 avril 188i.
L'ordre des suppléants est déterminé par

le nombre de voix qu'ils ont obtenu; à égalité
* de voix, la préséance appartient au plus âgé.

Art. 11. — Dans les communes élisant 15 dé
légués et plus, l'élection des délégués et
celle des suppléants ont lieu séparément sui
dés listes distinctes à la représentation pro
portionnelle avec application de la règle de la
plus forte moyenne, sans panachage ni vole
préférentiel.
Chaque conseiller municipal ou groupe de

. conseillers municipaux peut présenter des
listes' de candidats aux fonctions de délégués
et de suppléants.
1 Chacune de ces listes peut comprendre
moins de noms qu'il y a de sièges de délégués
et de suppléants à pourvoir. •

Chaque conseiller ne peut voter que pour
une seule liste de délégués et de suppléants.
L'ordre des suppléants résulte de leur rang

de présentation.
Le vote par procuration est admis 'pour les

députés et les conseillers généraux, pour des
cas exceptionnels qui seront fixés par règle
ments d'administration publique.
Art. 12. — Conforme.
Art. 13. — Lô procès-verbal de l'élection des

délégués et des suppléants est transmis
immédiatement au préfet par le maire.
Dans les Communes où la désignation des

délégués a lieu à la représentation propor
tionnelle, le procès-verbal doit indiquer la
liste au titre de laquelle les délégués et sup
pléants ont été élus. '
Le procès-verbal mentionne l'acceptation

ou le refus des délégués ou suppléants pré
sents, ainsi que les protestations qui seraient
élevées contre la régularité de l'élection par
un ou plusieurs membres du conseil muni
cipal.
Une copie du procès-verbal est affichée u la

porte de la mairie.
Art. 14. — Les délégués titulaires ou sup

pléants qui. n'étaient pas présents seront avi
sés de leur élection dans les vingt-quatre
heures par les soins du maire. S'ils refusent
ces fonctions, ils doivent en aviser le préfet,
par lettre rccommanrlée, dans les cinq jours
a compter de la notification. Ils sont rempla
cés par les suppléants, qui sont alors portés
sur la liste comme délégués de la commune.
Art. 15. — Tout électeur de la commune

peut, dans un délai de trois jours, adresser
directement au préfet une protestation contre
la régularité de l'élection. Le préfet la trans
met aussitôt au conseil de préfecture.
Le préfet peut exercer le même recours,

dans un délai de cinq jours à compter de la
réception du procès-verbal.
Art. 16. — Les protestations relatives h

l'élection des délégués sont jugées par le
conseil, de préfecture, qui rend sa décision
dans les trois jours. Celte décision, dans le
délai de quarante-huit heures à partir de son
prononcé, est susceptible d'appel devant le
conseil d'État, qui statue d'urgence et sans
frais.
En cas d'annulation de l'élection d'un dé

légué ou d'un suppléant, il est procédé à do
nouvelles élections par le conseil municipal
au jour fixé par un arrété du préfet.

Art. 17. — Un tableau (les résultats de
l'élection des délégués et suppléants est
dressé dans la huitaine par le préfet. Ce ta
bleau est communiqué à toute personne qui
en fait la demande. 11 peut être recopié et
publié. Le jour do l'élection des conseillers
de la République, il est mis à la disposition
du bureau de vote.
Art. 18. — Conforme.

Art. 19. — Les délégués qui auront pris
part au scrutin recevront sur les fonds de
l'État, sur présentation de leur lettre de
convocation visée par le président du collège
électoral, une indemnité de déplacement, dont
le taux et le mode de perception seront
déterminés par un règlement d'administration
publique.
Les dispositions du présent - article sont

applicables aux électeurs de droit, qui ne
reçoivent pas au titre de leur mandat une
indemnité annuelle.

Tout membre du collège électoral qui, sans
cause légitime, n'aura pas pris part au scrutin,
sera condamné à une amende de 3.000 F par
le tribunal civil du chet-lieu, sur les réquisi
tions du ministère public.
La même peine peut élre appliquée dans

les mêmes conditions au délégué suppléant
qui, averti par lettre recommandée, dépêche
télégraphique ou avis à lui personnellement
délivré en temps utile, n'aura pas pris part
aux opérations électorales.

CHAPITRE III. — Présenlalûm des candidats
au Conseil de la République.

Art. 20. — Pans les départements, où il y
a quatre sièges de conseillers et plus' à pour
voir et où s'appliquent les dispositions de
l'article 27, les candidats d'une liste sont
tonus de faire une déclaration revêtue de
leur signature dûment légalisée. La liste doit
comporter autant de noms qu'il y a de sièges
à pourvoir.
La déclaration doit indiquer le titre de la

liste, les noms, prénoms, date et lieu de

naissance des candidats et leur ordre de pré
sentation.
Une déclaration collective pour chaque list»

peut être faite par un mandataire de celle-ci.
Tout candidat peut compléter la déclaration
collective non signée de lui, par une décla
ration individuelle faite dans le délai prévu
par l'article 22 de la présente loi et revêtue
de sa signature légalisée.
Aucun retrait de candidature ne sera admis

après l'ouverture de la campagne électorale.
En cas de décès de l'un des candidats d'une

liste au cours de la campagne électorale, les
candidats qui ont présenté "la liste auront le
droit de le remplacer, jusqu'à l'ouverture du
scrutin, par un nouveau candidat au rang qui
leur conviendra.
Art. 21. — Tout candidat doit faire une

déclaration de candidature qui sera signée par
lui et remise à la préfecture du département,
pour le premier tour s'il s'agit d'un scrutin
majoritaire, ou pour le tour unique et dans
les conditions prévues à l'article 20, s'il s'agit
d'un scrutin proportionnel, au plus tard le
mercredi précédant le scrutin à 24 heures. Le
récépissé provisoire sera remis au déposant et
10 récépissé définitif lui sera délivré après
vérification.
Toute candidature présentée ou maintenue,

entre le premier et le second tour, dans les
départements où s'applique le scrutin majo
ritaire, doit faire l'objet d'une déclaration
signée du candidat.
Art. 21 bis (nouveau). — Les candidatures

multiples sont interdites: nul ne peut être
candidat dans une même circonscription sur
plusieurs listes, ni dans plusieurs circonscrip
tions.
Toute déclaration de candidature faite en

Violation des précédentes dispositions est
nulle et irrecevable.
Les bulletins, comporlant le nom d'un

citoyen ayant fait acte de candidature sur
plusieurs listes ou dans plusieurs circonscrip
tions, n'entrent pas enjiçne de compte dans
le résullat du dépouillement.
Art. 22. — Disjoint.

CHAPITRE IV. — Opérations électorales
et attribution des sièges.

Art. 23. — Conforme.
Art.- 24. — Conforme.
Art 25. — Le bureau répartit les électeurs

en sections de vote comprenant au moins
100 électeurs.

11 nomme la président de chacune de ces
sections. Il statue sur toutes les difficultés et
contestations qui peuvent s'élever au cours di®
l'élection.
Un représentant de chacun des candidats ou

de chacune des listes de candidats est habi
lité, dans les conditions fixées par l'article 15
de la loi du 5 septembre 1017, à assister aux
opérations de vole, de dépouillement et de
recensement.
Art. 2o. — Conforme.
Art. 27. — Dans les départements qui ont

droit à quatre conseillers de la République
et plus, l'élection a lieu à la représentation
proportionnelle suivant la règle de la plus
forte- moyenne, sans panachage ni vote pré
férentiel. , ■
Sur chaque liste, les sièges sont attribués

aux candidats d'après d'ordre de présentation.
Art. 28. — Dans les départements où il n'y

a qu'un seul tour de scrutin, celui-ci a lieu
de 9 heures à 15 heures.
Dans les autres départements où 11 n'y a

qu'un seul tour de scrutin, celui-ci a lieu de
9 heures à 15 heures.
Dans les autres départements, le premier

scrutin est ouvert à 8 heures 30 et clos à
11 heures, le second est ouvert à 15 heures 80
et clos l 17 heures 30.
Le recensement des suffrages est. opéré par

le bureau prévu à l'article 21 et les résultats
du scrulin sont immédiatement proclamés par
le président du collège électoral,
Art. 2!9. — Disjoint.
Art. 30. — sa

CHAPITRE V. — Remplacement des conseillers
de la, République décédés, démissionnaires
ou invalidés.

Art 3t. — Conforme.

Art. 32. — Si le département compte moins
de quatre sièges de conseillers de la Répu
blique, une nouvelle élection devra être faite
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et le siège sera attribué au candidat qui aura
obtenu, ou la majorité absolue des suffrages
exprimés et un nombre de voix égal au quart
des électeurs inscrits au premier tour de 1
scrutin, ou la majorité relative au second tour
de scrutin.

' Art. 32 bis. — Si le département compte
quatre sièges de conseillers et plus, le bureau
de recensement proclame élu le candidat
ayant figuré sur la même list» que 1K con
seiller à remplacer et venant immédiatement
après le dernier élu de cette liste.
Si, par suite d'élection, de refus, de dé

mission, ou de toute autre circonstance, il
ne reste plus de candidats sur la liste, l'As
semblée nationale proclame élu le délégué
au collège électoral du département apparte
nant au même parti ou organisation politique
que le conseiller à remplacer et désigné, au
choix de l'Assemblée, par ce parti ou par
cette organisation.
Art. 33. —

Art. 34. — Il ne sera pourvu à la vacance
qui viendrait à se produire dans les six mois
précédant le renouvellement d'une série du
Conseil de la République lorsque la vacance
portera sur un siège appartenant à cette sé-
rio

CHAPITRE VI. — De la propagande électorale.

Art. 35. — Des réunions électorales pour
l'élection des conseillers de la République
pourront être tenues à partir de la promulga
tion du décret de convocation des électeurs.
Les députés, conseillers de la République

et conseillers généraux du département, les
délégués des conseils municipaux et les sup
pléants, ainsi que les candidats, peuvent,
seuls, assister à ces réunions, s'il s'agit de
l'audition et de la présentation des candi
dats.
Art. 30. — Conforme.

Art 37. — Pour l'élection des conseillers de
la République, chaque candidat ou chaque
liste n'aura droit qu'à une circulaire et à
trois bulletins de vote par membre du collège
électoral.
Les frais d'impression et de distribution

des circulaires et des bulletins et le coût du
papier sont à la charge de l'État pour les
candidats remplissant les formalités prévues
à l'alinéa suivant
Chaque candidat ou chaque liste de candi

dats qui désire bénéficier des dispositions de
l'alinéa précédent devra en faire la déclara
lion à la préfecture douze jours francs avant
te jour de l'élection et verser entre les mains
du trésorier-payeur général agissant en qualité
de préposé de la caisse des dépôts et consigna
tions, un cautionnement de 10.000 F.
L'administration remettra l'un des bulletins

au candidat lui-même et enverra le deuxième
bulletin, avec la circulaire, à chaque mem
bre du collège électoral cinq jours au moins
avant le. jour du scrutin. Elle déposera le
troisième bulletin à l'entrée de chaque bu
reau de vote.
Le cautionnement sera remboursé aux can

didats ou aux listes de candidats qui auront
recueilli, à l'un des tours du scrutin, au moins
5 p. 100 des suffrages exprimés.
Le candidat qui ne jouit pas des avantages

subordonnés au dépôt du cautionnement peut
déposer lui-même ou par son mandataire, à
t'enlreé du bureau de vote et au début d^

chaque tour, autant de bulletins qu'il y a
d'électeurs inscrits dans chaque collège. Le
format des bulletins est celui prévu pour les
élections à l'Assemblée nationale.
Art. 38. — Conforme.

TITRE III. — ÉLECTION DES CONSEILLERS DE LA
RÉPUBLIQUE REPRÉSENTANT LES DÉPARTEMENTS AL-
GBRIENS

Art. 39. — Conforme.
Art. 40. — Conforme.

CHAPITRE Ier. — Composition des collèges élec
toraux et désignation des délégués et des
délégués suppléants.

\rt. 41. — Conforme.
Art. 41 bis. — Conforme.
Art. 41 ter. — Le 2e collège se compose :
1® Conforme.
2° Conforme.
3* Conforme,

4° De délégués élus fi raison d'un jusqu'à
500 électeurs inscrits sur les listes-électorales
du 2° collège et, en outre, un délégué par
fraction supplémentaire de 500 électeurs par
les représentants élus de ce collège, dans les
conseils municipaux, les djemaas des douars
des centres municipaux, les djemaas des
dmmrs des communes mixtes du département
et des territoires du Sud.
5» Conforme.

Art. 41 quater (nouveau). — Dans le cas
où un conseiller général est membre- do l'As
semblée algérienne, un suppléant lui est dési
gné sur sa présentation par le président du
conseil général.
Art. 42. — Sous réserve des dispositions

prévues à l'article 41 ci-dessus, les délégués
et les délégués suppléants sont désignés dans
les conditions prévues par le titre II de la
présente loi, en ayant soin de prendre tou
jours, comme base, la notion d'électeur au
lieu de celle d'habitant.

Art. 43. — Le nombre de délégués et de
délégués suppléants à élire par chaque com
mune ou djemaa, est précisé par arrêté pré
fectoral sur la base des dernières listes élec
torales arrêtées.

Art. 44. — Les djemaas réunies sous la pré
sidence du président de la djemaa, procèdent
à l'élection des délégué* et des delégués
suppléants . dans les conditions prévues par
l'article 51 de la loi du 5 avril lb&i.

Art. 45. — Le choix des conseils municipaux
et des djemaas ne peut porter sur un -dé
légué . l'Assemblée algérienne, non plus
que sur les élus visés à l'article 8 bis.

CHAPITRE II. — Élection des conseillers '
de la Hépublique.

Art. 46 — Pour chaque collège, les règles
appliquées en Algérie à la présentation des
candidats et au déroulement des opérations
électorales sont celles fixées au titre 11 de la
présente loi pour les départements qui ont
droit à moins de quatre sièges de conseillers
de la République, sous réserve, toutefois, des
dispositions particulières prévues aux articles
ci-après.

Art. 47. — Tout citoyen remplissant les con
ditions fixées à l'article 4, peut faire acte de
candidature, indifféremment, pour la repré
sentation de l'un ou de l'autre collège.
Art. 4R. — Conforme.
Art. 49. — Conforme.

CHAPITRE III. — Dispositions diverses.

Art. 50. — Disjoint.

TITRE IV. — ÉLECTION DES CONSEILLERS DE LA
RÉPUBLIQUE REPRÉSENTANT LES TERRITOIRES
D'OUTRE-MER ET LES TERRITOIRES SOUS TUTELLE

Art. 51. — Dans les territoires d'outre-mer
et les territoires sous tutelle, les conseillers
sont élus par les assemblées territoriales ou
provinciales ou par les sections do ces assem
blées ainsi que par les députés représentant
les territoires intéressés.
L'élection a lieu au scrutin majoritaire u

deux tours. Au premier tour, la majorité ab
solue est exigée ; au deuxième tour, la majo
rité relative suffit.
En ce qui concerne Madagascar, les cinq

assemblées territoriales constitueront un
corps électoral unique à deux sections.
Le vote aura lieu le même jour, un diman

che, au siège de chaque assemblée.
Le second tour, s il est nécessaire, aura

lieu le dimanche suivant.
Les il conseillers représentant les territoi

res d'outre-mer et les territoires sous tutelle
sont répartis conformément au tableau n° 4,
annexé à la présente loi.
Les députés élus au titre de plusieurs ter

ritoires devront faire connaître, quinze jours
au moins avant la date du scrutin, au nom
de quel territoire ils désirent exercer leur
droit do vote.
Les députés élus dans un ou plusieurs ter

ritoires où les conseillers de la République
sont désignés au double collège, exercent leur
droit de vote dans la section qui correspond
au collège qui les a élus. S'ils ont été élus
au collège unique, ils exercent leur droit do
vole dans la section de leur choix.

Art. 52. — Sont, applicables aux élection!
prévues -nu présent titre les dispositions taf
articles 11, 32 et 34 de la présente loi.
Art. 53. — Disjoint.
Art. 51. — Disjoint.

TITRE V. — ELECT.OX DES CONSEILLERS REPRÉSE»
TANT LES CITOYENS FRANÇAIS RÉSIDANT EN TUNISIE
AU . MAROC OU EN INDOCHINE

Art. 55. — Disjoint.
Art. 5(». — Conforme.
Art. 57. — A tilre transitoire, les trois con

scillers de la République représentant tat
citoyens résidant au Maroc sont élus par l'As
semblée nationale sur présentation des §rou
pes parlementaires ayant eu des élus qui r»
présentent au Conseil de la Répuoliqui
les citoyens français résidant au Maroc.
L'élection de ces conseillers a lieu «l

séance publique, au scrutin majoritaire I
deux tours, dans .a première semaine de !<
session que l'Assemblée nationale tiendra
après les élections dans la métropole.
Art. 5s. —
Art. 59. — Les citoyens français résidant ei

Indochine élisent directement le conseiller di
la République les représentant. Ils sont con
voqués au siège du haut-commissariat, ai
jour fixé pour les élections dans la métropola
L'élection a lieu au scrutin majoritaire à deui
tours. Le vote par correspondacne est admia

TITIIK VI. — ÉLECTION DES CONSEILLERS REPB4
SENTANT I.ES CITOYENS FRANÇAIS RÉSIDANT i
L'iiTRANCEIt

Art. 60. — Des candidats en nombre triple
au maximum, du nombre des sièges à pour
voir sont présentés à l'Assemblée national!
par lcy groupements suivants: union dei
Français a l'étranger, fédération des proie»
seurs français résidant il l'étranger, union dei
chambres de commerce françaises à l'étran

ger, fédération nationale des anciens combattants résidant à l'étranger.allants résidant à l'étranger.
Ces candidatures devront parvenir au présl

dent de l'Assemblée nationale dans le délai
prévu par l'article 21 pour les candidatures
dans la métropole.
Art. 61. -* L'Assemblée nationale élit les

trois conseillers représentant les Françaii
résidant à l'étranger, en séance publique, au
scrutin majoritaire à deux tour, dans la pre
mière semaine de la session qu'elle tiendra
après les élections dans la.métropole.
Art. Gl. — En cas do vacance de l'un dei

sièges visés au titre V et au présent titre,
par invalidation, démission, ou tout autrej
circonstance.

(Le reste sans changement.) ,
Art. 63. — Conforme.
Votre commission vous demande d'adop

ter, en tenant compte des observations pré
sentées et des modifications qu'elle vous pro
pose, le projet de loi relatif à l'élection des
conseillers de la République qui vous est
soumis dans la rédaction suivante:

PROJET DE LOI

TITRE Ier . — COMPOSITION DU CONSEIL
DE LA RÉPUBLIQUE

Art. 1". — Le Conseil de la République
comprend 320 membres:
1° 253 conseillers élus par les départe

ments métropolitains et par les départements
de la Guadeloupe, ce -la Guyane, de la Mar
tinique et de la Réunion;
2» 14 conseillers élus par les départements

algériens ;
3° 44 conseillers élus par les territoires

d'outre-mer et les territoires sous tutelle;
4° 1 conseiller représentant les citoyens

français résidant en Indochine;
5° 5 conseillers représentant les citoyens

français résidant en Tunisie et au Maroc,
2 pour la Tunisie et 3 pour le Maroc;
6° 3 conseillers représentant les citoyen^

français résidant à l'étranger.
Art. 2. — Les membres du Conseil de la

République sont élus pour six ans.
Le Conseil est renouvelable par moitié.

A cet effet, les conseillers de la République
sont répartis en deux séries A et B d'égal»
importance, suivant le tableau n° 5 annexé
A la présente loi.
Le bureau procédera, en séance publique,

dans le mois qui suivra son installation, au
tirage au sort de la série qui sera renouve
lée la première.
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Art. 3. — Le Conseil de la République sera
Intégralement renouvelé en 1913
Exceptionnellement, les manuats ces con

seillers figurant dans la 'première série* sor
tante seront renouvelables en mai 1952; ceux
figurant dans l'autre série seront renouve
lables en mai 1905.
Art. 4. — Nul ne peut Cire élu conseiller

de la Répub.ique s'il n'est ftgê de 1 rente-
cinq ans révolus. Les causes d'inéligibilité
et d'incompatibilité sont les mêmes que pour
les éirnpons à l'Assemblée nationale.

TITRE ll. — ÉLECTION DES CONSEILLERS DE LA
r.Bl'UBI-IQVK REPRÉSENTAN! LES DÉPARTEMENTS
MÉTROPOLITAINS ET LES DÉPARTEMENTS DE J.A

GUADELOUPE, DE LA GUYANE, DE LA MARTINIQUE
BT DE LA RÉUNION

CHArITRE Ier. — Dispositions générales.

Art. 5. — Les 203 sièges des conseillers
de la République représentant les départe
ments de .ia métropole et les départements
do la Guadeloupe, de la Guyane, de la Mar
tinique et de la Réunion sont répartis confor
mément au tableau n° 1 annexé à la pié-
sente loi.
Art. O. — Les membres du Conseil de la

République représentant les tépariements mé-
trapolila.ns et les départements de la Gua
deloupe, de la Guyane, de la Martinique et
de la Réunion sont élus dans chaque dépar
tement par un collège électoral composé:
1° Des députés;

• 2» Des conseillers généraux;
3° Des délégués des conseils municipaux

ou de leurs suppléants.
Art. 7. — Un décret publié six semaines

au moins à l'avance fixe la <late des élec
tions au Conseil de la République ainsi que
celle à laquelle doivent être choisis les dé
légués des conseils municipaux et leurs sup
pléants.
Il doit y avoir un intervalle de quatre

semaines entre l'élection des délégués et
celle des conseillers de 1a République.

CHAPITRE II. — Élection des délégués
des conseils municipaux.

Art. 8. — Les conseils munic.paux élisent,
dans les communes de moins de 9.000 habi
tants:
Un délégué pour les conseils municipaux de

onze membres ;
Trois délégués pour les conseils municipaux

de treize membres;
Cinq délégués pour les conseils municipaux

de d,x-sep* membres;
Sept délégués .pour les conseils municipaux

de vingt-et-un membres;
Quinze délégués pour les conseils muni

cipaux de vingt-trois membres.
l)ans les communes de 9.000 habitants et

plus, ainsi que dans toutes les communes
de la Seine, tous les conseillers municipaux
sont délégués de droit.
D'autre part, dans les communes de plus

de 45.000 habitants, les conseils municipaux
élisent des délégués supplémentaires à rai
son de un pour 5.000 habitants ou par frac
tion de 5.000 au delà de 45.000.

La population des communes sinistrées
sera décomptée sur la base au recensement
de 1936. '

Art. 8 bis (nouveau). — Le choix des con
seils municipaux ne peut porter ni sur un
député à d'Assemblée nationale, ni sur un
conseiller général
Au cas où un député à l'Assemblée natio

nale ou un conseiler général serait délégué
de droit comme conseiller municipal, un sup
pléant lui sera désigné par le conseil muni
cipal, sur sa présentation.
Art. 9. — Le nombre des suppléants est

de trois, quand le nombre des titulaires est
égal ou inféireur à cinq. Il est ensuite aug
menté de deux par cinq titulaires ou trac
tion de cinq.

Le nombre des suppléants ne pourra, néan
moins, jamais être supérieur au nombre des
titulaires, ni inférieur au nombre des con-
seilers municipaux oécédés, démissionnaires,
membres de l'Assemblée nationale ou du
conseil général.
Dans le cas où un conseiller général est

membre de l'Assemblée nationale, un sup
pléant lui est désigné sur sa présentation
car le président du conseil général. .

Art. 10. — Dans les communes élisant
moins de quinze délégués, les élections des
délégués et celles des • suppléants ont lieu
séparément dans les conditions prévues par
l'article 51 de la loi du 5 avril 188i.
L'ordre des suppléants est déterminé par

le nombre de voix qu'ils ont obtenu; à éga
lité de voix, la préséance appartient au plus
âgé.
Art. ll. — Dans les communes élisant

quinze délégués et plus, l'élection des délé
gués et celle des suppléants - ont lieu sé
parément, sur des listes distinctes, à la re
présentation proportionnelle avec application
de la règle de la plus iorte moyenne, sans
panachage ni vole préférentiel.
Chaque conseiller municipal ou groupe de

conseiî>iers municipaux peut présenter des
listes de candidats aux fonctions de délégués
et de suppléants.
• Chacune de ces listes peut comprendra
moins de' noms qu'il y a «e sièges de délé
gués et de suppléants à pourvoir.
Chaque conseiller ne peut voler que pour

une seule liste de délégués et de suppléants.
L'ordre des suppléants, résulte de leur rang

de présentation.
Le vote par procuration est admis pour les

députés et les conseiliers généraux, pour
des cas .exceptionnels, qui seront fixés par
règlements d'administration publique.
Ait. 12. — Dans les communes où les fonc

tions du conseil municipal Dont remplies par
une délégation spéciale instituée en vertu
de l'article 44 de la loi du 5 avril 1884, les
délégués et suppléants sont nommés par l'an
cien conseil convoqué à cet eiret par le prési
dent de la délégation spéciale.
Art. 13. — Le procès-verbal de l'élection

des délégués et des suppléants est transmis
immédiatement au préfet par le maire.
Dans les communes où la désignation des

délégués a lieu à la représentation propor
tionnelle, le procès-verbal doit indiquer la
liste au titre de laquelle les délégués et sup
pléants ont été élus.
Le procès-verbal mentionne l'acceptation ou

le refus des délégués ou suppléants présents,
ainsi que les protestations qui seraient élevées
contre la régularité de l'élection par un ou
plusieurs membres du conseil municipal.
Une copie du procès-verbal est affichée à la

porte de la mairie.
Art. 15. — Les délégués titulaires ou sup

pléants qui n'étaient pas présents seront
avisés de leur élection dans les vingt-quatre
heures par les soins du maire. S'ils refusant
ces fonctions, ils doivent en aviser le préfet
par lettre recommandée dans les cinq jours à
compter de la notification. Ils sont remplacés
par les suppléants qui sont alors portés sur
la liste comme délégués de la commune.
Art. 15. — Tout électeur,, de la commune

peut, dans un délai de trois jours, adresser
directement au préfet une protestation contre
la régularité de l'élection. Le préfet le trans
met aussitôt au conseil de préfecture.
Le préfet peut exercer le même recours

dans un délai de cinq jours à compter de la
réception du procès-verbal.
Art. 16. — Les protestations relatives à

l'élection des délégués sont jugées par le con
seil de préfecture qui rend sa décision dans
les trois jours. Cette décision, dans le délai
de quarante-huit heures, à partir de son pro
noncé, est susceptible d'appel devant le con
seil d'État qui statue d'urgence et sans trais.
En cas d'ennulation de ''élection d'un dé

légué ou d'un suppléant, il est procédé fi de
nouvelles élections par le conseil municipal
au jour fixé par un arrêté du préfet.
Art. 17. — Un tableau des résultats de

l'élection des dé'égués et suppléants est
dressé dans la huifaine par le préfet. Ce
tableau est communiqué à toute personne qui
en fait la demande. Il peut être recopié et
publié. Le jour de l'élection des conseillers
de la République, il est mis à la disposition
du bureau de vote.

Art. 18. — Les députés et les membres du
conseil général qui ont été proclamés par les
commissions de recensement, mais dont les
pouvoirs n'ont ras été vérifiés, ou dont l'élec-,
lion est contestée, sont inscrits sur la liste
des électeurs et peuvent prendre part au vote.
Art. 19. — Les délégués qui auront pris part

pu scrutin recevront sur les fonds de l'État,
sur présentation de leur lettre de convocation
visée par le président du collège électoral,
une indemnité de déplacement dont le taux

et le mode de perception seront détermines
par un règlement d'administration publique.
Les dispositions du présent article sont

applicables aux électeurs de droit, qui ne re
çoivent pas au titre de leur mandat" une in
demnité annuelle.

Tout membre du collège électoral qui, sans
cause légitime, n'aura pas pris part au scru
tin, sera condamné à une amende de
3.000 F par le tribunal civil du chef-lieu, sur
les réquisitions du ministère public..
La même peine peut être appliquée dans les

mêmes conditions aiu délégué suppléant qui,
averti par lettre recommandée, dépêche télé
graphique ou avis à lui personnellement déli
vré en temps utile, n'aura pas fris part aux
opérations électorales.

CHAPITRE III. — Présentation des candidats
au Conseil de la République.

Art. 20. — Dans les départements, où if J
a quatre sièges de conseillers et plus à pour
voir où s'aa;'liquient les dispositions de l'ar
ticle 27, les candidats d'une liste sont tenus
de faire une déclaration revêtue de leur si
gnature dûment légalisée. La liste doit com
porter autant de noms qu'il y a de sièges à
pourvoir.
La déclaration doit indiquer le titre de la

liste, les nom, prénoms, date et lieu de nais
sance des candidats et leur ordre de présen
tation.
Une déclaration collective pour chaque lista

peut être faite par un mandataire de celle-ci.
Tout candidat peut compléter la déclaration
collective non signée de lui, par une décla
ration individuelle faite dans le délai prévu
par l'article 22 de la présente loi et revêtue
de sa signature légalisée.
Aucun retrait de candidature ne sera admis

après l'ouverture de la campagne électorale
En cas de décès de l'un des candidats d'une

liste au cours de la campagne électorale, les
candidats qui ont présenté la liste auront le
droit de le remplacer, jusqu'à l'ouverture du
scrutin, par un nouveau candidat au rang
qui leur conviendra.
Art. 21. — Tout candidat doit faire une d6

claration de candidature qui sera signée par
lui et remise à la préfecture du département,
pour le premier tour s'il s'agit d'un scrutin
majoritaire, ou pour le tour unique et dans
les conditions prévues à l'article 20, s'il s'agit
d'un scrutin proportionnel, au plus tard, le
mercredi précédant le scrutin à vingt-quatre
heures. Un récépissé provisoire sera remis au
déposant et le récépissé définitif lui sera déli -
vrô après vérification.
Toute candidature présentée ou maintenue,

entre le premier et le second tour, dans les
départements où s'applique le scrutin majo
ritaire doit faire l'objet d'une déclaration si
gnée du candidat.
Art. 21 bis (nouveau). — Les candidatures

multiples sont interdites : nul ne peut être
candidat dans une même circonscription sur
plusieurs listes, ni dans plusieurs circonscrip
tions.
Toute déclaration de candidature faite en

violation des précédentes dispositions est nulle
et irrecevable.
Les bulletins, comportant le nom «d'un

citoyen ayant fait acte de candidature sur
plusieurs listes ou' dans plusieurs circonscrip-
ttens, n'entrent pas en ligne de compte dans
le résultat du dépouillement.
Art. 22. — ^

CHAPITRE IV. - Opérations électorales
et attributions des sièges.

Art. 23. — L'élection des conseillers de la
République, dans les départements métropo
litains et dans les départements de la Guade
loupe, de la Guyane, de la Martinique et de
la Réunion, est" soumise aux règles prévues
ci-dessous.

Art. 2i. — Le collège électoral se réunit au
chef-lieu du département. 11 est présidé par
le président du tribunal civil assisté de deux
juges audit tribunal, désignés par le .premier
président de' la cour d'appel et des deux
conseillers généraux les plus âgés présents
à l'ouverture du scrutin et non candidats.
En cas d'empêchement, le premier prési

dent de la cour d'appel désignera des sup
pléant



DOCUMENTS PARLEMENTAIRES - CONSEIL DE LA REPUBLIQUE 781

Art. 25. - Le bureau répartit les électeurs
en sections de vote comprenant au moins
100 électeurs

Il nomme le président de chacune de ces
sections. Il statue sur toutes les difficultés et
contestations qui peuvent s'élever au cours
de l'élection.
Un représentant de chacun des candidats

ou de chacune des listes de candidats est
habilité, dans les conditions fixées par l'ar
ticle 15 de la loi du 5 septembre 19i7, à assis
ter aux opérations de vote, de dépouillement
et de recensement.

Art. 26. - Dans les départements qui ont
droit à moins de quatre sièges de conseillers,
l'élection a lieu au scrutin majoritaire à deux
tours.

Nul n'est élu conseiller de la République au
premier tour de scrutin, s'il ne réunit:
1° La majorité absolue des suffrages expri

més;
2« Un nombre de voix égal au 'quart des

électeurs inscrits.
Au second tour de scrutin, la majorité rela

tive suffit, et, en cas d'égalité des suffrages,
le plus âgé est proclamé élu.
Art. 27. - Dans les départements qui ont

droit à quatre. conseillers de la République et
plus, l'élection a lieu à la représentation pro
portionnelle suivant la règle de la plus forte
moyenne, sans panachage ni vote préféren
tiel.

Sur chaque liste, les sièges sont attribués
aux candidats d'après l'ordre de présentation.
Art. 28. - Dans les départements où il n'y

a qu'un seul tour de scrutin, celui-ci a lieu
(le neuf heures à quinze Iheures
Dans les autres départements, le premier

scrutin est ouvert à 8 heures 30 et clos à
I1 heures, le second est ouvert à 15 heures 30
et clos à 17 heures 30.
Le recensement des suffrages est opéré par

le bureau prévu à l'article 24 et les résultats
du scrutin sont immédiatement proclamés par
le président du collège électoral.
Art. 29. — a ...... v «... .
Art. 30. — s -

CHAPITRE V. — Remplacement des conseillers
de la République décédés, démissionnaires
ou invalidés.

Art. 31. - En cas de décès, de démission
ou d'invalidation d'un conseiller de la Répu
blique élu dans la métropole ou dans l un
des départements de la Guadeloupe, de la
Guyane, de la Martinique et de la Réunion, il
est pourvu à la vacance dans te délai de deux
mois et dans les conditions suivantes.
Art. 32. - Si le département compte moins

de quatre sièges de conseillers de la Répu
blique, une nouvelle élection devra être faite
et le siège sera attribué au candidat qui aura
obtenu, ou la majorité absolue des suffrages
exprimés et un nombre de voix égal au quart
des électeurs inscrits au premier tour de scru
tin, ou la majorité relative au second tour de
scrutin. •

Art. 32 bis. — Si le département compte
quatre sièges de conseillers et plus, le bureau
ne recensement proclame élu le candidat
ayant figuré sur la mémo liste que le conseil
ler à remplacer et venant immédiatement

' après le dernier élu de cette liste.
Si, par suite d'élection, de refus, de démis

sion, ou de tout autre circonstance, il ne reste
plus de candidats sur la liste, l'Assemblée
nationale proclame élu le délégué au collège
électoral du département appartenant au
même parti ou organisation politique que le
conseiller à remplacer et désigné, au choix
de l'Assemblée, par ce parti ou par cette or
ganisation.
Art. 33. — ... *
Art. 3i. — Il ne sera pas pourvu à la va

cance qui viendrait à se produire dans les
six mois précédant le renouvellement d'une
série du Conseil de la République lorsque la
vancance portera sur un siège appartenant à
cette série.

CHAPITRE VI. - De la propagande électorale.

Art. 35. - Des réunions électorales pour
l'élection des conseillers de la République
pourront être tenues à partir de la promul
gation du décret de convocation des électeurs.
Les députés, conseillers de la République et

onseillera généraux du département, les dé

légués des conseils municipaux et les sup
pléants, ainsi que les candidats, peuvent,
seuls, assister à ces réunions, s'il s'agit de
l'audition et de la présentation des candidats.
Art. 36. -. L'autorité municipale veillera à

ce que nulle autre personne ne s'y introduise.
Les délégués et suppléants justifieront de

leur qualité par un certificat du maire, de la
commune à laquelle ils appartiennent.
Art. 37. - Pour l'élection des conseillers de

la République, chaque candidat ou chaque
liste n'aura droit qu'à une circulaire et à
trois bulletins de vote par membre du collège
électoral.

Les frais d'impression et de distribution des
circulaires et des bulletins et le coût du pa
pier sont, à la charge de l'État pour les candi
dats remplissant les formalités prévues à l'ali
néa suivant.

Chaque candidat ou chaque liste de candi
dats qui désire bénéficier des dispositions de
l'alinéa précédent devra en faire la déclara
tion à la préfecture douze jours francs avant
le jour de l'élection, et verser entre les mains
du trésorier-payeur général agissant en qua
lité de préposé de la caisse des dépôts et con
signations, un cautionnement de 10.000 F.
L'administration remettra l'un des bulle-

lins au ■ candidat ■ lui-même et enverra le
deuxième bulletin avec la circulaire, à cha
que membre du collège électoral, cinq jours
au moins avant le jour du scrutin. Elle dé
posera le troisième bulletin à l'entrée de cha
que bureau de vote.
Le cautionnement sera remboursé aux can

didats ou aux listes de candidats qui auront
recueilli, à l'un des tours de scrutin, au moins
5 p. 100 des suffrages exprimés.
Le candidat qui ne jouit pas des avantages

subordonnés au dépôt du cautionnement peut
déposer lui-même ou par son mandataire, à
l'entrée du bureau de vote, et au début de
chaque tour, autant de bulletins qu'il y a
d'électeurs inscrits dans chaque col'ège. Le
format des bulletins est celui prévu pour les
élections à l'Assemblée nationale.
Art. 38. — Un règlement d'administration

publique déterminera les modalités d'appli
cation du présent titre.

TITRE III. - ÉLECTION DES CONSEILLERS DE LA RÉ
PUBLIQUE REPRÉSENTANT LES DÉPARTEMENTS ALGÉ
RIENS

Art. 39. - Les dispositions des titres I et H
s'appliquent à l'élection des conseillers de la
République représentant les départements al
gériens, sous réserve des dispositions particu
lières prévues aux articles suivants.
Art. 40. — Les quatorze sièges attribués aux

départements algériens sont ainsi répartis:
' Représentants du premier collège: 7.
Circonscription d'Alger, 3.
Circonscription d'Oran, 2.
Circonscription de Constantine, 2.
Représentants du deuxième collège: 7,

Circonscription d'Alger, 2.
Circonscription d'Oran, 2.
Circonscription de Constantine, 3.
Les circonscriptions sont déterminées, pour

chaque collège, conformément au tableau
n° 2 annexé à la présente loi.

CHAPITRE I". — Composition des collèges électo
raux et désignation des délégués et des délé
gués suppléants.

Art. 41. - Les membres du Conseil de la
République élus par les départements algé
riens sont désignés par deux collèges compo
sés comme suit.

Art. 41 bis. — Le premier collège se com
pose :
1° Des députés de la circonscription repré

sentant le premier collège;
2« Des membres de l'Assemblée algérienne

élus au titre du premier collège dans la cir-
conscrition, le délégué représentant les terri
toires du Sud étant rattaché à la circonscrip
tion d'Alger;
3° Des conseillers généraux représentant le

premier collège ;
4° Des délégués élus à raison d'un jusqu'à

500 électeurs inscrits sur les listes du premier
collège et, en outre, un délégué par fraction
supplémentaire de 500 électeurs, par les re
présentante élus de ce collège, dans les con
seils municipaux et les commissions munici
pales des communes mixtes du département
et des territoires du Suds " I

5» A titre transitoire et jusqu'à l'interven
tion de la loi prévue à l'article 50, alinéa 2,
de la loi du 20 septembre 19-17 portant statut
organique de l'Algérie, -de délégués des com
munes indigènes des territoires du Sud repré
sentant les électeurs inscrits sur les listes
électorales du premier collège de ces commu
nes, désignés par les électeurs à raison d'un
délégué jusqu'à 500 électeurs inscrits et, en
outre, un délégué par fraction supplémentaire
de 500 électeurs dans des conditions qui seront
précisées par un règlement d'administratioa
publique.
Art. 41 ter. - Le deuxième collège se com

pose :
1° Des députés de la circonscription repré

sentant le deuxième collège.
2° Des membres de l'Assemblée algérienne

élus au titre du deuxième collège dans la cir
conscription;
3° Des conseillers généraux représentant le

deuxième collège;
4° De délégués élus à raison d'un jusqu'à

5Jo électeurs inscrits sur les listes électorales
du deuxième collège et, en outre, un délégué
par fraction supplémentaire de 500 électeurs,
par les représentants élus de ce collège, dans
les conseils municipaux, les djemaas des
douars des centres municipaux, les djemaas
des douars des communes mixtes du départe
ment et des territoires du Sud;
5° A titre transitoire et jusqu'à l'interven»

tion de la loi prévue à l'article 50. alinéa 2,
de la loi du 20 septembre 1947 portant statut
organique de l'Algérie, de délégués des com
munes indigènes des territoires du Sud. re
présentant les électeurs inscrits sur les listes
électorales du deuxième collège de ces com
munes, désignés par les électeurs à raison
d'un délégué Jusqu'à 500 électeurs et, en
outre, un délégué par fraction supplémentaire
de 500 électeurs dans des conditions qui seront
précisées par un règlement d'administration
publique.
Art. 41 ouater (nouveau). — Dans le cas où

un conseiller général est membre de l'Assem
blée algérienne, un suppléant lui est désigné
sur sa présentation par le président du conseil
général.
Art. 42. -' Sous réserve des dispositions

prévues à l'article 41 ci-dessus, les délégués et
les délégués suppléants sont désignés dans les
conditions prévues par le titre II de la pré
sente loi, en ayant soin de prendre toujours
comme base la notion d'électeur au lieu de
celle d'habitant.
Art. 43. — Le nombre de délégués et de dé

légués suppléants à élire par chaque commune
ou djemaa, est précisé par arrêté préfectoral,
sur la base des dernières listes électorales ar
rêtées.

Art. 44. - Les djemaas réunies sous la pré
sidence du président de la djemaa, procèdent
à l'élection des délégués et des délégués sup
pléants dans les conditions prévues par l'ar
ticle 51 de la loi du 5 avril 1884.

Art. 45. — Le choix des conseils municipaux
et des djemaas ne peut porter sur un délégué
à l'Assemblée algérienne, non plus que sur
les élus visés à l'article 8 bis.

CHAPITRE II. — Élections des conseillers
de la République.

Art. 40. — Pour chaque collège, les règles
appliquées en Algérie à la présentation des
candidats et au déroulement des opérations
électorales sont celles fixées au titre II.de la
présente loi pour les départements qui ont
droit à moins de quatre sièges de conseillers
de la République, sous réserve, toutefois, des
dispositions particulières prévues aux articles
ci-après.
Art. 47. - Tout citoyen remplissant les

conditions fixées à l'article 4 peut faire acte
de „ candidature, indifféremment, pour la
représentation de l'un ou de l'autre collège.
Art. 48. - Le gouverneur général peuti

pour . tenir compte des particularités locales,
fixer par arrêté des heures d'ouverture et de
fermeture de scrutin différentes de celles pré
vues à l'article 28 ci-dessus.

Art 49. — Jusqu'à l'intervention de la loi
prévue à l'article 50, alinéa 2, de la loi du
20 septembre 1947 portant statut organique
de l'Algérie, le gouverneur général exercera,
dans les territoires du Sud de l'Algérie, les
fonctions dévolue* aux préjeU par la présent^
loi,
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CHAPITRE III. — Dispositions diverses.

Art. 50. ■— ».»»•»»_••»»••••

ÏÏTHK IV. — ÉLECTION DES CONSEILLERS DE LA
RÉPUBLIQUE lt EI'ILjSEN TANT LES lEIUlITOIRES
D'OUTRE-MEB ET LES lEnniiouiuS sous TUTELLE

Art. 51. — Dans les territoires d'outre-mer
et les territoires sous tutelle, les conseillers
sont élus par les assemblées territoriales ou
provinciales ou par les sections de ces assem
blées, ainsi que par les députés représentant
les territoires intéressés.
L'élection a lieu au scrutin majoritaire ît

deux tours. Au premier tour, la majorité
absolue est exigée ; au deuxième tour, la
majorité relative suffit.
En ce qui concerne Madagascar, les cinq

assemblées territoriales constitueront un
corps électoral unique à deux sections.
Le vole aura lieu le même jour, un

dimanche, au siège de chaque assemblée.
Le second tour, s'il est nécessaire, aura lieu

le dimanche suivant.

Les quarante-quatre conseillers représentant
les territoires d'outre-mer et les territoires
sous tutelle sont répartis conformément au
tableau n° 4 annexé à la présente loi.
Les députés élus au titre de plusieurs ter

ritoires devront faire connaître, quinze jours
au moins avant la date du scrutin, au nom
de quel territoire ils désirent exercer leur
droit de vote.
Les députés élus dans un ou plusieurs ter

ritoires où les conseillers de la République
sont désignés au double collège exercent leur
droit de vote dans la section qui correspond
au collège qui les a élus. S'ils ont été élus
au collège unique, ils exercent leur droit de
vote dans la section de leur choix.

Art. 52. — Sont applicables aux élections
prévues au présent tilre, les dispositions des
articles 41, 32 et 3i de la présente loi.
Art. t>3. * • • « «••[£• ■ ■* • . • '#■ T
Art. 51. — . . ~ . : : * . . ... „ . , . . . »

JTITRE V. - ÉLECTION DES CONSEILLERS REPRÉSEN
TANT LES CITOYENS FRANÇAIS RÉSIDANT EN TUNISIE,
AU MAROC OU EN INDOCHINE

Art. 55. — . . . .

Art. 56. - Les conseillers de la République
représentant les Français de Tunisie sont élus
au scrutin majoritaire à deux tours par les
membres français du grand conseil de la Tu
nisie et les membres français des conseils
municipaux de Tunisie élus au suffrage uni
versel.

L'élection a lieu au vote par correspondance,
spécialement organisé, le jour fixé pour les
élections dans la métropole.
Le dépouillement du scrutin et la proclama-

lion des élus ont lieu i Paris par les soins
d'une commission spécialement désignée.
Si un résultat n'est pas acquis au premier

tour à la majorité absolue, un second tour
a lieu quinze jours plus tard dans les mêmes
conditions. A l'issue de ce second tour le ré
sultat est acquis à la majorité relative.

Art. 57. - A titre transitoire, les trois
conseillers de la République représentant les
citoyens résidant au Maroc sont élus par
l'Assemblée nationale sur présentation des
groupes parlementaires ayant eu des élus qui
représentaient au Conseil de la République
les citoyens français résidant au Maroc.
L'élection de ces conseillers a lieu en séance

publique, au scrutin majoritaire deux tours,
dans la première semaine de la session que
l'Assemblée nationale tiendra après les élec
tions dans la métropole.
Ait. 58.

Art. 59. - Les citoyens français résidant
en Indochine élisent directement le conseiller
do la République les représentant. Ils sont
convoqués au siège du haut commissariat, au
jour fixé pour les élections dans la métropole.
L'élection a lieu au scrutin majoritaire à deux
tours. Le vote par correspondance est admis.

ffiTRE W. — ÉLECTION DES CONSEILLERS REPRÉ
SENTANT LES CITOYENS FRANÇAIS HÉSIDAXT A
L'ÉTRANGER

Art. 60. Des candidats en nombre triple,
au maximum, du nombre des sièges à pour
voir sont présentée à l'Assemblée nationale

par les groupements suivants : union des
l'rançais à l'étranger, fédération des profes
seurs français résidant à l'étranger, union des
chambres de commerce françaises à l'étran
ger, fédération nationale des anciens combat
tants résidant à l'étranger.
Ces candidatures devront parvenir au prési

dent de l'Assemblée nationale dans' le délai
prévu par l'article 21 .pour les candidatures
dans la métropole.

Art. 61. - L'Assemblée nationale élit les
trois conseillers représentant les Français ré
sidant à l'étranger, en séance publique, ou
scrutin majoritaire à deux tours, dans la
première semaine de la session qu'elle tien
dra après les élections dans la métropole.
Art. C2. — En cas de vacance de l'un des

sièges visés au titre V et au présent titre, par
invalidation, démission ou toute autre circons
tance, il est procédé à une nouvelle élection
dans les conditions fixées aux articles ci-
dessus, à moins que cette vacance ne se pro
duise moins de six mois avant le renouvel
lement normal de ce siège.

Art. G3. — Un règlement d'administration
publique fixera les conditions d'application des
titres IV, V et VI de la présente loi.

TABLEAU K° 1. — Nombre de conseillers
par département.

Ain, 2; Aisne, 3; Allier, 2; Alpes (Basses-), 1;
Alpes (Hautes), 1; Alpes-Maritimes, 3; Ardè
che, 2; Ardennes, 2; Ariège*, 2; Aube, 2;
Aude, 2; Aveyron, 2; Belfort (territoire dei, 1;
Bouches-du-Rhône, 5; Calvados, 3; Cantal, 2;
Charente, 2; Charente-Maritime, 3; Cher, 2;
Corrèze, 2; Corse, 2; Côte-d'Or, 2; Côtes-du-
Nord, 3; Creuse, 2; Dordogne, 2; Doubs, 2:
Drôme, 2; Eure, 2; Eure-et-Loir, 2; Finis
tère, 4; Gard, 2; Garonne (Haute-), 3; Gers, 2;
Gironde, 4; Hérault, 3; Ille-et-Vilaine, 3;
Indre, 2; Indre-et-Loire, 2; Isère, 3; Jura, 2;
Landes, 2; Loir-et-Cher, 2; Loire, 3; Loire
(Haute-), 2; Loire-Inférieure, 4; Loiret, 2;
Lot, 2; Lot-et-Garonne, 2; Lozère, 1; Maine-
et-Loire, 3; Manche, 3; Marne, 2; Marne
(Haute-}, 2; Mayenne, 2; Meurthe-et-Moselle, 3;
Meuse, 2; Morbihan, 3; Moselle, 3; Nièvre, 2;
Nord, 8; Oise, 2; Orne, 2; Pas-de-Calais, 6;
Puy-de-Dôme, 3; Pyrénées (Basses-), 3-; Pyré
nées (Hautes-), 2; Pyrénées-Orientales, 2;
Rhin (Bas-), 4; Rhin (Haut-), 3; Rhône, 5;
Saône (Haute-), 2; Saône-et-Loire, 3; Sar
the. 3; Savoie, 2; Savoie (Haute-), 2; Seine, 19;
Seine-inférieure, 4; Seine-et-Marne, 3; Seine-
et-Oise, 7; Sèvres (Deux-), 2; Somme, 3;
Tarn, 2; Tarn-et-Garonne, 2; Var, 2; Vau
cluse, 2; Vendée, 2; Vienne, 2; Vienne
(Haute-), 2; Vosges, 2; Yonne, 2; Guade
loupe, 2; Guyane, 1; Martinique, 2; Réu
nion, 2.

TABLEAU N° 2. — Circonscriptions d'Algérie.

lr« circonscription.

Département d'Alger auquel est rattaché le
territoire de Ghardaïa.

2= circonscription.

Département d'Oran auquel est rattaché le
territoire d'Aïn-Sefra.

3° circonscription.

Département de Constantine auquel sont
rattachés' les 'territoires de Touggourt et le
territoire des Oasis.

TABLEAU No 3. — Nombre de suppléants
à désigner en Algérie.

TABLEAU N° 4. - Nombre de conseillers par
territoire d'outre-mer ou territoire sous
tutelle.

I. •-< Territoires d'outre-mer.

Côte d'Ivoire. - Conseil général: collège
unique, néant; 1™ section, 1; 28 section, 2.
Sénégal. - Conseil général: collège unique,

3; /section. néanU 2S section, néant.

Soudan. - Conseil général: collège unique,
néant; lre section, 1; 2e section, 3.
Haute-Volta. — Conseil général: collège

unique, néant; lr» section, 1; 2e section, 2.
Niger. — Conseil général: collège unique,

néant; lrs section, 1; 28 section, 1.
Guinée. - Conseil général: collège unique,

néant; lre section, 1; 2e section, 1.
Dahomey. - Conseil général: collège uni

que, néant; lr8 section, 1; 2e section, 1.
Mauritanie. — Conseil général: collège

unique, 1; 1™ section, néant; 2« section,
néant.

Tchad. - Conseil représentatif: collège
unique, néant; 1™ section, 1; 2° section, 1.
Gabon. - Conseil représentatif: collège

unique, néant; 1" section, 1; 2e section, 1.
Moyen-Congo. - Conseil représentatif col

lège unique, néant; lre section, 1; 2" section, 1.
Oubangui-Chari.— Conseil représentatif : col

lège unique, néant; lre section, 1; 2e section, 1.
Madagascar. - Assemblées provinciales :

collègue unique, néant; 1" section, 2; 28 sec
tion, 3.
Comores. - Conseil général : collège unique,

1; 1™ section, néant; 2° section, néant.
Côte des Somalis. - Conseil représentatif:

collège unique, 1; 1" section, néant; 2e sec
tion, néant.
Établissements français dans l'Inde. —

Assemblée représentative: collège unique, 1;
lre section, néant; 28 section, néant.
Nouvelle-Calédonie. - Conseil général: col

lège unique, 1; 1™ section, néant; 2e section,
néant.

Établissements français de l'Océanie. —
Assemblée représentative: collège unique, 1;
lr8 section, néant ; 28 section, néant.
Saint-Pierre-et-Miquelon. - Conseil général:

collège unique, 1; i,e section, néant; 28 sec- ■
tion, néant.

II. - Territoires sous tutelle.

-Cameroun. - Assemblée représentative'
collège unique, néant; lre section, 1; 28 sec
tion, 2.
Togo. - Assemblée représentative: collège

unique, néant; l1'» section, 1; 2e section, 1.

TABLEAU N° 5. — Répartition des sièges, pour
le renouvellement par moitié du Conseil
de la République.

Série A.

Représentants des citoyens français du Ma
roc: 3.

Représentants des citoyens français résidant
à l'étranger: 3.
Alger: 5.
Côte d'Ivoire: 3.
Soudan. 4.
Guinée: 2.
Mauritanie: 1.
Tchad: 2.«

Moyen Congo: 2.
Comores : 1.

Établissements français de l'Inde.: 1,
Nouvelle-Calédonie : 1,
Cameroun: 3.
Dahomey: 2.
Martinique: 2.
Réunion : 2.
Ain à Haute-Marne: 123.

Série B.

Représentants des citoyens français de Tu
nisie: 2.

Représentant des citoyens français d'Indo
chine : 1.
Oran: 4.
Constantine: 5»
Sénégal: 3.
Haute Volta: 3.
Niger: 2.
Gabon: 2.

Oubangui-Chari: 2.
Madagascar: 5.
Côte des Somalis: 1.
Établissements français de l'Océanie : t*
Togo : 2.
Saint-Pierre et Miquelon: 1«
Guyane: 1.
Guadeloupe: 2.
Mayenne à Yonne: 123.
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ANNEXE N° 904

[(Session de lJiS. — Séance du 27 août 1913.)
PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée na
tionale après déclaration d'urgence, ayant
pour objet la réparation des dégâts causés
sur différents points da territoire par des
crues et orages, transmis par M. le prési
dent de l'Assemblée nationale à M. le pré
sident du Conseil de la République (1). —
.('Renvoyé à la commission des finances.)

Paris, le 27 août IMS.
. Monsieur le président,

Bans sa séance du 27 août 1918, l'Assem
blée nationale a adopté, après déclaration
d'urgence, un projet de loi ayant pour objet
la réparation des dégâts causés sur différents
points du territoire par des crues et orages.
Conformément aux dispositions de l'ar

ticle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
ce projet de loi, dont je vous prie de vouloir
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré

ception de cet envoi.
Agréez, monsieur le piésident, l'assurance

de ina haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUABB HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de
loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

'Article unique, — Un crédit prévisionnel de
t milliard de francs est ouvert en vue de la
réparation des dommages à caractère excep
tionnel causés aux particuliers, à l'État, aux
départements, aux communes et aux établis
sements publics par les calamités publiques.
Un arrêt6 interministériel déterminera les

modalités d'utilisation et fixera la répartition
de ce crédit.
Délibéré en séance publique, 4 Paris,, le

87 août ms. ,
•Le président,

Signé: EDOUARD IIEMUOT.

ANNEXE N° 905

((Session de 1948. — Séance au 27 août 194S.)

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée na
tionale, après déclaration d'urgence, por
tant réforme du régime des pensions des
marins français du commerce et de la
pêche, transmis par M. le président de l'As
semblée nationale à M. le président du
Conseil de la République (2). — (Renvoyé à.
la commission de la marine et des pêclics.)

Paris, le 27 août 1948.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 27 août 1048, l'Assemblée
nationale a adopté, après déclaration d'ur
gence, un projet do loi portant réforme du
régime des pensions des marins français du
commerce et de la pêche.
Conformément aux dispositions de l'arti

cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
ce projet de loi, dont je vous prie de vouloir
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Réou-
blique.
Jô vous prie de vouloir bien m'acmiser ré

ception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assuranci

de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD Itaiiuoi.

L'Assemblée nationale a adopté le projet du
loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

TITRE I"

Caièse de retraite des marins.

Art. 1er. — L'article 4 de la loi du 12 avril
1941, modifié par l'ordonnance du 8 septem
bre 1945, est remplacé par .les dispositions
suivantes:

« Art. 4. — I. — Le droit à la pension d'an
cienneté est acquis lorsque se trouve remplie
la double condition de cinquante ans d'âge
et de vingt-cinq années de services accomplis
dans les conditions indiquées aux articles 7
à 11 ci-après.
« Toutefois, si le marin continue, après l'Ag»

de cinquante ans, à naviguer ou à accomplir
des services valables pour la pension, l'entrée
en jouissance de celle-ci est reportée à l'aga
de cinquante-cinq ans ou ii la cessation do
l'activité.

« Les dispositions de l'alinéa précédent no
s'appliquent pas aux marins qui, après avoir
accompli au moins cent quatre-vingt mois de
navigation hauturière, naviguent, après l'âge
de cinquante ans, exclusivement à la pêche
en première zone ou à la navigation cOtièro.
non plus qu'aux pêcheurs embarqués sur les
bateaux armés à Saint-Pierre et Miquelon.

« Ii. — Le droit à la pension proportionnelle
est aquise après quinze années accomplies
de services et cinquante ans d âge, mais la
jouissance en est différée jusqu'à ce que l'in
téessé ait atteint l'âge de cinquante-cinq ans.

« Les marins qui ont cessé de naviguer
avant la promulgation de la présente loi, de
vront, en outre, justifier de dix-huit mois de
services dans les dix années précédant le diS-
pôt de leur demande ou dans les trois années
précédant le 2 septembre 1939.

« III. — Est dispensé de la condition d'âge
le marin reconnu atteint d'inûrmités le met
tant dans l'impossib'lité absolue et définitive
de continuer l'exercice de la navigation. Cot
état est constaté par des commissions médi
cales dans des conditions fixées par arrêté du
ministre des travaux publics, des transports
et du tourisme.

« La pension d'ancienneté ou proportion
nelle concédée par anticipation est supprimés
si l'intéressé reprend, avant l'âge de cin
quante-cinq ans, l'exercice de la navigation
professionnelle ».

Art. 2. — L'article 6 de la loi du 12 avril
1911 est complété comme suit:

« Les marins étrangers autorisés a embar
quer sous pavillon français pourront concourir
à pension dans les conditions prévues par les
conventions internationales dûment ratifiées
par le gouvernement français ».
Art. 3. — L'article 7 de la loi du 12 avril

1911 est modifié comme suit:
« Les services militaires dans' l'active et, en

cas de mobilisation, dans la réserve, »...
(Le reste sans changement.)
Art. 4. —s- Les articles 12, 13, 14 et 15 de la

loi du 12 avril 1941, modifiés par l'ordonnance
du 8 septembre 1945, sont remplacés par les
articles 1J, 13 et 14 ci-après:

« Art. 12. — J. a pension d'ancienneté, pro
portionnelle ou exceptionnelle, est calculée en
fonction du salaire annuel forfaitaire corres
pondant, en application de l'article 55 ci-après,
à la catégorie dans laquelle l'intéressé s'est
trouvé classé en dernier lieu avant la liquida
tion de la pension.
« Toutefois:
« 1® Si l'intéressé a cotisé moins d'un an

au taux de cette catégorie, la pension est cal
culée sur la base du salaire de la catégorie
immédiatement inférieure.

« 2° ii_, au cours de sa carrière, l'intéressé
a occupé pendant cinq ans. au moins des
fonctions supérieures à colles de sa dernière
activité et .s'il apporte la preuve que cette
situation est due à des circonstances.indé
pendantes de sa volonté, et sauf lo cas où
elle aurait été <lue à une mesure discipli
naire, la pension est calculée sur la base du
salaire de la catégorib correspondant auxditcs
fonctions;
.« 3® Lorsque le salaire ainsi défini excède
six fois le minimum vital, calculé comme en
matière de pensions, civiles et militaires, la
portion dépassant cetle limite n'est comptée

. que cour moitié.

« Art. 13. — Dans le décompte jinal dea
services entrant en compte pour la pension,
la fraction de semestre égale ou supérieure
à trois mois est comptée pour six mois; la
fraction de semestre inférieure & trois molj
est négligée.

« Art. 14. — La pension d'ancienneté dont
le marin demande la liquidation avant l'ag«
de cinquante-cinq ans est égale à 2 p. 104
du salaire annuel défini à l'article 12 pai
année de service, sans que le nombre dei
annuités liquidables puisse dépasser 25.

■ » La pension jnoportiwinellG est égale (
2 p. 100 du salaire annuel par année de se**
vice.

« La pension liquidée à cinquante-cinq an»,
ou avant cet âge en cas d'invalidité reconnue
dans les conditions prévues au paragraphe III
de l'article 4 ci-dessus, est égale à 2 p. 100
du salaire annuel par année de service, sans
que le nombre des annuités liquidables
puisse dépasser 37 1/2.

« Si le marin qui a demandé sa pension
avant l'âge de cinquante-cinq ans reprend la
navigation avant cet âge et s'il ne se tronv«
pas dans le cas prévu au troisième alinéa
du paragraphe Ier de l'article 4 ci-dessus, la
payement de sa pension est suspendu jusqu'J
la cessation de l'activité ou jusqu'à ce qua
l'intéressé ait atteint cinquante-cinq ans, et
elle n'est plus susceptible de revision du fait
des nouveaux services accomplis ».
L'article 18 de la loi du 12 avril 1941 est

abrogé. ' ■
Art. 5. — Le premier alinéa de l'article 19

de la loi du 12 avril 1941 est modifié comme
suit: .

« Les veuves de marins ont droit: a l'Age
de quarante ans, à une pension égale à 50
pour 100 de la pension et des bonifications
dont le mari était titulaire ou, s'il est décédé
avant d'être pensionné, à 50 p. 100 de la pen
sion et des bonifications qu'il aurait obtenues
à cinquante-cinq ans en raison de ses ser
vices effectifs. Toutefois, la veuve est dis
pensée de la condition d'âge s'il existe un
ou plusieurs enfants issus du mariage avec
le marin et elle conserve ses droits, même
en cas de décès de ces enfants ».
Art. 6. — 11 est inséré, à la suite de l'ar

ticle 22 de la loi du 12 avril 1941, un artli
cie 22 bis nouveau, ainsi conçu:

« Art. 22 bis. — Si la veuve se remarie ou
vit en état de concubinage notoire, elle con
tinue à percevoir, s4ns augmentation de
taux, les émoluments dont elle bénéficiait an
térieurement à son nouvel état ».
Les veuves remariées avant la promulgation

de la présente loi continueront à percevoir,
sans nouvelle augmentation de taux, les émo
luments dont elles bénéficiaient en applica
tion de la loi n» 4/-1G83 du 3 septembre 1917,
majorés de 20 p. 100.
Art. 7. — Le premier alinéa de l'article 23

de la loi du 12 avril 1941, modifié par l'or
donnance du 8 septembre 1945, est remplacé
*ir les dispositions suivantes:

« Les veuves de marins français morts
après quinze ans de services valables pour
la pension sur la caisse de retraites des ma
rins ont droit, si elles ne bénéficient pas
d'une pension sur cette caisse, d'une pension
de l'État ou de la caisse générale de pré
voyance, à une allocation annuelle égale à
la moitié de la pension prévue au premier
alinéa de l'article 19 ». -
Art. 8. — Les articles 24 et 25 de la loi

du 12 avril 1941 sont remplacés par l'arti
cle 24 ci-après:

« Art. 24. — Les marins, titulaires d'une
pension d'ancienneté ou d'une pension pro
portionnelle accordée pour cause d'invalidité,
en application de l'article 4 (§ UI), ayant des
enfants à charge au sens des lois sur les
prestations familiales, recevront de la caisse
lesdites prestations s'ils ne sont pas en> droit
de les obtenir, par priorité, d'un autre orga
nisme, dans les conditions prévues par les
lois régissant ces prestations.

« Les orphelins auront droit aux mêmes
avantages dans la mesure où ils excéderont le
montant des pensions accordées en applica
tion de l'article 19 ».
Art. 9. — Le deuxième alinéa de l'article 31

de la loi du 12 avril 1941 est abrogé.
L'article 02 de la loi du 12 avril 1941 est

remplacé par. les dispositions suivantes: '
« Art. 32. ~ lLos retraités de la caisse des

retraites des malins sont soumis aux disposi-
. tiens du décret, da 2a û£t<i>ïfi 4232 el gel

(1) Voir les n° s : Assemblée nationale
(i" législ.) : 5339, 5379 et in-8» 1273.

(2) Voir les nos : Assemblée nationale
il" IésisU: 5300, D371. si in-8° 127 i..
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textes modificatifs, concernant le cumul de
pensions, de rémunérations.et de fondions,
ainsi qu'à celles du décret du 30 juin 1931
concernant le cumul de deux ou plusieurs
pensions.

« Toutefois, les titulaires de pensions propor
tionnelles attribuées au titre de certaines caté
gories déterminées par le décret prévu à l'ar
ticle 55 peuvent cumuler intégralement le
montant de leur pension avec les émoluments
correspondant à un nouvel emploi ».
Art. 10. — Les articles 35, 43, 44 et 45 de la

loi du 12 avril 1941^ sont abrogés.
Les services accomplis par les agents du

service général avant le 1er janvier 1930
entrent en compte pour la pension au même
titre que lès services postérieurs, lorsque le
droit a pension est ouvert après la promulga
tion de la présente loi.
Dans ce cas, il est fait déduction du mon

tant de la rente servie aux intéressés par la
caisse nationale des retraites pour la vieillesse
en raison des versements effectués au titre
des services antérieurs à 1930 et l'allocation
supplémentaire prévue par l'article 52 de la
loi du 12 avril 1941 modifié n'est pas due.
Art. ll. - Les articles 47, 48, 49, 50 et 53 de

■ la loi du 12 avril 1941 sont abrogés.
Art. 12. — L'article 51 de la loi du 12 avril

1941, modifié par l'ordonnance du 8 septembre
1915, est remplacé par les dispositions sui
vantes:

« Art. 51. — Les pensions et allocations déià
«oncédées seront revisées sur la base des dis
positions prévues ci-dessus pour les nouvelles
liquidations et en faisant état du nombre des
annuités acquises lors de la liquidation ini
tiale.

« En aucun cas cette revision ne pourra
avoir pour effet de majorer la pension de
moins de 60 p. 100 des émoluments globaux
antérieurement servis à l'intéressé.

« Si le pensionné, âgé de moins de cin
quante-cinq ans, continue à naviguer et ne
se trouve pas dans le cas prévu au troisième
alinéa du paragraphe I de l'article 4 ou, s'il
est titulaire d'une -pension proportionnelle, il
recevra jusqu'à cinquante-cinq ans, ou éven
tuellement jusqu'à la constatation do son
Invalidité, les émoluments dont il bénéficiait
en application de la loi n° 47-1683 du 3 sep
tembre 1947, majorés de 20 p. 100. Sa pension
sera revisée dans les conditions prévues au
premier alinéa lorsqu'il aura atteint l'âge de
cinquante-cinq ans ou avant cet âge en cas
d'invalidité dans les conditions prévues à
l'article 4, paragraphe III.

« Toutefois, le pensionné visé à l'alinéa pré
cédent pourra, en renonçant au bénéfice de
sa pension actuelle et en reversant à la caisse
le montant des arrérages reçus depuis la
concession initiale, bénéficier à cinquante-
cinq ans, ou avant cet âge en cas d'invalidité
reconnue, de tous les avantages prévus à l'ar
ticle 14 ci-dessus. .

« Le classement des pensionnés titulaires de
grades supprimés ou ayant accompli des
fonctions ne figurant pas dans le tableau
prévu par l'article 55 sera effectué par assi
milation, par arrêté du ministre des travaux
publics, des transports et du tourisme et du
ministre des finances et des affaires écono
miques..1l en sera de même pour le classe
ment des pilotes antérieurement retraités.

« En cas de modification du tableau des sa

laires prévus par l'article 55, ci-après, les
pehsions feront l'objet d'une revision avec
effet d'une date qui sera fixée par le décret
prévu au dernier alinéa dudit article ».
Art. 13. — Le montant de l'allocation mi-

rtima prévue en faveur des anciens agents du
service général par l'article 52 de la loi du
42 avril 1941 modifié par la loi n° 46-2240 du
16 octobre 1946 est porté, pour chaque annuité
liquidable. à 0,75 p. 100 du salaire forfaitaire
correspondant, en application des articles 12
et 55 modifiés de la loi du 12 avril 1941, aux
fonctions occupées par l'intéressé avant la
cessation de ses' services. ■■

Art. '14. — L'article 55 de la loi du 12 avril
1941, modifié par l'article 4 de la loi du 16 oc
tobre 1946 et par l'article 3 de la loi du 3 sep
tembre 1917, est remplacé par les dispositions
suivantes:

« Art. 55. — Les cotisations des marins et
les contributions des armateurs sont fixées en

lonclion d'un salaire forfaitaire détermine,

par décret contresigné par le ministre des
travaux publics, des transports et du tourisme
et par le ministre des finances et des affaires
économiques, en tenant compte des fonctions
remplies par les intéressés et du salaire
moyen correspondant à ces fonctions, en
application des règlements eu vigueur ou des
conventions collectives..

« Pour la détermination de ce salaire forfai
taire, les marins sont classés par catégories

fixant les équivalences de fonctions reconnue s
pour l'application de la présente loi.

'< En cas de modification générale des sa»
laires dépassant 5 p. 100 par rapport aux taux
antérieurs, il sera, dans les mêmes former,
procédé à la revision des salaires forfait
taires ».
Art. 13. — Le barème figurant au para<

graphe 2 de l'article 50 de la loi du 12 avril
19i1 est modifié comme suit :

SITUATION DES MARINS
COXTRIDLTION

patronale.

COTISATION

des marins.
TOTAL

Marins et agents du service général
Étrangers admis a concourir a pension
Autochtones des territoires a outre-mer et

autres territoires et pays de l'Union fran
çaise 6,25 0 6,25

étrangers non admis a concourir a pension..
\

Art. 16. — L'article 57 de la loi du 12 avril
1941 est modifié comme suit: ■

« Art. 57. — Tout marin français, proprié
taire pour la totalité d'un ou plusieurs ba
teaux armés à la pêche en première ou-
deuxième zone ou h la navigation côtière est
exonéré, pour l'équipage du bateau sur lequel
il est embarqué, de la contribution patronale
à la caisse de retraites des marins dans les
conditions ci-après: •

« De la totalité, si la jauge brute des ba
teaux armés simultanément tlont le marin est

propriétaire ne dépasse pas ou égale 10 ton
neaux.

« Dans la proportion de moitié, si cette
jauge brute totale est supérieure à 10 ton
neaux, mais inférieure -ou égale à 30 ton
neaux.

« Les marins copropriétaires pour la totalité
d'un ou plusieurs bateaux bénéficient des ré
ductions prévues ci-dessus pour les proprié
taires uniques, à condition d'être tous embar
qués sur l'un ou sur l'autre des bateaux leur
appartenant.

« Le bénéfice de la réduction est continué

au marin propriétaire qui est dans l'obli-

§atioen d'abandonneir la enavuigation en raison'une invalidité définitive ou temporaire don
nant droit aux indemnités Ou pensions ser
vies sur la caisse générale de prévoyance ou
lorsqu'il est convoqué pour une période do
service militaire.

« Il est également continué aux marins
copropriétaires lorsque celui ou ceux d'entre
eux qui ont abandonné la navigation se trou
vent dans le cas prévu à l'alinéa précédent.
« Si le marin propriétaire ou coproprié

taire vient à décéder, sa veuve ou ses orphe
lins continuent à bénéficier des réductions
auxquelles- il avait droit de son vivant. Cet
avantage n'est toutefois acquis aux orphelins
que jusqu'à que le plus Jeune ait atteint l'Age
limite prévu par le dernier alinéa de l'arti
cle 19 ci-dessus, »

* TITRE II

Caisse générale de prévoyance des marins.

Art. 17. — L'article 8 du décret du 17 juin
1948 est remplacé par le suivant:
« Art. 8. — Pour le calcul des allocations

et pensions prévues par le présent décret, le
salaire annuel s'entend du salaire forfaitaire
du marin blessé, malade ou décédé, corres
pondant à sa dernière activité professionnelle
antérieure à l'accident ou à Jà première cons
tatation médicale de la maladie et ayant servi
de base au calcul de ses cotisations à l'établis
sement national des invalides de la marine,
par application de l'article 55 de la loi du
12 avril 4941, moriiiié. '

« Ce 'salaire est réduit, le cas échéant, dans
les conditions prévues à l'alinéa 3° de l'arti
cle 12 modifié de la loi du 12 avril 19 U.

« 11 ne peut, en aucun cas, être inférieur à
90.000 F

« Le salaire journalier s'entend du quolient
obtenu en divisant le salaire annuel par 360 ».

Art. 18. — L'article 9 du décret du 17 juin
1938 est complété comme suit:

« Est assimilé à l'accident professionnel ma
ritime l'accKeat survenu au marin ou a

1 agent du service général dans l'une des
circonstances suivantes:
. « «) Par le fait ou à l'occasion d'un travail
effectué à terre ou sur un navire, pour 1®
compte de l'armateur, par le marin bénéfi
ciaire de l'article 8, paragraphe 2», de la lot
du 12 avril 1911 ou de la convention collective
du 17 juillet 4947;

« b) Par le fait ou ft l'occasion de son- ser
vice par le marin bénéficiaire des disposi
tions des alinéas 13» et 14° de l'article 9 de
la loi du 12 avril 1911;

« c) Au cours d'un stage de perfectionne
ment ou de spécialisation professionnelle oir-
tonné par l'armateur;

« d) Pendant le trajet de la résidence de
l'intéressé au lieu de l'embarquement ou du
travail et vice versa, dans la mesure où le
parcours n'a pas été interrompu ou détourné
pour un motif dicté par l'intérêt personnel
ou indépendant de l'exercice de l'emploi;

« e) Au cours d'un stage de- réadaptation
fonctionnelle ou de rééducation profession
nelle aux frais de l'établissement national des
invalides de la marine et du fait ou à l'occa
sion de la réadaptation ou de la rééducation.

« Pendant les périodes d'emploi du marin
dans les conditions indiquée? aux alinéas a,
ii et c ci-dessus, le tata^ de la contribution
de l'armateur ou' de l'organisme employeur
est le même que pour les périodes où le ma 
rin est embarqué ».
Art. 19. — Le dernier alinéa de l'article 17

du décret du 17 juin 1938 est modifié comme
suit: - ■ '

« Dans le cas où l'incapacité permanente
est totale et oblige la victime, pour effectuer
les actes ordinaires de la vie, à avoir recours
à l'assistance d'une tierce personne, le mon
tant de la rente, calculée comme il est dit
ci-dessus, est majoré d'une somme do
25.000 F ».

Art. 20. — Les articles 19 et 20 du décret du
17 juin 1938 sont remplacés par l'article 19
ci-après :

« Art. 19. — Si l'accident professionnelle
est suivi de mort, une pension est servie aux
personnes désignées ci-après, à partir du jour
du décès, dans les conditions suivantes:

« a) A la veuve non divorcée ni séparée de
corps, une rente viagère égale à 25 p. 100 du
salaire forfaitaire de la victime résultant, au
moment de l'accident, de l'application de
l'article 55 de la loi du 12 avril 194f, modifié,
a la condition que le mariage ait été con
tracté avant l'accident.

« Dans le cas où la veuve, divorcée ou sépa
rée de corps, a obtenu une pension alimen
taire, la rente viagère est due, mais elle est
ramenée au montant de cette pension sans
pouvoir dépasser 20 p. 100 du salaire de la
victime et sans que, s'il existe un nouveau
conjoint, celui-ci puisse garder moins de la
moitié de la rente viagère de 25 p. 100.

« La veuve déchue de la puissance pater
nelle perd son droit à la rente viagère sauf
à être réintégrée dans ce droit, si elle est
restituée dans la puissance paternelle. Ses
droits sont transférés sur la tète des enfants
ou descendants visés aux paragraphe b et c
du présent article.

« Si la veuve se remarie ou vit en état de
concubinage notoire, elle continue à perce
voir, sans augmentation de iaux. les émolu-.
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ments dont elle bénéficiait antérieuiv.nent
à son nouvel état;

« b) Aux enfants qui auraient été considé
rés comme à charge, par application de l'ar
ticle 13 ci-dessus:

« 15 p. 100 du salaire de la vie lime s'il n'y
a qu'un enfant;

« 30 p. 100 s'il y en a deux;
« 40 p. J00 s'il y en a trois, et ainsi de suite,

la rente étant majorée de 10 p. 100 par en
fant.

« Pour les enfants orphelins du père et de
mire au moment de l'accident ou postérieu
rement à celui-ci, la rente est portée pour
chacun d'eux à 20 p. 100 du salaire;
c) Les descendants de la victime et les en

fants recueillis par elle avant l'accident, si
les uns et les autres sont privés de leurs
soutiens naturels et tombés de ce fait à sa
charge, bénéficient des mêmes avantages
que les enfants visés au paragraphe b ;

« d) Si la victime n'a ni conjoint ni en
fants, chacun des ascendants reçoit une rente
viagère égale à 10 p. 100 du salaire de la vic
time s'il prouve qu'il aurait pu obtenir de
celle-ci une pension alimentaire. Chacun des
ascendants qui, au moment de l'accident,
était .à la charge de la victime, même si
celle-ci a conjoint ou enfants, reçoit la rente
viagère de 10 p. 100 prévue ci-dessus. Le total
des rentes ainsi allouées ne doit pas dépasser
30 p. 100 du salaire de la victime. Si cette
quotité était dépassée, la rente de chacun des
ayants droit serait réduite proportionnelle
ment.

« Le bénéfice des dispositions de l'alinéa
qui précède ne peut être accordé à l'ascen
dant qui a été reconnu coupable d'abandon
de famille ou qui a été déchu de la puissance
paternelle;

« e) En aucun cas, l'ensemble des rente*
allouées aux différents ayants droit de 1i
victime ne peut dépasser 75 p. 100 du salaire
de celle-ci. Si leur total dépassait 75 p. 100,
les rentes revenant à chaque catégorie
d'ayants droit feraient l'objet d'une réduction
proportionnelle.
• Art. 21. — Le deuxième alinéa de l'article -48
du décret du 17 juin 1938 est modifié comme
suit: •

« En cas d'hospitalisation, cette pension est
réduite dans les conditions de l'article 31
sans que, toutefois, son montant puisse être
Inférieur au minimum prévu dans les mê
mes circonstances pour la pension d'invali
dité du régime général de sécurité sociale ».

Art. 22. — -Les pensions et indemnités en
cours -de payement concédées sur la caisse
générale de prévoyance des marins français,
par suite d'accident professionnel, seront re
visées, pour compter de la date d'applica
tion de la présente loi, sur la base du salaire
forfaitaire correspondant, aux termes de l'ar
ticle 55 de la loi du 12 avril 1941, modifié par
l'article 14 ci-dessus, aux fonctions remplies
par la victime à la date de l'accident et en
appliquant les règles de calcul prévues au
titre,H du décret du 17 juin 1938 modifié-.
Les pensions, allocations et indemnités en

cours de payement, concédées par suite de
maladie, seront revisées, pour compter de la
même date, sur la base des salaires forfai
taires correspondant, aux termes de l'arti
cle 55 modifié de la loi du 12 avril 1941, aux
fonctions remplies avant la première consla;
tation médicale de la maladie, et en appli
quant les règles de calcul prévues au titre IV
du décret du 17 juin 1938 modifié.
En cas de modification générale des salai

res dépassant 50 p. 100 des taux antérieurs,
les pensions visées aux deux alinéas précé
dents seront revisés dans les mêmes condi
tions que les pensions sur la caisse de re
traites des marins.

Les pensions concédées sous le régime de
la loi du 29 décembre 1905 ou de la loi du
1er janvier 1930, par suite de maladies n'en
traînant qu'une invalidité inférieure à
G0 p. 100, ne feront pas l'objet de la revision
prévue au deuxième alinéa ci-dessus, mais
seront majorées forfaitairement de 50 p. 100
de leur .montant actuel, indemnités excep
tionnelle et provisionnelle comprises.
Art. 23. — Le bénéfice des dispositions, de

l'article 55 bis du décret du 17 juin 1938 est
étendu aux titulaires de pensions, secours
d'orphelins, Ou secours viagers d'ascendants
sur la caisse générale de prévoyance des ma
rina.

x TITRE III

Dispositions diverses.

Art. 21. — En cas de cumul d'une pension
sur la caisse de retraites des marins et d'une
pension sur la caisse de prévoyance, dans les
conditions prévues par le décret du 17 juin
1938, le montant, total des émoluments dus
à l'intéressé ne pourra dépasser celui du sa
laire ayant servi de base au calcul de la pen
sion concédée en dernier lieu. La réduction
portera, le cas échéant, sur cette pension.
Un nouveau délai de six mois, à partir de

la promulgation de la présente loi, est ouvert
aux anciens marins, victimes d'accidents pro
fessionnels, pour faire valoir leurs droits au
bénéfice des dispositions de l'article 63, pa
ragraphe 2, du décret du 17 juin 1938 et du
décret du 20 décembre 1938.
Art.- 25. — En aucun cas, le montant des

émoluments totaux servis aux pensionnés de
la caisse de retraites des marins ou de la
caisse générale de prévoyance des marins
avant la mise en vigueur de la présente loi
ne pourra être réduit.
Art» 26. — L'article 78 du décret du 17 juin

1938 est modifié comme suit:

« Art. 78. — Le prix de vente des feuilles
de rôle d'équipage est fixé à 30 F par feuille
de rbie et à 15 F par feuille de couverture.
Le recouvrement en est effectué en même

temps que celui des droits exigibles à la suite
du désarmement et compris dans le montant
de ces droits.
. Art. 27. — L'article 69 de la loi de finances
du 31 décembre 1921 est modifié comme suit:

« Art. C9. — Une redevance de cent francs

est perçue au profit de l'établissement natio
nal des invalides de la marine pour chaque
duplicatum de livret professionnel maritime
lélivré en remplacement d'un livret adiré. »
Art. 28. — La présente loi est applicable en

Algérie et dans les départements et territoires
d'outre-mer où existe le régime de l'inscrip
tion maritime. •

Art. 29. — Les dispositions de la présente
loi auront effet pour compter du lor janvier
1948, sauf en ce qui concerne les articles 14
et- 17 qui seront applicables à compter du
1er juillet S 948 pour l'armement à la pèche et
du 1er octobre 1948 pour l'armement au com
merce.

Pour la période du 1er janvier au 1« juil
let 1948, le salaire minimum taxable, au profit
de l'établissement national des invalides de
la marine est fixé à 12 p. 100 du salaire prévu
à l'article 3 de la loi du 3 septembre 1917.
Art. 30. — L'article 119 de la loi du 31 dé

cembre 1938 et les textes qui l'ont modifié,
les articles 1er , 2 et 3 de la loi n° 47-1083 du
3 septembre 1947 sont abrogés.
Art. 31. — Il est ouvert au ministre des

travaux publics, des transports et du tourisme,
au titre du budget ordinaire (services civils)
de l'exercice 1948, en addition aux crédits
ouverts par la loi n° 47-2407 du 31 décembre
1917 et par les textes spéciaux, un crédit de
1.630 millions de francs applicable au chapi
tre 403: « Subvention à l'établissement natio
nal des invalides de la marine », du budget
de la marine marchande.

Délibéré en séance publique, à Paris, le
27 août 1918,

Le président,
Signé : EDOUARD IIUHRIOT.

ANNEXE N° 906

(Session de 1913. — Séance du 27 août 1918.)

RAPPORT fait au nom de la commission du
travail et de la sécurité sociale sur le projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale,
étendant certaines dispositions du Code du
travail aux, départements du Haut-Rhin, du
Bas-Rhin et de la Moselle, par M. Caspary,
conseiller de la République (1).

Mesdames, messieurs, le projet de loi qui
est soumis à votre examen a pour objet
d'étendre aux départements du Haut-Rhin, du

Bas-Rhin et de la Moselle les dispositions des
articles 6i à 73 bis inclus du livre Ier et SU,
89, 90 du livre Il du code du travail.
. Ces textes concernent, d'une part, la pro
cédure en matière de saisie-arrêt sur les se-
laires et traitements (art. Ci a 73 bis) et,
d'autre part, l'application des prescriptions
du code du travail relativement à l'emploi
d'enfants de moins de 18 ans (délivrance
gratuite par les maires d'un livrdt, avec ins
cription par l'employeur <le la date d'entrés
et de celle de sortie du titulaire et tenue paf
l'employeur d'un registre reproduisant les
mentions portées sur ledit livret)
Ce projet de loi s'insère donc dans le cadre

de la politique générale d'unification de la
législation française et de la législation locaPi
d'Alsace et de Lorraine et. votre commission,
unanime, vous propose de l'adopter tel que l'a
voté l'Assemblée nationale.

PROJET DE LOI

Art. 1er..— Les dispositions des articles Ct
h 73 bis inclus du livre 1OT, 68, 89 et 90 du
livre II du code du travail sont applicables
aux départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin
et de la Moselle.

Art. 2. — Les dispositions des articles 101
à 112 du code local sur les professions ainsi
que toutes dispositions de la législation lo
cale- contraires à celles des articles du cod)
du travail rendus applicables par la présenta
loi sont aibrogées.

ANNEXE N° 907

(Soss. de 1948. — Séance du 1er septembre 1918.)
RAPPORT fait au nom de la commission da
travail et de la sécurité sociale sur le projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, au
torisant le Président de la République h rati
fier les accords relatifs à la sécurité sociala
signés par la France le 17 janvier 1958 avej
la Belgique, le 31 mars 1948 avec l'Italie, le
9 juin 19iS avec la Pologne et le H juin
1918 avec le Royaume-Uni, par Mme Brisset,
conseiller de la République (1).

Mesdames, messieurs, le projet de loi qui
est soumis à votre approbation tend à per
mettre la ratification de divers accords conclus
depuis le début de l'année avec plusieurs paja
et qui ont tous trait à la sécurité sociale.
Il s'agit:
1° Des accords relatifs à la sécurité sociale

intervenus entre la France et la Pologne, le
9 juin 1948;
2° De la convention générale, conclue le

31 mars 1948 entre la France et l'Italie qui tend
à coordonner l'application aux ressortissants
des deux pays de la législation française sut
la sécurité sociale et de la législation italienne
sur les assurances sociales et les prestations
familiales;
3° Des accords sur la sécurité sociale inter

venus le 17 janvier IMS entre la France et la
Belgique ;
4° De la convention générale entre la Franc»

et le Royaume-Uni sur la sécurité sociale con
clue le 11 juin 1948.
La France ost, en effet, depuis bien long

temps, un pays qui a besoin de main-d'œuyro
et il est normal que l'on cherche à conclure
avec les pays d'émigration des accords de réci
procité en matière de législation du travail.
Mais, bien qu'il reste encore beaucoup à

faire, la législation sociale a largement évolué
depuis un demi-siècle et il faut souvent réviser
les traités conclus.

Il faut que les travailleurs étrangers, qui con
tribuent a la mise en valeur de notre pays et
qui enrichissent notre économie, bénéficient
d'un régime qui se rapproche le plus possible
de celui que nos etToris tendent à assurer aux
tiavailleurs français. Mais, en revanche, nos
compatriotes, que les circonstances amènent
à travailler a l'étranger, doivent être protégés
et on peut espérer que, par le jeu d'accords

(1) Voir les n°» r As=em'blée nationale
(lro légisi.) : 6>3, 3909, 50J5 et in-S° J 173 ;
Conseil de la Kéjubliaue: 806 (année 191S).

(1) Voir les n°": Assemblée nationale (ir*
lélisl.) : 3820, 41i0, 5233,5231,5256 et iri-a»
1210; Conseil, dg la République;: 88i (ancée
19-is). •
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Internationaux, les innovations heureuses et
les réformes avantageuses se propageront pour
le grand bien Je tous.
C'est pourquoi votre commission, unanime,

vous demande d'adopter le projet de loi sui
vant:

PROJET DE LOI

Article unique Le Président de la Répu
blique est autorisé à ratifier:

1° a) La convention générale sur la sécurité
sociale :

(> ) L'accord complémentaire relatif au ré
gime de sécurité sociale applicable aux tra
vailleurs fron'aliers et saisonniers;

c) L'accord complémentaire relatif au ré
gime de séourilé sociale applicable aux tra
vailleurs des mines et établissements assi
milés:

conclus le 17 janvier 1943 entre la France et
ta Belgique;

2° La convention générale entre la France et
l'Italie tendant à coordonner l'application' aux
ressortissants des doux pays de la législation
française sur la sécurité sociale et de la légis
lation italienne sur les assurances sociales e!
les prestations familiales conclue le 31 mars
ms ;

3° a) La convention générale sur la sécurité
ïîciale;

b) L'accord complémentaire à la convention
générale susvisée relatif au régime de sécu
rité sociale applicable aux travailleurs des
mines et assimilés;

c) L'accord complémentaire sur les moda
lités de transfert;
conclus le 9 juin 194S entre la France et la
Pologne;

4° La convention générale sur la sécurité
sociale conclue à Paris en're la France et le
Royaume-Uni le 11 juin 1948.

Un exemplaire de chacun de ces textes sera
(Limexé à la présente loi.

ANNEXE N° 908

(ù0=s. de 1913. — Séance du 1er septembre 194S.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée na
tionale après nouvelle délibération deman
dée par M. le Président de la République
et après déclaration d'urgence, portant mo
dification et codification de la législation
relative aux rapports des bailleurs et loca
taires ou occupants de locaux d'habitation
ou à usage professionnel et instituant des
allocations lie logement, transmis par M. le
président de l'Assemblée nationale à M. le
président du Conseil de la République (1).
— (Renvoyé à la commission de la justice

- et de législation civile, criminelle et com
merciale.)

Paris, le 3* août*194S.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 31 août 1948, l'Assemblée
nationale a adopté, après déclaration d'ur
gence, un projet de loi portant modification
et codification de la législation relative aux
j apports des bailleurs et locataires ou oocu-
panls de locaux d'habitation ou à usage pro
fessionnel et instituant des allocations de lo
gement. (Nouvelle délibération, art. 36, -ali
néa 2 de la Constitution.)

_ Conformément aux dispositions de l'ar
ticle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
oe projet de loi, dont je vous prie de vouloir

bien saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré

ception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance

de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDoUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de
loi dont la teneur suit: '

Nouvelle délibération,

sur les articles 17, 78, 84 et 85 du

(Application de l'article 36, alinéa 2,
de la Constitution.)

PROJET DE LOI

.. • . > • » • JL I • i

Art. 17. - Sous réserve des dispositions de
l'article 5, le maintien dans les lieux est un
droit exclusivement attaché à la personne el
non transmissible.

Art. 78. — A dater de la publication de la
présente loi, par dérogation à l'article 1717 du
code civil, le preneur n'a le droit ni de sous-
louer ni de céder son bail saut clause con
traire du bail ou accord du bailleur.

Toutefois, par dérogation à l'alinéa précé
dent et nonobstant toutes clauses contraires,
le locataire principal a toujours la faculté de
sous-louer ou de céder une pièce lorsque le
local loué comporte plus d'une pièce.
L'occupant maintenu dans les lieux pourra

sous-louer une pièce dans les conditions pré
vues à l'article 10 (§ 7°) ci-dessus.

Art. 81. — Sont abrogées toutes dispositions
contraires à celles de la présente loi et no
tamment;

i° La loi du 9 mars 19 18 modifiée, relative
aux modifications apportées aux baux à loyer
par l'état de guerre;
2° Le titre I er de la loi du 31 mars 1922, por

tant fixation définitive de la législation sur
les loyers;
'3° La loi du 6 juillet 1925, autorisant la re

vision des prix des baux à, longue durée;
4° La loi du 1er avril 1926 modifiée, réglant,

& partir du lor avril 1926, les rapports des bail
leurs et des locataires de locaux d'habitation;
5° L'article 7 du décret du 21 avril 1939 ten

dant à la reprise du bâtiment;
6» Les arrêtés du commissaire régional de

la République à Strasbourg, en date des
8 mars et 8 juin 1015 et "du préfet de la Mo
selle, en date du 7 avril 1915, portant fixation
à titre transitoire, pour les départements du
Haut-Rhin, du Bas Hliin et de la Moselle, des
loyers des locaux d'habitation ou i» usage pro
fessionnel et qui ont reçu force d'ordonnance
par l'ordonnance du 28 juin 195 T ;
7° Les articles 10, 11, 21 et 30 de l'ordon

nance du 11 octobre 11*15, instituant des me
sures exceptionnelles et temporaires en vue
de remédir à la crise du logement;
8° L'article 107 de la loi n° 46-2154 du 7 oc

tobre 1916, portant ouverture et annulation
de crédits sur l'exercice 1916;
9° La loi n° 40-2007 du 17 septembre 1946,

relative h l'application des majorations de
loyer édictées par l'ordonnance du 28 juin
1915;
10° L'article 105 de la loi n° 47-1465 du

8 août 1947 relative à certaines dispositions
d'ordre financier;

11° L'article 6 de la loi n° 43-24 du G jan
vier 1943, relative à diverses dispositions d'or
dre budgétaire pour l'exercice 1948 et portant
création de ressources nouvelles.

Art. 85. - Les effets de la loi n° 48-1035 du
29 juin 1918 sont prorogés jusqu'à l'-entrée en
vigueur de la présente loi.
Les dispositions des articles 2 à 9 de l'or

donnance du 28 juin 1915 sont abrogées. Les
loyers dus depuis le i6r septembre 1948 jus
qu'au 31 décembre 1948, seront ceux exigibles
à la date du 31 août 1948.

Délibéré en séance publique, A Taris, le
31 aoûl 194S,

Le président,
Signé; EDOUARD IlEitrjor,

TEXTE

DE LA MMANfE DE NOUVELLE DÉLIBÉRATION FOTtMTJLÊI
PAR M. LE PRÎSIDfiVT DE LA RÉPUBLIQUE

Paris, le 27 août 1948.

Monsieur le Président de la République
à M. le président de l'Assemblée «a-
tionale.

Monsieur le président,
Conformément à l'article 36, alinéa 2, de

la Constitution, j'ai l'honneur de demander
à l'Assemblée nationale et au Conseil de la
République de délibérer à nouveau sur les
articles 17, 78, Si et 65 de la loi portant
modification et codification de. la législation
relative aux rapports des bailleurs et loca
taires ou occupants de locaux d'habitation ou
à usage professionnel et instituant des all©-
c-Hions de logement.

Je constate en effet, d'une part, que l'arti
cle &4 abroge immédiatement les lois des
28 mars, 30 juillet et 27 décembre 1&47 qui
avaient modifié l'ordonnance du 28 juin 19i5
et, d'autre part, qu'aux termes de l'article 85
les dispositions des articles 2' à 9 de ladite
ordonnance cesseront de recevoir application
à dater du 1er janvier 1949.

H y a une évidente contradiction entre ces
deux textes et les conséquences juridiques
Inévi taible s de telles dispositions sont con
traires à l'intention du législateur telle qu'elle
résulte des travaux p.réparato ;res ; il me pa
raît aussi que les arfic.es H7 et 18 doivent
être mis en harmonie.

Je vous prie de vouloir bien agréer," mon
sieur le président, l'expression de mes setli-
tiiiiits de haute considération.

Signé : VINCENT AURIOL;

Bar le Président de la République:

Le président du conseil des ministres,
Signé: ANCRÉ MARIE.

Le garde des sceaux, ministre de la justice,
Signé : RoBERT LECOURT.

ANNEXE N' 909

(Session de 1913. - Séance du 7 septembre 1943.)'

RAPPORT fait au nom de la commission de
la défense nationale sur le projet de loi,
adopté par l'Assemblée nationale, fixant les
taux de compétence applicables aux récla.
mations concernant les indemnités de réqui
sition, par M. Boivin-Champeaux, -conseiller
de la République (1).

Mesdames, 'messieurs l'article 23 de la loi
du 11 juillet l£»;w sur l'organisation générale
de la na'tion pour le temps de guerre déter
mine les règles qui devront présider au calcul
des indemnités de réquisition.

L'autorité requérante, dit cet article, fixe
le montant de l'indemnité allouée, « sauf
recours du prestataire devant la juridiction do
droit commun ».

Le décret du 29 novembre 1939 (Journal
officiel du 7 décembre 1939, p. 13749. —
Duvergier, p. 1429) a cru devoir fixer la
règle de compétence. La décision de l'auto
rité requérante peut faire l'objet d'un recours
qui sera porté devant le juge de . paix, en
dernier ressort jusqu'à une valeur de 2.000 F
inclusivement, et en premier ressort jusqu'à
12 000 F inclusivement. Au delà de ce chiure,
l'affaire est portée devant le tribunal de pre
mière Instance. Toutefois, ajoute le décret,
si la réquisition affecte un immeuble dont la
valeur apparaît supérieure ft 500.000 F ou une
exploitation ou une entreprise, quelle qu'en
soit la valeur, l'affaire est portée directement
devant le tribunal de première instance, qui

(1) Voir les n"»: Assemblée nationale
rl™> législ.) : 779, 22, 23, 57, 92, 95. 509, 633,
974, 922, 1514, 1832, 1S33. 270, 1996 (nouvelles
rédactions 1 à 16). 1101. 2C75 et nouvelle ré
daction, 2053, 2S6V, , 3396. 4105, 4256, 5406 et
in-8° 1056 et 1C30 ; Cnnscii de la République;
009, 716, 7G7, 777, 189, 813, 6ii (année 194«)
si yi-S° 2GL -----

(1) .Voir les n05 : Assemblée natlona-la
(tre léïisl.) : 4230, 5013 et in-8° 1191; Conseil
de ia République: £53 (année iâ&li
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statue en dernier ressort jusqu'à une valeur
le 7.500 F et -à charge d'appel au delà de ce
ihiffre.
Il est certain que ces différents taux sont

ictuellement beaucoup trop bas. Ils sont très
nlérieurs, notamment, aux taux de compé
tence du droit commun, tels qu'ils résultent
le l'ordonnance du 30 octobre 1915.

Leur modification s'imposait. . C'est l'objet
le la loi.

Dans un souci de simplification, et pour
iviter éventuellement un nouveau décalage
entre les taux de compétence en matière d'in-
Iemnité de réquisition et les taux de com
mence 'du droit commun, il a paru prété-
table de ne pas chiffrer les taux de compé
tence et de renvoyer purement et simple-
rient, tant pour le juge de paix que pour le
tribunal civil et le droit d'appel, aux- taux
tu droit commun.

Pour ce qui est du chiffre de 500.000 F porté
tu décret de 1939, il a fallu également le mo-
lifier. 11 est porté à 3 millions de francs.
L'article 2 précise que les porcédures com

mencées resteront soumises aux dispositions
législatives antérieures.
C'est dans ces conditions que nous vous pro

posons de donner un avis lavorable au texte
suivant:

PROJET DE LOI

Art. l8r. — L'alinéa 5 de l'article 23 de la
loi du 11 juillet 1938, sur l'organisation géné
rale de la nation pour le temps de guerre,
déjà modifié par le décret du 29 novembre
1939, est à nouveau modifié comme il suit:

« L'autorité requérante, sur la proposition
de la commission visée au troisième alinéa
du présent article, fixe le montant de l'indem
nité allouée. Sa décision peut fa ire l'objet
d'un recours sur lequel il est statué par le
luge de paix dans les limites de sa compé
tence en matière personnelle ou mobilière,
»u par le tribunal civil quand le juge est in
compétent. Toutefois, si Jà réquisition affecte
un immeuble dont la valeur apparaît supé
rieure à 3 millions de francs, ou une exploi
tation ou une entreprise, quelle qu'en soit la
valeur, l'affaire est portée, dans tous les cas,
directement devant le tribunal de première
instance. »

Art. 2. — Les procédures commencées avant
ta promulgation de la présente loi resteront
soumises, en ce qui concerne le taux de la
compétence et les degrés de juridiction, aux
dispositions législatives antérieures.

ANNEXE N°910

(Sess. de 1948. — Séance du 1er Septembre 10 1S.)

RAPPORT fait au nom de la commission de
la justice et de législation civile, criminelle
et commerciale sur le projet de loi, adoplé
par l'Assemblée nationale, après "nouvelle
délibération demandée par M. le Président
de la République et après déclaration dur-
gence, portant modification et codification
de la législation relative aux rapports des
bailleurs et locataires ou occupants de lo
caux d'habitation ou à usage professionnel
et instituant des allocations de logement,
par M. Chaumel, conseiller de la Républi
que (1).

NOTA. — Ce document a été publié au Jour
nal officiel du 2 septembre 1948. (Compte
rendu in extenso de la séance du Conseil de

la République du 1er septembre 1948, p. 2928,
lro colonne).

ANNEXE N°911

(Session de 1918. — Séance du 7 septembre 1948.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances sur le projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, portant ouverture de
crédits et autorisation d'engagement de dé
penses sur l'exercice 1948 (a), par M. Do
rey, conseiller de la République, rapporteur
général (1). •

Mesdames, messieurs, les modifications
apportées aux taux de change, à compter du
20 janvier 1918, et l'institution d'un marché
libre pour certaines devises conduisent à ma
jorer les crédits de dépenses faites à l'étran
ger, si l'on vent maintenir à ces crédits l'im
portance relative qu'ils possédaient antéricu-

, rement dans le cadre du budget.
Le Gouvernement n'a pas indu ces modi

fications dans le collectif d'aménagement des
dotations de 1918 que nous avons récemment
voté, mais en a fait l'objet du présent texte.
l1 a sagement agi, d'abord parce qu'il a réduit
d'autant le volume des lettres rectificatives au
collectif susvisé et évité ainsi de compliquer
un peu plus des documents déjà trop em
brouillés, ensuite parce que les augmenta
tions consécutives à la dévaluation doivent
être calculées, par rapport aux dotations pri
mitives, suivant le pourcentage même de va
lorisation des devises étrangères dans les
quelles sont effectuées les dépenses.
Ce pourcentage est différent suivant les de

vises. De 80 p. 100 pour les principales d'en
tre elles, comme chacun sait, il n'est que de
20 p. 100 pour la peseta, mais de 7G0 p. 100
pour le dinar. L'exposé des motifs présenté
par le Gouvernement (document no 5154)
ainsi que le rapport fait au nom de la com
mission des finances de l'Assemblée nationale
par mon distingué collègue M. Rarangé
(n» 5312) fournissent à cet égard toutes pré
cisions utiles. Je crois superflu de les repro
duire ici.
Les mêmes exposés font ressortir que, dans

certains, cas particuliers, il a fallu tenir
compte, non seulement de la variation des
devises, mais également de la nature des dé
penses: charges financières des emprunts, rè
glements d'achats effectués sur contrat à
l'étranger.
Mais il n'a pas échappé à votre commission

que l'administration avait également, sans
l'expliciter aussi clairement, tenu compte
d'autres considérations.
C'est ainsi qu'au titre du chapitre 316 du

budget des travaux publics et des transports,
elle a été amenée à préciser qu'elle deman
dait la compensation ion seulement d^ la
dévaluation du franc par reppoït au dollar,
mais également de la hausse des prix inté
rieurs aux U. S. A. En bonne règle, l'incidence
de cette dernière mesure eût trouvé plutôt
place dans un collectif ordinaire. Votre com
mission n'insistera toutefois pas pour obtenir
de modification à cet égard.
En revanche il lui semble indispensable Je

tradui vé uir le présent collectif les mesures
de réduction de crédits opérées, tant par l'As
semblée nationale que par le Conseil d3 Jà
République, lors de la discussion des dotations
liudgétnires de 19S8. Il serait en effet illogique
d'accorder ici une majoration au titre de cré
dit qu'il a été jugé bon de supprimer.
Les modifications ainsi opérées sont réca

pitulées dans, le tableau suivant. Nous vous
proposons, sons le bénéfice de ces rectifica
tions d'approuver le projet de loi dont la te
neur est donnée ci-après.

PROJET DE LOI • •

TITRE Ier. — BUDGET GÉNÉRAL

Art. l" — J1 est ouvert aux ministres, en
addition aux crédits ouverts au titre du bud
get général par la loi n» 47-2407 du 31 décem
bre 1917 et par des textes spéciaux, des cré
dits s'élevant à la somme globale de 11 mil

liards 700.875. 000 F. Ces crédits seront répartis
par service et par chapitre conformément à
l'État A annexé u la présente loi.
Art. 2. — Les ministres sont autorisés à

engager au titre du budget général, en addi
tion aux crédits ouverts par la loi n° 48-466
du 21 mars 1948 et par des textes spéciaux,
des dépenses s'élevant à la somme totale do
1.889.410.000 F. Elles seront couvertes tant
par des crédits ouverts par la présente loi
que par de nouveaux crédits à ouvrir ultérieu
rement.

Il est ouvert aux ministres, au titre du bud
get de reconstruction et d'équipement de
l'exercice 1918, en addition aux crédits ou
verts par la loi n» 48-466 du 21 mars 1948 et
par des textes spéciaux, des crédits s'élevanl
à la somme totale de 1.197.810.000 F.

Les autorisations de programmes ou de pro
.messes de subventions ainsi que les crédits
qui sont applicables aux dépenses do l'exer
cice 1948 seront répartis par service et par
chapitre conformément à l'état B annexé il
la présente loi.

TITRE II. — BUDGETS ANNEXES

Art. 3—11 est ouvert aux ministres, en
addition aux crédits ouverts au titre des bud
gets annexes par la loi n° 47-2407 du 31 dé
cembre 1947 et par des textes spéciaux, des
crédits s'élevant à la -somme globale de
440.286.000 F. Ces crédits seront répartis paf
service et par chapitre conformément à
l'État C annexé à la présente loi.

Art. 4. — Les évaluations de recettes % du
budget annexe des postes, télégraphes et* té
léphones, rattaché pour ordre au budget géné
ral de l'exercice 1948 sont augmentées d'une
somme globale de 2.030 millions de francs
applicable aux lignes ci-après:

l'® section. — Recettes ordinaires.

1. — Recettes postales, 1.328.500.000 F.
2. — Recettes télégraphiques et radio télégra

phique, 200 millions de francs.
3. — Recettes téléphoniques, 500 millions de

francs.

4. — Recettes des services financiers, 1 mil
lion 500.000 F.

Total égal, 2.030 millions de francs.
Art. 5. — Les ministres sont autorisés à

engager au titre des budgets annexes Ta ,fa
ches pour ordre au budget général de l'exer
cice 1918, en addition aux crédits ouverts par
la loi n° 48-166 du 21 mars 1948 et par des
textes spéciaux, des dépenses s'élevant à la
somme totale de 211.087.000 F et applicables
aux chapitres ci-après:

Caisse nationale d'épargne.

2° section.

900. — Équipement. — Matériel et outils
lage, 7.087.000 F.

Postes, télégraphes et téléphones.

20 section.

901. — Équipement. —> Matériel postal,
100 millions de francs.

902. — Équipement. — Matériel électrique
et radioélectrique, 44 millions do francs.

Total égal, 211.087.000 F.

Il est ouvert aux ministres pour les dé
penses d'investissement au litre des budgets
annexes rattachés pour ordre au budget gé
néral de l'exercice 1948, en addition aux cré
dits ouverts par la loi n° 48-466 du 21 mars
1918 et par des textes spéciaux, des crédits
s'élevant à la somme totale de 211.974.000 F.
Ces crédits sont applicables aux chapitres pi-
aprôs :

Caisse nationale d'épargne.

' ' 2° section.

900. — Équipement. <— MaiOriel et outil
lage, 7 .087.002 F.

(1) Voir les n0»: Assemblée nationale (1™
législ.) : 779, 22, 23. 57, 92, 95, 509, G33, 974,
>92, 1514, 1832, 1833, 270, 1996 (nouvelles ré-
Jactions 1 à 16), 1101, 2075 et nouvelle rédac
tion, 2613, 2869, 3396, 4105, 4256, 5406 et in-8°
1056 et 1280; Conseil de la République: 609,
U6, 767, 777 et 789, 813, 814, 908 (année 1?43)
It in-8» 267.

(1) Voir les n° s : Assemblée nationale (ire
législ.): r15i, 5312 et in-S° 1245; Conseil de
lu République: 889 (année 1948),

(a) Collectif de dévaluation.
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Postes, télégraphes et téléphones.

2e section.

804. — Reconstruction. - Bâtiments,
i.520 millions de francs.
806. — Reconstruction. — Matériel électri

que et radioélectrique., 134.000 F.
900. - Équipement. - Bâtiments., .240.000 F.
901. — Équipement. — Matériel postal,

459.C38.000 F

X)2. — Équipement — Matériel électrique
et radioélectrique, 43.355.000 F.

Tntm érnl, 211.974.000 F.

/IH-K 111. — DISPOSITIONS SPÉCIALES

Art. 6. - Le ministre des travaux publics,
des transports et du tourisme est autorisé à
engager au titre de la reconstitution de ia.
limte de commerce et de pêche et de la llottc
ruenane, en sus des autorisations déjà accor
de s, des d-1 enses s'éUvant à la somme
totale de 10.195 millions de francs applica
bles :

Pour 9.305 millions de francs â la recons
titution de la flotte de commerce et de pèche;
Pour 830 millions de francs A la reconsti

tution de la llotte rhénane.
Art. 7 .— 11 est ouvert au ministre des -tra

vaux publics, des transports et du tourisme,
en addition aux crédits ouverts par la loi
n° 47-2406 du 31 décembre 1947, un crédit
de 830 millions de francs applicable au cha
pitre B. - Reconstitution de la flotte rhé
nane.

ÉTAT A

BUDGET GÉNÉRAL (DÉPENSES ORIlHAIIiES)

Tableau, par service et par chapitre, des
crédits supplémentaires demandés pour
l'exercice 19 i8.

Affaires étrangères,
I

I. — SERVICES DES AFFAIRES
ÉTRANGÈRES

TITRE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES

4° partie. — Personnel.
Chap. 105. - Services à l'étranger. — Rétri

bution des agents daplomatiquee et consu
laires, C90.5i8.000 F.
Chap. 106. - Services à l'étranger. - Rétri

bution de concours auxiliaires, 2i3.551.C0o F.
'Chap. 107. - Service^ à l'étranger. — In

demnités >et allocations diverses, 144.599.000
francs.

Chap. 108. - Délégation temporaire fran
çaise auprès du conseil de coopération écono
mique entre la France, la Belgique, les Pays -
Ras et le Luxembourg. - Traitements, 1 mil*
lion 336.000 F.
Chap. 109. - Délégation temporaire fran

çaise aunrès du conseil coopération écono
mique entre la France, la Belgique, les Pays-
Bas et le Luxembourg. - Indemnités, 733.000
francs.

Chap. 110. - Délégation française auprès <ki
conseil de l'organisation de l'aviation. civile
internationale. - Personnel, 4.GG2.000 F.
Chap. 111. — Représentation de la France

au conseil interna lion al de la.crise alimen
taire. — Personnel, 1.145.000 F.

Total pour la 4° partie, 1.080.574.000 F.

5» partie. — Matériel, fonctionnement
des services -et travaux d'entretien.

Chap. 306. — Remboursement & diverses
administrations, 4-i.800.000 F.
Chap. 308. — Services à l'étranger. - Dé

penses de matériel et diverses, 327.477.000 F.
Chap. 209. - Déléaation temporaire fran

çaise auprès du conseil de coopération écono
mique entre la France, la Belgique, les Pays-
Bas et le Luxembourg. - Matériel, 720.000 F.
Chap. 310. — Délégation française auprès

du- conîeil de l'organisation provisoire de
l'aviation civile internationale. — Matériel,
A.6OO.000 F.

Chap. 312. - Frais de correspondance, de
'Bourrierg el lç îaliseSi §2.20â.0ft2 L,

Chap. 313. - Frais de voyage, 33 millions
de francs

Chap. 314. — Missions. - Participation aux
conférences internationales, 63.273.000 F.
Chap. 315. — Archives. — Bibliothèque et

documentation. — Publication de documents

diplomatiques. — Fonctionnement de l'atelier
de microphotographie, 300.000 F.
Chap. 316. — Information et presse. — Do

cumentation. — Impressions de bulletins et
recueils de presse étrangère, 1 million de
francs.

. Total pour la 5" partie, 52 i. 370. 000 F,

6» partie. - Charges sociales.
Chap. 403. — Secours, 2.027.000 F.

7° partie. — Subventions.

Chap. 500. — Œuvres françaises à l'étran
ger.- - Dépenses à Véliranger, 917 millions de
francs.

Chap. 501. — Œuvres françaises f l'étran
ger. — Dépenses en France, 41.678.000 F.
Chap. 502. — Œuvres françaises à l'étran

ger. - Entretien d'immeubles, 13.6SO.OOO F.
Chap. 503. — Œuwes françaises à l'étran

ger. — Service des emprunts, 8.586.000 F.
Chap. 505. — Subventions à des organismes

internationaux. 927.000 F.

Chap. 506. — Allocations à la famille d'Abd-
El-Kader, 2.900.000 F.

Total pour la 7« parti, 984.771.000 F.

8» partie. — Dépenses diverses.

Chap. 600. - Frais die rapatriement et d'as
sistance, 2S.800.000 F.

Chap. 003. - Participation de la France i
des dépenses internationales, C79.118.000 F.
Ohap. 606. - Drois supplémentaires de vaca

tions appliqués dans les chancelleries, 1 -mil
lion GOO.-C00 F.

Total pour la 8» .partie, 709.518.000 F.

RÉCAPITULATION

4« partie. — Personnel, 1.086.574.000 F.

5« partie. — Matériel, fonctionnement des
services et travaux d'entretien, 524.370.000 F.
6e partie. — Charges sociales, 2. 027.000 F.
7« partie. - Subventions, 934.771.000 F.
8° partie. — Dépenses diverses, 709.518.000

francs.

Total pour le titre Ier , 3.307.2G0.000 F.

TITRE II. - LIQUIDATION DES DÉPENSES
RÉSULTANT DES HOSTILITÉS

Chap. 700. - Service technique des confé
rences internationales. - Personnel, 1 mil
lion 222. 000 F. »

Chap. 702. - Délégation française à l'agence
interalliée des réparations. — Personnel,
13.158.000 F.

Ciap! 703. — Délégation française à l'agence
interalliée des réparations. — Matériel, 2 mil
lions 852 .000 F.

Total pour le titre II, 17.232.000 F.
Total pour les affaires étrangères, 3 mil
liards 32i.492.C00 F.

Affaires allemandes et autrichiennes.

TITRE Ie'. - DÉPENSES ORDINAIRES

A. - Administration centrale,

5» partie.. — Matériel, fonctionnement
• des services et travaux d'entretien.

Chap. 303. - Matériel, 200.000 F.
Ohap. 305. - Remboursement à diverses' ad

ministrations, 4.120.000 F.
Total pour l'administration centrale. 4 mil
lions 320. 000"F.

B. — Allemagne.

5» partie. - Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

« Chap. 311. - Entretien du matériel au
tomobile, >43.350.000 F.
Chap. 312. - Remboursements à diverses

administrations. I2.900.000 F.
Xotal pour l'Allemagne. &>.-ôO.(KtO Eu

C. — Autriche.

5» partie. — Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 317. — Entretien du matériel auto
mobile, 9.600.000 F.

D. - Missions et services rattachés.

8° partie. — Dépenses diverses.

Chap. O14. - Postes de contrôle de circu
lation à l'étranger, 3 millions de francs.

RÉCAPITULATION

A. - Administration centrale, 4.320.000 F,

B. — Allemagne, 56.250.000 F.
€. - Autriche, 9 .600.000 F. * -
D. — Missions et services rattachés, 3 mil

lions de francs.

Total pour les affaires allemandes el au
trichiennes, 73.170.000 F.

Agriculture.

I. — SERVICES DE L'AGRICULTURE

TITRE Ier. - DÉPENSES ORDINAIRES

7» partie. — Subventions.

Chap. 501. - Participation de la France
aux dépenses de fonctionnement de divers
organismes internationaux, 332.000 F.

Total pour l'agriculture, 332.000 F.

Anciens combattants et victimes de la guerre,

TITRE Ier. - DÉPENSES ORDINAIRES

5' partie. - Matériel, fonctionnement
Tes services et travaux d'entretien.

Chap. 304. - Dépenses diverses des services
de l'état civil des successions et des sépul
tures militaires, 3. 508. 000 F.
Chap. 305. - Construction et aménagement

de cimetières militaires français en Italie,
5.461.000 F.

Total pour le litre Ier, 8.969.000 F.

TITRE II. — LIQUIDATION DES DÉERSES RÉSULTAS*
DES HOSTILITÉS

Chap. 700. - Corps des assimilés spéciaux.
- Soldes et accessoires de soldes. 3 millions
de francs.

Chap. 701. — Centre de rapatriement et
d'étrangers. - Personnel auxiliaire, 2 mill'ons
de francs.

Chap. 703. — Corps des assimilés spéciaux.
— Centres de rapatriement et d'étrangers.
Matériel, 320. 000 F.
Chap. 711. - Transfert des corps. - Ma

tériel et dépenses diverses, 32.304.000 F.
Total pour le litre II, 37 .024.000 F.
Total pour les anciens combattants et vic
times de la guerre, 46.593.000 F,

Éducation nationale.

TITRE Ier. — DÉPENSES ORDBÏAIRES

4e partie. - Personnel.
Chap. 127. - Ecole française de Rome. —

Traitements du personnel titulaire, 1.647.000 F,
Chap. 129. - Ecole française de Rome.

Salaires du personnel auxiliaire, 120.000 F.
Chap. 130. - Ecole française de Rome,

Indemnités, 1.50C.000 F.
Chap. 187. - Académie de France à Rome.

— Traitements du personnel titulaire, G01.000
francs.

Chap. 189. - Académie de France 4 Rome.
- Salaires du personnel auxiliaire, 1.155.000 F.
Chap. 190. - Académie de France à Rome.

— Indemnités, 449.000 F.
Total pour la 4" partie, 5.47S.000 F.

58 partie. — Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 309. - Expansion universitaire, w
. MiKLrieL âO.OOo E.
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Chap. 310. — Inspection générale de l'ensei
gnement. - Frais de déplacements et de mis
sions, 166.000 F.
Chap. 317. - Ecole française de Rome. —

Matériel, 570.000 F.
Chap. 325. — Enseignement du second degré.

Bourses de voyage, 603.000 F.
Chap. 336. - Enseignement du premier de

gré. — Bourses de voyage, 1.872.Û00 F-
Chap. 349. - Enseignement technique. —

Bourses de voyage, 509.000 F.
Chap. 3631. — Jeunesse et sports. - Frais

de déplacements et de missions, 390.000 F.
Chap. 3741. - Frais de stages sportifs,

705.000 F.

Chap. 373. — Arts et lettre'. - Frais de
déplacements et de missions, 1.597.000 F.
Chap. 381. — Académie de France à Rome.

— Matériel, 820.000 F.
Chap. 387. — Manufacture nationale de Sè

vres. - Matériel, 1.500.000 F.
Chap. 390. - Bibliothèques des universités.

•— Matériel et achats de ivres, 3. 724.000 F.
Chap. 391. - Bibliothèque de l'Institut et

bibliothèque Mazarine. - Matériel et achat de
livres, 400.000 F.
Chap. 3991. - Immeubles diplomatiques et

consulaires. - Travaux, 23.570.000 F.
Chap. 3997. - Services de l'architecture. —

Frais de déplacements et de missions, 96.000
francs.

Total pour la 5° partie, 41.702.000 F.

6a partie. — Charges sociales.
Chap. 403. — Bourses de l'enseignement su

périeur, 7.158.000 F.
Chap. 416. - Arts et lettres. — Bourses,

5.078.000 F.

Total pour la G" partie, 12.23G.000 F.

7e partie. - Subventions.

Chap. 500. - Centre national de la recher
che scientifique, 33.ii0.C00 F.
Chap. 503. - Subvention à la Casa Velas-

quez, 630.000 F.
Chap. 504. — Subvention à l'école française

d'archéologie d'Athènes, 31.017.000 F
Chap. 50-it. - Subvention à l'institut fran

çais d'archéologie orientale du Caire, 16 mil
lions 996.000 F.
Chap. 529. — Subvention à la réunion des

bibliothèques nationales, 5.435. CKK) F.
Chap. 530. - Expansion universitaire. —

Subventions, 7G6.000 F.
Total pour la 7« pairtie, 88.816.000 F.

8a partie.. - Dépenses diverses.

Chap. 601. - Congrès et missions en France
et à l'étranger, 2.332.000 F.

RÉCAPITULATION

4» partie." - Personnel, 5. 478.000 F..
5® partie. — Matériel, fonctionnement des

services et travaux d'entre tien, 41.7t2.0C0 F.
6 3 - partie. — Charges sociales, 12.236.000 F.
•7e partie. — Subventions, 83.816.000 F
8a partie. - Dépenses diverses, 2.332.000 F.
Total pour l'éducation nationale, 150 mil
lions 501.000 F

Finances et affaires économiques.

k - FINANCES

TITRE Ier. — D^PISSES OBDIXAIRE&

lr° partie. - Dette publique^
Chap. 016. - Remboursement S la Société

nationale des chemins de fer français des
charges des emprunts émis en couverture des
insuffisances d'exploitation, 46.98i.00U F.
Chap. 017. - Annuités dues à la Société

nationale des chemins de fer français en rem
boursement des travaux exécutés par elle ou
par les anciens réseaux pour construction de
lignes nouvelles (conventions approuvées par
les lois des 29 novembre 1383 et 29 octobre
1921) et pour le dédoublement de voies ainsi
qu'au titre des dépenses remboursables à
l'administration des chemins de fer de 'état,
23.G49.0u0 FV

Chap. 061. - Service de l'emprunt contracté
i aux Etats-Unis en 1924 95 millions do francs.

Chap. 062. - Service des emprunts contrac-
1 tés auprès des gouvernements étrangers, de
i l'Export-import bank et d-c Ta banque intf^rna-
j tlonaùo de la reconstruction depuis Mu,
: 4.i62'.105.000 F.

! Chap. 063. — Service' des emprunts contrac
tés aux Pays-Bas et en Suisse, 316 millions

i de francs.

i Total pour la lre partie, 4.973.73S.OOO F,

4» partie. — Personnel.

Chap. 121. - Agences financières i l'étran
ger. - Traitements, 29.359.000 F.
Chap. 122. — Agences financières à l'étran

ge i*. - Indemnités, 11.017.004) lF .
* Chnp. 123. — Services financiers et services
1 de liquidation en Grande-Bretagne. — 'l'ralto-
! ments, 11.075.000 F.
■ Chap. 124. — Services financiers aux Etats-
Unis. — Traitements. 13.520.000 F.

Chap. 150. — Traitements <10 personnel des
; bureaux de l'administration des douanes,
4.628.000 F.'

: Chap. 151. — Traitements du personnel des
brigades «les toianes, 4.143.000 F.
Chap. 153. - Indemnités du personnel de

l'administration des douanes, l.ijo.0o0 i. ,
Total pour la 49 partie, 71.992.000 F.

5° partie. - Matériel, fonctionnement .
, des services et travaux d'entretien.

Chap. 317."— Agences financières IL l'étran
ger. — Matériel, 0.531.000 F.
Chap. 318. - Services financiers et services

de. .qui-lation en Grande-Bretagne. — Frais
de missions et de déplacements, 363.000 F.
Chap. 319. — Services financiers et ser

vices de liquidation, en Grande-Bretagne. —
Frais de fonctionnement, 10400 0C0 F.
Cliap. 320. - Services financiers aux Etats-

Unis. -' Frais de missions et de déplace
ments, 303.000 F.
Chap. 321. — Services tnanciers aux Etats-

Unis. — Frais de fonctionnement, 4 millions
de francs.
Chap. 345. - Remboursement de frais de

l'administration des douanes, 4.7C0.000 F.
Total porr la 5e partie, 26.2>7.000 F.

7° partie. — Subventions.

Chap. "fX0. — Subventions au budget annexe
de la radiodiffusion française, 40.364.000 F.

8» partie. —' Dépenses diverses.

Chap. 60t. — Missions temporaires à l'étran
ger, 31.600.000 F.
Chap. 6012. — Contrôle financier des mis

sions à l'étranger, 17.156.000 F.
Total pour la 6e partie, 50.756.000 F,
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d™ partie. — Dette publique. 4.973. 73S..COO F.
. 4e partie. - Personnel, 74.992.000 F.
5e partie. - Matériel, fonctionnement des

services et travaux d'entretien, 26.29-7.000 F.
7» partie. — Subventions, 40.311.000 F.
8® partie. - Dépenses diverses, 50.756.000 F.
Total pour les finances, 5.166.117.000 F.

II. - AFFAIRES ÉCONOMIQUES

TITRE Ier . — DÉPENSES CRDIXAIRES

4° partie. - Personnel.

Chap. 109. - Service de l'expansion écono
mique h l'étranger. - Traitements, 41.070.000
francs.

Chap. 1092. — Service de l'expansion éco
nomique à l'étranger. — Salaires, 107.184.000
francs.

Chap. 110'. — Service de l'expansion écono
mique. - Indemnités, 78.802.000 F.
Chap. 126. — Délégation de la commission

des approvisionnements en Grande-Bretagne.
- Dépenses de personnel, 8.800.000 F.
Chap. 127. - Délégation de la commission

des approvisionnements aux Etats-Unis. - Dé
penses de personnel, 93.718.000 F.

Chap. 123. — Délégation de ïa commission
des approvisionnements au Canada. — Dé
penses de personnel, 16 millions de francs.
Chap. 1232. - Représentation commerciale

français* en Allemagne. - Dépenses de per
sonnel, 3.200.000 F.

Total pour la 4° partie, 3i9.074.000 F.

5e parti?. — Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 306. — Service de l'expansion écono
mique l l'étranger. - Frais de fonctionne
ment, 77.041. 000 F.
Chap. 319. - Déifcation de la commission

, (les approvisionnements aux Etats-Unis. —
Frais de mission et de déplacements, 6 mil
'ions 251.000 F.

Chap. 319 - Délégation de la commissioa
; des approvisionnements aux Etats-Unis. —
i Frais dc fonctionnement, 3S.3G5.000 F.
| Chap. 320. — Délégués dé la commission
; des approvisionnements au Canada. — Frais,
• do missions et de dëpiacemente,. 4.400.000 F.
' Chap. 321. — Délégués de la commission
: des approvisionnements au Canada. - Frais
; de fonctionnement, 4.900.000 F.

| Total pour la 5° partie, 131.023.000 F
' 7« -partie. — Subventions.
! Chap. 500. — Part contributive de la France
! dans les- dépenses du bureau international
: des douanes, 222.000 F.

Chap. 501. — Dépenses -relatives aux foires
à l'étranger, 19.200.000 F.
Chap. 502. — Subventions aux chambres de

commerce françaises à l'étranger, 5.600.000 F.
Chap. 501. - Subvention i l'office perma

nent de l'institut international des statisti

ques, 70.000 F. .
Total pour la 7® partie, 25.09.000 F.

8° partie. - Dépenses diverses

Chap. G07. - Développement des études
économiques françaises en Grande-Bretagne,
1.410.000 F. .. ;~

RiCAriIULAIÏON .

4® partie. - Personnel,, 349.074.000 F.
5e partie. — Matériel, fonctionnement des

services et travaux d'entretien, 131.023.000 F.
7® partie. — Subventions, 25.092.000 F.
SJ parlie. - Dépenses diverses,. 1.440.000 F..
Total pour le? affaires économiques,
506.C2P.000 F.

France d'outre-mer.

I. - DEPENSES, CIVILES-

TITRE Ier. - DÉPENSES ORDINAIRES

■ 4e partie. - Personnel.

Chap. loi. - Contrôle du chemin de fer
franco-éthiopien. - Traitements, 168.000 F.
Chap. 105. - Contrôle du chemin de fer

franco-éthiopien. - Indemnités et allocations
diverses, 552.000 F.

Total pour la 4e partie, 720.000 F.

5« partie. - Matériel, fonctionnement
des services e-t travaux d'entretien.

Chap. 301. - Missions temporaires à l'étran
ger et collaboration technique, avec les puis-,
sances étrangères, 3.980.000 F.
Chap. 302 — Remboursement à l'adminis

tration des postes, télégraphes et téléphones,
II.400.000 F.

Chap. 308. — Contrôle du chemin de fer
franco-éthiopien. - Matériel, 54.000 F.

Total pour la 5« partie, 15.434.000 F.

7° partie. - Subventions.

Chap. 500. — Subvention- au budget du pro
tectorat des îles Wallis et Futuna, 2.720.000
francs.

Chap. 501. — Subvention au budget spécial
des Kouvelles^ïïébrides, 18.400.000 F.
Chap. 500-. — Subvention à l'office de la r#»

cherche scientifique coloniale, 3.230.000 F,
Total pour la 7« partie, 24.350.000
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4« partie. - Personnel, 720.000 F.
6° partie. - Matériel, fonctionnement des

services et travaux d'entretien, 15.434.000
francs.

7° partie. — Subventions, 21.350.000 francs.

Total pour la France d'outre-mer, 10.50 1.000
francs.

Industrie et commerce.

TITRE Ier. — DÉPENSES OUDISAIRES

5® partie. -*■ Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 321. — Frais de représentation an
congres, 148.000 F.

7« partie. - Subventions
Chap. 501. - Part contributive de la France

dans les dépenses de divers bureaux inter
nationaux, 1.362.000 F.

Total pour l'industrie et le commerce,
2.010.000 F

Intérieur,

Tnnî Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES

5® partie. - Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'eptretien.

Chap. 302. —• Administration centrale. —
Conseils. — Comités. — Commissions, 8.067.000
francs.

7« partie. —*■ Subventions.
Chap. 501. — Participation de la France aux

frais de fonctionnement de la commission in
ternationale de police criminelle, 308.000 F.

Total pour 1 intérieur, 8.365.000 F.

Justice.

TITRE I»r. — DÉPENSES ORDINAIRES

5» partie. - Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 300. - Administration centrale. —
Matériel, 513.000 F.

7« partie. - Subventions.
Chap. 500. - Services judiciaires et péniten

tiaires. - Subventions diverses, 150.00 F.
Total pour la justice, 093.000 F

Présidence du conseil.

- J. — SERVICES ADMINISTRATIFS DE
LA (PRÉSIDENCE DU CONSEIL

TITRE 1«. - DÉPENSES ORDINAIRES

8« partie. —- Dépenses diverses.
Chap. 600. - Fonds spéciaux, 320 millions

de francs.

IV, - SERVICES DE LA DEFENSE NATIONALE

A. — État-major de la défense nationale.

TITRE Ior. - DÉPENSES ORDINAIRES

i® partie. — Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 3072. - Missions, 237.263.000 F.

C. -1 Groupement des contrôles
radioùlectriques.

TITRE I". - DÉPENSES ORDINAIRES

4» partie. - Personnel.

Chap. 109. - Services des territoires d'outre
mer. - Salaires, 593.000 F.

5« partie. — Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 3002. — Services des territoires d'ou
tre-mer. — Dépenses de fonctionnement des
services, 30.000 F,

Chap. 3022. — Services des territoires d'ou
tre-mer. — Entretien et fonctionnement du
matériel automobile, 132.000 F.
Chap. 3032 - Services des territoires d'ou

tre-mer. — Loyers et indemnités de réquisi
tion, 17.000 F.
Chap. 3012. - Services des territoires d'ou

tre-mer. - Fonctionnement des ateliers tech
niques et transport du matériel technique,
63.000 F.

Chap. 3062. - Services des territoires d'ou
tre-mer. - Remboursement ;i l'administration
des postes, télégraphes et téléphones, 216.000 F.
Chap. 3012. - Services des territoires d'ou

tre-mer. - Entretien et aménagements des
locaux et bâtiments, 261.000 F.

Total pour la 5e partie, 722.000 F.
Total pour le groupement des contrôles
radioélectriques, 1.315.000 F.
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Services administratifs de la présidence du
conseil, 320 millions de francs.
Services de la défense nationale :
État-major de la défense nationale,
237.263.000 F.

Groupement dos contrôles radioélectri
ques, 1.315.000 F.

Total pour la présidence du conseil,
• 558.578.000 F.

Travail et sécurité sociale.

TITRE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES

4e partie. — Personnel.

Chap. 1103. — Rémunération des attachés du
travail, 2.003.000 F.

7e partie. - Subventions.

Chap. 500. - Participation de la France au
fonctionnement de l'organisation internatio
nale du travail, 41.221.000 F.

Total pour le titre Ier . 43.221.000 F.

TITRE II. — LIQUIDATION DES DÉPENSES
RÉSULTANT DES HOSTILITÉS

Chap. 703. - Renforcement des services ex
térieurs du travail et de la main-d'œuvre. —

Frais de déplacements, 761.000 F.
Chap. 7052. - Dépenses entraînées par la

mise en congé exceptionnel en Allemagne,
pour une durée d'un mois, des anciens pri
sonniers de guerre allemands transformés en
travailleurs libres, 59.020.000 F.

Total pour le titre II, 59.781.000 F.
Total pour le travail et la sécurité sociale,
103.0W.000 F.

Travaux publics et transports.

I. — TRAVAUX PUBLICS ET TRANSPORTS

TITRE I®r. - DÉPENSES ORDINAIRES

5° partie. - Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 343. - Congrès et missions à l'étran
ger, 600.000 F.
Chap. 316. — Routes et ponts. - Entretien

et réparations ordinaires, 1.600 millions de
francs.

Chap. 351. — Fonctionnement et réparations
ordinaires des établissements de signalisation
maritimes des territoires d'outre-mer, 1 mil
lion de francs.

Total pour la 5e partie, 1.C01.600.000 F.

7e partie. — Subventions.

Chap. 501. — Participation de la France aux
dépenses d'organismes- internationaux intéres
sant le ministère des travaux publics et des
transports, 1.707.000 F.
Chap. 505. — Subvention pour le fonction

nement des organismes de tourisme, 60 mil
lions de francs.

Total pour la 7° partie, 61.707.000 F.
Total pour la section I. - Travaux publics
et transports, 1.G63.307.000 F.

II. - MARINE MARCHANDE

TITRE Ier. - DÉPENSES ORDINAIRES

5e partie. - Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 31Ô. - Dépenses diverses pour ii
sécurité de la navigation maritime et l'hy
giène, 3.3CO.OOO F.

Total pour la section II. - Marine mar
chande, 3.36n.000 F.

III. — AVIATION CIVILE ET COMMERCIAL!

TITRE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES

4e partie. - Personnel.

Chap. 137. - Ports aériens et circulatto»
aérienne. — Traitements du personnel spécia
liste, 3.800.000 F.
Chap. 140. — Ports aériens et circulation

aérienne. — Indemnités, 1.128.000 F.
Chap. 144. - Météorologie nationale. —

Traitements du personnel spécialiste
2.744.000 F. .

Chap. li<5. — Météorologie nationale. —
Indemnités, 519.000 IF.

Total pour la 4e partie, 8.221.000 F.

. 5® partie. — Matériel, fonctionnement
des services el travaux d'entretien.

Chap. 318. -. Remboursement d> frais di
déplacements et de missions, 936.000 F.
. Chap. 320. — Service de l'aviation légère et
sportive. -A Matériel et dépenses de fonction
nement, 180.100 F.
Chap. 321. - Ports aériens et circulation

aérienne. - Ma Sériel et frais de fonctionne
ment, 1.S18.000 F.
. Chap. 322. — Télécommunications et signa
.isaSions. - Matériel et frais de fonctionne
ment, 1.180.000 F.
Chap. 323. — Météorologie nationale. - Ma

tériel et frais de fonctionnement, 42.604.000 F
Chap. 3«. — Congrès et missions à l'étran

gcr, 3.518.000 F.
Total pour la 5® partie, 50.902 000 F.
Total pour la section III. — Aviation ci
vile et commerciale, 59.123.000 F.
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I. — Travaux publics et transports.
1.663.307.000 F.

ll. - Marine marchande, 3.360.000 F.
Tf1- — Aviation civile et commerciale,

59.123.000 F.
Total pour les travaux publics et trans
ports, 1.725.790.000 F.
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Affaires étrangères:

Affaires étrangères, 3.324.492.000 F.
Affaires allemandes et autrichiennes,
'73.170.000 F.

■ Agriculture, 3^2.000 F.
Anciens combattants et victimes de la

guerre, 40. 593.000 SF.
Éducation nationale, 150.561.000 F.
Finances et affaires économiques:
Finances, 5.166.147.000 F.
Affaires économiques, 506.629.000 F.

France d'outre-mer, 40.504.000 F.
Industrie et commerce, 2.010.000 F
Intérieur, 8.365.000 F.
Justice, 693.000 F.
Présidence du conseil:

Services "administratifs, 320 millions de
francs.

État-major de la défense nationa.e,
237.263.000 F.

Groupement des contrôles radioélecîri
ques, 1.315.000 F.

Travail et sécurité sociale, 103.008.000 F.
Travaux publics et transports:
Travaux publics, 1.663.307.000 F.
Marine marchande, 3.360.000 F.

■ Aviation civile et commerciale,
59.123.000 F.

Total pour le budget général
11.70G.875.000 F.
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ÉTAT B

BUDGET GÉNÉRAL (DÉPENSES DE MCONSTRUCTION
ET D'ÉQUIPEMENT)

Tableau, par service et par chapitre, des au
torisations de programme ou de promesse
et des crédits de payement supplémentaires
demandés.

Affaires étrangères.

I. — SERVICES DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES

Chap. 901. - Œuvres françaises à l'étran
ger. — Acquisitions immobilières. - Cons
tructions et grosses réparations d'immeubles
appartenant ît l'État. - Autorisations de pro
gramme, 55.680.000 F; crédit demande, 10 mil
lions de francs.

Chap. 902. — Œuvres françaises à l'étran
ger. — Participation 5 des acquisitions ou à
des constructions d'immeubles. — Autorisa
tions de programme. 42 millions de francs;
crédit demandé, 15.080.000 F.

Totaux pour les affaires étrangères. - Au
torisations do programme, y7 millions
680.000 F ; crédit demandé, 31 millions

80.000 F.

Industrie et commercé.

Chap. 800. — Reconstruction du barrage de
Kembs sur le Rhin. - Autorisations de pro
gramme, 7.046.000 F; crédit demandé, 7 mil
lions 40.000 F. »

Chap: 905. - Subvention du bure pi de re-
therches des pétroles. — Autorisations de
programme, 1.240 millions de francs; crédit
demandé, 615 millions de francs.

Totaux pour l'industrie et le commerce.
- Autorisations de programme, 1 mil
liard 2i7.016.000 F; crédit demandé,
622.01G.000 F.
/

Travaux publics et transports.

I. - TRAVAUX PUBLICS ET TRANSPORTS

Chap. 805. — Ports maritimes. — Travaux
de déblaiement et de remise en état. - Au
torisations de programme, 386 millions de
francs; crédit demandé, 386 millions de
francs.

Chap. 909 - Ports maritimes. - Equipe
ment. — Autorisations de programme, 50 mil
lions de francs.: crédit demandé, 50 millions
de francs.

Chap. 914. - Phares, balises et signaux di-
Ters. - Amélioration, extension et restau
ration des établissements de signalisation
maritime des territoires d'outre-mrr. — Au
.torisat'ons de programme, 1.600.000 F; cré
dit demandé, 1.600.000 F.

Totaux pour la section I. - Travaux pu
blics et transports. - Autorisations de
programme, 437.G00.000 F; crédit de
mandé, 437.600.000 F.

III. — AVIATION CIVILE ET COMMERCIALE

Chap. 915. — Matériel aéronautique. - Au
torisations de programme, 8 millions de
francs; crédit demandé, 8 millions de francs.
Chap. 91G. - Équipement technique de

l'aviation civile et commerciale. - Autorisa
tions do programme, 99.0y0.000 F; crédit de
mandé, 99.090. 000 F.

Totaux pour la section III. — Aviation
civile et commerciale. — Autorisations
de programme, 107.090.000 F; crédit de
mandé, 107.090.000 F.

Totaux pour les travaux publics et trans
ports. - Autorisations de programme,
5il.C30.000 F; crédit demandé, 544 mil
lions G90.000 F.
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Affaires étrangères. — Autorisations de pro^
gramme, 97.6s0.000 F; crédit demandé, 31 mil
lions 80.000 F.
Industrie et commerce. - Autorisations de

programme. 1.217.016.000 F; crédit demandé,
622.010.000 F. - . .

Travaux publics et.transports:
Travaux publics et transports. — Autorisa 

tions de programme, 437.600.000 F; crédit do
mandé, 437.600.000 F. ;
Aviation civile et commerciale. - Autorisa

tions de programme, 107.090.000 F; crédit de
mandé, 107.090.000 F.

Totaux pour l'état B. - Autorisations de
programme, . 1.889.41G.000 F; crédit de
mandé, 1.197. 810.000 F.

ÉTAT C

BUDGETS ASNEXES (DÉPENSES ORDINAIRES)

Tableau, par service et par chapitre, des
crédits supplémentaires demandés pour
l'exercice 1948.

•Postes, télégraphes et téléphones.

l" SGCTIOS

Chap. 111. - Services techniques spéciali
sés, 3.156.000 F
Chap. 117. - Indemnités éventuelles et spé

ciales, 5.347.000 F.
Chap. 118. — Primes de rendement des

fonctionnaires des postes, télégraphes et télé
phones, 240.000 F.
' Chap. 122. — Services extérieurs. — Rétri
bution du personnel auxiliaire et contractuel,
2.491.000 F. K

Chap. 303. - Services extérieurs. - Chauf
fage et éclairage. — Mobiliers. —Fournitures,
(*0.000 F.

Chap. 307. — Matériel électrique et radio
électrique, ll.091.000" F.
Chap. 308. — Dépenses de fonctionnement

îu centre national d'études des télécommuni
cations, 1.i0S.000 F.
Chap. 310. - Transport des correspon

dances, du matériel et du personnel, 372 mil
lions 923.000 F.

Chap. 400. — Allocations familiales du per
sonnel titulaire, 301.000 F.

I Chap. 401. —■ Allocations familiales des per
sonnels auxiliaire et contractuel, 159.000 F.
Chap. 601. - Service médical, 16.000 F.
Chap. G0i. — Conférences et organismes

internationaux, 1.810.000 F.
Total pour la^l10 section, 399.922.000 F.

»

Radiodiffusion française.

Chap. 103. - Services administratifs et tech
niques. - Indemnités, 96.000 F.
Chap. 109. - Émissions artistiques. —

Indemnités, 70.000 F.
Chap. 112. - Émissions d'informations. —

Services des relations extérieures, 13 millions
498.000 F. ■

Chap. 113. - Émissions d'informations. —
Indemnités, Ci0.000 F.
Chap. 300. -• Dépenses d'entretien et de

fonctionnement des services, 4Ô0.000 F.
Chap. 301. -— Matériel d'exploitation tech

nique et d'expérimentation, 10.808.000 F.
Chap. 302. — Émissions artistiques. —

Dépenses de matériel, 2.21^.000 F.

I Chap. 303. — Émissions d'information. —
i Dépenses de matériel, 600.000 F.
| Chap. 601. — Conférences et organismes
internationaux, 4.369.000 F.

! Chap. 602. — Participation de la radiodiffu-
I sion française à des entreprises annexes et
■ contribution à divers organismes étrangers de
radiodiffusion, 7.279.000 F.

Total, 40.3j4.0o0 F.

R£cAfTruiArioN ^

Poste=. télCïraphes et téléphones, ' 399. mil
lions 922.000 F.

i Radiodiffusion française, 40.361.000 F,
Total pour l'état C, 440.28G.000 F.

ANNEXE N° 912

cession cte wus. - &ean ce aa i se^temore Wis.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la
marine et des pèches sur le projet de loi,
adopté par l'Assemblée nationale, après
déclaration d'urgence, portant réforme du
régime des pensions des marins français du
commerce et de la pêche, par 1. nocher,
conseiller de la République M

Mesdames, messieurs, ce piujet de loi
n° 905, adopté par l'Assembléo nationale après
déclaration d'urgence, institue une réforme
complète «lu régime des pensions des marins
français du commerce et de ia pôjhe et s'ins
pire dans ses grandes lignes de la loi sur les
pensions civiles et militaires, récemment vo
tée par les deux Assemblées. Il est incontes
table que le projet qui vous est soumis ap
porte de sérieuses améliorations à la situa
tion actuelle des pensionnés de la marina
marchande et votre commission les enregis
tre avec satisfaction
Tout d'abord la notion de la demi-solde si

longtemps en vigueur dan's 1« passé est ro-
tablie.
Le marin réunissant la double condition de

cinquante ans d'flge et de vingt-cinq années
de navigation, aura droit à une pension égala
à la moitié du salaire de.la dernière fonction
qu'il occupait lors de la liquidation de sa
pension. Cependant, en principe, s'il continus
à naviguer, la jouissance de sa retraite sera
différée jusqu'à l'Age de cinquante-cinq ans;
des lanifications importantes pourront porter
jusqu'à 75 p. 100 du salaire forfaitaire de sa
catégorie le montant de sa pension.
Une modification importante a été apportée

sur ce point particulier au texte primitif du
gouvernement qui permet le cumul de la
pension et du salaire pour les marins qui con
tinuent h naviguer, à condition qu'ils aient
accompli • quinze années de navigation an
large, et qu'ils n'exercent plus que la pêcha
en première zone ou la navigation côtièw.
Cette modification permettra au marin fatigué
par un métier périlleux et difficile, de goûter
un peu la vie de famille et de compléter par
les ressources qu'il pourra tirer de l'exercice
d;me occupation moins pénible le montant
d Une pension qui,- quoique nettement amé
liorée, ne pourrait suffire à ses besoins et &
ceux de sa famille.

Le rapport très complet présenté par la
commission de la marine et des pêches de
l'Assemblée nationale (no 5371) et qui voua
a éié distribué, indique d'une façon très claire
les différences qui existent entre le système
actuel et le projet qui vous est soumis et i'
n3 nous parait par utile d'en reprendre la dé
monstration.

Cependant, l'attention do la commission «
été attirée par le fait que pour la première
fois il est porté atteinte au droit absolu du
marin de bénéficier de sa pension lorsqu'il:
remplissait la double condition d'Sge et d«
services indiquée l l'ai tirle 1™.
sauf pour ceux oui réuniront les quinze

années de navigation au large, les marins
ne pourront continuer à naviguer de cin
quante h cinquante-cinq ans s'ils demandent
a cinquante ans la liquidation de leur pension*
Ainsi, le droit acquis et consacré depuis Cal<
fvï a lteir, t et la clause* de l'a*-
ticle l"-' 2°) aboutit en fait à reporter à
cinquante-cinq ans l'age de la liquidation da
„ PÇP ;K)r>. Nous eussions préféré que le droit
d opo ion fut laissé aux marins entre la liqui
dation deliiitive à cinquante ans sur la ba--»
de ^ demi-solde ou le report à einquantN
cinq ans avec les avantages y afférents qui
nous le reconnaissons ne sont pas né»7 li r,ea'
mes. ° -

Nous savons combien les marins sont afa-
5r'ut et nous regrettons qu'il n'ait

Kfr,éi6 mt<%ral«ment maintenu. La commis
idère pas cette situation cwim«

f'ovïÏÏ -Ve /-l"3 que, par la suite,
( expérience faite, il sera possible de recoiv
sidérer la question. ^

,1) VOIT les n° s : Assemblées nationale (1e*
légi=l.) : vo»K), 5371, 5382 et in-8° 1274: Conseil
de la République: 903 (année 1948). ...
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Les vieux marins, les veuves, les orphelins,
dont la situation misérable est à peine conce
vable, attendent depuis longtemps une amélio
ration à leur sort et votre commission, malgré
l'importante réserve qu'elle a formulée, vous
demande néanmoins de voter le projet qui
vous est soumis : .

PROJET DE LOI

TITRE Ier

Caisse de retraite des marins,

Art. 1". — L'article 4 de la loi du 12 avril
1941, modifié par l'ordonnance du 8 septembre
1945, est remplacé par les dispositions sui
vantes:

« Art. 4. — I. — Le droit h la pension d'an-
eiennîté est acquis lorsque se trouve remplie
la double condition de cinquante ans d'âge et
de vingt-cinq années de services accomplis
dans- les conditions indiquées aux articles 1
et 11 ci-après.

« Toutefois si le marin continue, après l'âge
de r0 ans, à naviguer ou à accomplir des ser
vices valables pour la pension, l'entrée en,
jouissance de celle-ci est reportée à l'âge de
cinquante-cinq ans .ou à la cessation de l'ac
tivité.

« Les dispositions de l'alinéa précédent ne
s'appliquent pas aux marins qui, après avoir
Accompli au moins 180 mois de navigation
liauturière, naviguent, après l'âge de cin
quante ans, exclusivement à la pèche en pre
mière zone ou à la navigation côtière, non
plus qu'aux pêcheurs embarqués sur les ba
teaux armés à Saint-Pierre et Miquelon.
« ll. — Le droit à la pension proportion

nelle est acquis après quinze années accom
plies de services et cinquante cns d'âge, mais
la jouissance en est différée jusqu'à ce que
l'intéressé ait atteint l'âge de cinquante-cinq
ans.

« Les marin' qui ont cessé de naviguer
avant la promulgation de la présente loi de
vront, en outre, justifier de dix-huit mois de
services dans les dix années précédant le dé
pôt de leur demande ou dans les trois années
précédant le 2 septembre 1939.
« III. — Est. dispensé de la condition d'âge

ie marin reconnu atteint d'infirmités le met
tant dans l'impossibilité absolue et défini
tive de continuer l'exercice de la navigation.
fet état est constaté par des commissions mé
dicales dans des conditions fixées par arrêté
d ^ ministre des travaux publics, des trans
ports et du tourisme.
« La pension d'ancienneté ou proportion

nelle concédée par anticipation est supprimée
Fi l'intéressé reprend, avant l'âge de cin
uuante-cinq ans, l'exercice de la navigation
professionnelle. »
Art. 2. — L'article G de la loi , du 12 avril

1941 est complété comme suit:
« Les marins étrangers autorisés à embar

quer sous pavillon français pourront concourir
à pension dans les conditions prévues par les
conventions internationales dûment ratifiées

par le gouvernement français ».
Art. 3. — L'article 7 de la loi du 12 avril

1H1 est modifié comme suit:

o Les services militaires dans l'active et, en
cas de mobilisation, dans la réserve, »...

(Lô reste sans changement.)
Art. 4. — Les articles 12, 13, 14 et 15 de la

loi du 12 avril 1911. modifiés par l'ordonnance
du 8 septembre 1945, sont remplacés par les
articles 12, 13 et 14 ci-après:
« Art, 12. — La pension d'ancienneté, pro

portionnelle ou exceptionnelle, est calculée en.
fonction du salaire annuel forfaitaire corres
pondant, en application de l'article 53 ci-après,
a la catégorie dans laquelle l'intéresse s'esl
trouvé classé en dernier lieu avant la liqui
dation de la pension. -
« Toutefois:

o 1° SiTintéres«»5 a cotisé moins d'un an ai
taux de cette catégorie, la pension est calculée
sur la base du salaire de la catégorie immé
diatement inférieure.

« 2° Si, au cours de sa carrière, l'intéressé a
occupé pendant cinq ans au moins des fonc
ions., supérieures. à ■ celles de sa dernière

activité et s'il apporte la preuve que cette
situation est due à des circonstances indépen
dantes de sa volonté et sauf le cas où elle
aurait été due à une mesure disciplinaire, la
pension est calculée sur la base du salaire
de la catégorie correspondant auxditei fonc
tions ;

« 3° Lorsque le salaire ainsi défini excède
six fois le minimum vital calculé en matière
de pensions civiles et militaires, la portion
dépassant cette limite n'est comptée, que pour
moitié.

« Art. 13. — Dans le décompte final des ser
vices entrant en compte pour la pension, la
fraction de semestre éga»e ou supérieure i
trois mois est comptée pour six mois; la frac
tion de semestre inférieure à trois mois est
négligée.

« Art. 15. — La pension d'ancienneté dont
le marin demande la liquidation avant l'âge
de cinquante-cinq ans est égale à 2 p. 100 du
salaire annuel défini à l'article 1i par année
de service, sans que le nombre des annuités
liquidables puisse dépasser '25.

« La pension proportionnelle est égale à
2 p. 100 du salaire annuel par année de ser
vice.

« La pension liquidée à cinquante-cinq, ans,
ou avant cet âge en cas d'invalidité reconnue
dans les conditions prévues au paragraphe 111
de l'article 4 ci-dessus, est égale à 2 p. 100
du salaire annuel par année de service, sans
que le nombre d'annuités liquidables puisse
dépasser 37 1/3.

« Si le marin qui a demandé sa pension
avant l'âge de cinquante-cinq ans reprend la
navigation avant cet âge et s'il ne se trouve
pas dans le cas prévu au troisième alinéa du
paragraphe I de l'article 4 ci-dessus, le paye
ment de sa pension est suspendu jusqu à la
cessation de l'activité ou jusqu'à ce que l'in
téressé ait atteint cinquante-cinq ans, et elle
n'est plus susceptible de revision du fait des
nouveaux services accomplis. »
L'aride 18 de la loi du '12 avril 19Î1 est

abrogé.
Art. 5. — Le premier alinéa de l'article 10

de la loi du 12 avril 19H est modifié comme
suit:

« Les veuves de marins ont droit: à l'âge
de quarante ans, à une pension égale à
50 p. 100 de la pension et des bonifications
dont le mari était titulaire ou, s'il est décédé
avant d'être pensionné, à 50 p. 100 de la
pension et des bonifications qu'il aurait obte
nues à cinquante-cinq ans en raison de ses
services effectifs. Toutefois, la veuve est dis
pensée de la condition d'âge s'il existe un
ou plusieurs enfants issus du. mariage avec
le marin et elle conserve, ses droits méme en
cas de décès de ces enfants. •
Art. 6. — Il est inséré, à la suite de l'arti

cle 22 de la loi du 12 avril 1911, un article
22 bis jouveau, ainsi conçu:

<i Art. 22 bis. — Si la veuve se remarie ou
vit en état de concubinage notoire, elle con
tinue à percevoir, sans augmentation de taux,
les émoluments dont elle bénéficiait antérieu
rement à son nouvel état ».
Les veuves remariées avant la promulgation

de la présente loi continueront à percevoir,
sans nouvelle augmentation de taux, les émo
luments dont elles bénéficiaient en application
de la loi n° 47-1683 du 3 septembre 1917, ma
jorés de 20 p. 100.
Art 7. — Le premier alinéa de l'article 23

de la loi du 12 avril 1911, modifié par l'or
donnance du 8 septembre 1945, est remplacé
,par les dispositions suivantes:

« Les veuves de marins français morts après
quinze ans de services valables pour la pen
sion sur la caisse de retraites des marins,
ont droit, si elles ne bénéficient pas d'une
pension sur cette caisse, d'une pension de
l'État ou de la caisse générale de prévoyance,
h une allocation annuelle égale à la moitié
de la pension prévue au premier alinéa de
l'article 19. »
Art. 8. — Les articles 21 et 25 de la loi du

12 avril 1941 sont remplacés par l'article 21
ci-après :

« Art. 24. — Les marins, titulaires d'une
pension d'ancienneté ou d'une pension pro
portionnelle accordée pour cause d'invalidité,
en application de l'article 4, paragraphe III,
ayant des enfants à charge au sens des lois
sur les prestations familiales, recevront de la
caisse lesdites prestations s'ils ne sont pas en

droit de les obtenir, par priorité, d'un autre
organisme, dans les conditions prévues par les
lois régissant ces prestations.

« Les orphelins auront droit* aux mêmes
avantages dans la mesure où ils excéderont la
montant des pensions accordées en application
de l'article 19. »

Art. 9. — Le deuxième alinéa de l'article 31
de la loi du 12 avril 1911 est abrogé.
L'arlicle 32 de la loi du 12 avril 1911 est

remplacé par les dispositions suivantes:
« Art 32. — Les retraités dc la~caisse des

retraites des marins sont soumis aux disposi-:
lions du décret du £9 octobre 1936 et des
textes modiflcatifs, concernant - le culmul d&
pensions, de rémunérations et do fonctions,
ainsi qu'à celles du décret du 30 juin 1934
concernant le cumul de deux ou plusieurs
pensions.

« Toutefois, les titulaires de pensions pro
portionnelles attribuées au litre de certaines
catégories déterminées par le décret prévu à
l'article 55 peuvent cumuler intégralement le
montant de leur pension avec les émoluments
correspondant à un nouvel emploi. »
Art. 10. — Les articles 35. 43. 41 et 45 de la

loi du 12 avril 1911 sont abrogés.
Les services accomplis par les agents du

service général avant le 1er janvier "-1930 en
trent en compte pour la pension au même
titro que les services postérieurs, lorsque le
droit à pension est ouvert après la promulga
tion de la présente loi.
Dans ce cas, il est fait déduction du mon

tant de la rente servie aux intéressés par la
caisse nationale des retraites pour la vieil
lesse en raison des versements effectués au
titre des services antérieurs à 1930 et l'alloca
tion supplémentaire prévue par l'article 52 de
là loi du 12 avril 1941 modifié n'est pas due*
Art. ll. — Les articles 47, 48, 49, 50 et 53

de la loi du 12 avril 1941 sont abrogés.
Art. 12. — L'article 51 de la loi du 12 avril

1911, modifié par l'ordonnance du 8 septem
bre 1915, est remplacé par les dispositions
suivantes:

« Art. 51. — Les pension? et allocations
déjà concédées seront revisées sur la base des
dispositions prévues ci-dessus pour les nou
velles liquidations et en faisant état du nom-
bro des annuités acquises lors de la liquida
tion initiale.

« 'En aucun cas cette revision ne pourra
avoir pour effet de majorer la pension de
moins de 00 p. 100 des émoluments globaux
antérieurement servis à l'intéressé.

« Si la pensionné, âgé de moins de cin*
quante-cinq ans, continue à naviguer et ne
se trouve pas dans le cas prévu au troisième
alinéa du paragraphe I de l'article 4 ou, s'il
est titulaire d'une pension proportionnelle, il
recevra jusqu'à cinquante-cinq ans, ou éven
tuellement jusqu'à la constatation de son in
validité, les émoluments dont il ibénéficiait
en application de la loi n° 47-1633 du 3 sep
tembre 1917, majorés de 20 p. 100. Sa pension
sera revisée dans les conditions prévues au
premier alinéa lorsu'il aura atteint l'âge do
cinquante-cinq ans ou avant cet âge, en cas
d'invalidité reconnue dans les conditions pré
vues à l'article 4, paragraphe III.
' « Toutefois, le pensionné visé à l'alinéa
précédent pourra, en renonçant au bénéfice
de sa pension actuelle et en reversant à la
caisse le montant des arrérages reçus depuis
la concession initiale, bénéficier à cinquante-
cinq ans, ou avant cet âge en cas d'invalidité
reconnue, de tous les avantages prévus à l'ar
ticle 14 ci-dessus.

« Le classement des pensionnés titulaires
de grades supprimés ou ayant accompli des
foncions ne figurant pas dans le tableau
prévu par l'article 55 sera effectué par assi
milation, par arrêté du ministre des travaux
publics, des transports et du tourisme et du
ministre des finances et des affaires écono
miques. Il en sera de même pour le classe
ment des pilotes antérieurement retraités.

« En cas de modification du tableau des
salaires prévus par l'article 55 ci-après, les
pensions feront l'objet d'une revision avec
effet d'une date qui sera fixée par le décret
prévu au dernier alinéa dudit article «.
Art. 13. — Le montant de l'allocation mf-

nima prévue en faveur des anciens agents du
service général par -l'article 52 de la loi du
12 avril 1911 modifié par la loi n° iti-2210 du
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Ï6 octobre 1046 est porté, pour chaque annuité
îiquidaDle, a 0,75 -p. 100 du salaire forfaitaire
correspondant, en application des articles 12
et 55 modifiés de la loi du 12 ri l IDii, aux
Jonctions occupées par l'intéressé avant la
cessation de ses services.
Art. 14. — L'article 55 de la. loi du 12 avril

1941, modifié par l'article 4 de la loi du
octobre 19i6 et par l' article 3 de la loi du

3 septembre 1947, est remplacé par les dispo
sitions suivantes :

* Art. 55. — Les cotisations des marins et
les contributions des armateurs sont fixées en
Jonction d'un salaire forfaitaire déterminé,
par décret contresigné par le ministre des
travaux publics, des transports et du tourisme
et par le ministre des finances et des affaires

économiques, en tenant compte des fonctions
remplies . par les intéressés et du salaire
moyen correspondant à ces fonctions, en ap, li-
cation dos règlements en vigueur ou des
conventions collectives.

« Pour la détermination de ce salaire for
faitaire, les marins sont c'asses par catégo
ries fixant les équivalences de fonctions rc-
connues pour l'application de la présente loi

« En cas de modification général des sa
laires dépassant 5 p. 100 par rapport. aux taux
antérieurs, il sera, dans les mêmes formes,
procédé à la revision des salaires forfai
taires ».

Art. 15. — Le barème figurant au para
graphe 2 de l'article 56 de la loi du 12 avril
lOi1 est modifié commrile suit: ,

SITUATION DES MARINS

CONTRIBUTION

patronale.

COTISATION

des marins.

TOTAL

Marins et agents du service général .1 n n-

ttrangers aurais a concourir a pension
Autochtones des territoires u uuiie-uier u

autres territoires et pays de l'Union fran
çaise /1 A o*

Étrangers non admis à concourir à pension.. 12,25 0 12,25

Art. 16. — L'article 57 de la loi du 12 avril
1911 est modifié comme suit : ,

« Art. 57, — Tout marin français proprié
taire pour la totalité d'un ou plusieurs ba
teaux armés à la pêche en première ou
deuxième zone ou a la navigation côtière
est exonéré, pour l'équipage du bateau sur
lequel il est embarqué, de la contribution
patronale à la caisse de retraites des marins
dans les conditions ci-après:

« De la totalité, si la jauge brute des
bateaux armés simultanément dont le marin
est proprié taire ne dépasse pas ou égale
10 tonneaux.

« Dans la proportion de moitié si cette
jauge brute totale est supérieure i 10 ton
neaux, mais inférieure ou égale à 30 ton
neaux.

« Les marins copropriétaires pour la to
talité d'un ou plusieurs bateaux bénéficient
des réductions prévues ci-dessus pour les
propriétaires uniques, à condition d'être
tous embarqués sur l'un ou sur l'autre des
bateaux leur appartenant.

« Le bénéfice de la réduction est continué
au marin propriétaire qui est dans l'obliga
tion d'abandonner la navigation en raison
d'une invalidité définitive ou temporaire
donnant droit aux indemnités ou pensions
servies par la caisse générale de prévoyance
ou lorsqu'il est convoqué pour une période
de service militaire.

« Il est également continué aux marins
copropriétaires lorsque celui ou ceux d'entre
eux qui ont abaandonné la navigation se
trouvent dans le cas prévu à l'alinéa pré
cédent.

« Si le marin propriétaire ou co-proprlé-
taire vient à décéder, sa veuve ou ses or
phelins continuent à bénéficier des réduc
tions auxquelles il avait droit de son vivant.
Cet avantage n'est toutefois acquis aux orphe
lins que jusquà ce que le plus jeune ait
atteint l'âge limite prévu par le dernier ali
néa de l'article 19 ci-dessus ». »

TITRE II

Caisse générale de prévoyance des marins.

Art. 17. — L'article 8 du décret du 17 juin
1918 est remplacé par le suivant:

« Art. 8. — Pour le calcul des allocations
et pensions prévues par le présent décret,
le salaire annuel sentend du salaire forfai
taire du marin blessé, malade ou décédé,
correspondant à sa dernière activité profes
sionnelle antérieure à l'accident ou à la
prem'ère constatation médicale de la maladie
et ayant servi de base au calcul de ses cotisa
tions à l'établissement national des invalides
de la marine, par application de l'article 55
de la loi du 12 avril 1941, modifié,

« Ce salaire est réduit, le cas échéant, dans
les cond'tions prévues à l'alinéa 3° de l'arti
cle 12 modifié de la loi du 12 avril 1941.

« Il ne peut, en aucun cas, être inférieur
à 90.000 F.

« Le salaire journalier s'entend du quotient
obtenu en divisant le salaire annuel par 360 ».

Art. 18. — L'article 9 du décreit du 17 juin
1938 est complété comme suit:

« Est assimilé à l'accident professionnel
maritime l'accident survenu au marin ou h
l'agent du service général dans l'une des cir
constances suivantes:

« a) Par le fait ou à l'occasion d'un travail
effectué h terre ou sur un navire, pour le
compte de l'armateur, par le marin bénéfi
ciaire de l'article 8, § 2°, de la loi du 12 avril
1941 ou de la convention collective du 17 juil
let 1917;

« b) Par le fait ou à l'occasion de son ser
vice par le marin bénéficiaire des dispositions
des alinéas 13» et 14° de l'article 9 de la loi
du 12 avril 1941;

« c) Au cours d'un stage- de perfectionne
ment ou de spécialisation professionnelle
ordonné par l'armateur;
« d) Pendant le trajet de la résidence de

l'intéressé au lieu de l'embarquement ou du
travail et vice versa, dans la mesure où le
parcours n'a pas été interrompu ou détourné
pour un motif dicté par l'intérêt personnel ou
indépendant de l'exercice de l'emploi;
o e) Au cours d'un stage de réadaptation

fonctionnelle ou de rééducation profession
nelle aux frais de l'établissement national des
invalides de la marine et du fait ou à l'occa
sion de la réadaptation ou de la rééducation.

« Pendant les périodes d'emploi du marin
dans les conditions indiquées aux alinéas a,
b et c ci-dessus, le taux de la contribution
de l'armateur ou de l'organisme employeur
est le mémo que pour les périodes où le marin
est embarqué ».
Art. 19. — Le dernier alinéa de l'article 17

du décret du 17 juin 1938 est modifié comme
suit:

« Dans Je cas où l'incapacité permanente
est totale et oblige la victime, pour effectuer
les actes ordinaires de la vie, à avoir recours
à l'assistance d'une tierce personne, le mon
tant de la rente, calculée comme il est dit
cl-dssus, est majoré d'une somme de
25.000 F. ».

Art. 20. — Les articles 19 et 20 du décret du
17 juin 1938 sont remplacés par l'article 19
ci-après :

« Art. 19. — Si l'accident professionnel est
suivi de mort, une pension est servie aux
personnes désignées ci-après, à partir du jour
du décès, dans les conditions suivantes:

« a) A la veuve non divorcée ni séparée de
corps, une rente viagère égale à 25 p. 100
du salaire forfaitaire de la victime résultant,

au moment de l'accident, de l'application do
l'article 55 de la loi du 12 avril 1941, modifié,
h la cond'tion que le mariage ait é** fnntrarté
avant l'accident.

« Dans te cas où la veuvi, divuicee ca
séparée de corps, a obtenu une pension ali
mentaire, la rente viagère est due, mais elle
est ramenée au montant de cette pension
sans pouvoir dépasser 20 p. 100 du salaire
de la victime et sans que-, s'il existe un
nouveau conjoint, celui-ci puisse garder moins
de la moitié de la renie viagère de 25 p. 100.

« La veuve déchue de la puissance pater
nelle perd son dro ; t à la rente viagère sauf
à être réintégrée dans ce droit, si elle est
restituée dans la puissance paternelle. Ses
droits sont transférés sur la tûte des enfants
ou descendants visés aux paragraphes b et c
du présent article. '

« Si la veuve se remarie ou vit va état de
concubinage notoire, elle continue à perce
voir, sans augmentation de taux, les émolu
ments dont elle bénéficiait antérieurement à
son nouvel état;

o b) Aux enfants qui auraient été consi
dérés comme à charge, par application de
l'article 13 ci-dessus :

« 15 p. 100 du sala're de la victime s'il n'y
a qu'un enfant;

30 p. 100 s'il y en a deux;
« 40 p. 100 s'il y en a trois, e ainsi de suite,

la rente étant majorée de 10 p. 100 par
enfant.

« Pour les enfants orphelins de père et de
mère au moment de l'accident ou postérieure
ment à celui-ci, la rente est portée pour cha
cun d'eux à 20 p. 100 du salaire ;

« c) Les descendants de la victime et les
enfants recueillis par elle avant l'accident, si
ls uns et les autres sont privés de leurs sou
tiens naturels et tombés de ce fait à sa
charge, bénéficient des mêmes avantages que
les enfants visés au paragrapheb);
« d) Si la victime n'a ni conjoint ni en

fants, chacun des ascendants reçoit une renta
viagère égale à 10 p. 100 du salaire de la vic
time s'il prouve qu'il aurait pu obtenir de
cclle-ci une pension alimentaire. Chacun des
ascendants qui, au moment de l'accident, était
à la charge de la victime, même si celle-ci
a conjoint ou enfants, reçoit la rente via
gère de 10 p. 100 prévue ci-dessus. Le total
des rentes ainsi allouées ne doit pas dépasser
30 p. 100 du salaire de la victime. Si cette
quotité était dépassée, la rente de chacun des
ayants droits serait réduite proportionnelle
ment.

« Le bénéfice des dispositions de l'alinéa
qui précède ne peut être accordé à l'ascen
dant qui a été reconnu coupable d'abandon
de famille ou qui a été déchu de la puissance
paternelle.

« e) En aucun cas, l'ensemble des rentes
allouées aux dillérents ayants droit de la vic
time ne peut dépasser 75 p 100 du salaire
de celle-ci. Si leur total dépassait 75 p. 100,
les rentes revenant à chaque catégorie
d'ayants droit feraient l'objet d'une réduction
proportionnelle.

Art. 21. — Le deuxième alinéa de l'arti
cle 48 du décret du 17 juin 1933 est modifié
comme suit:

« En cas d'hospitalisation, cette pension est
réduite dans les conditions de l'article 34 sans

que, toutefois, son montant puisse Ctre inté
rieur au minimum prévu dans les mêmes cir
constances pour la pension d'invalidité du
régime général de sécurité sociale. » :

Art. 22. — Les pensions et indemnités en
cours de payement concédées sur la caisse gé
nérale de prévoyance des marins français, par
suite d'accident professionnel, seront révisées,
pour compter de la date d'application de la
présnte loi, sur la base du salaire forfaitaire
correspondant, aux termes de la'rticle 55 de
la loi du 12 avril 1941, modifié par l'article. ±4
ci-dessus, aux fonctions remplies par la vic
time à la date de l'accident et en appliquant
les règles de calcul prévues au titre II du
décret du 17 juin 1938 modifié.
Les pensions, allocations et indemnités en

cours de payement, concédées par suite de.
maladie, seront révisées, pour compter de la
même date, sur la base des salaires forfaitai
res correspondant, aux termes de l'article 55
modifié de la loi du 12 avril 1911, aui longs
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tions remplies avant la première constatation
médicale de la maladie, et en appliquant les
règles de calcul prévues au titre IV du décret
du 17 juin 1938 modifié.
En cas de modification générale des salaires

dépassant 50 p. 100 des taux antérieurs, les
pensions visées aux deux alinéas précédents
seront revisés dans les . mêmes conditions que
les pensions sur la caisse de retraite des ma
rins.

Les pensions concédées sous le régime de !a
loi du 29 décembre 1905 ou de la loi du 1er jan
vier 1930, par suite de maladies n'entraînant
qu'une invalidité inférieure à 60 p. 100, ne fe
ront pas l'objet de la révision prévue au
deuxième alinéa ci-dessus, mais seront majo
rées forfaitairement de 50 p. 100 de leur mon
tant ^ctuel, indemnités exceptionnelle et pro
visionnelle comprises.
Art. ,23. — Le bénéfice des dispositions de

l'article 55 bis du décret du 17 juin 1938 est
étendu aux titulaires de pensions, secours
d'orphelins, ou secours viagers d'ascendants
sur la caisse générale de prévoyance des ma
rins.

TITRE 'm

Dispositions diverses.

Art. 24. — En cas de cumul d'une pension
Sur la caisse de retraite des marins et d'une
pension sur la caisse de prévoyance, dans les
conditions prévues par le décret du 17 juin
1938, 1« montant total des émoluments dus
à l'intéressé ne pourra dépasser celui du sa
laire ayant servi de base au calcul de la pen-
6ion concédée en dernier lieu. La réduction
portera, le cas échéant, -feur cette pension.
Un nouveau délai ïe six mois, à partir de

la promulgation de la présente loi, est ouvert
aux an ciens marins, victimes d'accidents pro
fessionnels, pour fi ire valoir leurs droits m
bénéfiie des dispositions de l'article 63, para
graphe 2, du décret du 17 juin 1938 et du
décret dru 20 décembre 1938.

Art 25. — En aucun cas, le' montant des
émoluments toi aux servis aux pensionnés de

| 3a caisse -de retraites des marins ou de la
caisse générale do prévoyance dois marins
avant 1a mise en vigueur de la présent e loi
ne pourra être réduit.
Art. 26. — L'article 78 du décret du 17 juin

4938 est modifié comme suit:

« Art. 78. — Le prix de vente de? feuilles
de rôle d'équJpage est fixé à 30 F par feuille
de rôle et à 15 F par feuille de couverture Lô
recouvrement en est effectué en môme temps
que celui des, droits exigibles à la suite du
désarmement et compris dans le montant de
ces droits ».

Art. 27. — L'article 69 de la loi de finances
du 31 décembre 1921 cet modifié comme suit:

« Art. 69. .— Une redevance de 100 F est
perçue au profit de l'établisse<m.ent national
des invalides de la marine pour chaque du-
blicatum de livret professionnel maritime dé
livré en remplacement d'un livret adiré ».
AH. 28. — La présente loi est applicable en

Algérie et dans les départements et tewi-
toires d'outre-mer où existe le» régime de l'ins
cription maritime.
Art. 29. — Les dispositions de la présente

loi auront effet pour compter du l" janvier
4948, sauf en ce qui concerne les articles 14
et 17 et qui seront applicables à compter du
4W juillet 1948 pour l'armement à la pèche et
du 1er octobre 194S pour l'armement au com
merce. - .

Pour la période du 1er Janvier au 1er juillet
4948, le salaire minimum taxable au profit de
l'Établissement national des invalides de la
marine est fixé 12 p 100 du salaire prévu à
l'article 3 de la loi du 3 septembre 1947.
Art. 30. — L'article 119 de la loi du 31 dé

cembre .1938 et les textes qui l'ont modifié,
les articles 1er, 2 et 3 de la loi n» 47-1683 du
3 septembre 1947 sont abrogés.

■ Ai c. 31. — il est ouvert au ministre des tra
vaux publics, des transports et du tourisme,
pu titre du budget ordinaire (services civils)
de l'exercice 1948, en addition aux crédits ou
verts par la loi n° 47-2107 du 31 décembre 1917
et par les, textes spéciaux, un crédit de 1.630
millions de francs applicable ai chapitre 403:
« Subvention. ii : l'Établissement national des
invalides de la 'marine », du budget de la
marine marchande.

ANNEXE N° 913

(Session de WIS. — Séance du 7 septembre lDiS.)

RAPPORT fait au nom de la commission des

finances sur le projet de loi, adopté par l'As
semblée nationale, relatif à certaines dispo
sitions financières à prendre pour l'applica
tion de l'accord de coopération économique
conclu entre la République française et les
Etats-Unis d'Amérique, par M. Janton,
conseiller de ta République (1).

NOTA. — Ce document a été publié au Jour
nal officiel du 8 septembre 1958. (Compte
rendu in extenso de la séance du Conseil de
la République du 7 septembre 1948, page 2938,
2° colonne.) .

ANNEXE N° 914

(Session de 1048. — Séance du 7 septembre 1918.)

AVIS présenté au nom de la commission des
affaires économiques, des douanes et des
conventions commerciales sur le projet de
loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif
h certaines dispositions financières à prendre
pour l'application de l'accord de coopération
économique conclu entre la République
française et les Etats-Unis d'Amérique, nr
M. Longchambon, conseiller de la Républi
que (2).

. NOTA. — Ce document a été publié au Jour
nal officiel du 8 septembre 1918. (Compte
rendu in extenso de la séance du Conseil de
la République du 7 septembre 1948, page 2939,
lre colonne).

ANNEXE N° 915

(Session de 1918. — Séance du 7 septembre 11-48.1

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances sur le projet de loi, adopté par l'As
semblée nationale, relatif à la garantie des
titres néerlandais circulant en France, par
M. Monnet, conseiller de la République (3j.

Mesdames, messieurs, 11 a paru inutile &
votre rapporteur de paraphraser le rapport très
complet présenté par la commission des fi
nances de l'Assemblée nationale, par M. Ba-
rangé, sous le n° 5331, qui donne tous rensei
gnements utiles sur l'historique du projet et
son dispositif.
Votre commission des finances n'a pu que

constater la nécessité, dans l'état actuel, de
la question du .fonds de garantie prévu au
projet et qui assurera la couverture des ris
ques résultant de la validation des titres néer
landais visés a l'article 1er du projet de loi.
Nous avons néanmoins considéré que le

projet de loi tranchait implicitement une grave
question: celle de savoir pourquoi c'est l'État
français et non pas le compte de réparations
sur l'Allemagne qui devait en dernière ana
lyse supporter le résultat des déprédations
allemandes dans les Pays-Bas. Le Gouverne
ment et le Parlement s'ils ne cherchaient pas
à imputer aux réparations les risques de l'opé
ration, devaient, en effet, pour ne pas créer un
risque budgétaire, demander aux porteurs
français de titres néerlandais de créer le fonds
de garantie. -
La commission des finances du Conseil de

la République, sans s'opposer .au projet, re
commande au Gouvernement de poursuivre

des négociations tendant à imputer finalement
aux réparations les charges résultant de la
validation des titres néerlandais. Si cette né

gociation aboutissait il deviendrait possible
d'établir une liquidation du fonds. ■ -
En ce qui concerne les articles du projet,

votre commission a plus particulièrement étu
dié l'article 5 disjoint par l'Assemblée.
Elle a confirmé la disjonction considérant

que l'exonération du porteur yisé par l'arti
cle 5 si elle était défendable, en équité, devait
s'étendre à d'autres catégories de porteurs de
bonne foi, ce qui conduirait à des majorations
trop élevées des autres taux ou à une trop
grande complexité du mécanisme.
C'est dans ces conditions que la commission

des finances conclut à l'adoption du projet d«
loi ci-dessous :

PROJET DE LOI

Art. 1er. — Les titres néerlandais régulière
ment déclarés, circulant en France et admis à
la cote d'un marché de> Bourse en France,
sont soumis obligatoirement à une procédure
de validation.

Art. 2. — Il est institué un fonds de ga
rantie destiné à assurer la couverture des ris

ques résultant de la validation des titres visés
à ^'article 1er qui ont été régulièrement ac
quis. Ce fonds est alimenté par une taxe de
validation et une taxe de participation.
Le taux de chacune de ces taxes est fixé à

3 p. 100.
Art. 3. — La taxe de validation s'applique A

ia valeur des titres, calculée d'après les cours
cotés à la Bourse d'Amsterdam.

Elle doit être réglée dans le mois qui suit
la notification au détenteur des titres que ses
titres remplissent les conditions nécessaires
pour être validés, et pourra donner lieu, après
ce délai, aux intérêts moratoires légaux.
Art. 4. — La taxe de participation est perçue

à l'occasion de la participation des titres néer
landais, détenus à l'étranger, à des opérations
d'augmentation de capital par l'intermédiaire
d'un établissement de banque en France.
Elle porte sur la valeur nominale des attri

butions diverses dont ces titres sont appelés &
bénéficier. Elle n'est pas due si les titres en
cause ont déjà acquitté la taxe de validation.
Art. 5. — »
Art. 6. — Au cas où un titre, déjà validé

comme régulièrement acquis en Bourse, serait
ultérieurement l'objet d'une revendication re
connue fondée, le vendeur qui ne pourrait jus
tifier d'une acquisition régulière ou l'intermé
diaire qui ne pourrait, par sa faute, permettre
l'identification du vendeur, serait responsable
vis-à-vis du fonds de garantie de la valeur du
titre que celui-ci devait remettre en indemni
sation à la partie lésée.
Art. 7. — Les conditions d'application de la

présente loi, et, en particulier, colles des ar
ticles l»r , 2 et 3 seront fixées par arrêté du
ministre des finances.

Art. 8. — La présente loi est applicable aux
territoires d'outre-mer.

ANNEXE N° 916

(Session de 1943. — Séance du 7 septembre 1948.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
affaires économiques, des douanes et des
conventions commerciales, sur la proposi
tion de loi, adoptée par l'Assemblée natio
nale, tendant à accorder aux sociétés coopé
ratives de commerçants un délai pour l'ac
complissement des formalités prévues par la
loi iu 10 septembre 1947 portant statut de
la coopération, par ÊI. Siaut, conseiller de
la République (1).

: Mesdames, messieurs, la loi du 10 septem
bre 1947 portant statut de la coopération sti
pule, à son article 28, que les organismes qui
se qualifient coopératives disposent d'un délai
d'un an pour apporter à leur organisation et

(1) Voir les n°>: Assemblée nationale
(1«> législ.) : 4750, 5084, et in-S» 1225; Conseil
de la Républque: 871 (année 1948).

(2) Voir les n03 : Assemblée nationale
(1™ législ.): 4750, 5084, et in-8° 1225; Conseil
de la République : 871 et 913 (année 1918).

?3) Voir les n°»; Assemblée nationale (lre lé-
gisl.): 3923, 5331, 5377 et in-8° 1261; Conseil
de la République: 897 .(année 194S1,

: (1) Voir les n0" : Assemblée nationale
(1™ législ.) : 4678, 5190 et in-8° 1232; Conseil
de la Républiquej S7à (année I948j«
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à leurs statuts les modifications nécessaires.
Par ailleurs, l'article 2 de la même loi prévoit
que « les coopératives sont régies par la pré
sente loi et par des lois particulières à chaque
catégorie d'entre elles, dans la mesure où ces
lois n'y contredisent pas. »
Il résulte de ces dispositions, d'une part,

que le délai de régularisation prévu a larli-
clc 28 de la loi du 10 septembre 1917 expire
le 11 septembre 1918 pour toutes les sociétés
coopératives, d'autre part, que certaines lois
particulières peuvent intervenir pour certaines
catégories de coopératives. Il en est ainsi
notamment de la coopération commerciale
pour laquelle la commission des allaires éco
nomiques de l'Assemblée nationale avait ins
crit à l'ordre du jour de ses travaux l élabo
ration d'un statut propre.
La proposition de loi (n° 18 A. N.), déposée

dans ce but le 12 décembre 1946 par M. Jean
Cayeux, n'ayant pas encore lait l'objet d un
vote par l'Assemblée, il a semblé utile au
signataire de ce premier texte de demander
la promulgation du délai susvisé en faveur
des sociétés coopératives de commerçants qui
doivent être réorganisées.
Tout en reconnaissant le bien fondé de cette

Initiative h laquelle elle a donné son adhé
sion, votre commission des affaires écono
miques a cru devoir limiter dans le temps
d'une façon plus précise la prorogation de
mandée.

L'adoption pure et simple du texte voté par
l'Assemblée nationale risquerait notamment
de 'permettre trop longtemps en toute impu
nité à certaines sociétés l'emploi abusif du
terme coopérative ou de toute expression sus
ceptible de prêter à confusion, -alors que la
loi du 10 septembre s'était, juste titre,
attachée 4 supprimer ces abus.
Pour ces raison', votre commission vous

propose de compléter l'article unique par les
mots: « En tout état de cause, ce délai expi
rera le 31 décembre 1919. »
Sous réserve de cette modification, votre

commission des allaires économiques vous
demande d'adopter la proposition de loi qui
vous est soumise:

PROPOSITION DE LOI

Article unique — Insérer entre les alinéas
lPr et 2 de l'article 28 de la loi n° 47-1775 du
1) septembre 1947 l'alinéa suivant:

« Pour les sociétés coopératives de commer
çants, le délai d'un an prévu ci-dessus ne
commencera à courir qu'à partir de la date
de promulgation de la loi portant statut de la
coopération commerciale. En tout état de
cause, ce délai expirera le 31 décembre 1919. »

ANNEXE 917

(Session de 191?. — Séance du G septembre 191S.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances sur le projet de loi, adopta par
l'Assemblée nationale, fixant l'évaluation
des voies et moyens du budget général
pour l'exercice 1948 et relatif 'à diverses
dispositions d'ordre financier, par M. Dorey,
conseiller de la République, rapporteur gé
néral (1). '

Mesdames, messieurs, l'examen du présent
projet de loi nous rapproche de la fin des
travaux budgétaires de l'exercice 1918: après
le budget civil reconduit et aménagé, après
le budget militaire, voici la loi de recettes,
qui fixe les « voies et moyens » applicables
au budget général de 1948.
H nous, restera, pour en terminer, à exa

miner le*projet de loi « modifiant les autori
sations d'engagement de dépenses .et les cré
dits accordés par la loi du 21 mars 1918 »,
lequel a essentiellement pour objet d'autori
ser les dépenses d'équipement des grandes
entreprises industrielles du secteur public
pour le deuxième semestre de 1918.

Le nombre des textes intervenus, leur éche
lonnement sur les neuf premiers mois de l'an
née, font que l'unité et l'antériorité budgé
taires sont devenues un mythe. Pour vous en
convaincre, il vous suffira de dresser la Ciste
des diverses lois qui ont été ou seront néces
saires pour contenir la matière budgétaire
do 1918.

Nous vous rappelons que le budget général
de 1918 englobe :
Les crédits civils ordinaires;

Les crédits de reconstruction et d'équipe
ment des services civils;
Les crédits militaires.

Cet ensemble de dépenses devait, en prin
cipe, être couvert par les recettes courants
d'impôt; en fait, l'équilibre ainsi conçu n'est
pas actuellement réalisé. . .
Le même budget général de 1918 laisse en

dehors de ses prétentions à l'équilibre :
Les crédits de réparation des dommages .de

gu erre privés;
Les crédits d'équipement du secteur indus

triel nationalisé (gaz et électricité, charbon
nages, Société nationale des chemins de fer
français).
Les autres avances 4 la charge du Trésor. '
Ces divers éléments se sont matérialisés

par les textes suivants:

I. — Budget général.

a) Les crédits .civils ordinaires ont fait l'oli-
jet d'une reconduction de 1917 à 1918, en
vertu de la loi n» 47-2407 du 31 décembre
1917. Mais il était indispensable de tenir
compte des multiples modifications interve
nues depuis .'année dernière, tant en ce qui
concerne les dépenses de personnel qu'en ce
qui touche aux dépenses de matériel. Tel a
été le but du « collectif d'aménagement «
que l'Assemiblée nationale ne nous a transmis
que le G août et dont vous avez achevé l'exa
men et le vote le 27 du même mois.

b) Les crédits de reconstruction et d'équi
pement des services civils ont fait l'objet de
la loi n° 48-32 du 7 janvier 1918, qui a ouvert
un dixième des crédits envisagés pour l'an
née, puis de la loi n° 48-166 du 21 mars 1918,
ouvrant des crédits pour l'année entière.
c) Des crédits militaires provisionnels ont

dû être ouverts pour les huit premiers mois
de l'année, savoir:
Lois n°> 47-2129 et 47-2430 du 31 décembre

1>17. trois douzièmes pour janvier, février et
mars.

Loi n° 48-572 du 2t mars 1918: deux douziè
mes pour avril et mai.
Loi n° 48-SS8 du 29 mai 1918: un douzième

pour juin.
Loi n» 48-1139 du 20 juillet 1918: deux

douzièmes pour juillet et août.
Le budget militaire définitif, qui avait été

déposé par le Gouvernement le 29 avril 1948,
a été voté par l'Assemblée nationale le
<> août; le Conseil de la République en a
terminé l'examen le 20 août. Il s'est maté
rialisé dans U loi n° 48-1317 du 27 août
1918.

(!) Outre- ces textes d'ordre général, un
grand nombre de lois sont venues ou vien
dront ouvrir des crédits — d'un montant par-
lois considérable — pour des objets plus li
mités. Nous nous contenterons de citer, parmi
les plus importants:
La loi du 27 février 1918, ouvrant des crédits

pour le reclassement de la fonction pu
blique ;
La loi du 21 mars 1918, prévoyant la prise

en charge par l'État de la rémunération de
divers fonctionnaires d'autorité dans les ter
ritoires d'outre-mer;
La loi du 23 juilet 1948, ouvrant des cré

dits comme conséquence de l'érection en dé
partements des quatre « vieilles colonies »;
Le projet de loi n° 4393 (A.N.) portant ré

forme des pensions civiles et militaires;
Le projet de loi n° 5154 (A.N.), ouvrant des

crédits en conséquence de l'alignement moné
taire de janvier 1948;
Le projet de loi n° 5263 (A.N'.), ouvrant des

crédits destinés à l'attribution de subventions
économiques.

L'ensemble de ces dépenses devait en prin
cipe être couvert par les recettes budgétaires.
Le présent projet de loi a justement pour
premier objet d'évaluer ligne par ligne le
montant de ces recettes. ■'

III. — Opérations hors budget général.

a) Les crédits de réparation des dommages
de guerre privés (y compris les dépenses do
reconstruction de la flotte de commerce) ont
été ouverts, pour l'année entière, par la loi
n° 47-2100 du 31 décembre 1917 ;

b) Les crédits d'équipement industriel du
secteur nationalisé — et les autres avances k
la charge du Trésor ont fait l'objet:
De la loi n" 48-16G du 21 mars 1913, con

cernant essentiellement les les crédits du
premier semestre de l'année;
Du projet de loi n° 4958 (A. N.), adopté par '

l'Assemblée nationale le 27 août dernier,
fixant le montant définitif des crédits pour
l'année entière.

ll n'est pas besoin d'insister longuement
sur les conséquences regrettables d'une telle
multiplicité et d'un tel retard dans le vote
des textes financiers.

D'une part, la vue d'ensemble sur les char
ges publiques, pourtant si nécessaire, devient
S peu près impossible: combien d'entre nous,
mes chars collègues, seraient capables d'in
diquer — même très approximativement —
sans recherches préalables, le montant des
dépenses que nous avons autorisées pour
l'exercice 1918? Les bonnes volontés se per
dent dans le labyrinthe des chiffres.
D'autre part, le rapprochement des dépen

ses autorisées et des recettes perçues, si fa
cile dans un budget unique, est également
rendu très malaisé. La connaissance exacte
du déficit, et les efforts pourtant indispen
sables pour réduire ce déficit en sont fAcheu
sement affectés.

Enfin, les services publics, amenés à vivre
au jour le jour au moyen de crédits provi
soires pendant les deux tiers de l'année, sont
empêchés de voir aussi large et aussi loin
que le permettrait le cadre — pourtant mo
deste — d'un exercice budgétaire normal. Il
en résulte, pour les dépenses de matériel, en
particulier pour les marchés de fourniture et
de travaux, un fractionnement générateur de
dépenses supplémentaires et de gaspillages..
C'est dire combien il' serait souhaitable

qu'on en revienne pour 1919, comme se le
proposait lo précédent gouvernement, à un
budget unique et volé en temps opportun,
c'esl-à-dire pour lo 1er janvier.
Mais l'expérience de l'année 1943 permet

de mesurer les eiforts qui seront nécessaires
pour parvenir à ce résultat.
Ce n'est pas sans mélancolie, en e/Têt, que

nous constatons que la procédure de recon
duction mise en œuvre cette année, qui de
vait aboutir, pensions-nous, à supprimer en
1918 le retard considérable enregistré en 1947,
n'a pas permis de rattraper la moindre par
celle de ce retard, ' puisqu'en ce début de
septembre, les dotations définitives du bud
get civil ne sont pas encore à la disposition
des administrations, alors que l'année der
nière, le budget avait pu Ctre promulgué le
13 août.

Tout en faisant la part des accidents mt-
nislériels dont nous avons été gratifiés depuis
le mois de juillet, on aboutit à la conclusion
qu'aucune procédure, si ingénieuse soit-elle,
ne permet de voter le budget en temps op
portun, si le Gouvernement et le Parlement
ne consentent pas les efforts indispensables
pour aboutir à ce résultat.
Le Gouvernement n'a déposé les cahiers

d'aménagement des crédits civils qu'en dé
cembre 1917, c'est-à-dire trop tard pour que
le Parlement puisse envisager d'en terminer
l'examen le 1er janvier suivant.
Ayant d'autre part été invité par l'Assemblée

nationale à réaliser d'urgence des économies
de l'ordre de 10 p. 100 sur ces dépenses, il n'a
traduit les mesures prises qu'au moyen do
multiples lettres rectificatives, envoyées au
cours des mois d'avril à juillet.
Enfin, ayant promis un projet de budget

militaire définitif pour le 1er mars, il n'a été
en mesure de déposer ce document que Iln
avril, c'est-à-dire à un moment où l'on g'ei
est plus l un ou deux douzièmes près,

(1) oir les n°s : Assemblée nationale
U™ législ.), 5155, 5287, 5289 et in-S° 1211;
Conseil de la République, 882 .(année 1918K
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Quant à l'Assemblée nationale, il est bien
certain qu'absorbée par d'autres taches —
dont il n'est pas question de méconnaître
l'intérêt — elle n'a pas accordé aux discus
sions budgétaires la priorité nécessaire pour
mener le travail à bien dans un délai rai
sonnable. C'est ainsi que l'aménagement du
budget civil n'a commencé à être examiné
que le 20 mai; à la cadence d'une ou deux
séances par semaine, l'examen n'en a été
mené à bien que le G août. D'autre part le
budget militaire, déposé le 29 avril, n est
venu en discussion que le 29 juin et le vote
final en première lecture n'a pu intervenir
que le 6 août.
Par ailleurs, le Parlement ayant Interrompu

sa session du 20 mars au 20 avril, au titre
les vacances de Pâques, tous les_ projets en
instance à l'époque se sont trouvés automati
quement retardés d'un mois.
Il est bien certain que si nous voulons ar

river à un résultat moins, déplorable pour
le budget de 1919, il faudra prendre d'autres
méthodes et s'astreindre à d'autres disci
plines.
Nous en somnies encore au moment ou,

l'échéance apparaissant lointaine, on répète
comme une choses entendue et allant de soi
que le budget de 1949 sera voté pour le 31 dé
cembre 1948. Nous ne demandons pas autre
chose, mais il laut se rendre compte de 1 ef
fort extrême que demandera le respect de ce
calendrier tant de la part des administrations
publiques, qui ont u peine ébauché la prépa
ration de leurs demandes de crédits, que de
la part du Parlement qui, rentrant en no
vembre, ne disposera même pas de deux
mois pour mener à bien tout le travail. On
mesurera, alors, si les procédures parlemen
taires actuelles et le désir d'aboutir sont suf
fisants, ou si la IVe République entend placer
dans ses usages permanents le vote des bud
gets au cours du second semestre de l'an-
néo à laquelle ils s'appliquent.
La multiplicité et le retard des budgets ne

sont pas, hélas, les questions les plus graves
que posent actuellement nos finances. L'éten
due du déficit et les problèmes de finance
ment des dépenses publiques devraient retenir
de façon permanente toute notre attention. Il
n'est pas possible da se prétendre partisan
d'une monnaie solide, et d'oublier dans l'œu
vre législative de chaque jour les contraintes
et les sacrifices indispensables pour parvenir
à ce résultat.

L'évolution do nos finances publiques de
puis le début de 1948, et la situation qui en
est résultée à la fin du premier semestre ont
été analysées comme il convenait par notre
distingué collègue de l'Assemblée nationale,
M. Barangé, dans le rapport consacré au pré
sent projet de loi. Nous vous invitons à vous
reporter à ce document (1). Il vous fera me
surer l'extrême gravité des problèmes que
posent le déséquilibre du budget et de la
trésorerie et l'à-propos dos mesures de faci
lité que certains jugent opportun de nous
proposer tous les jours, avec un admirable
détachement des contingences financières
C'est la tâche la plus urgente des pro

chains mois que de s'atteler à ce redresse
ment financier que le pays souhaite ardem
ment, sans toujours être prêt à accepter les
sacrifices qui en sont la condition nécessaire.
Pour le mener à bien, le Gouvernement
n'aura pas trop de toute son énergie.

EXAMEN DES ARTICLES

TITRE Ier

Dispositions relatives aux recettes
du budget général.

| 1er. r— ÉVALUATION DES VOIES ET MOYENS

Article 1er.

Évaluation des voies et moyens.

Texte proposé par le Gouvernement:
Les voies et moyens applicables au budget

général de l'exercice 1948 sont évalués,
conformément à l'état annexé à la présente
loi ,à la somme de 924.254.281.000 1; .

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Les voies et moyens applicables au budget

général de l'exercice iy-ie5 sont évalués,
conformément à l'état annexé h la présente
loi à la somme de 924.833.058.000 F.

Texte proposé par votre commission:
Les voies et moyens applicables au budget

général de l'exercice 1948 sont évalués confor
mément i l'état A annexé à la présente loi,
à la somme de 924.632.937.000 F.

Exposé des motifs et commentaires. — Cet
article fixe le total des voies et moyens appli
cables au budget général de l'exercice 1948,
tel qu'il ressort des évaluations retenues par
le Gouvernement, et dont le détail est fourni
par l'état A ci-après annexé.
Votre commission s'est bornée t rectifier

ces évaluations pour tenir compte de la mo
dification des droits sur les permis de chasse
(1) et de l'incidence des mesures prises au
titre des budgets annexes; en ce qui con
cerne les autres recettes, elle s'est interdit,
conformément à la tradition parlementaire,
de modifier les prévisions qui lui étaient sou
mises.

§ 2, — Dispositions relatives aux recettes
fiscales et domaniales.

Article §.

Bons du Trésor. — Exonérations fiscales.

. Texte proposé par le Gouvernement:

Le paragraphe 2 de l'article 110 du code
général des impôts directs est modifié comme
suit

« 2° Les intérêts des bons émis par le
Trésor à l'échéance de cinq ans au plus »...

Texte voté par l'Assemblée nationale;
Texte du gouvernement — Conforme.

Texte proposé par votre commission:

Texte du gouvernement. — Conforme.
Exposé des motifs et commentaires. — En

vue de procurer des ressources complémen
taires au fonds de modernisation et d'équi
pement prévu par l'article 1OT de la loi n° 48-
30 du 7 janvier 1948 instituant un prélève
ment exceptionnel de lutte contre l'inflation,
le Gouvernement a l'intention d'émettre des
bons à cinq ans d'échéance dénommés bons
d'équipement, dont le produit sera aflecté aux
fonds susvisés.

Bien qu'ils comportent des caractéristiques
particulières (durée, taux d'intérêt, modalités
particulières de mobilisation) ces bons doi
vent être assimilés aux valeurs du Trésor à
court terme et il convient notamment qu'ils
bénéficient de toutes les exonérations fiscales
dont jouissent ces valeurs.
Sans observations de la part do votre com

mission.
Article n (ancien 3).

Sociétés nationales d'investissement.
Régime fiscal des apports de titres

faits par l'État à ces sociétés.

Texte proposé par le Gouvernement:

Les apports purs et simples de titres faits
par l'État aux sociétés nationales d'investis
sement dont la création est autorisée par l'ar
ticle 1e' de l'ordonnance n° 45-2710 du 2 no
vembre 1945 sont dispensés du droit propor
tionnel d'enregistrement prévu u l'article 445
du code de l'enregistrement.

Texte voté par l'Assemblée nationalej
Texte du Gouvernement. — Disjoint,

. Texte proposé par votre commission:
Disjonction maintenue.
Exposé des motifs. — L'ordonnance n» 45-

2710 du 2 novembre 1945 a autorisé le mi
nistre des finances à provoquer la création
de sociétés nationales d'investissement et
prévu que l'État pourrait apporter ou céder
a ces sociétés les valeurs mobilières entrées
dans son patrimoine, notamment en règle

ment de l'impôt de solidarité nationale ou en
application de la législation sur les profits
illicites.

Des difficultés se présentent actuellement
pour réaliser la constitution de l'une de ces
sociétés u laquelle l'État se propose, comme
prévu, de faire apport d'un portefeuille im-,
portant de titres acquis dans les circonstances
susindiquées. Cette constitution est, en eilet,
susceptible d'entraîner des frais très élevés
dont la majeure partie résulterait de l'appli
cation à la valeur de ces titres du droit pro
portionnel d'enregistrement auquel donnent
ouverture les actes de formation de sociétés.
Bien que ce droit soit d'un taux modique
(1 p. 100), son payement exigerait en l'occur
rence une mise de fonds considérable dont
l'État, quasi-propriétaire de la totalité du ca
pital de la société, ne pourrait obtenir le ver
sement, sous forme de souscriptions en nu
méraire, des personnes morales de droit pu
blic qui seront ses coassociées.
Or, l'État lui-même ne saurait faire l'avance

de l'impôt, en sorte que l'application du droit
commun risquerait au cas particulier de s'op
poser à la constitution de la société.
Il a paru, dans ces conditions, qu'il serait

opportun, pour faciliter la mise en œuvre
de l'ordonnance du 2 novembre 1945 précitée,
de renoncer à soumettre à une perception fis
cale les apports en nature faits par l'État
aux sociétés nationales d'investissement ré
gies par ce texte.
Commentaires. — Cet article a été disjoint

par l'Assemblée nationale, celle-ci ayant es
timé que l'exonération fiscale prévue par l'ar
ticle ci-dessus pouvait être réalisée dans le
cadre de la loi tendant au redressement éco
nomique et financier.

Articles 4 et 5.

Photocopie des actes judiciaires, des acles
notariés et des exploits d'huissiers.

Texte proposé par le Gouvernement:

Art. 4. — Le code du timbre est complet»
par un article 74 bis ainsi conçu:

« Art. 74 bis. — § 1er. — Les photocopies
et toutes autres reproductions obtenues par
un moyen photographique, établies pour tenir
lieu des expéditions, extraits ou copies visés
aux articles 66, 73 et 74, sont soumises à un
droit de timbre égal à deux fois celui perçu
sur les écrits reproduits. Toutefois, co droit
est égal au droit perçu sur lesdits écrits
lorsque ceux-ci constituent eux-mêmes des
photocopies ou sont établis dans les condi
tions fixées par ces trois articles.

§ 2. — Le droit est acquitté par l'apposi
tion do timbres mobiles. Sauf ce qui ost dit
ft l'article 64, ces timbres sont apposés et
oblitérés, comme en matière de timbre des
quittances par l'officier ou le fonctionnaire
public, à la date où il revêt la pièce d'une
mention d'auUienUflcation.

§ 3. — Les minutes ou originaux des actes
destinés à être reproduits par photocopie peu
vent être établis sur une seule face du pa
pier, l'autre face étant annulée par un pro
cédé indélébile autorisé par arrêté du ministre
des finances; dans ce cas, le droit de timbre
est réduit de moitié lorsque la minute ou
l'original comporte plus d'une page. «

Article 5.

L'article 70, 3° du code du timbre est mo«
diflé et complété comme suit:

« Pour chaque acte public ou expédition
écrit sur papier non timbré et pour contra
vention aux articles 39 et 74 bis par les offi
ciers et fonctionnaires publics. »

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Art. 4. — Conforme.

« Art. 74' bis. — § 1er. — Les photocopies
et toutes autres reproductions obtenues par
un moyen photographique, établies pour tenir
lieu des expéditions, extraits ou copies visés
aux articles 66, 73 et 74, sont soumises à un
droit de timbre égal à celui perçu sur les
écrits reproduits.

§ 2. — Conforme.
s 3. ■— Conforme.il) yoir rapport 5287 A. N«

(1) L'Assemblée nationale avait évalué le
produit de ces droits à 600 millions de francs;
compte tenu de la diminution de tarifs que
vous propose votre commission, la recette
serait ramonée à â00 millions de francs.
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Art. 5. — L'article 76, 3® du code du tim-
hre est modifié comme suit:

« 3° Pour chaque acte public ou expédition
écrit sur papier non timbré et pour contraven
tion aux articles 69 et 74 bis par les officiers
et fonctionnaires publics. »

Texte proposé par votre commission;
Art. 4. — Conforme.

Art. 5. — Conforme.

Exposé des motifs. — L'utilité de repro
duire les actes judiciaires par des procédés
photographiques a été reconnue depuis long
temps déjà et à diverses reprises par la
jurisprudence comme moyen de contrôla et
de complète information.
Les progrès techniques réalisés en matière

de photocopie donnent actuellement un intS-
rêt plus général encore à celle méthode qui
est susceptible de procurer une appréciable
économie de main-d'œuvre et de temps et
dont la chancellerie envisage de permettre
l'utilisation par les notaires et les greffiers
pour la délivrance des grosses et des expédi
tions des actes et des jugements et par les
huissiers, pour la délivrance des copies d'ex
ploits.
'ar ailleurs, en vue de faciliter l'impression

de ces expéditions et copies, la chancellerie
se propose d'autoriser les officiers ministé
riels à employer pour la rédaction de leurs
minutes des feuilles de papier utilisables sur
une seule face.
Les articles ci-dessus ont pour objet d'adap

ter les dispositions du code du timbre régis
sant le timbrage des minutes, expéditions et
copies des actes des notaires et huissiers et
des jugements, en instituant, pour les papiers
utilisés pour la photocopie, un régime fiscal
approprie tendant, dans toute la mesure du
possible, ft les assujettir à des droits de tim
bre de dimension équivalents à ceux qui se
raient acquittés sous l'empire de la régle
mentation actuelle.
Commentaires. — L'Assemblée nationale a

admis le principe de l'application de la photo
copie à la reproduction des actes judiciaires,
des actes notariés et des exploits d'huissiers;
mais elle a estimé, dans l'intérêt môme d'une
large diffusion de ce procédé, que le droit de
timbre auquel seront soumises les photoco
pies ne devait pas dépasser celui normalement
perçu sur les écrits reproduits. Elle a modifié
l'article 4 en conséquence. Votre commis
sion vous propose de l'adopter,

Article 6,

fâpôts de fonds au Trésor faits par des col-
lectivilés et des établissements public. —
Exemption de l'impôt sur le revenu.

Texte proposé par' le Gouvernement,
Le code fiscal des valeurs mobilières est

complété par un article 129 quinquics ainsi
. conçu:

Dépôts au Trésor.

« Art. 129 quinquies. — Sont affranchis do
l'impôt sur le revemi^des capitaux mobiliers
établi par lo chapitre 2 du titre III les inté
rêts et tous autres produits des dépôts de
fonds effectués au Trésor par les collectivités
et établissements publics. »

Texte voté par l'Assemblée nationale;
Texte du Gouvernement. — Disjoint.

Texte proposé par votre commission!
• Reprise du texte du Gouvernement.

Exposé des motifs. — En l'état des pratl*
ques actuellement suivies, les dépôts de
finds au Trésor sont ou non assujettis t
l'impôt sur le revenu des capitaux mobiliers,
en vertu de l'article 3j-2° de la loi du 31 juil
let ic17 (art. 71-2° du code fiscal des valeurs
mobilières), suivant qu'ils présentent un
caractère facultatif ou obligatoire. A vrai
dire, il s'agit, dans le second cas, d'une tolé
rance administrative justifiée tantôt par la
circonstance que le dépositaire se comporte
en l'occurrence comme le gérant légal des
fonds qui lui sont confiés, tantôt par l'im
possibilité de retirer les fonds déposés sans
l'accomplissement de certaines formalités,

mais qui trouve sans doute son fondement
véritable dans le fait que l'obligation de dé
pôt est profitable an Trésor et qu'il est par
conséquent équitable d'exonérer de l'impôt
les intérêts produits par les sommes mises
à sa disposition, lesquelles pourraient procu
rer aux collectivités et organismes proprié
taires des revenus plus substantiels si le pla
cement en était effectué librement.

Quoi qu'il en soit, les distinctions ainsi
établies ne laissent pas d'être génératrices de
traitements différents entre ces collectivités
et organismes dont la cause n'est pas tou
jours exactement perçue par eux, comme
aussi d'introduire dans le service des compta
bles du. Trésor des éléments de complication
qui en rendent l'exécution plus difficile et
plus délicate.
Dans ces conditions, il a paru opportun de

remédier à ces inconvénients en prononçant
une exonération générale de l'impôt sur le
revenu des capitaux mobiliers en faveur des
intérêts alloués aux dépôts de fonds effectués
au Trésor, par les collectivités et établisse
ments publics, sans qu'il y ait dorénavant a
distinguer entre le caractère obligatoire ou
facultatif de ces dépôts.
Aussi bien l'incidence budgétaire d'une

telle mesura est-elle appelée à demeurer mi
nime.

Rien ne s'opposerait d'ailleurs à ce que
les ellets en fussent entièrement neutralisés
par une revision appropriée du taux de l'in
térêt servi par le Trésor h ses déposants,
dans le cas où le produit des fonds déposés
aurait dû. normalement être assujetti u l'im
pôt.
Commentaires. — Cet article a été disjoint

par l'Assemblée nationale, qui a estimé que
l'exonération fiscale prévue pouvait être réa
lisée dans le cadre de la loi tendant au redres
sement économique et financier.
Votre commission des finances estime pour

sa part qu'il n'est pas nécessaire d'attendre
l'élaboration des mesures que le Gouverne
ment pourra prendre en vertu de ce texte
dans le domaine fiscal — élaboration qui
demandera sans doute un certain délai —
pour autoriser l'exonération proposée par le
présent article. Celte mesure de simplifica
tion ne soulève d'ailleurs aucune question
de principe qui fasse juger désirable de la
replacer dans un plan d'ensemble.
Dans ces conditions, votre commission

vous propose d'adopter le texte proposé par
le Gouvernement.

Articles 7 et 8.

Régime fiscal des sociétés holdings
de recherches de produits pétroliers.

Texte proposé par le Gouvernement:
Art. 7. — Le code fiscal des valeurs mobi

lières est complété par un article 15i ter
ainsi conçu:

« Art. 154 ter. — L'exonération prévue a
l'article précédent est applicable, sous los
mêmes conditions, aux sociétés françaises
par actions, dont la constitution a été approu
vée par arrêté du ministre des finances et du
ministre de l'industrie et du commerce, ayant
pour objet exclusif de financer sous quelque
forme que ce soit les organismes de recher
ches de produits pétroliers, en France, dans
les départements et territoires d'outre-mer et
dans les territoires et Etats associés, pour les
produits distribués retirés de ce finance
ment. »

Art. 8. — L'article 4 du code général des
impôts directs est complété par un paragra
phe 20 ainsi conçu:

« § 20. — Les sociétés françaises par ac
tions, dont la constitution a été approuvée
par arrêté du ministre des finances et du mi
nistre de l'industrie et du commerce et qui
ont pour unique objet de financer, sous quel
que forme que ce soit, les organismes de re
cherches de produits pétroliers, en France,
dans les départements et territoires d'outre-
mer et dans les territoires et Etats associés,
pour la partie de leurs bénéfices réinvestis
dans ces organismes suivant des conditions
fixées par arrêté ministériel. *

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Art. 7. — Conforme.

Art. 8. — Conforme.

Texte proposé par votre commission:.
Art. 7. — Conforme.

Art. S. — Conforme. .

Exposé des motifs et commentaires. — La
commission de modernisation des carburants
du plan Monnet a élaboré un programme de
recherches de produits pétroliers en France
métropolitaine et dans les divers territoires
d'outre-mer, dont la réalisation est confiée,
sous le contrôle du bureau de recherches des
pétroles (B.R.P.), à la régie, autonome des
pétroles, à quatre sociétés d'économie mixte
et à trois syndicats de recherches.
Si la régie autonome des pétroles dispose

de ressources propres provenant en partie de
ses recettes d'exploitation, il n'en est pas de
même des sociétés d'économie mixte qui sont
obligées de recourir soit à des avances ou à
des emprunts consentis par le B.R.P., soit à
des augmentations de capital.
Mais, lors des augmentations de capital, il

a été donné de constater que les groupes pri
vés éprouvent des difficultés de plus en plus
grandes à maintenir leur participation.
Les ressources budgétaires dont dispose le

B. R.P. ne permettant pas de financer dans sa
totalité le programme de recherches, on se
trouve devant le dilemme suivant: ou bien
renoncer au programme, ou trouver une
formule qui permette. aux capitaux privés de
financer en partie les travaux de recherches.
C'est cette dernière préoccupation qui a

conduit à envisager la création d'une société
holding qui contribuerait, sous les auspices
du B. R. P. auquel une participation serait
réservée, au financement des recherches des
organismes dans lesquels elle acquerrait no
tamment des participations.
Il est bien évident qu'une telle formule ne

peut être mise on œuvre que si les bénéfices
éventuels réalises par l'intermédiaire des fo-,
ciétés do recherches ne sont pas frappés
deux fois par l'impôt.
Le texto soumis à la sanction du Parle

ment, qui tend à exonérer de la double impo
sition à la cédule des bénéficiaires industriels

et commerciaux et à cello des capitaux mo
biliers les bénéfices en question, loin de re
venir sur le principe de l'action prépondé
rante de l'État en matière de recherches de

produits pétroliers, a essentiellement pour
objet de permettre aux organismes de recher
ches de se procurer les moyens financiers qui
leur sont indispensables pour mener à bien
leurs travaux.

Les sociétés de recherches intéressées par
les présentes dispositions sont actuellement
les suivantes:

Métropole :

1° Société nationale des pétroles du Lan
guedoc méditerranéen.
Part État B.R. P. environ 60 p. 100.
2» Société nationale des pétroles d'Aqui

taine.

Part État B.R.P. environ GO p. 100^

France d'outre-mer:

1° Société chérifienne des pétroles.
Part État français B. R. P. supérieure S

40 p. 100.
Protectorat Maroc. 41 p. 100 environ.
2° Société nationale de recherche et d'ex

ploitation du pétrole en Algérie.
Part B.R.P. 50 p. 100.
Gouvernement général de l'Algérie 50 p. 100.
3° Syndicat de recherche de pétrole en

Tunisie.

4u Syndicat de recherche du pétrole en
Afrique équatoriale française.
5° Syndicat de recherche do pétrole à Ma

dagascar.

Dans ces trois derniers organismes, les
parts de l'État, du B.R.P. et du territoire
intéressé, sont d'environ 60 p. 100.

11 est précisé que la société holding a pour
but de réunir des capitaux français par l'in
termédiaire des établissements bancaires na
tionalisés et d'autres banques françaises qui
feront souscrire les actions dans le public.
Votre commission vous propose d'adopté*

ces articles,-



798 DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE

Article 9.

Modification du taux de l'impôt
sur les opérations de bourse.

Texte proposé par le Gouvernement:
Les taux prévus par 'les articles 173 et

173 ter du code fiscal des valeurs mobilières
sont fixés comme suit:
Par 1.000 F ou fraction de 1.000 .F:
Opérations d'achat ou de vente sur valeurs

de toute nature, 4 F.
Opérations de report sur valeurs de toutes

nature, 1 F.
Opérations d'achat ou de vente concernant

des rentes sur l'État, 0 F 01.
Opérations do report concernant des ren

tes sur l'État, 0 F 005.
Cessions directes, 2 F.

Texte voté, par l'Assemblée nationale:
Texio du Gouvernement. — Disjoint.

Texte proposé par votre commission:
' Repriso du texte du Gouvernement.
Exposé des motifs. — Les lois des li lé

vrier et 23 décembre 1946 qui ont porté le
(aux de l'impôt de bourse successivement de
d,50 à 3 puis l 6 F pour 1.000 F, ou fraction
de 1.000 F, du montant des opérations, ont
eu pour objet principal d'enrayer Je fort mou
vement do hausse qui s'était produit au
cours de l'année 19iG. '
Depuis lors, l'activité du marché s'est très

nettement (ralentie: les préoccupations aux
quelles avait répondu la double majoration
de l'impôt de bourse ont aussi disparu, mais
cette majoration constitue maintenant uno
gène pour le marché financier.
Une réduction du taux de 6 p. 1000 serait

donc justifiée dans les circonstances actuelles.
Elle serait en outre opportune au moment où
est envisagée la reprise des transactions à

• terme. Ces transactions, portant générale
ment sur des montants plus élevés que les
opérations au comptant entraînent en effet
un élargissement de la base d'assiette de
l'impôt. Par contre, elles se soldent souvent
par des différences assez faibles qui seraient
absorbées par une lourde taxation du capital
engagé. Maintenir le taux actuel de 0 p. 1000
conduirait à écarter du marché beaucoup
d'opéra lions et parmi les p'us saines, puis
qu'il s'agirait de celles reposant sur la pré
vision de légères différences de cours.
Du point de vue du rendement, l'allége

ment de l'impôt de Bourse ne devrait pas
se traduire par une baisse de recettes sensi
ble pour le Trésor; le développement de la
matière imposable qu'elle favoriserait com
penserait sans doute assez vite la réduction
du taux.
En tenant compte de ces diverses considé

rations, il paraît justifié de réduire ce taux
de 6 F à 4 F par 1.000 F ou fraction de
<1.000 F.
Par contre, le tarif applicable aux opéra-"

lions de report n'a pas subi les relèvements
de 1916. Il est resté lixé depuis 1939 à 0 F 55
par 1.000 F.
Aussi paraît-il souhaitable de le porter à

1 F par 1.000 F, à la fois pour le mettre en
harmonie avec l'impôt frappant les opéra
tions d'achat et de vente et pour le fixer
ii un chiffre tel que les calculs d'assiette
soient facilités.
Ce dernier motif conduit aussi à abaisser

légèrement, de 0 F 0135 à 0 F 01 et de
0 F 00G75 à 0 F 003 les taux des droits frap
pant respectivement les opérations d'achat ou
de vente et les opérations de report concer
nant les rentes sur l'État.
Enfin, le droit perçu à l'occasion des ces

sions directes de valeurs cotées en Bourse
est traditionnellement égal 4 la moitié de
celui frappant les opérations de Bourse sur
valeurs de toute nature. Il devrait donc être
amené à 2 F par 1.000 F ou fraction de
1.000 F du prix ou de la valeur réelle. des
titres cédés.
Telles sont les dispositions faisant l'objet

du présent projet d'article.
Commentaires. — L'Assemblée nationale a

disjoint cet article, en estimant que la mo
dification de tarif prévue pouvait être réali
sée dans le cadre de la loi tendant au redres
sement économique et financier.

Votre commission vous propose de repren
dre le texte du Gouvernement pour les rai
sons suivantes:
a) La loi du 17 août 1918 autorise seulement

le Gouvernement à procéder par décret ii
des réductions d'impôts, et exclut touto ma
joration de taux. Or, l'article en cause pré
voit l'augmentation de divers éléments do
l'impôt sur les opérations de Bourse (taux
applicable aux opérations de report) ;
6) L'élaboration des textes de réforme fis- •
cale devant demander certainement un délai
assez important, il ne paraît pas opportun
de retarder l'adoption d'une mesure- dont on
attend des résultats favorables pour l'activité
du marché des capitaux.

Articles 10 et 11.

Opérations de pensions sur effets publics
ou privés entre banques. — Régime fiscal.

Texte proposé par le Gouvernement:
Art. 10. — Sont exonérés des taxes sur le

chiffre d'affaires les intérêts des prêts de
forme particulière, dénommés « pensions »,
garantis par des bons émis par le Trésor ou
des acceptations du Crédit national, que con
cluent entre eux les banques et ceux des
établissements financiers et des organismes
publics ou semi-publics habilités h réaliser
de telles opérations.
Art. ll. — Les dispositions des articles 257

du code du timbre et 537 du code de l'enre
gistrement sont applicables aux opérations
de pensions réalisées dans les conditions pré
vues IL l'article précédent et garanties par des
effets privés.

Texte volé par l'Assemblée nationale:
Art. 10. — Disjoint.
Art. 11. — Disjoint.

Texte proposé par votre commission:
Art. 10. — Reprise du texte du Gouverne

ment.

Art. ll. — Reprise du texte du Gouverne
ment.

Exposé des motifs. — Les banques se con
sentent mutuellement, sur le marché moné
taire. des prêts au jour' le jour ou de très
courte durée qui sont garantis par le trans
fert de bons du Trésor ou d'acceptations du
Crédit national. Ces avances, effectuées h des
taux généralement inférieurs à ceux de la
Banque de France, portent le nom de pen
sions.

La nature juridique des opérations dont 11
s'agit prête à controverse. Mais, l'opinion qui
a prévalu jusqu'ici consiste à considérer
qu elles s'analysent en un escompte au comp
tant des effets donnés en gage, accompagné
d'un engagement ou d'une option de rées
compte 5 terme.
Les agios de prise en pension sont, de fait,

assimilés à des agios d'escompte et bénéfi
cient, à ce titre, de l'exonération des taxes
sur le chiffre d'affaires dont jouissent actuel
lement les profits de cette dernière catégo
rie provenant de la négociation des bons du
Trésor et des traites émises en règlement de
dépenses pub'iques.
En raison de l'intérêt essentiel qu'il y a,

pour le Trésor, à faciliter au maximum cette
négociation sur le marché monétaire, afin
que les détenteurs de bons soient assurés de
la liquidité absolue de ces placements et
n'hésitent pas 4 investir en valeurs de cette
nature la plus large fraction de leurs dispo
nibilités, il a paru opportun de consacrer par
une disposition spéciale le régime fiscal ap
plicable, en matière de taxes sur le chiffre
d'affaires, aux opérations de pensions sur ef
fets publics.
L'exonération de ces taxes résultant désor

mais, sans contestations possibles d'un texte
légal, ne pourra que favoriser de tels inves
tissements, tout en permettant de réaliser,
du point de vue de la technique bancaire,
d'appréciables simplifications dans la consta
tation des opérations dont il s'agit.
Le premier , des articles ci-dessus tend à

cet objet.
(Le second se propose de faire bénéficier

les opérations de pensions garanties par des
effets privés de la dispense des droits de
timbre et d'enregistrement applicable en
vertu des articles 257 du code du timbre et
537 du code de l'enregistrement aux avances
sur valeurs émises par le Trésor, puisque

aussi bien ces opérations, qui se présentent
actuellement sous la forme d'escomptes et
de réescomptes, échappent il ces impôts..11
a paru possible, dans ces conditions et sans
qu'il do.ve en résulter une perte de recettes
pour le Trésor, de soumettre, en ce domaine,
lesdites opérations au même régime que ce
lui des avances sur effets publics dont sont
en mesure de profiter les pensions visées au
premier des articles ci-dessus, en vue d'en fa
ciliter la constatation matérielle et de per
mettre à cet égard l'amélioration de la tech
nique du marché monétaire.
Bien entendu, les agios provenant des opé

rations de pensions sur effets privés reste
ront assujelti« comme par lo passé, aux
taxes sur le chiffre d'affaires.
Commentaires. — L'Assemblée nationale 'a

disjoint ces deux articles pour le motif indi
qué il l'article 9.
Votre commission des finances vous pro

pose de les reprendre: il ne paraît pas utile
de retarder l'adoption de textes qui ne font
que préciser un régime fiscal déjà appliqué
en fait, qui ne soulèvent aucune objection
de principe, et dont le Gouvernement attend
des résultats favorables pour le placement
des bons du Trésor.

Article 12.

Droit de communication des agents des
administrations fiscales. — Mesures d'adap
tation.

Txte proposé par le Gouvernement:
Les divers droits de communication prévus

au bénéfice des administrations fiscales peu
vent être exercés, dans tous les cas, par les
inspecteurs adjoints et contrôleurs adjoints
appartenant à ces administrations ainsi que
par les officiers des douanes.

Texte volé par l'Assemblée nationale:
Texte du Gouvernement. — Conforme.

Texte proposé par votre commission: ,
Texte du Gouvernement. — Conforme.
Exposé des motifs et commentaires. — Le

droit de communication que possèdent les
administrations fiscales en vue do l'assiette
et du contrôle de l'impôt résulte de divers
textes qui désignent les agents habilités à
l'exercer.

Des dispositions législatives et réglemen
taires récentes ayant, à l'occasion de cor
taines réorganisations administratives, ap
porté des modifications dans la qualification
de ces agents, il est nécessaire d'adapter les
textes régissant le droit de communication
à ces changements.
Tel est simplement l'objet de l'article ci-

dessus qui, par ailleurs, étend la portée du
droit de communication dont disposent ac
tuellement les officiers des douanes.
Ces derniers peuvent, dans l'état présent

de la législation et en vertu de Particlo
489-1 du code des douanes, obtenir la com-.
munication des documents de toute nature
relatifs aux opérations qu'ils contrôlent clio2
les personnes ou sociétés se livrant à ces
opérations. Le fait de conférer à ces officiers
des pouvoirs analogues à ceux accordés aux
autres agents de l'adiffinistration des douanes
qui sont, à ce point de vue, placés sous le
mémo régime que l'ensemble du personnel
des diverses administrations fiscales, sera de
nature à faciliter l'accomplissement des mis
sions qui leur sont confiées et la répression
de la contrebande dont les ramifications
s'étendent souvent au delà du cercle des as
sujettis relevant directement de l'administra
tion des douanes.

Sans observation de la part de votre com
mission.

Article 13.

Exonération de la taxe intérieure sur les pro'
duits pétroliers devant servir de matières
premières pour la fabrication de produits
chimiques de synthèse.

Texte proposé par le Gouvernement:

Il est ajouté au code des douanes un ar
ticle 254 libellé comme suit:
« Art. 254. — 1° Les hydrocarbures d'ori-

tinemnatironalereouièétersangère ldaesriscà oservdirc matières premières dans la fabrication de
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produits chimiques de synthcse peuvent Être
admis' en exemption totale ou partielle de
la taxe intérieure de consommation prévue
par l'article 250 ci-dessus;

.« 2° Le montant de l'exonération appli
cable aux hydrocarbures ainsi que les condi
tions de mise en œuvre de ces produits sont
fixés par décret pris en forme de règlement
d'administration publique, après avis d'une
commission spéciale.
• Cette commission, dont la composition

est fixée par décret a, en outre, pour attri
bution d'émettre des avis sur toutes !es ques
tions relatives à l'application du présent ar
ticle. »

Texte voté par l'Assemblée nationale:
, Texte du Gouvernement. —r Conforme.

Texte proposé par votre commission:
Texte du Gouvernement. — Conforme.

Exposé des motifs et commentaires. — Des
procédés nouveaux permettent d'utiliser le
pétrole et ses dérivés dans la fabrication des

: produits chimiques de synthèse
Ces fabrications ont pris un développement

considérable aux Etats-Unis; la Grande-Bre
tagne, de son côté, se préoccupe de créer
sur son territoire une industrie semblable.

. La France se doit, elle aussi, de favoriser,
sur son sol, l'établisseïnent d'Une telle in
dustrie qui lui permettra de suppléer au
manque actuel -de savons, de détersifs, de
solvants et d'engrais azotés.
Les produits du pétrole étant présentement

soumis à une taxe intérieure de consomma
tion très élevée, en raison de leur utilisation-
principale comme carburants, ce résultat ni*

S esut êstre a stetreivnrt dqeue si les phreydrocarbuaresestinés à servir de matière première dans
la fabrication des produits ch i ques de syn
thèse sont exonérés, en tout ou partie, de
cette taxe.

Tel est l'objet du projet d'article ci-dessus,
2ui permet au Gouvernement de fixer le tairxe l'exonération accordée 5 chaque industrie
considérée ainsi que les nioia'ités di con
trôle indispensable pour éviter les fraudes.
Sans observations de la part de votre com

mission.
Article 14.

Obligation, pour les exploitants de cabarets
avec dancing ou attractions, de fournir un
cautionnement. . '

Texte proposé par le Gouvernement:
L'avant-dernier alinéa de l'article 475 du

code des contributions indirectes est com
plété ainsi qu'il suit:

« Pour les exploitants des établissements
visés au premier alinéa du présent article,
cette déclaration ne peut être reçue que si
lesdits exploitants présentent une caution sol
vable qui s'engage, solidairement avec eux,
à payer les droits et pénalités constatés à
leur charge par l'administration des contri
butions indirectes. Toutefois, les exploitants
qui justifient de la possession de biens ou
de ressources suffisantes pour la garantie do
ces impôts peuvent être dispensés de l'obli
gation ci-dessus. ». . -

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Texte du Gouvernement. — Conforme.

Texte proposé par votre commission:
Texte du Gouvernement. — Conforme.

Exposé des motifs. — La pratique tend à
se généraliser, de la parL des propriétaires
des établissmeents visés au premier para
graphe de l'article 475 du code des contribu
tions indirectes (cabarets et bals notam
ment) de confier à des gérants libres l'ex
ploitation de leur fonds. Il s'agit, dans la
plupart des cas, de dispositions destinées à
faire échec au recouvrement des taxes oui
frappent les recettes des établissements en
cause, les gérants étant alors choisis parmi
des personnes insolvables ou apparemment
telles, contre lesquelles toutes poursuites no
peuvent que demeurer inopérantes.
Il apparaît que le meilleur moyen d'assurer

le recouvrement normal de l'impôt légale
ment exigible consiste à faire ob'igation aux i
8"x exploitants des établissements susvisés de |
présenter une caution apte à garantir à la i

rois le payement des droits et, éventuelle
ment, des pénalité- encou.ues.
Commentaires. — Sans to muler d'objection

sur le fond du présent art cie, vot.e com
mission co isidère que les disposi ions pré
vues sont bien plus du doma ne du regle-
ment que du domaine d'.' 1 1 loi Ce i prouve
rait,.s il en était besoin, que la question
se pose de la remise en ordre des pouvoirs
respectifs du Parlement et du Gouvernement.

« Article.15.

Réduction du taux de la taxe à la production
dans les départements d'outre-mer.

Texte proposé par le Gouvernement:

Dans les département- de la Guadeloupe,
de la Martin que et de la Réunion, les taux

. visés à l'article 1er , afin a 1», du code des
taxes sur le chiffre d'affaires sont réduits
de 20 p. 100. La réduction est poitée à 50 pour
100 en ce qui concerne les opérai ons dé
finies à l'article li du nvlrar 'code. Les taux
ainsi réduits sont, arrondis au franc le plus
voisin.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Texte du' Gouvernement. — Conforme. '

Texte proposé par . votre commission:
Texte du Gouvernement. — Conforme.

Exposé des motifs et tementaires. — Trois
décrets en date du 31 mais 19i8 ont rendu
applicables, dans les départements de la Gua
deloupe, de la Martinique et de la- Réunion,
la législation - et Wa réglementation d i ■ s
sur le chiffre d'afTa'rs en viguerr dans la
métropole, ces départements étant toutefois
considérés, pour l'ap.dicatijn desdites taxes,
comme territoires d'exportation par rapport
à la métropole.
Il suit de là que la valeur imposable ser

vant de base au calcul des. taxes en question
est, en ce qui concefie les marchandises
importées dans ces départements, celle nue
lesdites marchandises ont, dans 1^ ll°n et au
moment où elles sont pré entées à la douane,
tous frais et taxes compris. Les frais de trans
port, de chargement et de déchargement,
etc., ' sont ainsi retenus pour- le ra'ciil de
l'impôt.
Comme la plupart des marchandises con

sommées dans ces territoires sont importées
et proviennent soit de la métropole, soit de
l'étranger, l'incorporation des I ais d n trans
port et des autres frais accessoires dans la
valeur imposable rend plus lourd 1 • poids
de l'impôt sur l'économie de ces départe
ments.

~ Pour pallier cet inconvénient, des repré
sentants parlementaires des départements
d'outre-mer avaient suggéré de déduire, pour
le calcul de l'impôt, du prix de vente des
marchandises importées de la métropole dans
ces territoires, ou inversement, les divers
droits et taxes ainsi que les frais de transport
afférents auxdites marchandises. Adoptées par
le Conseil de la République, ces propositions
ont été rejetées par l'Assemblée nationale.
L'application des dispositions proposées se
serait heurtée à des difficultés; en outre, par
le jeu des conventions commerciales interna
tionales, le bénéfice de celies-ci aurait dû
être étendu aux marchandises d'origine étran
gère et cette circonstance aurait abouti à une
sévère pénalisation des producteurs français.
Le but visé par les représentants des dépar

tements intéressés a paru pouvoir être atteint
plus simplement par une réduction dans ces
territoires des taux de la taxe à la production.
La détermination de la quotité de la réduction
ainsi envisagée ne peut qu'être approximative.
tant il est vrai que l'incidence des frais de
transport sur le prix des marchandises impor
tées est essentiellement variable selon la na
ture et la provenance des marchandises.
Aussi a-t-il fallu adopter un» coefficient.de

réduction moyen. L'abattement ainsi proposé
est de 20 p. 100 pour le taux général (10 pour
100)); il est fixé i 50 p. 100 pour le taux de
4 p. 100, compte tenu du fait que ce dernier
s'applique, notamment, aux charbons' de terre
et aux viandes congelées, produits pour les
quels les frais de transport sont très élevé."
par rapj-ort à leur valeur.
Voira commission vous propose d'adopter cet

article, , . . - ,

Article 16.

Aliénation des immeubles domaniami
par la voie des enchères.

Texte proposé par le Gouvernement:

L'article 1er de la loi du 1« juin 1864, modi
fié par l'article 1er du décret-loi du 21 décem
bre 1926 et par l'article 47.de la loi n» 47-1165
du 8 août 1947, est à nouveau modifié ainsi
qu'il suit:
« Continueront à être vendus aux enchères

publiques, dans les formes déterminées par
les lois des 15-16 floréal an X, 5 ventôse an XII
et 18jinai 1850, les immeubles domaniaux au
tres que ceux dont l'aliénation est régie par
des lois spéciales. Toutefois, l'immeuble qui
en totalité, est d'une valeur estimative supé
rieure u 10 et au plus égale à 50 millions de
francs ne pourra être aliéné, même partielle
ment ou par lot, qu'en vertu d'un décret pris
sur.la proposition du ministre des finances
et des alfarres économiques..

« Si l'immeuble a une valeur estimativo

supérieure à ce dernier chiffre, son aliénation,
Thème partielle ou par lot, devra être autorisée
par une loi. » .

Texte voté par l'Assemblée nationale .
Texte du Gouvernement. — Conforme.

Texte proposé par votre commission:
Texte du Gouvernement. — Conforme,

Exposé des motifs et commentaires. — Aux
termes de l'article 1er de la loi du 1er juin
1861 les immeubles domaniaux autres que
ceux dont l'aliénation est régie par des lois
spéciales, d'une valeur estimative supérieure
à 1 million, ne peuvent être aliénés, même
partiellement ou par lots, qu'en vertu d'une
loi. -
Ce dernier chiffre a été porté à 3 millions

par l'article 1er du décret-loi du 21 décembre
1026 et à 10 millions par l'article 47 de la
loi n> 47-1 iG5 du 8 août 1017.
En raison de l'évolution des conditions éco-,

nomiques un nombre appréciable d'immeubles
domaniaux ont actuellement. une valeur su
périeure à 10 millions et, lorsque -leur désaf
fectation a été prononcée, no peuvent être
aliénés aux enchères publiques qu'avec l'au
torisation du Parlement.
Or cette procédure nécessite des délais rela

tivement longs pendant lesquels l'État doit
assurer, notamment le gardiennage de Pim'
meuble et son entretien. En outre, lorsqu'il
s'agit d'établissements industriels il peut y
avoir lieu de continuer à assurer l'exploitation
alln d'éviter la mise en chômage des ouvriers.
Ces mesures conservatoires onéreuses pour

raient être évitées dans une large mesure si
le contrôle du législateur était délégué au Gou
vernement pour les ventes aux enchères pu-"
bliques d'immeubles domaniaux dont la valeur
estimative est comprise entre 10 millions et
50 millions, chiffre au-dessus duquel la néces
sité d'une loi serait maintenue; un décret
simple autoriserait, dans ce cas, la mise en
vente, par lé domaine.
Tel est l'objet du projet d'article ci-dessus

que votre commission vous propose de voter,.

Article 16 bis.

Permis de chasse.

Texte proposé par le Gouvernement:
L'article 199 du code du timbre est modifli

comme suit:

« La délivrance des permis de chasse donné
lieu au payement d'un droit de timbre da
1.500 F au profit de l'État et d'une somme
do 200 F au profit de la commune dont le
maire a donné l'avis énoncé par l'article 5
de la loi du 3 mai 18 ii modifié, s'il s'agit
d'un permis général valable pour tout le terri
toire français.

<■ Pour les permis départementaux utilisa
bles seulement dans le département où la
permis a été délivré et dans les arrondisse
ments limitrophes, le droit de timbre perçu au
profit de l'État est réduit à 500 F, la percep
tion communale demeurant fixée à 200 F.

« D'autre part, le montant de la cotisation'
des porteurs de permis de chasse en tant quel
membres d'une société départementale de
chasseurs, fixé en dernier lieu à 100 F paç-
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l'article 2 de la loi l" 40-1822 du 19 août 1910,
est porté & 300 F.

« Les dispositions du présent article auront
effet pour la période de chasse comprise entre
le ler juillet 1948 et le 30 juin 1919 et pour
les périodes subséquentes. »

Texte voté par l'Assemblée nationale:

L'article 199 du code du timbre est modifié
comme suit:

« La délivrance des permis de chasse donne
lieu aii payement d'ain droit de timbre de
1.400 F au profit de l'État et d'une somme
de, 300 F au profit de la commune dont le
maire a donné l'avis énoncé par l'article 5
de la loi du 3 mai 1841 modifié, 1 s'il ♦s'agit
d'un permis général valable pour tout- le terri
toire français.

« Pour les permis départementaux utilisa
bles seulement dans le département où le
permis a été délivré et dans les arrondisse
ments limitrophes, le droit de timbre perçu au
profil de l'Elat est réduit ii 400 F, la percep
tion communale demeurant' fixée à 300 F.
4° alinéa. — Conforme.
5e alinéa. — Conforme.

Texte proposé par votre commission:

L'article 199 du code du timbre est modifié
comme suit:

« La délivrance des permis de chasse donne
lieu au payement- d'un droit de timbre de
1.550 F au profit de l'Ktat et d'une somme
de 250 F au profit de la commune dont le
maire a donné l'avis énoncé par l'article 5
de la loi du 3 mai 1844 modifié, s'il s'agit
d'un permis général valable pour tout le terri
toire français.
a Pour les permis départementaux utilisa

bles seulement dans le département oit le
permis a été délivré et dans les arrondisse
ments limitrophes, le Iroit de timbre perçu au
profit de l'Elat est réduit h 150 F, la percep
tion communalo . demeurant fixée à 250 F.

« D'autre part, le montant de la cotisation
des porteurs de permis de chasse en tant que
membres d'une société départementale de
chasseurs, fixé en dernier lieu ii 100 F par
l'article 2 de la loi n° 40-1822 du 19 août 1940,
est porté à 200 F.
0° alinéa. — Conforme.

Alinéa ajouté:
« Un arrêté du ministre des finances et des

affaires économiques lixera les conditions dans
lesquelles les permis délivrés avant la promul
gation de la présente loi seront validés. »
Exposé des motifs et commentaires. — 1°

Les droits afférents A la délivrance du permis
de chasse sont actuellement fixés comme suit:
Part de l'État. — Permis national, 875 F;

permis départementale, 75 F.
Part de la commune. — Permis national,

425 F; permis départemental, 125 F.
Part des -sociétés de chasseurs. — Permis

national, 100 F; permis dépnitemental, 100 F.
Total. — Permis national, 1.100 F; permis
départemental, 300 F.

.2° A l'occasion de la campagne de chasse
4948/1949, le Gouvernement a proposé de rele
ver les tarifs « à- un taux qui tienne compte
de l'évolution de la conjoncture économique ».
Le Gouvernement proposait le prix de 2.000 F

pour le permis national, et de 1.000 F pour le permis départemental, avec la décompo-e permis départemental, avec la décompo
sition suivante:
Part de l'État. — Permis' national, 1.500 F:

permis départemental, 500 F.
Part de la commune. — Permis national,

200 F; permis départemental, 20 F.
Part des sociétés de chasseurs. — Permis

national, 300 F ; permis départemental, 300 F.
Total. — Permis national, 2.000 F; permis
départemental, 1.000 F.

3° L'Assemblée nationale a admis les chiffres

Ïiropeonsésapar lo G puvernement, mais a modifiéa ventilation du produit entre les trois parties
prenantes. Elle a retenu en définitive la répar
tition suivante:
Part de l'État. — Permis national, 1.100 F:

permis départemental, 400 F.
Part de la commune. — Permis national,

800 F; permis départemental, 300 F.
Part des sociétés de chasseurs. — Permis

national, 300 F; permis départemental, 300 F.
Total. — Permis national, 2.000 .F; permis

départemental, d. 000 F.
4° Votre commission des finances, aprfs

avoir entendu au sujet de cet article les argu

ments développés par notre collègue M. Ver
deille, membre du conseil supérieur de la
chasse, n'a pas modifié le prix du permis na
tional, mais a ramené à 000 F le prix du
permis départemental (soit le double du tarif
actuel). La répartition des produits serait la
suivante:

Part de l'État. — Permis national, 1.550 F;
permis départemental, 150 F.
Part de la commune. — Permis national,

250 F; permis départemental, 250 F.
Part des sociétés de chasseurs. — Permis

national, 200 F; permis départemental;" 200 F.
Total. — Permis national, 2.000 F; permis
départemental. 000 F.

Par ailleurs, le texte de l'article, tel qu'il a
été adopté par l'Assemblée nationale, ayant
effet pour la période de chasse comprise entre
le 1« juillet 1943 et 30 juin 1949, il convient
de prévoir la régularisation des permis d'ores
et déjà délivrés à l'ancien tarif.
Tel est l'objet de l'alinéa ajouté au présent

article par voire commission des finances; ce
texte autorise le ministre des finances et des
affaires économiques à fixer par arrêté les con
ditions dans lesquelles ces permis seront vali
dés.

Article « ancien 10 ter. »

Relèvement des droits de quai
dans les ports 'maritimes.

Texte proposé par le Gouvernement:

« Les droits de quai perçus en France et
en Algérie, en vertu de la loi du 28 mars
1928 et des textes subséquents, notamment de
l'article 1.13 de la. loi de finances du 7 octobre
1946, sur les navires, les marchandises et les
passagers sont majorés de 45 p. 100 par rap
port aux taux actuellement en vigueur.
« Les nouvelles quotités seront arrondies au

décime supérieur pour.celles inférieures A
10 F et nu franc supérieur pour celles égales
ou supérieures à cette même somme. Elles
seront applicables aux navires qui entreront
dans les ports de la métropole ou de l'Algérie
ou qui sortiront d'un port de la métropole &
partir de la date de la promulgation de la
présente loi. »

Texte voté par l'Assemblée nationale: .
Texte du Gouvernement. — Conforme.

Texte proposé par votre commission:

Texte du Gouvernement. — Disjoint.

Exposé des motifs. — L'article 113 de la loi
de finances du 7 octobre 194(1 a majoré de
75 p. 100 le taux des droits de quai recouvrés
par l'administration des douanes sur les navi
res, marchandises et les passagers, cette majo
ration ayant eu pour effet de porter au coeffi
cient 7 le taux en vigueur -en 1939.
L'application de ce coefficient qui, eu égard

aux nouvelles hausses ayant affecté, depuis
octobre 1946, tant les matières premières que
les salaires, n'est plus en harmonie avec les
Conditions économiques, entraîne actuelle
ment pour les budgets des ports autonomes
de Bordeaux et du Havre à qui la perception
des droits de quai a été abandonnée en vertu
des textes institutifs de l'autonomie; en contre
partie des charges d'entretien des ouvrages
portuaires, des déficits importants qui ne peu
vent être compensés par un relèvement des
subsides accordes par l'État A ces organismes.
11 est apparu, dans ces conditions indispensa
ble au Gouvernement, pour résorber ces défi
cits, de porter au coefficient 9 au minimum
la majoration applicable aux tarifs de 1939
Tel était l'objet du présent article, étant
d'ailleurs observé qu'étant donné l'incidence
extrêmement faible du droit de quai sur le
prix de revient des marchandises qui font
l'objet du trafic portuaire, celle majoration,
qui aurait procuré à l'Elat lui-même des res
sources mieux adaptées aux charges sans cesse
croissantes qui lui incombent au litre de l'en
tretien des ports non autonomes, ne paraissait
aucunement de nature à affecter sensiblement

le prix de revient des marchandises importées.
Commentaires. — Votre commission des

finances a constaté que cet article faisait dou
ble emploi et, sur certains points, contredisait
formellement les dispositions des articles sui
vants n03 1G quater, 10 quinquies, 10 sexies et
16 scptics, relatifs au même objet:
1° Cet article prévoit une augmentation de

45 p. 100 du taux des droits de quai. Or,- l'ar

ticle 16 quater, qui fixe en valeur absolue le«
nouveaux taux de ces droits, prévoit, en fait,
une augmentation plus importante puisque
celle-ci est, en moyenne de l'ordre de 80 pour
100 (élévation de 7 à 13 environ par rapport à
1938 du coefficient de majoration).

2° Cet article fait également application de
la majoration aux passagers, ce qui est parfai
tement contraire aux vues du Gouvernement
et de l'Assemblée nationale, qui ont voulu
exclure les taxes perçues sur les passagers da
l'augmentation pour ne pas gêner le tourisme.
3" Il prévoit des mesures d'arrondissement

au décime ou au franc, selon le cas. Ceci est
superfétatoire puisque, comme il est dit plus
haut, l'article 10 quater fixe, en valeur absolue,
les taux à percevoir.
4° Enfin, il prévoit une date d'entrée en

vigueur de la majoration différente de .'elle
fixée explicitement par l'article 16- quinquies
(20 jours francs).
Dans ces conditions, votre commission vous

propose la disjonction pure et simple de cet
article 16 ter qui est absolument sans objet.

Articles 16 quater à 16 septies (nouveaux).

Relèvement des droits de quai applicables ■
aux navires et aux marchandises.

*

Texte proposé par le Gouvernement:

Art. 16 quater. — Les articles 382- et 385 du
code des douanes sont modifiés et rédigés
comme suit :

n Art. 382. — II est perçu par tonneau d<»
jauge nette, dans chaque port, une taxe
calculée ainsi qu'il suit:

« 1» Navires en provenance ou à destination
du long cours:

« A l'entrée, 25 F;
« A la sortie, 25 F.

• n 2» Navires en provenance ou & destination
des ports compris dans les limites du cabotage
international, autres que ceux de France ou
d'Algérie, la taxe est fixée à la moitié des
chiffres ci-dessus :

" A l'entrée, pour les navires qui, au cours
de leur voyage, n'ont embarqué des marchan
dises ou des passagers que dans les ports
situés dans les limites du cabotage inter
national.

« A la sortie, pour les navires qui n'em-
harquént que des voyageurs ou des marchan
dises à destination de ports situés dans les
mêmes limites.

« Pour les navires faisant des escales suc
cessives, exclusivement dans les ports de
France ou d'Algérie, les. taxes ci-dessus sont
perçues, s'il y a lieu, à l'entrée dans le pre
mier port et a la sortie du dernier. Toutes les
autres entrées ou sorties donnent lieu i la
perception d'une taxe de 4 F.

« Pour les navires faisant le service des
lignes régulières mises à la disposition du
public, suivant des itinéraires et à des dates
fixées à l'avance, ayant leur tête de ligne
en France, les taxes ci-dessus sont perçues,
s'il y a lieu, à l'entrée dans le port de têto
de ligne et à la sortie de ce port. La taxe
à percevoir dans les ports d'escale est réduite
à 2 F pour" chaque entrée ou sortie.

« Art. 385. — Il est perçu sur chaque na
vire, d'après le -tonnage des marchandises

■embarquées ou débarquées une taxe calculée
ainsi qu'il suit:

« 1° Marchandises en provenance ou h des
tination du long cours (par tonne métrique
ou frac tion de tonne).

« Au débarqument : 1>° catégorie, 08 F;
2° catégorie, 34 F. •

« A l'embarquement: lro -catégorie, 24 Fj
29 catégorie, 12 F.

« 2° Marchandises en provenance ou ii des
tination des ports compris dans la limite du
cabotage international, autres que ceux de
France et d'Algérie (par tonne métrique ou >-
Iraction de tonne).

« Au débarquement: lr9 catégorie. 3i F;
2e catégorie. 17 F.
« A l'embarquement: 1™ catégorie, 12 F; "

2° catégorie, O F. "
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« 3» Marchandises en provenance ou à des-
Jination ds ports compris dans les limites du
jabotage national:
f Exemption:

• « La lre catégorie comprend
re reste de l'article sans changement.)
'c Arr. 16 quinquies. — Les nouvelles quo

tités seront applicables aux navires qui en
treront dans les ports de la métropole ou de
a*Algérie ou qui sortiront d'un port de la me-
îtropole 4 l'expiration d'un délai de vingt jours
jfrancs à compter de la date de la promulga
tion de la présente loi. »

« Art. 16 sexies. — Des dérogations pourront
IBtre apportées à ces droits de quai, pour cer
tains ports sinistrés, par arrêtés conjoints des
'ministres des finances et des 'affaires ccono*
iniques et des travaux publics et des trans
ports. »
• « Art. 16 septies. — Un décret fixera ultg-
rieurement, dans la limite des quotités pré-
ivues à l'article 16 quater ci-dessus, le taux
des droits de quai exigibles dans les dépar
tements de la Guadeloupe de la Guyane, de

Martinique et de la Réunion. »

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Art. 16 quater. — Conforme.
Art. 16 quinquies. — Conforme
Art. 16 sexies. — Des dérogations pourront

flre apportées à ces droits de quai, pour cer
tains ports sinistrés, par arrêtés conjoints
des ministres des finances et des affaires éco
nomiques et des travaux publics, des trans
ports et du tourisme.
Art. 16 septies. —>• Conforme.

Texte proposé par votre commission*.
Art. 16 quater. — Conforme.
Art. 16 quinquies. — Conforme.
Art. 16 sexies. — Conforme.
Art. 16 septies. — Un décret pris sur le

rapport du ministre des finances et des affai
res économiques et du ministre des travaux
publics, des transports et du tourisme fixera
ultérieurement, dans la limite des quotités
prévues à l'article 16 quater ci-dessus, les
taux des droits de quai exigibles dans les
départements de la Guadeloupe, de la
Guyane, de la Martinique et de la Réunion.
Exposé des motifs. — « Les droits de quai,

actuellement perçus en vertu de la loi du
7 octobre 1940 sur les navires entrant dans
les ports français, s'élèvent à 14 F par tonne
à l'entrée, et à 14 F par tonne à la sortie, sur
les navires en provenance et à destination
du long cours.

« Le projet du Gouvernement propose d'éle
ver la taxe à 25 F par tonne de jauge nette
à l'entrée comme à la sortie, c'est-à-dire
d'augmenter d'environ 80 p. 100 les droits
actuels.

« En ce qui concerne les marchandises em
barquées ou débarquées, la taxe est actuelle
ment perçue sur une unité de 10 tonnes.

« Le projet de loi modifie l'assiette de la
taxe, qui serait désormais perçue à la tonne
ou fraction de tonne. Les droits actuels pour
les marchandises en provenance ou à destina
tion du long cours correspondent à 36,40 F
au débarquement et 13,70 F à l'embarque
ment pour les marchandises de la première
catégorie, à 18.20 F par tonne au débarque
ment et 6,90 F par tonne à l'embarquement
pour les marchandises de la deuxième caté
gorie .

« Le prpjet propose de porter ces droits à
68 F au débarquement et 24 F à l'embarque
ment pour les marchandises de la première
catégorie et à 34 F au débarquement et 12 F
à -l'embarquement pour les marchandises de
la deuxième catégorie.

« En ce qui concerne les marchandises en
provenance et à destination des ports com
pris dans la limite du cabotage internatio
nal, autres que ceux de France et d'Algérie,
la taxation actuelle est de 18,20 F au débar
quement et de 6,90 F par tonne à l'embar
quement pour les marchandises de la pre
mière catégorie et de 9,10 F au débarquement
et 3,70 F a l'embarquement par tonne pour
les marchandises de la deuxième catégorie.

« Le projet propose de porter ces droits à
34 F au débarquement et 12 F à l'embarque'
ment par tonne à la prem'ère catégorie et
17 F au débarquement et 6 F à l'embarque
ment par tonne à la deuxième catégorie.

« Aucun changement des droits de quai
n'est proposé en ce qui concerne les passa
gers, a la demande des services du tourisme,
et parce qu'en vertu de la loi du 6 septem
bre 1947, un supplément à ces droits a déjà
été institué au profit de l'établissement na
tional des invalides qui paye les pensions de
la marine marchande. »
Commentaires. — Votre commission des

finances vous propose l'adoption de cette sé
rie d'articles, sous le seul bénéfice d'une mo
dification de forme à l'article 16 septies; il
apparaît utile d'indiquer les ministres qui de
vront contresigner le décret prévu par ce
texte.

Article 16 octies.

Suppression de l'exonération de la taxe unique
sur certains contrats d'assurance.

Texte proposé par le Gouvernement:
Néant.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Les paragraphes 2 des alinéas C des arti

cles 802 et 803 du code de l'enregistrement
sont abrogés.

Texte proposé par votre commission :
Les alinéas C des paragraphes 2 des arti

cles 802 et 803 du code de l'enregistrement
sont abrogés.
Exposé des motifs. — L'article 802, § 2, C,

du code de l'enregistrement exonère de la
taxe unique sur les assurances, à concur
rence de 1.800 F de rente pour l'ensemble des
rentes constituées sur une même tête, les
rentes différées ainsi que les rentes souscri
tes avec effet immédiat par transferts de ca
pitaux assurés à la caisse nationale d'assu
rance en cas de décès ou par prélèvement
sur le fonds commun des sociétés de secours
mutuels.
L'article 803, § 2, C, du code de l'enregistre

ment exonère à concurrence de 18.000 F pour
l'ensemble des capitaux assurés sur une
même tête, les contrats souscrits auprès de
la caisse nationale d'assurance en cas de dé
cès et des caisses autonomes mutualistes.
Le présent article, introduit par l'Assemblée

nationale, tend à supprimer ces immunités
qui sont apparues actuellement peu justifiées.
En effet, l'article 15 de la loi du 25 avril

1946 relative à la nationalisation de certaines
sociétés d'assurances et à l'industrie des as
surances en France, prévoit que les assurés
qui recourent aux caisses nationales d'assu
rances gérées par la caisse des dépôts et
consignations, devront être soumis, pour les
contrats nouveaux, aux mêmes impôts que
les assurés qui s'adressent aux autres orga
nismes d'assurances.
D'autre part, on ne saurait en aucun cas

faire bénéficier d'un régime plus favorable
les rentes constituées sur le fonds commun
des sociétés de secours mutuels et les capi
taux assurés par les caisses autonomes mu
tualistes, qui sont des organismes privés.
En effet, la clientèle des petits épargnants

qui s'adresse plus spécialement à la caisse
nationale d'assurances en cas de décès au
rait intérêt, dorénavant, à s'adresser à des
caisses autonomes mutualistes puisque celles-
ci bénéficieraient d'un régime fiscal plus fa
vorable. De ce fait, les opérations de la caisse
nationale se trouveraient gravement entra
vées et son équilibre financier pourrait en
être compromis.
Commentaires. — Votre commission des

finances vous propose l'adoption de cet arti
cle, sous réserve d'une modification de forme
indispensable dans la référence du texte
abrogé.

Article 16 nonies.

Date d'application des dispositions de l'arti
cle 3, S 3, de la loi du 13 mai 1948.

Texte proposé par le Gouvernement:
Néant.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
« Le § 3 de l'article 3 de la loi n> 48-809

du 13 mai' 1918 ne sera applicable qu'aux
gains exceptionnels réalisés après promul
gation de ladite loi. »

Texte proposé par votre commission:
Texte de l'Assemblée nationale.— Conforme.

Exposé des -mo;fs et commentaires. — Le
présent article a pour objet de supprimer tout
effet rétroactif aux dispositions de l'article 3,

§ 3, de la loi du 13 mai 1948 portant aména
gement de certains impôts directs.
En dépit de la lettre de la loi, certains ven

deurs de fonds de commerce ou cédants de
stocks ou d'éléments de l'actif immobilisé
s'étaient vus assujettis à l'imposition supplé
mentaire sur les gains exceptionnels réalisé»
avant la promulgation de ladite loi.
Le présent article additionnel a pour objet

de réparer cette injustice en décidant que la
loi du 13 mai 1948 ne pourra frapper que les
gains exceptionnels réalisés après sa promul
gation.
Sans observations.

Article 17,

Nullité des actes de spoliationt — Institution
d'un délai,

Texte proposé par le Gouvernement:
Le deuxième alinéa de l'article 2 de l'or<

donnance n» 45-1224 du 9 juin 1945, relative
à la nullité des actes de spoliation, est mo
difié et rédigé comme suit:
a Ce magistrat statue en la forme des ré

férés. 11 est saisi, soit par le ministère pu
blic, soit par la victime de la spoliation.
L'action de la victime ou sa renonciation
ne peut préjudicier aux droits du ministère
public qui peuvent être exercés jusqu'au
1er novembre 1918. La demande en nullité
de la victime ou du ministère public ne sera
plus recevable après cette même date. •

Texte voté par l'Assemblée nationale *,
Le deuxième alinéa de l'article. 2 de l'or*

donnance n» 45-1224 du 9 juin 1945, relative
à la nullité des actes de spoliation, est mo
difié et rédigé comme suit:

« Ce magistrat statue en la forme des ré
férés. Il est saisi, soit par le ministère pu
blic, soit par la victime de la spoliation.
L'action de la victime ou sa renonciation
ne peut préjudicier aux droits du ministère

! public qui peuvent être exercés jusqu'au
1® mars 1949. La demande en nullité dc la
Victime ou du ministère public ne sera plus
recevable après cette même date. »

Texte proposé par votre commission*
Conforme.

Exposé des motifs et commentaires.
L'ordonnance n° 45-1224 du 9 juin 1945 por
tant troisième application de l'ordonnance du
12 novembre 1943 sur la nullité des actes
de spoliation et édictant la nullité des actes
de spoliation accomplis par l'ennemi u son
profit n'a assigné aux spoliés aucun délai
peur provoquer la constatation de la nullité
affectant les actes par lesquels l'ennemi a
acquis sous la contrainte des biens, droits
ou intérêts appartenant à des personnes fran
çaises et situés en France ou à l'étranger.
Cette situation est susceptible d'entraver

la liquidation des biens, droits et intérêts
allemands poursuivie par l'administration des
domaines en application des articles 29 à 4t
de la loi du 31 mars 1947 relative à diverses
dispositions d'ordre financier.
De nombreux biens soumis à liquidation

ont, en effet, été acquis par les Allemands
. au cours de l'occupation en vertu de contrats
d'apparence légale et leur aliénation consen
tie actuellement par. le service des domaines
est, de ce fait, susceptible d'être annulé a
à tout moment par l'action de l'ancien pro
priétaire.
Il convient, en conséquence, de prendre une

disposition qui limitera dans le temps l'action
de la victime de la spoliation et mettra ainsi
l'administration" des domaines à l'abri de
toute revendication. L'intervention d'une telle
mesure permettra la liquidation de nom
breux séquestres et procurera au budget des
ressources importantes.
Dès lors, il a paru opportun de fixer au

1er novembre 1948 la date après laquelle l'ac
tion en nullité ne pourra plus être intentée
par le spolié et, dans un souci d'uniformité,
de reporter à la même date l'expiration du
délai imparti au ministère public pour exer
cer les droits qui lui sont reconnus par le
deuxième alinéa de l'article 2 de l'ordonnancn
du 9 juin 1915 (deux ans après la date de
la cessation légale des hostilités).
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» Cet article disjoint pour la commission des
finances do l'autre Assemblée a été repris
en séance sous réserve d'une modification
lu délai reporté au 1er mars 1949.

kVotre commission vous propose d'accepter

S 3. — DISPOSITIONS DIVERSES

Article 18.

financement de la répartition des produits
et moyens de production nécessaires à
l'agriculture,

Texte proposé par le Gouvernement:
La répartition des produits nécessaires S

l'agriculture confiée provisoirement à l'État
par ordonnance du 3 août 1944 relative au
ravitaillement et à la production ainsi que
la sous-répartition des contingents de moyens
de production ouverts au ministère de l'agri
culture agissant dans le cadre de la loi du
(.6 avril 19 i6 portant organisation pour la
période transitoire de la répartition des pro
duits industriels, pourront être déléguées aux
ponseils agricoles départementaux.
Pour l'exécution de leurs décisions, les

Conseils agricoles départementaux pourront
Caire appel aux concours des organisations
professionnelles agricoles les plus repréentati-
yes du département.
Ces organisations pourront être autorisées

1 l'occasion de chaque répartition, à prélever
des taxes dont le taux et les modalités de
recouvrement seront fixés par arrêté des mi
nistres de l'agriculture, des finances et des
affaires économiques.
Le produit de ces taxes sera versé au Tré

sor, a titre de fonds de concours, par les
organisations professionnelles qui les auront
collectées et rattaché au budget de l'agri
culture à titre de participation aux dépenses
de fonctionnement des conseils agricoles dé
partementaux.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Les frais de répartition des moyens de pro

duction indispensables aux agriculteurs seront
couverts par des taxes sur les produits _ et
matériels répartis — perçues à la production
ou à l'importation — dont le taux, les moda
lités de perception et le contrôle du recou
vrement seront fixés par arrêté du ministre
de l'agriculture et du ministre des finances
et des affaires économiques. Cet arrêté sera
pris après consultation des organisations agri
coles les plus représentatives.

« Le produit de ces taxes sera versé au
Trésor à titre de fonds de concours et rat-
Jaché comme tel au budget de l'agriculture. »

Texte proposé par votre commission:
Conforme.
Exposé ces motifs. — Conformément au

Hésir exprimé par l'Assemblée nationale et
eux conclusions du comité central d'enquête
sur le Mût et le rendement des services pu
blics, le Gouvernement a mis à l'étude de
nouvelles modalités de financement des dé
penses do répartition des produits nécessai
res à l'agriculture en vue de décharger l'État
de ces dépenses et d'y laire participer les
professionnels.
Jusqu'à présent, cette participation ces in

téressés s'effectue sous forme de taxes per
çues par les organismes professionnels aux
quels les conseils agricoles départementaux
®nt recours pour effectuer la répartition. Ces
taxes n'ont pas de bases légales; au surplus,
Ei dans beaucoup de départements les verse
ments demandés aux agriculteurs restent
dans des limites raisonnables, dans d'autres,
eu contraire, ils sont excessifs ou portent
principalement — voire même uniquement
«- sur les seuls agriculteurs non syndiqués.
Il convient, donc de donner une base lé

gale à ces taxes afin de les contrôler, d'en
limiter le montant d'en assurer l'égale ré
partition sur tous les agriculteurs. Les frais
ce répartition étant très inégaux selon les
départements, l'institution de taxes doit res
ter une possibilité et non pas devenir une
obligation. Au surplus, le taux des taxes doit
.être fixé par département.
Il convient, par la même occasion, de con-

rmer par un texte législatif les pouvoirs des
conseils agricoles départementaux en matière
de répartition, ces pouvoirs ne leur ayant été
jusqu'à présent délégués que par arrêté alors
eue l'ordonnance du 3 août 1944 sur l'organi

sation de la production et du ravitaillement
les avait provisoirement confiés à' l'État.
Commentaires. -- Les modifications appor

tées par l'Assemblée nationale au texte du
Gouvernement ont pour objet:
a) De prévoir la consultation des organisa

tions agricoles les plus représentatives pour
la fixation du taux et des modalités de per
ception des taxes autorisées par le présent
article. %
б) Ue substituer à la perception à l'éche

lon départemental la perception à l'échelon
national, pour éviter les abus qui se sont
manifestés à ce jour en cette matière
Votre commission vous demande d'adopter

Je texte de l'Assemblée nationale.

y
Article 13 bis.

Calcul de la taxe locale sur le chiffre
d'affaires (coopératives agricoles).

Texte proposé par le Gouvernement:
Néant.

Texte voté par PAssembé'e nationale:
L'article 45 du code des taxes sur le chif

fre d'affaires est complété ainsi qu'il suit:
a Pour les coopératives agricoles d'appro

visionnement agissant sur commandes préa
lables, la taxe est calculée c'après le taux
en vigueur dans les communes où sont ins
tallés les établissements de l'espèce et assise
sur le montant cumulé de leurs rémunéra
tions et des prix facturés par leurs fournis
seurs. »

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Cet article, introduit par l'assemblée natio
nale, tend à préciser le lieu de règlement
de la taxe locale sur le chiffre d'affaires, en
ce qui concerne les opérations des coopéra
tives agricoles d'approvisionnement. La so
lution de cette question a subi, dans le passé,
de nombreuses fluctuations. Les coopératives
agricoles sont ainsi placées, pour l'applica
tion de la taxe locale, sur le même pied que
les négociants.
Sans observations de la part de votre com

mission des finances.

Article 19.

Couverture de la part incombant aux usagers
dans les dépenses de remise en état du
canal de Pierrelatte.

Texte proposé par le Gouvernement:
La part incombant aux usagers dans Ses

dépenses de remise en état du canal c'irriga
tion- de Pierrelatte sera couverte par des sur
taxes exceptionnelles aux taxes d'arrosage
dont le montant sera fixé et le recouvrement
effectué dans les conditions prévues pour les
taxes d'arrosage par la loi n° 47-1335 du
19 juillet 1947.
Le produit de ces surtaxes sera rattaché

au budget de l'agriculture suivant la procé
dure des fonds de concours pour dépenses
d'intérêt public.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Texte du Gouvernement. — Conforme.

Texte proposé par votre commission:
Texte du Gouvernement. — Conforme,

Exposé des motifs et commentaires. —
L'article 5 de la loi n° 47-1335 du 19 juillet
1947 relative à la reprise anticipée par l'État
de la concession et des ouvrages du canal
d'irrigation de Pierrelatte (Vaucluse et Drô
me) a autorisé le ministre de l'agriculture à
engager, pour la remise en état du canal de
Pierrelatte, ces dépenses s'élevant à la som
me de 16 millions de francs, applicables au
chapitre 9252 « Grosses réparations au canal
de Pierrelatte et ses extensions » du budget
de l'agriculture (reconstruction et équipe
ment) pour l'exercice 1947.
Lors de la préparation de la loi précitée;

le montant des travaux de remise en état
du canal avait été évalué à 40 millions de
francs et la somme de 16 millions prévue à
l'article 5 de la loi du 19 juillet 1947 couvrait
la participation définitive de 'l'État à ces tra
vaux, soit 40 p. 100.
Mais l'exploitation du canal de Pierrelatte

ne constitue pas une régie autonome et au
cune collectivité locale n'est en mesure, ea

'Pendant la constitution des groupements
qui auront ultérieurement la charge d'exploi
ter et d'entretenir les ouvrages, de faire
d'avance des 60 p. 100 des dépenses laissées
par l'État à la charge des usagers. /' ■
Dans ces conditions, en vue de couvrir la

fraction des dépenses leur incombant, le
Gouvernement propose de faire supporter aux
usagers des surtaxes temporaires aux taxes
d'arrosage dont le montant et le. mode de re
couvrement seront effectués dans les condi
tions preuves par la loi du 19 juillet 1947
pour les taxes d'arrosage. .
Les sommes recouvrées au titre de ces sur

taxes seront rattachées -au budget selon la
procédure des fonds de concours.

■Sans observations. j

Article 20. ■ _

Perception d'un droit d'examen.

Texte proposé par le Gouvernement:
Les candidats au brevet d'études du pre.

mier cycle de l'enseignement ou second de
gré, institué par le décret du 20 octobre 1947
sont assujettis à un droit d'examen dont le
montant et les modalités de recouvrement
seront fixés par arrêté du ministre de l'édu
cation nationale et du ministre des finances
et des affaires économiues. Les élèves bour
siers sont exemptés de ce droit.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Les candidats au brevet d'études du pre

mier cycle de l'enseignement du second de
gré, institué par le décret du 20 octobre 1917,
sont assujettis à un droit d'examen de 100 F
dont les modalités de recouvrement seront
fixées par arrêté du ministre de l'éducation
nationale et du ministre des finances et
et des affaires économiques. Les élèves bour
siers sont exemptés de ce droit.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Alinéa ajouté:

Le taux fixé au présent article pourra être
revisé chaque année par arrêté du ministre
des finances et des alfaires économiques et
du ministre de l'éducation nationale.

Exposé des motifs et commentaires. — Le
brevet d'études du premier cycle du second
degré a été créé par le décret du 20 octobre
1947 qui prévoit que cet examen est substi
tué au brevet d'enseignement primaire supé
rieur et, dans certains cas, au brevet élé
mentaire.

Le brevet d'enseignement primaire supé
rieur donnait lieu à la perception d'un droit
d'examen fixé à 10 F par la loi du 12 août 1919.
qui étendait à cet examen les dispositions
prévues pour le brevet élémentaire par la loi
du 26 août 1887. En fait, ce taux de 10 F n'a
donc pas varié depuis 1887.
Le texte présenté par le Gouvernement au

torisait celui-ci à fixer par arrêté le montant
du droit d'examen exigé des candidats - au
brevet d'études de l'enseignement du pre
mier cycle du second degré.
Commentaire. — 1° L'Assemblée nationale,

tout en admettant le principe de la création
ce ce droit d'examen, n'a pas cru devoir
laisser au Gouvernement le soin d'en fixer le
montant par arrêté; elle l'a fixé elle-même
à 100 F.

2° Votre commission des finances pense
que cet article soulève, sur un point parti
culier, la question du domaine respectif de
la loi et du règlement. En vue de la remise
en ordre des pouvoirs du Parlement et du
Gouvernement, dont on a beaucoup parlé ,
lors de la discussion de la loi du 17 août 1918
tendant au redressement économique et fi
nancier, elle pense qu'une fois fixé par la
loi le tarif de croîts ou taxes spécifiques à
caractère accessoire, comme celui qui fait
l'objet du présent- article, le droit de modi
fier ce tarif pourrait être accordé au Gou
vernement sans que les prérogatives du pou
voir législatif soient dangereusement mena
cées.

Elle fait remarquer à ce 'sujet:
Qu'il est peu logique d'exiger la voie légale

pour fixer Je tarif des photocopies ' d'actes
judiciaires, les droits afférents à l'examen
d'ingénieur autodidacte, ou les droits perçus
par l'école du Louvre, etc., alors que lg Par
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lement n'intervient pas dans la fixation d au
tres prix ou d'autres taxes bien plus impor
tants pour le pays: prix du blé, de l'essence
ou du charbon, prix de vente des tabacs, etc.
C'est en se dégageant des besognes subalter
nes que le Parlement retrouvera le temps
nécessaire pour étudier comme il convient
les problèmes vitaux;
Que le Parlement a déjà admis (cf. loi du

6 janvier 1948 relative à diverses dispositions
d'ordre budgétaire) le principe de. la revision
par le Gouvernement ce droits fixés par la
loi." La loi susvisée a prévu, en effet, que
des arrêtés du ministre des finances pour
raient modifier chaque trimestre le tarif des
droits de consommation sur l'alcool.
Votre commission croit pouvoir faire con

fiance au Gouvernement pour ne pas abuser
de la faculté de revision qu'elle lui reconnaît
et ne pas fixer ultérieurement des taux exor
bitants pour le droit d'examen du brevet
d'études de l'enseignement secondaire.

Article 2t.

Relèvement des droits afférents aux examens
. de l'enseignement technique.

"Texte proposé par le Gouvernement:
L'article 26 de la loi provisoirement appli

cable du 26 août 1943 est abrogé et remplacé
par le texte suivant:

« Les droits afférents aux examens et con
cours d'entrée ou de sortie, aux écoles d'en
seignement technique ci-après désignées sont
fixes comme suit:

« Ecole centrale des arts et manufactures,
Concours d'entrée, 800 F.

« Écoles nationales d'arts et métiers, 150 F.
« Ecole nationale supérieure do céramique

de Sèvres, 150 F.
•t Écoles supérieures de commerce, con

cours d'entrée, 100 F.
« Écoles supérieures de commerce, examen

de sortie, 250 F.
« Ecole nationale d'arts et industries tex-

Jiles de Roubaix, 150 F.
« Écoles nationales professionnelles, 80 F.
« Écoles nationales d'horlogerie, 80 F.
« Les réductions et dispenses prévues par.

les 3e et 4» alinéas de l'article 109 de la loi
de -finances du 13 juillet 1925 s'appliquent à
ces droits d'inscription.

« Les taux fixés au présent article pourront
tre revisés chaque année par arrêté du mi
nistre des finances et des affaires économi
ques et du ministre de l'éducation natio
nale. »

Texte voté par l'Assemblée nationale:
1er alinéa. — Conforme.
« Art. 26. — Les droits..,
11® alinéa. — Conforme.
12« alinéa. — Disjoint.

Texte proposé par votre commission.
Conforme.
12° alinéa. — Reprise du texte du Gouver

nement.

Exposé des motifs. — La majoration des
frais de personnel et de matériel occasionnés
par l'organisation des examens et concours
d'entrée aux écoles d'enseignement technique
nécessite un relèvement parallèle des droits
afférents à ces examens.

La plupart de ces droits ayant été fixés en
4943, il est proposé de les tripler.
En ce qui concerne le droit relatif à l'école

Centrale des arts et manufactures récemment

nationalisée, il convient d'en fixer le taux
comparativement à ceux des concours d'en
trée aux grandes écoles.,
Enfin, il est souhaitable, pour éviter le re

cours à un texte législatif au cas où une évo
lution du niveau des prix nécessiterait une
modification du tarif de ces droits, de prévoir
une procédure de revision par arrêté.
Commentaires. — L'Assemblée nationale a

adopté l'article présenté par le Gouvernement,
en disjoignant néanmoins le dernier alinéa
du texte qui laissait au Gouvernement la pos
sibilité de modifier à l'avenir ces droits par
simple arrêté.
Pour les motifs indiqués à l'article précé

dent, votre commission estime qu'une dispo
sition de cette nature est susceptible d'allé
ger les lois de finances futures sans porter
atteinte aux droits fondamentaux du pouvoir
législatif. Aussi vous propose-t-elle de la réin
troduire dans le texte,

Article 22.

Relèvement des droits afférents à l'examen
d'ingénieur. autodidacte.

' Texte proposé par le Gouvernement:
L'article 7 du décret du 26 mars 1935 est

abrogé et remplacé par le texte suivant:
K Les bénéficiaires de l'article 8 de la loi

du 10 juillet 1934 verseront, au profit du Tré
sor public, des droits d'examen et de diplôme
ainsi fixés:

« Droit d'examen, 1.500 F.
« Droit de diplôme, 500 F.
a Des arrêtés du ministre des finances et

des affaires économiques et du ministre de
l'éducation nationale pourront, chaque an
née. modifier le tarif des droits visés au pré
sent article. »

Texte voté par l'Assemblée nationale:
L'article 7 du décret du 26 mars 1935 est

abrogé et remplacé par le texte suivant:
a Art. 7. — Les bénéficiaires...

*[•1* • * • ^ • • • « * • • ». A £ 3C 3£ X X I*

a Droit d'examen, 1.000 F.
« Droit de diplôme, 500 F. »
Dernier alinéa. — Disjoint.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Dernier alinéa. — Reprise du texte du Gou
vernement.

Exposé des motifs et commentaires. —
L'augmentation des frais de personnel et de
matériel entraînés par l'organisation de l'exa
men d'ingénieur autodidacte rend indispensa
ble un relèvement des droits afférents à cet
examen.

Ceux-ci, qui avaient été fixés en 1935 à
50 F (droit d'examen) et à 100 F (droit de di
plôme), seraient respectivement portés à 1.500
francs et 500 F.
Commentaire. — L'Assemblée nationale a

cru devoir ramener de 1.500 à 1.000 F le mon
tant du droit d'examen, d'ingénieur autodi
dacte.

En outre, elle a disjoint le dernier alinéa
de l'article proposé par le Gouvernement.
Pour les motifs déjà indiqués aux articles

20 et 21 ci-dessus, votre commission vous pro
pose d'accorder au Gouvernement le droit de
reviser ultérieurement ce tarif par voie régle
mentaire.

Article 23.

Droits d'inscription et de diplôme exigés des
candidates à l'examen du professorat et du
monitorat d'enseignement ménager familial.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Les candidates au diplôme de monitrice et

au diplôme de professeur d'enseignement me
nager familial, institués par la loi proviso:re-
ment applicable du 18 mars 1942 sont assu
jetties a un droit d'examen et de diplôme
dont les modalités de recouvrement seront
fixées par arrêté du ministre de l'éducation
nationale et du ministre des finances et des
affaires économiques.
Le taux en est fixé comme suit:

Droits d'examen:

Examen de professeur d'enseignement mé
nager familial, 400 F.
Examen de monitrice d'enseignement ména

ger familial, 300 F.

Droits de.diplôme :
Diplôme de professeur d'enseignement mé

nager familial, 100 F.
Diplôme de monitrice d'enseignement ména

ger familial, 50 F.
Ce tarif pourra être revisé chaque année

par arrêté du ministre des finances et des
affaires économiques et du ministre de l'édu
cation nationale.

Texte proposé par le Gouvernement:
Du 1er au 8® alinéa. — Conforme.
9° 'alinéa. — Disjoint.,

Texte proposé par votre commission:
Du 1er au 8e alinéa. — Conforme.
9® alinéa. — Reprise du texte du Gouver

nement.

Exposé des motifs. — La loi du 18 mars 1942,
provisoirement applicable, portant organisa
tion de l'enseignement ménager familial pré- I

voit, dans son article 4, que des examen»
seront organisés en vue de la délivrance d'un
diplôme de professeur et d'un diplôme de
monitrice d'enseignement ménager familial.
Les arrêtés du 6 décembre 1943 et du 7 mal

1943 ont organisé ces examens. Il a été prévu
que les candidates devraient « justifier dn
versement des droits d"examen et de di-.

plôme » dans des conditions qui sont à dé
terminer.
Il est donc nécessaire de fixer le montant

de ces droits qui seront acquittés pour let
droits d'examen par l'apposition, sur la de
mande, d'un timbre mobile du modèle institué
par le décret du 9 juin 1925, et pour les droits
de diplôme par le versement du droit de di
plôme à la caisse d'un comptable du Trésor.
Commentaires. — L'Assemblée nationale n

disjoint le dernier alinéa du présent article.
Pour les motifs déjà indiqués ci-dessus, vo

tre commission des finances vous propose Je
rétablir cette disposition, qui évitera le re
cours à un texte législatif au cas où l'évolu
tion (tes prix ferait envisager une modifica
tion du tarif de ces droits.

Article 24.

Fixation du taux des droits d'inscription pout
les concours d'entrée et examens de sortie
des écoles supérieures de commerce.

Texte proposé par le Gouvernement:
Il est perçu au profit du Trésor, pour les,

concours d'entrée et les examens de sirlie
des écoles supérieures de commerce, des
droits d'inscription dont le taux est fixé
comme suit:

Concours d'entrée, 100 F.
Examen de sortie, 250 F.
Ces taux pourront être modifiés chaque an

née par arrêté du ministre des finances et
des affaires économiques et du ministre de
l'éducation nationale.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Du 1er au 3e alinéa. — Conforme.
4® alinéa. — Disjoint.

Texte proposé par votre commission:
Du 1er au 3« alinéa. — Conforme.
4e alinéa. — Reprise du texte du Gouverne

ment.

Exposé des motifs. — En application du
décret du 14 juin 1946, les concours d'entrée
et les examens de sortie des écoles supérieu
res de commerce sont organisés par l'État
sur le plan national et non plus pour chaque
établissement.

Les droits d'inscription étaient jusqu'ici
perçus par les établissements intéressés. Il
convient de prévoir qu'ils seront désormais
recouvrés au profit du Trésor et d'en arrête!
les taux.

Commentaires. — Voir sous l'article 23 qui
précède.

Article 25.

Relèvement des droits perçus
à l'Ecole du Louvre.

Texte proposé par le Gouvernement:
Les droits scolaires de l'école du Louvre

sont fixés ainsi qu'il suit:
A compter du 1er octobre 1947:

Droit annuel d'inscription aux cours orga
niques, 800 F.
Droit annuel d'inscription limitée au cours

d'histoire générale de l'art (pour les -trois
cours du cycle professés simultanément cha
que année), 400 F.
Droit annuel d'inscription au cours de mu

séographie (pour les élèves autres que les
élèves agréés), 200 F.
Droit d'examen (par cours), 100 Fj
Droit de fin d'études, 200 F.
Droit de thèse et de mémoire, 500 F.
Droit annuel de bibliothèque, 400 F.
Droit annuel d'inscription aux conférences

publiques d'histoire de l'art (fondation Ra
chel Boyer); 50 F.

A compter du 1er octobre 1948:

Droit annuel d'inscription au cours de mu
séographie (pour les élèves autres que les
élèves agréés), 600 F.
Des arrêtés du ministre des finances et des

affaires économiques et du ministre de
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l'éducation nationale pourront modifier, cha
que année, le tari! des droits visés au pré
sent article.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Tout le texte conforme, sauf le dernier

«linéa disjoint.

Texte proposé par votre commission:
Tout le texte conforme, sauf le dernier

alinéa dont le texte du Gouvernement est

repris. Exposé des motifs. — Malgré le relèvement
opéré par l'article 127 de la loi de finances
du 31 décembre 1945, des droits d'études
et d'examens perçus à l'école du Louvre n'ont
pas suivi, par rapport aux taux en vigueur en
4930, une ascension proportionnée ni à celle
des dépenses correspondantes (rétribution du
corps enseignant et dépenses de matériel) m
èi celle des droits perçus dans des établisse
ments analogues de l'Ktat.
Un rajustement de ces droits s'avère main

tenant indispensable.
Par ailleurs les cours de muséographie ont

été réorganisés. A la différence de ce qui
existait sous le régime antérieur, les élèves
du cours de muséographie autres que les
élèves agréés ne sont plus astreints à d'autres
obligations; ils n'ont pas à acquitter les
droits généraux de scolarité. Dans ces condi-
tiones,il convient de mettre le tarif qui leur
est applicable en harmonie avec celui qui est
applicable aux autres élèves.»
Commentaires. — Voir sons l'article 23. n

n'est pas normal que le Parlement perde
son temps à fixer le tarif des droits qui n'ont
aucune incidence notable sur la vie écono
mique ou sociale du pays, et ne puisse pas
concentrer son attention sur la solution des
questions ayant une importance réelle.

Article 26.

Fixation par arrêté du montant des droits
d'inscription au cours supérieur de l'his
toire, de la construction et de la conserva
tion des monuments anciens de France et
du droit d'examen pour l'obtention du di
plôme d'études supérieures pour la connais
sance et la conservation des monuments
anciens.

Texte proposé par le Gouvernement:
Le montant des droits d'inscription des

élèves titulaires et des auditeurs libres du
cours supérieur de l'histoire, de la construc
tion et de la conservation des monuments an
ciens de France et le montant des droits
d'examen pour l'obtention du diplôme d'étu
des supérieures pour la connaissance et la
conservation des monuments anciens, perçus
au profit, du Trésor, seront fixés par arrêté
signé du ministre de l'éducation nationale et
du ministre des finances et des affaires éco
nomiques.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Le montant des droits d'inscription des

élèves titulaires et des auditeurs libres du
cours supérieur de l'histoire, de la construc
tion et de la conservation des monuments an
ciens de France et le montant des droits
d'examen pour l'obtention du diplôme d'étu
des supérieures pour la connaissance et la
conservation des monuments anciens, perçus
au profit du Trésor, sont fixés comme suit:
Droit d'inscription des élèves titulaires.

500 F..
Droit d'inscription des auditeurs libres,

800 F.
Droit d'inscription à l'examen de fin d'étu

des, 150 F.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.
Texte ajouté in fine:
Des arrêtés du ministre des finances et des

affaires économiques et du ministre de l'édu
cation nationale pourront modifier, chaque
.année, le tarif des droits visés au présent
article

• Exposé des motifs. •— Aux termes d'une
convention intervenue en 1935 et renouvelée
en 1941 entre les services des beaux-arts et
l'université de Paris, pour l'organisation du
cours supérieur de l'histoire, de la construc
tion et de la conservation des monuments
anciens, les droits d'inscription avaient été

fixés à 150 F pour les élèves titulaires et à
lûO F pour le auditeurs libres.
Ce cours a été depuis lors rattaché 'au ser

vice des monuments historiques et les droits
encaissés au profit du Trésor.
Une nouvelle session des cours venant

d'être ouverte, il paraît normal de relever ces
droits qui ne correspondent plus aux condi
tions économiques actuelles.
Commentaires. — Voir les articles précé

dents. Il importe de simplifier les procédures
si l'on désire vraiment éviter la paralysie
progressive des pouvoirs publics. Il serait
intéressant de connaître le nombre des élèves
et des auditeurs de ce cours supérieur pour
mesurer le peu de portée pratique des pré
sentes dispositions.

Articles 27 et 28.

Droits d'expédiion des pièces conservées dans
les archives de l'État. — Tarif des épreuves
de sceaux délivrées par les archives natio
nales.-

/

Texte proposé par le Gouvernement:
Art. 27. — L'article 125 de la loi n» 45-0195

du 31 décembre 1945 est modifié comme il
suit:

« Les droits d'expédition ou d'extrait authen
tique des pièces conservées dans les dépôts
d'archives de l'État, des départements ou des
communes sont fyés ainsi qu'il suit, non com
pris le coût du papier timbré, à compter du
1« janvier iC47 :
« 100 F par rôle pour les actes antérieurs

au 6 novembre 1789;
* 50 F par rôle pour les actes postérieurs

à cette date.
« Le droit de visa perçu pour certifier

authentiques les copies des plans conservés
dans lesdites archives, exécutées à la même
échelle que les originaux h la diligence des
intéressés, es' fixé ainsi qu'il .suit, à compter
du 1« janvier 1918:

« 30 F (non compris le coût du timbre)
pour le moyen papier;
« 50 F pour les formats supérieurs au

moyen papier
« Des arrêtés du ministre des finances et

des affaires économiques et du ministre de
l'éducation nationale pourront modifier, cha
que année, le tarif des droits visés au présent
article. »

Art. 28. — L'article 126 de la loi n° 45-0195
du 31 décembre 1945 est modifié comme il
suit: -

« Le tarif des épreuves de sceaux (cire,
plâtre, soufre) délivrées par l'atelier de mou
lage des archives nationales est fixé, à comp
ter du Ie' janvier 1918, à:

« 150 F par sceau de 10 cm de diamètre et
au-dessus;

« 100 F par sceau de 5 à 9 cm de diamètre;
« 50 F par sceau de moins de 5 cm de dia

mètre.
« Des arrêtés du ministre des finances et

des affaires économiques et du ministre de
l'éducation nationale pourront modifier, cha
que année, le tarif des droits visés au pré
sent article. »

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Art. 27. — Conforme.
« Art. 125. Les droits. T > . . « . £ K .
5e alinéa. — Conforme.
8® alinéa. — Disjoint.
Art. 23. — Conforme.
« Art. 126. — Le tarif. r s I « < . a * a s >:
li° alinéa. — Disjoint.

Texte proposé par votre commission:
Art. 27. — Conforme.
2® alinéa. — Conforme.
5» alinéa. — Conforme.

8® alinéa. — Reprise du texte du Gouver
nement. .
Art. 28. — Conforme.
>10» alinéa. — Conforme.
14« alinéa. — Reprise du texte du Gouver

nement.
Exposé des motifs. — Le- tarif des expédi

tions authentiques de documents des archives
publiques, ainsi que le tarif des moulages de
sceaux faits par les archives nationales ont
été fixés en dernier lieu par la loi de finances
du 31 décembre 1915.
Ces tarifs ne correspondent plus a la va

leur des services rendus par les services des
archives de France aux particuliers et aux
collectivité.

En effet, les émoluments des archivistes ef
des agents de l'atelier de moulage ont été/
relevés à plusieurs reprises depuis le 31 dé]
cemibre 19Î5; le coût des, matières première^
employées par l'atelier dé moulage esi plu*
élevé qu'il était à cette époque.
Dans ces conditions, on propose de majores1

comme suit les tarifs dont il s'agit:

■Nature des droits.

Droit d'expédition:
Actes antérieurs au 6 novembre 1789 (pal
rôle). — Tarit actuel, 80 F; tarif pro-;
posé, 1100 F. j

Actes postérieurs au 6 novembre 1789 (paw
rôle). — Tarif actuel, l5 F; tarif pro-
posé, 50 Ft

Droit de visa:

Moyen papier. — Tarif actuel, 12 F; tar$S
proposé, 30 F.

Formats supérieurs au moyen papier. —s
Tarif actuel, 25 F; tarif propose, 50 F.

Épreuves de sceaux:
Sceau de 10 cm de diamètre et au-dessuS.
— Tari! actuel, 30 F; tarif proposé, 150
francs.

Sceau de 5 à 10 cm de diamètre. — Tarif
actuel, 20 F; tarif proposé, 100 F.

Sceau de moins de 5 cm de diamètre. —»
Tarif actuel, 10 F; tarif proposé, 50 F.

Commentaires. — Voir les articles précé
dents. Il serait intéressant de comparer le
produit des droits de cette nature avec le*
coût des diverses compositions d'imprimerie
(12 au minimum) qui sont nécessaires pour
les modifier par la voie légale.

Article 29.

Imputation au budget général de l'excédent
des ressources sur les charges de la caisse)
autonome d'amortissement.

Texte proposé' par le Gouvernement;
A compter du 1er janvier 1948, l'excédent

net des ressources de la caisse autonome
d'amortissement sur ses charges sera versé à
l'État au cours de chaque exercice et pris ea'
recette au budget général.

Texte voté par l'Assemblée nationale: "
Conforme.

Texte proposé par votre commission!
L'excédent net des ressources de la «ais»

autonome d'amortissement sur ses charges,
pour l'exercice 1948, sera versé à l'État et pris
en recette au budget général de l'exercice
1918.
Exposé des motifs. — En vertu de l'ar

ticle 50 de l'ordonnance n° 45-524 du 80 mars
1915, portant fixalion du budget des services
civils pour l'exercice 1945. l'excédent net an
nuel des ressources affectées à la caisse auto
nome d'amortissement sur ses charges tel
qu'il apparaissait après l'apurement de cha
que exercice, était pris en recette au budget
général.'
Cette disposition était justifiée par l'im

portance des ressources de la caisse qui res*
taient sans emploi; en effet, les bons de la
défense nationale sont aujourd'hui amortis
ou consolidés; l'amortissement contractuel ne
peut suivre étroitement la progression des
ressources; enfin, la pratique des amortisse
ments facultatifs, par voie de rachats en
Bourse, présenterait un caractère paradoxal
quand le Trésor, pour financer la reconstruc
tion, doit procéder à l'émission d'emprunts.
Mais il est quelque peu contradictoire d'at

tendre la clôture de l'exercice pour imputer
au budget général les excédents de recette
qui s'y rapportent. Les majorations de recet
tes entraînées, par exemple, par une augmen
tation du prix de vente des tabacs procu
rent des ressources immédiates.
Il est souhaitable, au demeurant, pour li

clarté des écritures et l'exactitude des pré
visions, que l'excédent des recettes sur les
dépenses de la caisse afférent à un exercice
apparaisse dans le budget du même exercice
et non d'un exercice ultérieur. C'est ainsi que
l'article 62 de la loi n° 47-1465 du 8 août 1947;
relative à certaines dispositions d'ordre finan
cier. a prévu que l'excédent net des ressour
ces de la caisse autonome d'amortissement
sur ses charges pour l'exercice 1947 serait
versé à l'État et pris en recettes au budget
général de l'exercice 1947 à concurrence
25 milliards de francs.
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La présente disposition tend à donner à la
®iesure prise en 1947 un caractère perma-
'tient.
Commentaires. — Pour répondre à un désir

exprimé par le président du conseil d'admi-
Bistration de la caisse autonome d'amortisse

ment, votre commission vous proposo, pour
réserver l'avenir, de limiter l'effet de la pré
sente disposition à î'exercice 1948.

Article 30.

Tarif de l'impôt progressif sur les jeux dans
les casinos régis par la loi du 15 juin. 1901.

Texte proposé par le Gouvernement,

A compter du 1er novembre 1948, le tarif
,de l'impôt progressif institué par l'article 14
de la loi de finances du 19 décembre 1926
sur le produit brut des jeux dans les casinos
régis par la loi du la juin 1947 s'établit comme

:guit:

10 p. 100 jusqu'à 500.000 F.
15 p. 100 de 500.001 F jusqu'à 1.250.000 F.
25 p. 100 de 1.250.001 F jusqu'à 2.500.000 F.
35 p. 100 de 2.500.001 F jusqu'à 7.500.000 F.
45 p. 100 de 7.500.001 F jusqu'à 15 millions

de francs.

55 p. 100 de 15.000.001 F jusqu'à 25 millions
■ de francs.

60 .p. 100 de 25.000.001 F jusqu'à 75 millions
de francs.
65 p. 100 de 75.000.001 F jusqu'à 125 millions

Se francs.
70 p. 100 de 125.000.001 F jusqu'à 175 mil

lions de francs.
80 p. 100 au-dessus de 175 millions de francs.
Le s dispositions des premier et dernier ali

néas de l'article 53 de la loi n° 45-0195 du 31
décembre 1945, de l'article 44 de la loi n® 46-
854 du 27 avril 1946 et de l'article 59 de la loi
n° 47-1465 du 8 août 1947 demeurent en vi
gueur.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Conforme.

Texte ajouté in fine:
Toutefois, l'avis conforme du conseil mu

nicipal du lieu de l'établissement dont dé
pend l'autorisation de jeux, prévue par les
articles 1er et 2 de la loi du 15 juin 1907 et
délivrée par le ministre de l'intérieur doit
être renouvelé chaque année avant le 31 dé
cembre. Cet avis devra constater qu'il a été
fait par le casino intéressé un effort artistique
de qualité suffisante dans le cours de l'an
née écoulée. Il sera communiqué au ministre
de l'éducation nationale qui disposera d'un
délai de deux mois pour faire opposition au
près du ministre de l'intérieur.

Texte proposé par votre commission: .
Conforme.

Exposé des motifs. — L'impôt progressif ins
titué par l'article 14 de la loi de finances du
49 décembre 192G sur le produit brut des jeux
dans les casinos régis par la loi du 15 juin
1907 comporte un tarif qui a été fixé. par le
décret du 28 juillet 1034. Le caractère pro
gressif de l'impôt a seulement été accru par
l'article 53 de la loi de finances- du 31 décem
bre 1915 qui, d'une part, a créé au delà de
25 millions de francs deux tranches supplé
mentaires, pour lesquelles le taux de l'im
pôt, qui était auparavant indistinctement de
65 p. 100 à partir de 15 millions de francs, a
été porté à 70 p. 100 entre 25 millions et 35
millions de francs, et à 80 p. 100 au delà de
35 millions de francs, d'autre part, a réduit
de 33 p. 100 à 25 p. ICO l'abattement à pra
tiquer sur le produit brut avant l'application
de l'impôt.
Cette dernière loi a elle-même été amen

dée par l'article 44 de la loi du 27 avril 1916,
qui, pour limiter les effets conjugués des dis
positions précédentes et de l'augmentation
dans certaines villes des taux des prélève
ments communaux, a notamment prévu que,
d'une part, le taux du prélèvement de l'État
devrait être réduit lorsque, ajouté à celui du
prélèvement communal, il entraînerait un
impôt global absorbant plus de 80 p. 100 de
produit brut, que, d'autre part, les prélève
ments communaux doivent avoir la même
assiette que le prélèvement de l'État et que
leur taux maximum ne doit pas dépasser
15 p. 100. Les communes tendant pour la
plupart à adopter ces derniers taux, il en

résulte qu'en fait le prélèvement effectué au
profit de l'État dépasse rarement 65 p. 100
dans les tranches supérieures à 15 millions
de francs.

Mais les charges fiscales qu'impose aux ca
sinos le régime de l'impôt progressif sur les
jeux résultant des textes susvisés se trouvent
en réalité considérablement aggravées par les
conséquences de la dépréciation de la mon
naie.

En effet, le produit des jeux augmentant
avec cette dépréciation, atteint de plus en
plus rapidement les diverses tranches. l)e ce
fait, la part des casinos sur le produit des
jeux se trouve réduite, alors que les établis
sements intéressés ont précisément à faire
face à des dépenses d'exploitation de plus
en plus lourdes.
Ce régime a pu être supporté par les ca

sinos dans la période qui a suivi la réforme
du prélèvement de 194a, amendée par la loi
du 8 août 1947, qui, en son article 59, a prévu
un abattement supplémentaire au profit des
casinos organisant des manifestations artis
tiques de qualité. L'activité de ces établis
sements étant étroitement liée à l'abondance
des revenus, le pouvoir d'achat excédentaire
qui existait chez certains éléments de la po
pulation s'est en effet traduit par une aug
mentation du produit brut des jeux.
Actuellement, l'activité des casinos tend,

semble-t-il, à décroître.
Aussi apparaît-il utile, pour permettre à ces

établissements de continuer leur exploitation,
laquelle ne peut être interrompue sans en
traîner de graves dommages pour le tourisme
et la vie même des stations où ils fonction
nent, de modifier le tarif de l'impôt progres
sif sur les jeux dans les casinos par voie d'un
« étirement » des tranches dudit impôt ob
tenu en multipliant par un coefficient conve
nable les sommes qui délimitent chacune
des tranches actuelles.

Commentaires. — L'Assemblée nationale a
estimé qu'en contrepartie des recettes que
lui apporte le produit des jeux, les casinos
devaient être astreints à un effort artistique,
dans la présentation de leurs spectacles et
manifestations. Elle a donc complété le texte
du Gouvernement par un alinéa en vertu du
quel l'effort artistique accompli par le casino
sera apprécié chaque année par le conseil
municipal du lieu de l'établissement, en vue
du maintien ou du retrait de l'abattement

supplémentaire prévu par l'article 59 de la
loi du 8 août 1917.

Sans observation de la part de votre com
mission des finances.

Article 31.

Fonds de réserve et de garantie;
des caisses d'épargne.

Texte proposé par le Gouvernement:
Le prélèvement annuel autorisé par l'arti

cle 12 de la loi du 20 juillet 1895 sur le fonds
de réserve et de garantie des caisses d'épar
gne prévu par l'article 6 de ladite loi est
porté à 6 millions de francs.

Texte voté par l'Assemblée nationale;.
Conforme.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Exposé des motifs et commentaires. —
L'article 61 de la loi de finances du 8 août
1947 portant fixation du budget pour l'exer
cice 1947 a fixé à 3.500.000 F le montant du
prélèvement annuel autorisé par l'article 12
de la loi du 20 juillet 1895 sur le fonds de
réserve et de garantie des caisses d'épargne.
Ce prélèvement, destiné à couvrir les frais

de contrôle des opérations des caisses d'épar
gne par les trésoriers-payeurs généraux et
les receveurs particuliers des finances, ainsi
que par les inspecteurs des finances spéciale
ment désignés à cet effet, s'avère aujour-
d'hui insuffisant en raison de l'augmentation
des frais de déplacement et de la nécessité
de rémunérer à un taux convenable le sup
plément de travail imposé par ce contrôle
aux agents du Trésor.
L'article ci-dessus a pour objet de porter

ce préièvement à 6 millions de francs à par
tir de l'exercice 1948.
Votre commission des finances vous pro

pose de l'adopter. .

Article 31 bis.

Allégements du service actif en faveur
de certaines catégories de jeunes gense

Texte proposé par le Gouvernement:
En vue de limiter l'appel du contingent au^

effectifs budgétaires, certaines catégories da
jeunes gens peuvent bénéficier d'allégements
des obligations du service actif dans des con
ditions déterminées par décret pris en conseil
des ministres, le comité de défense nationale
entendu. Ces catégories sont fixées en fonc*
tion de la situation familiale de' intéressés
ou de leur activité professionnelle.
Les jeunes gens qui bénéficient d'un allé

gement du service actif, conformément aux
dispositions ci-dessus, peuvent,-s'ils en font la
demande, effectuer la totalité de leur service
actif.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
En vue de limiter l'appel du contingent

aux effectifs budgétaires, certaines catégories
de jeunes gens peuvent bénéficier d'allége
ment des obligations du service actif dans
des conditions déterminées par décret pris
en conseil des ministres, le comité de défense
nationale entendu. Ces catégories sont fixées
en fonction de la situation familiale des in
téressés.

Conforme.

Texte proposé par votre commission:
Reprise du texte du Gouvernement.

Exposé des motifs. — Les textes organiques
concernant les forces armées, déposés paï
un gouvernement précédent, n'ayant pu être
encore examinés par l'Assemblée, il convient
de faire aboutir, dès maintenant, certaines
dispositions qui revêtent un caractère d'uiS
gence particulière.
Il en est ainsi des dispositions destinées ^

permettre au Gouvernement de limiter la
volume des contingents incorporés en fonc»
tion des possibilités budgétaires, compte tenu
de la durée du service actif.

La loi *lu 31 mars 1928 relative au recrute
ment dans l'armée, a fixé la durée du service
actif à un an. Mais les nécessités d'une ins-
traction militaire moderne, notamment potu
la formation des spécialistes et des cadres,
le désir de disposer à tout moment du maxi
mum de recrues instruites, ont conduit le
Gouvernement à porter, en fait, la durée du
service actif A quinze mois en faisant applica
tion de l'article 40 de la loi du 31 mars 1928.

Mais, par ailleurs, une autre nécessité
s'impose: celle de rester dans la limite des
effectifs budgétaires qui ont servi de base
à l'élaboration du budget des forces armées
afin de pouvoir les amener ultérieurement
au chiffre prévu par le projet de loi fixant
les cadres et effectifs, actuellement déposé
sur le bureau de l'Assemblée nationale.
Ces considérations conduisent le Gouverne

ment à prévoir des allégements au service
actif pour une partie du contingent et à ne
faire accomplir à cette partie du contingent!
qu'une durée de service limitée à la période
d'instruction militaire de base. Cette instruc
tion élémentaire permettra, cependant, d'in
corporer ces jeunes gens en cas de mobili
sation.

Dans cette vue, le présent article de loi
donne au Gouvernement la latitude d'accor
der des allégements de service en fonction
de la situation familiale ou de l'activité pro
fessionnelle des intéressés par décrets pris
en conseil des ministres, le comité de dé
fense nationale entendu.

Commentaire. — 1® L'Assemblée nationale,
sur proposition de sa commission de la dé
fense nationale, a supprimé les allégements
prévus par le texte du Gouvernement « en
fonction de l'activité professionnelle » des
jeunes recrues. Seule, la situation familial®
des intéressés serait prise en compte.
A l'appui de cette solution, M. Anxionnaz,

président de ladite commission, a invoqué
les arguments suivants:
«) Il serait très difficile, dans le nombre

très élevé des activités professionnelles, de
choisir celles qui sont plus indispensables i
l'économie de la nation;
b ) Il semble dangereux de créer des privi

lèges au profit des uns et donc au détrimeiij
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pes autres, risquant ainsi d'introduire des
germes de division au sein de la commu-
nau lé nationale;,
c) Des allégements trop nombreux risque

raient d'augmenter le pourcentage des sol
dats de carrière en service dans l'armée et
ne préjuger la solution qui sera retenue lors
He l'examen des textes organiques concer
nant les forces armées.

2° Sous la réserve expresse des observa-
lions et avis qui seront sans doute présentés
«n séance publique au sujet de cet article
)ar la commission de la défense nationale,
pompétente .au premier chef, votre commis
sion des finances vous propose, à l'unanimité,
la reprise du texte du Gouvernement.
A l'appui de cette proposition, elle ne sau

rait mieux faire que de vous citer les pas
sages essentiels du rapport du comité central
«'■enquête sur le coût et le rendement des
«ervices publics et des conclusions adoptées
par ce comité, sur le problème des effectifs
inilitaires:

1° Rapport...

« L'exemption d'ordre familial ne sera que
l'extension de mesures anciennes. L'exemp-
iion d'ordre professionnel sera moins facile
ment tolérée. Il est devenu naturel aux Fran
çais d'être égaux devant l'impôt du sang
(comme devant les autres charges. Rupture
Ie l'égalité nationale, résurrection de privi
lèges, telles sont les objections principales
gui ne peuvent manquer d'être soulevées

« Ces objections ne sont plus actuelles.
pars les armées du passé, les combattants
de première ligne étaient beaucoup plus nom-
preux que ceux de l'arrière ; les « gros ba
taillons » l'emportaient. Mais les dernières
campagnes ont démontré que la fabrication
des armes est aussi importante que leur em
ploi. Une grande armée ne peut plus vaincre
Ei des effetifs d'ingénieurs et d'ouvriers très
supérieurs aux effectifs militaires ne con
courent à son armement. Il est certain que
ni les mineurs, ni les métallurgistes, ni les
tohimistes ne paraîtront plus jamais en pre-
tnière ligne. Leur incorporation est un ana-

Phronisme.« C'est donc améliorer le rendement de
l'armée que de faire l'économie d'une ins
truction inutile. Au surplus, dans les guerres
podernes, les travailleurs de l'arrière sont
wussi exposés que les troupes combattantes.
S/égalité sera maintenue devant le danger. »
2» Conclusions...

, « Le comité Insiste sur le fait quo le pro
blème des effectifs n'a pas seulement un
ospect budgétaire. L'insuffisance de Jà main-
Ifl'œuvre actuelle ou prévue risque en effet
jfle freiner une production encore très insuffi
sante par rapport aux besoins de la consom

mation, de la reconstruction . et de l'équipa
« L'une des solutions possibles consiste

rait à réduire la durée effective du service.
Le comité -se rallie dans sa majorité à l'au
tre solution, qui consiste à réduire Je volume
au contingent par des exemptions familiales
et professionnelles et par une sélection phy
sique plus rigoureuse pour les raisons sui
vantes.
• « Le système envisagé, s'il lèse en appa
rence l'égalité de tous devant la conscription,
çeut être assorti de modalités telles qu'un
Service national, économique ou militaire,
Ssoit -effectivement imposé à tous.

« Il permet de faire l'éconmie d'une ins
truction militaire que la plupart des spécia
listes industriels n'auront jamais à utiliser
|Bur les champs de ba taille

« Il permet de donner à chaque contingent
jreduit une instruction militaire complète
[qu'un service écourté risquerait de compro
mettre. Il évite l'alternance des sureffectifs
jet sous-effectifs, variation de nature à entra
ver chaque année, pendant plusieurs mois,
(l'accomplissement des missions confiées à
i armée. »

' Article 31 ter.

Statut des sous-officiers de carrière
des forces armées.

Texte proposé par le Gouvernement:
i II est créé un cadre de sous-officiers de
Xarrière dans chacune des armées de terre
IÉÎ de l'air.

Un - règlement d'administraiton publique
contresigné par le ministre de la défense
nationale et le ministre des finances déter
minera le statut des personnels visés ci-des
sus et adoptera en conséquence le statut du
cadre de maistrance de la marine et celui du
corps des sous-offlciers de la gendarmerie.

Texte voté par l'Assemblée nationale:

Le statut des sous-officiers de carrière des
armées de terre et de l'air fixé par la loi
du 30 mars 1928 est provisoirement rétabli.
Dans les six mois qui suivront la promul

gation de la présente loi, le Gouvernement
déposera sur le bureau de l'Assemblée na
tionale un projet de loi fixant le statut dé
finitif des sous-officiers des forces armées.

Texte proposé par votre commission:

Conforme.

Texte ajouté in fine:

Toutefois, aucune modification n'est appor
tée aux conditions de rengagement des sous-
officiers qui ne seront pas admis dans le
corps des sous-officiers de carrière et aux

- limites d'âge des corps et cadres de sous-
officiers des 'armées de terre et de l'air qui
restent* fixées par les lois et décrets en
vigueur à la date de promulgation de la
présente loi.
Les sous-officiers de carrière occupant cer

tains emplois déterminés par le ministre de
la défense nationale pourront néanmoins être
maintenus en service au-delà de la limite

d'âge de leur grade jusqu'à 25 ans de ser
vice ou 45 ans d'âge.
Exposé des motifs. — L'acte dit loi du

18 mars 1941 a privé les sous-officiers de
carrière de l'armée de terre et de l'air du
bénéfice de leurs statuts institués par la loi
du 30 mars 1928.

L'ordonnance n° 45-480 du 24 mars 1945
annulant cet acte n'a cependant pas rétabli,
en période d'hostilités, le corps des sous-
offlieers de carrière dispersé par suite des
événements de guerre et dont le recrutement
est suspendu depuis la mobilisation.
Le retour à l'état de paix aurait dû aboutir

à la remise en vigueur de l'ancien statut,
mais les mesures de réorganisation de l'armée
et les importantes réductions d'effectifs des
militaires de carrière ne l'ont pas permis.
Les sous-officiers ont donc été provisoirement
maintenus sous le régime des contrats suc
cessifs.

Cette situation a créé dans les cadres
subalternes des deux armées de terre et de
l'air un climat moral défavorable, encore
aggravé par les mesures de dégagement des
cadres, ainsi que par la précarité de leur
situation matérielle actuelle.

Une grave désaffection de la carrière
militaire atteint les meilleurs éléments, no
tamment les spécialistes dont le recrutement
est difficile et la formation onéreuse, et oui
sont vivement sollicités par l'industrie privée.
L'armée risque donc de ne conserver dans

•ses rangs que des sujets de médiocre valeur.
D'autre part, il faut remarquer aue les

personnels du corps de maistrance de la ma
rine et ceux de la gendarmerie ont conservé
leurs anciens statuts et que les fonction
naires civils jouissent de leur côté d'un statut
légal. Cette inégalité de traitement à l'en
contre, notamment, des - sous-officiers des
armées de terre et "de l'air nui ont fait leurs
preuves dans la lutte contre l'ennemi ne
saurait se prolonger indéfiniment.
Ces" diverses considérations justifient le

retour au principe d'un statut.
Mais il est apparu que le rétablissement

pur et simple de dispositions de la loi du
31 mars 1928 ne correspondait plus aux né
cessités actuelles et qu'il convenait d'adap
ter le nouveau statut aux nouvelles conditions
d'existence des forces armées. Cette considé
ration est également valable pour les per
sonnels du corps de maistrance de la marine
nationale et les sous-officiers de la gendarme
rie dont les statuts actuels doivent être adap
tés aux nouvelles circonstances. C'est pour
quoi il importe que le Gouvernement puisse
mettre, sans tarder, sur pied, le nouveau
statut des sous-offlciers de carrière de cha
cune des armées de terre, de mer et de
l'air et des personnels de la gendarmerie^ ,

Commentaires. — 1® L'Assemblée natio
nale, tout en reconnaissant la nécessité de
doter d'urgence les sous-offlciers de l'arméa
de terre et de l'armée de l'air d'un statut

légal, n'a pas accepté le texte proposé par
le Gouvernement. . ,
Ce dernier demandait l'autorisation de créer

par décret un cadre de sous-officiers de car
rière dans chacune des armées o\ terre et
de l'air. Il demandait également la possi
bilité d'adapter le cadre des sous-officiers de
l'armée de mer au cadre commun qui serait
ainsi fixé par règlement d'administration pu
blique.
Le texte voté par l'Assemblée nationale

prononce au contraire le rétablissement pro
visoire du statut de la loi du 30 mars 4928,
à charge par le Gouvernement de déposer
dans les six mois un texte nouveau créant
un statut pour l'ensemble des trois armes;
2° Votre commission vous propose l'adop

tion de ce texte, sous réserve de l'avis que
ne manquera pas de donner, en séance pu
blique, la commission de la défense natio
nale, au sujet de cet article.
Sous la même réserve, elle vous propose

de compléter l'article par deux alinéas ayant
pour objet d'éviter certains inconvénients
que présenterait le retour pur et simple à
la loi du 30 mars 1928 en ce qui concerne-
a) Les sous-officiers qui ne seraient pas

admis dans le cadre des sous-officiers de
carrière.
Ces sous-officiers devraient être dégagés

des cadres. Or, il peut y avoir intérêt à les
conserver;
>) L'application immédiate des limites

d'Age prévues par cette loi.
Une telle disposition amènerait de graves

perturbations dans l'administration des sous-
officiers. Le statut dont l'élaboration est pré
vue par le texte adopté par l'Assemblée doit
d'ailleurs fixer ces limites d'âge.
H y a, en outre, intérêt à maintenir à cer

taines catégories de sous-officiers des armes,
la possibilité qui leur est actuellement con
sentie de servir jusqu'à vingt-cinq ans de
service.

Article 32.

Contributions des territoires d'outre-mer aux
dépenses administratives de la caisse inter-
coloniale de retraites.

Texte proposé par le Gouvernement:
La contribution des territoires d'outre-mer

aux dépenses administratives de la caisse in-
tercolonia-Ie de retraites est fixée, pour l'exer
cice 1948, à la somme de 15 millions d<»
francs ainsi répartie par territoire:

Indochine, 6.900.000 F.
Afrique occidentale française, 3.400.000 F,
Afrique équatoriale française, 1.700.000 E.

' Madagascar, 1.700.000 F.
Nouvelle-Calédonie, 300.000 F.
Océanie, 75.000 F.
Saint-Pierre et Miquelon, 30.000 F.
Cote des Somalis, 60.000 F.
Togo, 370.000 F.
Cameroun, 465.000 F..
Total, 15 millions de francs.

Cette somme sera inscrite en recette au
budget général de l'exercice 1948 « produit?
divers » (France d'outre-mer).

Texte voté par l'Assemblée nationale;

La contribution des territoires d'outre-mer
aux dépenses administratives de la caisse in-
lercoloniale de retraites est fixée, pour l'exer
cice 1948, à la somme de 10.160.000 F ainsi 1
répartie par territoire:

' Indochine, 4.576.500 F.
Afrique occidentale française, 2.263.500 F.
Afrique équatoriale française, 1.156.890 F,
Madagascar, 1.156.890 F.
Nouvelle-Calédonie, 231.380 F.
Océanie, 57.850 F.
Saint-Pierre et Miquelon, 23.060 F*
Côte des Somalis, 46.270 F,
Togo, 289.080 F.
Cameroun, 358.580 F.
Total, 10.160.000 F. .

Dernier alinéa. — Conforme.

Texte proposé par votre commission:

Conforme,
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Exposé des motifs. — La loi du 14 avril
1024, portant réforme du régime des pensions
civiles et militaires, a créé, en son article 71.
une caisse intercoloniale de retraites. 11 est
stipulé dans ce même article (§ 6), que les
dépenses administratives de la caisse sont
assurées par les crédits inscrits au budget
général et couvertes par les contributions obli
gatoires versées par les collectivités d'outre-
jner aux « produits divers » du budget.
"Le présent article tend à fixer, pour 1948,
le montant de ces contributions.

Commentaires. — La commission des finan
ces de l'Assemblée nationale a observé que la
contribution des territoires d'outre-tner aux
dépenses administratives de la caisse interco-
loniale de retraites paraissait très supérieure
aux Irais engagés pour le même objet par la
caisse des dépôts et consignations. En atten
dant la conclusion d'une enquête sur le mon
tant de ces frais de gestion, elle a décidé de
ramener la participation des territoires d'outre-
mer à celle fixée l'année dernière, déduction
laite de la contribution des départements fran
çais d'outre-mer aujourd'hui supprimée.

Votre commission des finances vous propose
l'adoption de cet article, en observant toute
fois que les dispositions qu'il contient sem
blent ressortir bien davantage au domaine du
décret qu'à celui de la loi,

Article 33.

Approbation de l'avenant portant fixation des
frais généraux de la compagnie du chemin
de fer franco-éthiopien.

Texte proposé par le Gouvernement:

' Est approuvé l'avenant à la convention du
8 mars 1909, passé, le 12 décembre 1947, entre
le ministre de la France d'outre-mer, le mi
nistre des finances et des affaires économi
ques, ainsi que le ministre des affaires étran
gères agissant au nom de l'État et la compa
gnie du chemin de fer franco-éthiopien.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Conforme.

. Texte proposé par votre commission .'
Conforme.

Exposé dos motifs. — La compagnie du
chemin de fer franco-éthiopien de Djibouti à
Addis-Abeba tient sa concession d'une con
tention conclue avec l'État français le 8 mars
1909. . •

" Les forfaits qui figurent à certains articles
de cette convention ne sont plus en rapport
avec les dépenses réelles qu'ils sont destinés
à couvrir. Il en est ainsi, notamment, pour
les dépenses qui incombent à la compagnie
au titre des frais généraux d'administration
et de direction (y compris les frais du service
des titres), ainsi que les frais du contrôle
qu'exercent, sur la compagnie, le Gouverne
ment français et le gouvernement éthiopien.

T1 y a lieu, en conséquence, de majorer ces
chiffres pour tenir compte des dépenses réelles
correspondantes.

' A cet effet, un avenant à la convention du
8 mars 1909 a été passé le 12 décembre 1947,
entre le ministre de la France d'outre-mer, le
ministre des finances et des affaires économi
ques, ainsi que le ministre des affaires étran
gères, agissant au nom de l'État, et la com
pagnie française du chemin de fer franco-
éthiopien à l'effet de fixer, à compter du 1er
janvier 1917, à 7.200.000 F lo forfait prévu à
l'article 20 de ladite enovention pour frais
généraux d'administration et de direction de
la compagnie et à 4.000 F par kilomètre le
montant des dépenses supportées par la com
pagnie au titre de frais de visite, de surveil
lance et de cont rolé prévues à l'article 32 de
la même convention.

Le présent projet d'article a pour but de
soumettre à l'approbation du Parlement l'ave-
pant en question.
Commentaires. — Sans s'arrêter sur cet ar

ticle, votre commission note que l'approbation
par la loi d'un avenant de cette nature cons
titue une procédure bien lourde, eu égard
aux intérêts en cause.

Article 31.

Contribution du budget du chemin de fer et
du port de la Réunion, de la compagnie du
chemin de fer franco-éthiopien et des terri
toires d'outre-mer, à diverses dépenses d'en-
tien et de contrôle.

Texte proposé par le Gouvernement^
La contribution du budget du chemin de

fer et du port de la Réunion aux dépenses
d'entretien et de contrôle de cet organisme
à Paris est fixée, pour l'année 1948, à la
somme de 82.000 F.

La contribution des territoires d'outre-mer
aux dépenses du commissariat de l'office cen
tral des chemins de fer est fixée, pour l'exer
cice 1948, à la somme de 202.200 F, ainsi 're
partie :
Afrique occidentale française, 81.000 F,
Indochine, 81.000 F.
Madagascar, 16.200 F.
Afrique équatoriale française, 9.000 F.
Cameroun, 10.000 F.
Togo, 5.000 F.
' Total, 202.200 F.
La contribution de la compagnie du chemin

de fer franco-éthiopien aux dépenses de con
trôle est fixée, pour l'année 19i8, à 1 million
566.512 F.
Le montant de ces contributions sera ins

crit en recettes au budget général de l'exer
cice 1948, § 4, « produits divers » (France
d'outre-mer).

Texte voté par l'Assemblée nationalej
Conforme.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Texte ajouté in fine!
A partir de l'exercice 1919, les contributions

visées au présent article seront fixées par dé
crets contresignés des ministres intéressés et
du ministre des finances et des affaires écono
miques.
Exposé des motifs. — En application de

l'article 35 de la loi de finances du 31 dé
cembre 1935, le budget du chemin de fer
et du port de la Réunion doit verser annuel
lement au budget de l'État une contribution
représentant sa part dans les dépenses de
contrôle du département. Pour l'exercice 1948,
cette contribution est fixée à 82.000 F. '

D'autre part, il est prévu des contributions
des territoires d'outre-mer aux dépenses du
commissariat de l'office central des chemins

de fer. Ces contributions sont fixées par l'ar
ticle ci-dessus.

L'article 32 de la convention conclue le
8 mars 1909 entre l'État et la Compagnie du
chemin de fer franco-éthiopien modifiée par
un avenant passé le 12 décembre dernier, a
mis à la charge de la compagnie un forfait
pour frais de contrôle. La recette est répar
tie entre l'État français et le gouvernement
éthiopien.
Commentaires. — Votre commission estime

possible de laisser à un décret annuel le soin
de fixer les contributions visées au présent
article, qui viennent alourdir chaque année
la loi de finances, et pour lesquelles le Par
lement se borne pratiquement a entériner les
propositions des services.

Article 35.

Contribution ds territoires d'ontremer aux
dépenses d'information et de documentation
des services relevant du ministère de la
France d'outre-mer.

Texte proposé par le Gouvernement:

Les dépenses d'information et de documen
tation des services relevant du ministère de
la France d'outre-mer sont, à compter du
ier janvier 19'i8, partagées par moitié entre
l'État et les différents territoires d'outre-mer.

Des arrêtés du ministre de la France d'ou
tre-mer répartiront chaque année, après le
vote de la loi de finances, entre les territoires
ou groupes de territoires intéressés, la quote-
part leur incombant, proportionnellement au
montant du budget ordinaire de chacun
d'eux; dans les groupes de territoires, la dé
pense sera supportée par le budget général.

Les contributions des territoires seront ratj
tachées au budget de l'État et donneront lieu
à l'ouverture, suivant la procédure des fonda
de concours, de crédits d'égal montant au
chapitre intéressé du budget de la France
d'outre-mer. • '

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Conforme.'

Texte proposé par votre commission:
. Conforme. .

Exposé des motifs et commentaires. — AUX
termes de l'article 3 du décret du 12 mars
1937 créant le service intercolonial d'inlori
mation et de documentation, les dépenses da
fonctionnement de ce service devaient ôtra)
supportées par les territoires d'outre-meij
dans la limite des crédits inscrits annuelle»
ment à leur budget. Le budget de l'État cou
vrait le surplus de la dépense.
Le service intercolonial d'information et d«t

documentation a été supprimé par le décret
du 31 mars 1918 portant réalisation d'éconx
mies.

Toutefois, ' ses attributions, transférée!
essentiellement au cabinet du ministre, subi
sistent et, avet elles, les dépenses de mai
tériel.

Il paraît opportun de maintenir une part&
cipation des territoires d'outre-mer à ces dé«
penses, en raison de leur caractère interier*
ritorial et d'en préciser l'étendue, compta
tenu du plan sur lequel se situent les rapi
ports financiers de ces collectivités ave£
l'État.
Sans observations.

Article (ancien 36).

Rétablissement au budget de l'industrie et dit
commerce des crédits correspondant auA
frais de publication des mesures restrictù
ves d'activités professionnelles.

Texte proposé par lé Gouvernement f
Les sommes correspondant aux frais résufa

tant de la publication des mesures restrictW
ves d'activité professionnelle prononcées et|
application de l'ordonnance n° 45-511 du 2t
mars 1915 seront rattachées au budget da
l'industrie et du commerce selon la procédure
des « fonds de concours pour dépenses d'iA*
térôt public ».

Texte voté par l'Assemblée nationale;
Conforme.

Texte proposé par votre commission:
Disjoint.
Exposé des motifs. — Aux termes de l'an

ticle 1er de l'ordonnance n° 45-511 du
29 mars 1915, les mesures restrictives d'ac-»
tivité professionnelle résultant des décisions
de la commission nationale d'épuration sont
susceptibles de faire l'objet d'une insertionj
aux frais des intéressés.

D'une part, ces frais ne peuvent être reçu«
pères sur les personnes frappées de sanction!
qu'après publication des mesures les concer»
nant. D'autre part, les journaux désignés pa4
l'arrêté préfectoral ne consentent aucun cr4<
dit et n'acceptent de courir aucun risque.
Aucune dotation n'a été prévue pour cel

objet au budget de l'exercice 1948; il esf
apparu au Gouvernement qu'il convenait ce«
pendant de donner aux sanctions prononcées
par la commission nationale d'épuration touti
la publicité désirable. Pour permettre de fairai.
face aux dépenses de l'espèce, il a semblj
expédient de prévoir le rattachement au bud»
get de l'industrie et du commerce des som«
mes remboursées après publication des sanc<
tions.
Commentaires. — Votre commission dei

finances a estimé que cet article n'avait plm
guère de portée pratique à l'heure actuelle*
Aussi vous en propose-t-elle la disjonction.

Article 37.

Droit de délivrance des procès-verbann
de réception de véhicules automobiles.

Texte proposé par le Gouvernement:

La vérification par le service des mines del
véhicules automobiles effectuée par type ou
par unité isolée dans les conditions prévues
par l'article 26 du décret du 31 décembre 192â
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portant règlement général sur la police de la
circulation et du roulage, dit code de la
route, est subordonnée au versement préalable
d'un droit dont le montant est fixe comme
Éuit:

Réception des véhicules automobiles par
type, 1.500 F.
Réception des véhicules automobiles à titre

Isolé, 500 F.
Réception des motocyclettes par type,

550 F.

Réception des motocyclettes à titre Isolé,
250 F.

Le montant des droits versés qui sont ac
quittés par apposition de timbres fiscaux de
la série unique sur les demandes de récep
tion reste définitivement acquis au Trésor, que
le véhicule ait ou non donné lieu, par suite,
à la délivrance d'un procès-verbal de récep
tion.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Conforme

' Texte proposé par votre commission:
1er alinéa. — Conforme.

' Réception des véhicules automobiles par
type, 15.000 F.
Réception des véhicules automobiles à titre

isolé, 500 F.
Réception des motocyclettes par type,

7.500 F.
" Réception des motocyclettes à titre isolé,
250 F.
Dernier alinéa. — Conforme.

Exposé des motifs. — Celte disposition a un
triple objet:
a) Elle tend à relever le montant du droit

de délivrance des procès-verbaux de réception
des véhicules automobiles qui, fixé en dernier
lieu par l'article 43 de la loi du 7 octobre
4946, ne correspond plus au niveau actuel des
prix;
b) Elle modifie le mode de recouvrement de

ce droit qui sera désormais acquitté par appo
sition de timbres fiscaux sur les demandes
de réception comme en matière d'examen
pour le permis de conduire des véhicules auto
mobiles ;
c) Elle stipule que même en cas de déci

sion défavorable les droits versés seront ac
quis au Trésor.
En effet, l'article 31 de la loi de finances

du 19 décembre 1926, modifié par l'article 43
de la loi du 7 octobre 1940, dispose que la
délivrance des procès-verbaux de réception
des véhicules automobiles est subordonnée au
versement préalable d'un droit fixe.

■ 11 résulte de ces dispositions que seule la
délivrance du procès-verbal de réception en-
traine l'exigibilité du droit consigné; en
conséquence, ce droit n'est pas acquis au Tré
sor au cas où la réception du véhicule est
refusée.
Or, les droits versés sont destinés à cou

vrir l'État des frais entraînés par la vérifi
cation des véhicules et ces frais se trouvent
engagés aussi bien lorsque la réception du
véhicule est acceptée que lorsqu'elle est
refusée; il convient donc de stipuler que le
montant des droits versés est acquis au Tré
sor même dans le cas où intervient une déci
sion défavorable.
Commentaires. — Votre commission des

finances vous propose, à l'unanimité, un
relèvement sensible des droits de réception
par type. Elle estime en effet, que des droits
d'une assiette aussi limitée doivent ou dis
paraître ou représenter une ressource non
insignifiante pour le Trésor.

Article 38.

Tiroits d'épreuves sur les appareils à vapeur
et les appareils à pression de gaz.

Texte proposé par le Gouvernement:
Les droits d'épreuves applicables, en vertu

Se la loi 11° 172 du 25 mars 1913, validée et
modifiée par l'ordonnance n» 45-2406 du 18 oc
tobre 1945, aux appareils à vapeur autres que
ceux situés dans l'enceinte des chemins de
fer d'intérêt général et d'intérêt local, ainsi
qu'aux récipients à gaz comprimés, liquéfiés
ou dissous, destinés au transport par fer sont
fixés ainsi qu'il suit:
. a) Épreuve d'une chaudière ou partie de
ghaudière, selon l'étendue de la surface de

chauffe de la pièce éprouvée (les réchauffeurs
d'eau sous pression, les sécheurs et les sur
chauffeurs de vapeur étant considérés comme
chaudières ou parties de chaudières) :
Jusqu'à 20 mètres carrés de surface de

chauffe, 360 F.
Au-dessus de 20 mètres carrés jusqu'à

100 mètres carrés, 720 F.
Au-dessus de 100 mètres carrés jusqu'à

400 mètres carrés, 1.500 F.
Au-dessus de 400 mètres carrés, 3.000 F.
b) Épreuve d'un récipient de vapeur, selon

le volume de la capacité de vapeur et d'eau
ou de matières en contact avec la vapeur:
Au-dessus de 100 litres de capacité jusqu'à

1.000 litres, 180 F.
Au-dessus de 1.000 litres de capacité, 360 F.
c) Épreuve ou vérification d'un récipient à

gaz comprimé, liquéfié ou dissous, selon le vo
lume de sa capacité:
Jusqu'à 20 litres de capacité, 30 F.
Au-dessus de 30 litres jusqu'à 100 litres, 60 F.
Au-dessus de 100 litres jusqu'à 1.000 litres,

180 F.

Au-dessus de 1.000 litres de capacité, 360 F.
Toutefois, lorsque plus de cinquante réci

pients d'un même type seront soumis à
l'épreuve, le même jour, dans un même éta
blissement, le droit d'épreuve sera réduit des
trois quarts pour tous les récipients éprouvés
ce même jour par le même agent, au delà du
cinquantième.
Des arrêtés du ministre des finances et des

affaires économiques et du ministre de l'indus
trie et du commerce pourront modifier chaque
année les tarifs fixés au présent article.

Texte voté par l'Assemblée nationale;
Du 1er au 15° alinéa. — Conforme.
Dernier alinéa. — Disjoint.

Texte proposé par votre commission:
1er et 2e alinéas. — Conforme.
Jusqu'à 20 mètres carrés de surface de

chauffe, 3.600 F.
Au-dessus de 20 mètres carrés jusqu'à

100 mètres carrés, 7.200 F.'
Au-dessus de 100 mètres carrés jusqu'à

400 mètres carrés, 15.000 F.
Au-dessus de 400 inèlres carrés, 30.000 F.
7° alinéa. — Conforme.

Au-dessus de 100 litres de capacité jusqu'à
1.000 litres, 1.800 F.
Au-dessus de 1.000 litres de capacité, 3.600 F.
10° alinéa., — Conforme.

Jusqu'à 30 litres de capacité, 150 F.
Au-dessus de 30 litres jusqu'à 100 litres,

600 F.

Au-dessus de 100 litres jusqu'à 1.000 litres,
1.800 F.

Au-dessus de 1.000 litres de capacité, 3.600 F.
15® alinéa. — Conforme.

Disjonction maintenue du dernier alinéa.
Exposé des motifs. — Les droits d'épreuves

applicables aux appareils à vapeur autres que
ceux situés dans l'enceinte des chemins de fer
d'intérêt général et d'intérêt local ainsi qu'aux
récipients à gaz comprimés, liquéfiés ou dis
sous. destinés au transport par fer, tels qu'ils
ont été fixés par la loi n° 172 du 25 mars 1913,
validée et modifiée par l'ordonnance 11° 45-2406
du 18 octobre 1945, ne sont plus en harmonie
avec les conditions économiques et leur rajus
tement s'impose en fonction du niveau actuel
des prix.
Le barème en vigueur remonte au 1er juil

let 1945. Depuis cette date les prix se sont
élevés et les tarifs des services publics ont été
en moyenne triplés (la taxe d'affranchissement
de la let Ire ordinaire est passée par exemple
de 2 à 6 F). Il apparaît dès lors qu'un triple
ment des droits jusqu'ici applicables est né
cessaire pour rétablir à un taux normal la
rémunération du service que constitue l'exé
cution des épreuves.
Commentaires. — Même observation qu'an

chapitre précédent. Votre commission des
finances estime qu'en présence de droits à
application limitée, il faut choisir entre la
suppression et l'adoption d'un tarif procurant
une recette non insignifiante au Trésor.
Aussi vous propose-t-elle d'appliquer aux

droits prévus le coefficient 10, à l'exception du
droit pour les bouteilles de gaz comprimé de
faible volume, qui serait relevé seulement d«
cinii fois.

Article 39.

Conditions de vente de la carte géologiqut,<

Texte proposé par le Gouvernement:'

Le prix de vente des publications de la carte
géologique, que le concessionnaire de la vente
est tenu, en vertu du cahier des charges df
20 juillet 1888, de verser au Trésor, sera ratta
ché. selon la procédure des fonds de concours,
au budget de l'industrie et du commerce.

Seront rattachées dans les mêmes conditions
les sommes qui pourraient éventuellement être
versées par les organismes ou les sociétés In
téressés à l'étude géologique de certaines ré
gions, à titre de contribution à l'impression
des cartes géologiques correspondantes.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Conforme.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Exposé des motifs et commentaires. — Le
service de la carte géologique a pour mission
essentielle d'établir des cartes géologiques nou-
volles ; mais, à mesure que les cartes ancien
nes s'épuisent, il devient nécessaire de led
réimprimer, ce qui absorbe une part croissante
des crédits du service. En . particulier, la ré
impression de la carte au 1/1.000.000°, qui ai
été un gros succès . en librairie, absorbera
presque une annuité complète des crédits d'im*'
pression actuels.

Le prix des publications est actuellement
versé par le concessionnaire de la vente au
Trésor, sans imputation spéciale (cahier des
charges du 20 juillet 1888). Or la -vente de
chaque carte diminue d'autant la valeur dtf
stock en magasin, et impose, à échéance pluj
ou moins lointaine, une réimpression.
Le texte proposé prévoit le rattachement des

versements effectues par le concessionnaire dci
la vente, à titre de fonds de concours, au
budget de l'industrie et du commerce.
Cette procédure doit permettre d'assurer lt

réimpression des cartes anciennes, au fur et ft
mesure de leur épuisement, alors que les
crédits normaux sont destinés à l'impressiog
des cartes nouvelles.

Il paraît nécessaire de prévoir également le
cas où un organisme intéressé dans l'étude
géologique de telle ou telle région voudrait
participer à l'impression des cartes correspond
dantes, et lui permettre d'utiliser la procédure
des fonds de concours, bien qu'actuellement
aucune application déterminée de cette faculté
ne soit envisagée. 1
Sans observations de la part de votre com

mission des finances.

Article 40.

Participation de l'Algérie aux dépenses milU
taires et de sécurité assumées sur son ter-

ritoire par le budget de l'État. ^
Texte proposé par lé Gouvernement:

. Le taux de la contribution prévue par l'ar»
'ticle 18 de la loi n» 47-1853 du 20 septembre
1917 pour la participation de l'Algérie aux
dépenses militaires et de sécurité assumées
sur son territoire par le budget de l'État est
fixé à 3 p. 100 du montant des produits et
revenus ordinaires du budget de l'Algérie.

.Texte voté par l'Assemblée nationale:
Conforme. ■

Texte proposé par votre commission:

Conforme.

Exposé des motifs et commentaires. — LA
loi du 20 septembre 1947 dans son article 18
in fine, a "prévu que le montant de la parti
cipation de l'Algérie aux dépenses militaires
et de sécurité assumées sur son territoire par
le budget de l'État, serait fixé par la loi, ac
cepté sans modifications par -votre commission
des finances sous le bénéfice toutefois des
observations présentées ci-après au titre de
l'article 90. . .

Tel est l'objet du présent article de loi. '


